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AVANT-PROPOS.

La Table suivante est, publiée en vertu de la résolution de lPAssemblée Légis-
lative du 8 Mai, 1856, qui adopte la recommandation du comité auquel mon rapport
avait été renvoyé. C'est la Table dont il est parlé dans l'avant-propos de l'Index des
Statuts en force dans le Bas Canada,tomme étant nécessaire pour indiquer clairement
le résultat de la révison que l'ordre donné de préparer ce travail m'avait obligé
d'entreprendre, et pour présenter des renseignements précis sur la question de savoir
quels Actes ou parties d'Actes sont ou ne sont pas en force-ce qu'on ne saurait obtenir
de lindex que d'une manière indirecte. La Table et l'Index se suppléent et se corrigent
l'une par l'autre; la Table donne plus de renseignements à l'égard des statuts
qui ne sont pas en force, et l'Index à légard de ceux qui le sont. Au premier coup
d'oil, l'on trouvera dans la Table, h sa place, et selon l'ordre de date et de chapitre,
chaque Acte auquel il est référé dans l'Index ; et s'il est besoin de plus amples ren-
seignements que n'en offre la Table à légard d'un Acte qui est en force, on les trouvera
sous le même titre dans l'Index, avec une courte annotation du sujet qu'embrasse
chaque section encore en force.

Le but de la Table n'est pas d'indiquer ce que prescrit l'Acte que l'on veut étu-
.dier, (car cela parait à la face mêine de l'Acte que le lecteur doit avoir sous les yeux)
mais de montrer de quelle manière ses dispositions peuvent se trouver aflectées par
des Actes postérieurs qu'il n'a pas sous la main. Cela, néanmoins, ne pourrait se faire
qu'en autant que leur effet sur cet Acte est direct et susceptible d'une courte explica-
tion, car il serait impossible, dans un cadre étroit, de tracer leffet indirect qu'un Acte
peut avoir sur tous les autres ; par exemple, il n'y a peut-être que peu de statuts liés h
l'administration de la loi qui ne se trouveront, d'une manière ou d'une autre, affectés
ou modifiés incidemment par la nouvelle Loi de Judicature de 1857, (chap. 44,) lors-
qu'elle entrera pleinement en opération.

Comme P'Index a été publié avant la Table, et qu'il contient un sommaire précis
de chaque section de tout Acte public qui est en force, et comme les Actes qui traitent
de la même matière y. sont rangés sous le même titre, de manière à ce qu'il soit
facile de référer de lun h l'autre, il a été jugé inutile (même si le temps leât per-
mis) d'entrer dans des détails aussi considérables relativement à leffet d'un Acte sur
un autre, que ceux dans lesquels on est entré dans les Tables précédentes des Actes
et Ordonnances alors en force dans le Bas Canada, qui ont été publiées sans Index et
avant P'impression des Statuts Révisés. En un mot, le grand but de la présenti'Table,
est bien plutôt d'indiquer quels sont les Actes et par ties d'Actes qui sont expirés
ou ont été abrogés et comment ils ont cessé d'être en force, (ce qui ne se trouve pas
généralement dans lIndex) que d'expliquer l'état actuel des statuts existants qui est
développé dans l'Index sous une forme bien plus ample.

Si les renseignements maintenant présentés eussent pu précéder ou accompa-
gner l'Index, je me serais senti bien plus à l'aise relativement à la forme à lui
donner ; et peut-être, aurais-je pu l'améliorer sous plusieurs rapports en divisant
plus les Actes, et rangeant leurs dispositions sous un plus grand nombre de titres spé-
ciaux. Cependant, il y a un grand avantage à trouver tout l'ensemble d'un Acte
sous un seul et même titre, dans un Index qui n'est pas attaché au volume qùi con-
tient cet Acte; et le but important de pouvoir s'assurer facilement par soi-même si
l'Index est ou n'est pas correct en donnant un Acte ou partie d'un Acte comme étant
ou n'étant pas en force, aura au moins été atteint par la forme et l'ordre de publica-
tion maintenant adoptés.

La Table embrasse tous les Actes passés jusqu'à cejour, y compris les Actes de 1857,
et explique leur effet sur les Actes, antérieurs ; et comme les changements opérés
par ces Actes dans l'Index sont importants, ce travail a été continué succinctement
jusqu'à la même période, en y insérant non-seulement les ajoutés et les corrections
qui ont été faits aux dits Actes, mais encore les errata qui se trouveit' dans le tra-
vail primitif, et quelques références d'une partie à l'autre de l'ouvrage qui ont été
jugées utiles. Les Actes de 1857,sont indiqués par les numéros de leurs chapitres



seulement, excepté le nouvel Acte de Judicature, et PActe qui amende l'Acte des
municipalités et des chemins ; ccs derniers sont si importants qu'on a cru devoir

-entrer séparément les matières qu'embrassent les diverses divisions adoptées dans
ces Actes mêmes.

En préparant cette Table, lamême distinctiona été établie entre les Actes publics
et ceux d'une nature- locale et privée, que celle qui a été adoptée dans lndex. A
P'égard:des premiers, chaque section qui se trouve abrogée ou affectée d'une ma-
nière directe, est indiquée ; a légard des derniers, les Actes qui les amendent sont
indiqués, mais sans entrer dans d'autres détails. Tout Acte, qui n'affecte spéciale-
ment que le Hlakt Canada, est omis dans lIndex, et n'est indiqué dans la Table que
par les mots " Haut Canada," placés en regard du numéro du chapitre sous lequel
il est désigné.

Tout Actè pos rieur qui traite du même sujet qu'un Acte antérieur, est censé
l'avoir ameedé, bie\ qu'il ne fasse qu'établir de nouvelles dispositions sur la même
matière sans abroger l'Acte antérieur en quoi que ce soit; et l'on a jugé plus utile,
sous le titre du prem r Acte sur un sujet, de renvoyer a tous les Actes qui se ratta-
chent au même sujet.

Les Actes abrogés r des Actes permanents qui ont eux-mêmes été abrogés de-
puis, sont considérés coiame n'étant pas remis en force par telle abrogation, bien que
les mots usités pour prévenir tout doute quant à la possibilit qu'ils soient de non-
veau mis à effet, aient é omis, h moins qu'il n'y ait quelque chose dans leur teneur
qui prouve que Pintentio de la Législature fût de les faire revivre.

Quant aux Actes dont on suppose que "l objet a été accompli," attendu qu'il ne
reste plus rien à faire en v rtu de leurs dispositions, ·les remarques qui .se trouvent
dans l'avant-propos de lIndex reçoivent ici leur application; ces mots servent simple-
ment à exprimer l'opinion q e tel est probablement le cas.

Lorsque nulle partie d'un cte n'est censée être en force, cette opinion est consignée
dans la Table, et la raison e est donnée ; mais pour mieux faciliter les références,
le suet (ou partie du sujet,) d un Acte que Pon suppose être en force en totalité ou en
partie, est imprimé en lettres juscules, et le chapitre en chiffres romains. Après
le sujet vient la date de la Sancone Royale, excepté lorsque cette date est la même que
celle du chapitre ou des chapitres précédents, car dans ce dernier cas, on a soin de
ne pas la répéter. Quand, dans le principe, l'Acte était temporaire, la lettre T. est
insérée après le sujet qui forme la matière de l'Acte, comme dans les anciennes
Tables.

~Quoique la Table forme une partie nécessaire du travail ordonné par l'Assemblée
Législative, travail que j'étais tenu de faire aux termes mêmes de la Résolution de
Mr. Gamble, soit que les Statuts fussent révisés ou non, elle n'en forme pas moins
maintenant une partie essentielle de l'ouvre de Révision; et c'est à la préparer que
j'ai dû, comme l'un des Réviseurs, avec l'aide et l'approbation de mes Collègues, dé-
vouer une très grande partie de mes labeurs. Et de fait, il est- évident que le pre-
mier pas h faire dans l'ouvre de révision, était de. faire une liste expurgatoire qui
séparât tout ce qui a vie de ce qui est mort, et n'a plus ni force ni vertu-rendant
compte de tout Acte et section qui ait jamais été en force, et expliquant si la totalité
ou partie seulement a encore force de loi, et si elle ne la pas, comment et a quelle
époque cela s'est opéré. Or, cette liste, et cette explication, on les trouvera dans
la préscnte Table, sauf les modifications citées plus haut à l'égard des Actes d'une
nature locale ou privée. La conso.lidâtion des Statuts Publics, résultat des travaux
des Commissaires, remplacera partiellement -mon oeuvre, et les changements opérés
dans l'avenir par la législature, en atténueront plus ou moins l'utilité; mais ce
travail, je l'espère du moins, sera toujours utile pour montrer où en était la Loi des
Statuts en 1857, de même que les anciennes Tables et les Statuts Révisés du Bas
Canada serviront a rappeler à la mémoire, ce qu'elle était en 1841.

G. W. WICKSTEED.
Toronto, 1er Novembre,* 1857.
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ORDONNANCES

DU GOUVERNEUR ET DU CONSEIL LEGISLATIF DE LA
PROVINCE ,DE -QUEBEC.

17 GEO. III.-(Sir Guy Carletom, Gouverneur.) 1777.

CHAP. 1.-ADMINISTRATION DE LA' JUSTICE.-25 Février, .1777.-
Abrogée par 34 G. 3,c. 6, s. 38.

CHAP. 2.-ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.-T. Devat eurer
en force jusqu'au 25 Février, 1779; continuée au 30 Avril,1781,
par l'Ordonnancuz19 G. 3, c. 1.-Expirée..

CHAP. I.-LETTRES DE CHANGE.-4 Mars, 1777.-Su-
pendue à l'exception de la dernière sectionjusqu'au 1 Mai, 1829,
par 6 G. 4, c. 4, s. 1,-lequel dernier Acte a été amendé et la
dite suspension continuée par 9 G. 4, c. 1, jusqu'au 1 Mai, 1833,
auquel jour les deux Actes ont expiré; et depuis et après ce
jour l'Ordonnance, excepté toutefois la dernière Section,. a été
suspendue par PActe 3 Gui]. 4, c. 14, pendant la durée du dit
Acte, lequel devait continuer en force jusqu'au 1 Mai, 1838, mais
il a été continué jusqu'au 1er Janvier, 1858, etc., par 1 V. c. 9-6 V.
c. 11, s. 3-9 V. c. 39-10, 11 V. c. 8-11 V. c. 3-12 V. c. 17-
13, 14 V. c. 10-14, 15 V. c. 68-16 Vr. c. 151-18 V. c.. 85-19,

S20 V. c. 85,' et 20 V. c. 16. Et -la dernière section (4) est abro-
gée par 16 V. c. 80, excepté quant aux banques, compagnies
d'assurance, et à certaines institutions qui prêtent de l'argent.



2 A. D. 1777. TABLE. 17 Gzo. M.

CHAP. IV ?-ACCAPAREURS-REGRATTIERS, etc., dans Que-
bec et Montréal.-Suspendue, excepté les sections 5, 6 et 7, par
1 Guil. 4, c. 28, pendant la durée du dit acte, lequel devait de-
meurer en force jusqu'au 1 Mai, 1836, mais a été continué par 6
'Guil. 4, c. 32, jusqu'au 1 Mai, 1840, auquel jour il a expiré.
Elle est abrogée quant à Québec par 16 V. c. 231, et ne s'ap-
plique aujourd'hui qu'à Montréal seulement, et en autant qu'elle
n'est pas remplacée par les lois qui incorporent cette cité, et par
les règlements légalement faits en vertu de ces mmes lois.

CHAP. 5.-ADMISTRATION DE LA JUSTICE.-Abrogée par 34 G. 3, c.
6,s. 38.

Cair. 6.---ORDoNNfANCES-RiATIVEMENT A LEUR PUBr.WTIro.-Elle
n'a rapport °qu'aux ordonnances du conseil législatÌfde Québec,
et elle ne peut conséqueminent avoir maintenant aucun effet
ultérieur.

CHAP.VII.-SAUVAGES--Défense de leur vendre des liqueurs spIrný<
tueuses, etc.-29 Mars, 1777.-La section 4 est expressément
abrogée par 3, 4 V. c. 44, s. 1 ; et quant au recouvrement et à la
distribution des pénalités sous l'autorité des sects. 2 et 3, il y est
pourvu par la sect. 3 de la dite ordonnance. L'Ordonnance 31
G. 3, c. 1, ss. 3 et 6, semble restreindre l'opération des sects. 3, 5,
6 et 7, aux aubains qui refuseraient de. prêter le serment qui
leur est prescrit. Q.-La 3e, section de l'ordonnance citée en
dernier lieu n'a-t-elle pas un semblable effet à Pégard de la 1ère
section de lordonnance qui est sous considération ?

CHAr. 8.-MrIcE.--Devait demeurer en force pendant deux ans et
jusqu'à la fin de la session en 1779.--continuée par 19 G. 3, c. 2
-et par 25 G. 3, c. 1 ;-et jusqu'au 30 Avril, 1787, par 26 G. 3,
c. 1.-Expirée.

CHAr. 9.-COURS MONETAmiE.-Abrogée par 36 G. 3, c. 5; et de
nouveau encore, avec le dit acte, par 48 G. 3, c. 8, s. 10, lequel
est aussi abrogé, avec toutes les Jois relativeè au cours moné-
taire, par 4, 5 V. c. 93, s. 1, lequel est aussi abrogé par 16 V.
c. 158, s. 1, mais avec la disposition expresse que les actes qu'il
abroge .ne devront pas revenir en force.

CHAi. 10 ?-PRIX DU PAIN FIxÉ-BOULANGERS, dans Québec et Mont-
tréal.-Abrogée par 55 G. 3, c. 5, s. 17.-Mais cet acte n'était
que temporaire, et après avoir été amendé et continué tel qu'a-
mendé jusqu'au 1er Mai 1819, par 57 G, 3, c. 9, et de nouveau jus-
qu'au 1er Mai, 1821, par 59 G. 3,c. 11, il a expiré.-L'Ordonnance
semble avoir été remplacée par lés lois qui incorporent Québec et
Montréal, lesquelles donnent aux conseils de cité pouvoir de
régler le poids et la qualité, mais non le priz-du pain.

CHAi. 11.-CHEMINs-PoNTS, etc.--Abrogée par 36 G. 3, c. 9, s. 81.
Cair. 12.-TAvERsEs-CHARRiETIERs.--Abrôgée par . 16 V. c. 212,

excepté quant aux licences alors octroyées.
CAP. 13.- INCENDIES.--Amendée par 30 G. 3, c. 7, et par 59 G. 3, c.

8, lequel abroge la sect. 8 de l'ordonnance .17 G. 3, c. 13. Les
ordonnances (mais non l'acte) ont été suspendues, quant à Mont-;J
réal, jusqu'au 1er Mai, 1834, par 9 G. 4, c. 57, amendé par 1,
Guil. 4, c. 50 :-quant à Québec, jusqu'au même jour, par 2 Guil.
4, c. 57:--et quant aux Trois-Rivières, jusqu'au 1er Mai, 1838,
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par - 3 Guil. 4, c. 25:-tous expirés. Mais cette ordonnance
semble etie remplacée par les dispositions des Actes qui incor-
porent Québec, Montréal et Trois-Rivièreset- par PActe général
des municipalités, 18 V. e. 100, qui accordent le pouvoir aux
conseils municipaux de faire des règlements pour des fis
analogues.

CiAP. 14.-PAssEPoRT, pour les individus qui.laissent la Province.-
23. Avril, 1777.-Abrogée par l'acte du Canada, 4, 5 V. c. 53.

CHAP. 15.-PoLICE DANS QUEBEC ET MONTREAL, etc.-T., Devait
demeurer en force jusqu'au 23 Avril, 1779; continuée par 19 G. 3,
c. 3.-25 G. 3, c. 8--27 G. 3, c. 5, et 29 G. 3, c. 5; et amendée et
étendue aux Villages, par 31 G. 3, c. 3; et continuée pendant la
durée de l'Ordonnance en dernier lieu mentionnée, laquelle était
permanente.-Les deux Ordonnances ont été abrogées par 42 G.
3, c. 8, mais cet Acte était temporaire, et après avoir été continué
plusieurs fois, il a expiré au 1er Mai, 1816, temps auquel les Or-
donnances sembleraient être devenues en force de nouveau.-La
Législature néanmoins parait avoir été d'une opinion contraire,
car le 22 Mars, 1817, lActe 57 G, 3, c. 16 aété passé relativement

mme sujet, excepté qu'il ne se rattachait pas aux Villages.
Ma'P'Acte 4 G. 4, c. 2, pourvoit à èet objet et a été rendu per-
manent>ar 3 & 4- V. c. 6. s. 1; et l'Acte,58-G. 3, c. 16 avait
auparava rescrit des dispositions temporaires pour la même
fin. Aucun ces Actes ne fait allusion aux Ordonnances 17 G.
3, c. 15, & 31 . c. 3; d'où l'on peut inférer que la Législature
était d'opinion que s Ordonnances n'étaient pas redevenues en
force.

CHAP. 16.-DÉBiTEuRs qui LAI ENT LA PRoviNc.-Désavouée par
Sa Majesté en son Conseil. or la proclamation du 31 Oc-
tobre, 1778.

18 GEO. III.--(Sir F. Haldimand, Gouv eur.) 1778.
Il n'a été passé aucune Ordonnance.

19 GEO.UI--(Sir F. Haldimand, Gouverneur.) 1779.
CIIAP. l.--ADMINISTR.ATION DE LA JUsTIc.-16 Janvier, 1779.-EU

continuait 17 G. 3, c. 2, jusqu'au 30 Avril 1781-Objet accom-
pli.

CIap. 2.---MILIÓE.--Elle continuait 17 G, 3, c. 8, pour deux ans et
jusqu'à la fin de la Session en 1781.--Objet accompli.

CHAP. 3.-PoLICE.--Elle continuait 17 G. 3, c. 15, pour deux ans
et jusqu'à la fin de la Session en 1781.-Objet accompli.

20 GEO. I[.-(Sir F, Hadimand, «ouverneur.) 1780.
HAP. 1.--PRovs0Ns-LEUR EXPORTATION PRORmBÉE. -- 9 Mars

1780.-T, Devait demeurer en force pendant deux ans et jusqu'à
la fin de la Session en 1782.-Expirée.

17-20 Gito. II. TABLE.
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CiA. 2.--AccAEEs-&r'E RTS, etc.-12 Avril, 1780.-T.
Devait demeurer en force pendant deux ans et- jusqu'à la e de

la Session en 1782-Expirée..
CHAP. 3.--HONORAIRE-REGLEMENTs A CE s UJET.-9 -Mars,. 1780.-T.

Devait demeurer en force pour deux ans, et jusqu'à la fin de la
Session en 1782.-Continuée par 25 G 3, c. 7-26 G. 3, c. 2-et
jusqu'à la fin de la session en 1788, par 27 G. 3, c. 7.-Expirée.

CHAP. 4.-MArTRES DE PoSTE.-T.'Devait demeurer en force jusqu'à
la fin de la session en 1782.-Continuée par 27 G. 3, c. 10, laquelle
a été continuée par 29 G. 3, c. 6, et par 31 G. 3, c. 4. Les deux
Ordonnances (20 G. 3, c. 4, et 27 G. 3, c. 10,) ont été amendées
et continuées par 33.G. 3, c. 6. L'Ordonnance 20 G. 3, c. 4, a
été amendée et rendue permanente par 35 G. 3, c. 7, lequel Acte
était lui-même permanent. L'Ordonnance et l'Acte en dernier
lieu mentionnés ont été abrogés par 47 G. 3, c. 5: mais cet
Acte était temporaire et ne devait demeurer en force que
jusqu'au 1er Mai, 1811, et delà jusqu'à la fin de la session alors
prochaine. Il n'a pas été continué, et a expiré. -La Légis-
lature semble avoir été d'opinion que l'Ordonnance et l'Acte ci-
'tés en premier lieu n'étaient pas redevenus en force ; car le 17
Mars, 1814, l'Acte temporaire 54 G. 3, c. 7, a été passé sur le
même sujet, et, sans faire allusion à la dite Ordonnance ou à
l'Acte, il commence par exposer qu'il est devenu nécessaire de
" faire des règlements, etc." L'Acte 54 G. 3, ç. 7, devait de-.
meurer en force jusqu'au 1er Mai, 1817, mais il a été continué
par 57 G. 3, c. 25, jusqu'au 1er Mai, 1819, auquel jour il a expi-
ré Il n'a pas été adopté d'autres dispositions sur ce sujet, et la
Législature semble avoir voulu que l'Ordonnance 20 G. 3 c. 4,
et lActe 35 G. 3, .. 7, demeurassent abrogés. Voir ausi 39 G.
:3, c. 8, et 48 G. 3, c. 9.

.21 GEO. III.-(Sir F. aldimand, Gouverneur.) 1781.
Il n'a été passé aucune Ordonnance;

22 GEO.-iI.-(Sir F. Haldinand, Gouverneur.) 1782.

CHAP. 1.-MAJORIT,- AGE DE.-16 Février, 1782.

23 GEO. III.-(Šir F. Haldimand, Gouverneur.) -1783.

Il n'a été passé aucune Ordonnance.

24 GEO. If.-(Sir F. Haldimand, Gouverneur.) 1784.

CHAP. I.-HABEAS CORPUS.-29 Avril, 1784.-P. En force telle
qu'étendue et amendée par 34 G. 3, c. 6, s. 37-35 G. 3, c. 1,-
52 G. 3, c. 8, ss. 1 à 7-1 G. 4, c. 8, ss. 1 et 2-12 V. c. 37, s.
41-et 12 V. c. 38, s. 98. Cette ordonnance a été temporaire-
ment, amendée par 37 G. 3, c. 6, et 43 G. 3, c. 1, et suspendue
Spar 1 V. c.2-2 V, (2) c. 4-2 V. (3) c. 31--et 3, 4 V. c. 2:-
toutes Expirées. Quant à la section 17, Voir 4, 5 V. c. 24, ss. 5
et 6

TABLE.



.IL..D. 1785.

25 GEO. JUI-(Rery Hamilton, Ecuyer, 140ut. ay*ern.) 17S5

CHAP. 1.-Mr.rCE.-21 Avril, 1785. Elle continuait 7 G., c. 8,
jusqu'au 30 Avril, 1786.-Objet accompli.

CHAP. I.l-ADMINISTRATION BE LA .TUSTL ATLvait
demeurer en force jusqu'à la fin de la session.en 1787; amendée
et continuée en force jusqu'à la -fin de la session en 1789, par 27
G. 3, c. 4; les deux ordonnances ont été continées au 30 Avril,
1791, par. 29 G. 3, c.:3; et. toutes les trois rendues permanentes,
jusqu'à ce qu'il y fût autrement pourvu par 31 G. 3, c. 2. Aw
cune des sections de cette ordonnance. (25·G. 3, c. 2) na -été
expressément abrogée, et elle est en force excepté en tant qu'elle
ne peut se trouver incompatible arec les autres Aetes subsé.
quents sur le même sujet et qui sont maintenant en force. Sec-
tioni, est abrogée par 41 G. 3. c. 7. s. 1; et quant à cet acte,
A oir, 1 c 8,r.19. Quant à la section 2 (signification des
Writs), voir 12 V. c. 38, ss. 23, 24 et 94. Quant à la section 3
(arnendement de déclaration), voir 12 V. c. 38, s. 86. Quant à
la section 4 (Capias ad respndendum), voir 5 G. 4, c. 2, et 12 V.
c. 42. Quant à la- section 5 (caution spéciale), voir 12 V. c. 42,
ss. 12 à 14. Quant à la section 6 (défaut de comparaître), voir
12 V. c. 38, ss. 23, 24 et 57. Quant à la section 8 -(réplique du
défendeur), voir 12 V. c. 38, ss. 25 et 57. Quant à la section 9
(procès par jurés), voir 9 G. 4, c. 10, et 12 V. c. 38, s. 88. Quant
à la section 10 (preuve), voir 41 G. 3, c. 15,admettant le serment
décisoire. Quant à la section 12 (examen des témoins), 2oir 12
V. e. 38, s. 64. Les sections de 15 à 23 (jurés), excepté partie
de la section 20 (récusations). semblent remplacées ou abrogées
par 10, Il V. c. 13. Quant à la section 24 (Writs d'appel), voir
12 V. c. 37, s. 14. Voir aussi quant aussections 24 à 29, 34 G.

32,« et 12 1 c. 37, ss. 1, 6.et 16. Quant à la section 30 (Wrî 5
d'exécution), voir 12 V. c. 38, ss. 19, 51 et 67. Quant àla section
31 (exemption de la vente), voir 2 V. c. 28. Quant à la section
32 (formalités de vente), voir 6 Guil. 4, c. 15, ss. 8 et 9. Quant
à la section 36 (procédures au-dessous de £10), voir 7 V. c. 19,
et 12 V. c. 38, ss. 57, 58 et 60. Quant à la sectioi 37 (débiteur
cachant ses effets), voir 12 V, c. 42, s. 4. Quant 'à la section 39
(Writs d'exécution à être exécutés dans un autre district), voir
12 V. c. 38, s. 71, et 16 V. c. 195, s. 3.

HAP. 3.---APENTEURs.-Abrogée par 12 V. c. 35.

HAP. 4.---AVocATs---NOTAIREs, etc.--Abrogée par, 12 V. c. 46, s.
39.

HAP. 5.--AnISTsAIrION DE LA JUsTicE.-Abrogée par 34 G. 3, e.
6, s. 38.

HAP. 6.--INsPEcTroN DE LA FARixE.--Abrogée par l'acte permanent
46 G. 3, c. 4,, lequel après avoir été suspendu par divers actes et
par 9 V. (3) c. 10, (T.), a été de nouveau abrogé (suspendu ?) par
l'acte temporaire 4 et 5 V. c. 89, (Canada,) comme se trouve
aussi lordonnance 25 G. 3, c. 6. 4 et 5 V. c. 89 est abrogé par
19, 20 V. c. 87--mais avec la disposition expresse que les actes
qu'il abroge ne rev:eùdront pas en vigueur.

25 ao..DL ~ -TABLE.



CH..7.-Hio'NRAREs--PoUR LEUR REGLEMENT.-Elle continiuait20
G. 3, o.3, pour une année et jusqu'à la fin de la session en 1786.-
Objet accompli.

Cair. 8.-PoLcE, etc.-Elle continuait 17 G. 3, c. 15, jusqu'aù 30
Avril, 1787.--Objet accompli.

26 GEO. IIL-(Henry Hope, Lieut. Gouverneur.) 1786.

CHAP. 1.-M>IcE.--20 Février, 1786.--Elle continuait 17 G. 3, c.
8.-Objet accompli.

CiAp. 2.-HoNoRAIREs-LEuR REGLEMENT.---Elle continuait 20 G. 3
c. 3.---Objet accompli.

CIrA. 3.-MtTRES DE PoSTE.--Elle continuait 20 G. 3, c. 4, jusqu'au
g;30 Avril, 1787.-Objet accompli.

27 GEO. IIL--(Lord Dortester, Gouverneur.) 1787.

CHAP. I.--APPELS (d'amendes considérables)-JURES (en ma-
tières ciiminelles).-27 Février, 1787. Quant à la section 1
(jurés), voir 10,, Il V. c. 13, s. 6, et 14, 15 V. c. 89, s. 3, par. 7.
it quant aux termes du B. R. voir 12 V. cc. 37 et 38 ; et quant
à la section 2 (appels des amendes), voir 12 V. c. 37, s.-19.

CHiAp. 2.---MUicE.---23 Avril, 1787.---Abrogée par 9 V. c. 28, voir
l'acte.

CaIAP. 3.-TRoUPES---LEUR LoGEMENÏT.-Abrogée par 9 V. c. 18.---
Voir l'acte.

CHAP. IV.-ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.-30 Avril,
1787.---T. Devait demeurer en force jusqu'à lexpiration de l'Or-
donnance 25 G. 3. c. 2; mais elle a été rendue permanente avec
cette ordonnance par .31 G. 3. c. 2. Le 5e paragrapie -(Termes
des Cours,) le 7e (Exécuteurs, etc. qui interjettënt Appel), le 8e
(Administration de la Justice dans les petites causes), et le 9e
Formation de Nouveaux Districts), sont abrogés par 34 G. 3,

c. 6, s. 39 ; relativement au 2me voir 14, 15 V. c. 89, s. 4 ; rela-
tivement au lOme voir 10, 11 G. 4, c. 26 ; et quant au lime
voir 12 V. c. 38, s. 96. Les autres parties de l'Ordonnance pa
raissent être en force.

Cii&». 5.---PoLIcE.---Elle continuait l'Ordonnance 17 G. 3, c. 15, jus-
qu'à la fin dela Session en 1789.---Objet accompli.

CHAP. VI.-PAIX, OFFICIERS DE--CONSTABLES.--Etendue
aux Trois-Rivières par 1 G. 4, c. 15. Voir aussi 6 Guill.4, c. 19,;
quant aux pouvoirs des Juges de Paix de nommer des Constables
en certains cas.

CAP. 7.-HoNoRAMES--LEUR REGLEMENT.---Elle continuait l'Ordon-
S-nance 20-G. 3, c. 3, jusqu'à la fin de la Session en 1788.---Objet

accompli.

CIIAP. 8.---IMPoRTATIoN DES TABAcS, ETC., DES ETA Ts-UNiis.---Abro-
gée par l'Acte 35 G. 3, c. 6, s. 8.

6 A. D. 1785-87. TABLE. 25-27 GEo. MI.
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CiUP. 9.-CEMIs-PNÇTs, ETc.-Abrogé par 36 G. 3, c. 9, ss. 81 à
83.

CHaIr. 10.-MArrREs DE PosTE.-Elle continuait l'Ordonnance 20 Geo.
3, c. 4, (wir lordonnance,) et elle a été elle même continuée avec
cette Ordonnance.-Objet accompli.

CHAI. i1.-AvoCATS-NOTAIREs.-Pour un objet temporaire.--Objet
accompli.

28 GEO. !II.--( Lord Dorcester, Gouverneur, 1788.)

CHAIP. 1.-COMMERCE INTERIEUR--prohibition de limportation de
certains articles, etc.-14 Avril, 1788. Voirl'historique de cet acte
dans les anciennes tables. Les articles dont l'importation est
prohibée en Canada, sont seulement ceux mentionnés dans le
tableau des prohibitions, 12 V. c. 1, et ceux dont l'importation
peut être prohibée par des Actes Impériaux pour des fins impé-
riales.

CHirA. 2.--DETTES DUES A LA CoURoNNE.--Pour un objet tempo-
raire.-Objet accompli.

CH.A&. 3.---NAVIGATIoN INTERIEURE.---30 Avril, 1788--P. Mais cette
OrdonLance n'affectait que cette partie de la province qui est
ensuite devenue le Haut Canada; et elle a été abrogée par l'Acte
du Haut Canada 4 G. 4, c. 6,-quant à cette province.--Objet
accompli.

CHAP. 4.--LI.uEuRs SPIRITuEUSES--DROITS IMPOSES SUR CESBOISSONS.
-Abrogée depuis et après le 5 Avril, 1796, par 35 G. 3, c. 8, s.21.

CHAP. 5.---PILOTEs, NAVIGATION DU FLEUVE ST. LAURENT.---Abrogée
pax 45 G. 3, c. 12, s. 29.

CHAP. 6.--PEcHEs.---Abrogée par 47 G. 3, c. 12, s. 21, mais cet Acte
était temporaire et a expiré. Divers Actes ont depuis été passés
qui ne font aucune allusión à cette Ordonnance (voir les an-
ciennes tables,)--entr'autres. lActe des Pêcheries, 20 V. c. 21.
Conséquemment on peut en inférer que la législature a considéré
ces Actes comme tombés en désuétude.

CHAP. 7.---ADMINISTRATIoN DE LA JUSTICE.--Abrogée par 34 G. 3, c. 6,
s. 38.

CHAP. VIH.--PROFESSION MED LE.--Elle a été abrogée
par 1 Guill. 4, c. 27, s. 1, mais l'Acte it temporaire, et demeura
en force jusqu'au 1er Mai, 1837, auque jour il a expiré, et lOr-
donnance est redevenue en force. Elle t effectivement amen-
dée par 4 et 5 V. c. 41, lequel Acte autoris les personnes licen-
ciées dans le Haut Canada à pratiquer également dans le Bas
Canada. Voirausi 10, 11 V. c. 26.

CHAI. 9.-CHEmiNS n'HIVER--TRAINEs, ETC.--Abrogée en partie par
29 G. 3, c. 7-et le reste par 36 G. 3, c. 9, s. 82.

29 GEO. III.---(Lord Dorchester, Gouverneur, 1789.)

CHAP. 1.--P&UvRES---PRET DE BLE DE SEMENCE.---30 Avril, 1789.--
Pour un objet temporaire.-Objet accompli.

"-qq TABLE.
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ÇaA.P. 2.--HEssE---TrrEms DANS CE -DISTiCT---LA DistrictaU%
elle a rapport est devenue pàfite du Haut Canada.

CHAP. IIL-JUSTICE CRIM1NELLE---Mministration et procé
dure.-Les dispositions ,de cette Ordonnoce.oöt.soit été iies à
effet en ce qu'elles se rattachaient aux -districts, etc. qui n'exis-
tent plus, ou bien elles ont été remplacées par des dispositions

: réeentes, àPexeeptionde la section 5. Quant à cette seetion,ow
4, 5 Y. c. 24, s. 32. Voir l'historique de cette Ordonnance dans
les anciennes tables.

CHAP. 4.-MILIcE.--Elle amendait 27 G. 3, c. 2, et elle a été ýabrogée
avec cette ordonnance par 9 V. c. 28.

CHAP. 5.---PoLIcE.-Elle continuait 17 G. 3, c. 15, jusqu'à la fin de la
session en 1791.-Objet accompli.

CUAP. 6.-MAîTREs DE POsTE.---Elle continuait 27 G. 3, c. 10--la-
quelle continuait 20 G. 3, c. 4-(voir l'orconnance.)--Objet ac-
compli.

CHAP. 7.-CHEMINS D'.IVER--TRAINEs, etc.---Elle abrogeait partie
de l'ordonnance 28 G. 3, c. 9--(voir l'ordonnance.)-Objet
accompli.

30 GEO. II.---(Lord Dorchester, Gouverneur.) 1790.

CHAP. 1.--PILOTES--NAVIGA TIoN DU FLEUVE ST. LARENT.---12 Avril,
1790. Elle amendait 28 G. 3, c. 5, mais elle est abrogée ainsi
que cette ordonnance par 45 G. 3, c. 12, s. 29. .

CHAi. 2.---COMMERCE INTERIEUR.---Elle amendait 28 G. 3, c. 1--et se
trouve dans le même cas que cette ordonnance-(voir l'or-
donnance.)

CHAp. 3.--PoNT DORCHESTER, Québec.---Le pont appartient mainte-
nant aux syndics des chemins à barrières de Québec en vertu de
12 V. c. 115, etc.

C-lAp. 4.---ABANDoN DES ANImAux.-Abrogée par 13, 14 V. c. 40.
Elle a été suspendue par 6 Guil. 4, c. 56, durant la continuation
de cet acte.

CHAP. 5.---ADMINISTRATION DE LA'JUSTICE.-Abrogée par 34 G. 3, c.
6, s. 38.

CHAP. 6.-MATELoTs DES VAISSEAUX MARCHANDS--touchant leur dé
sertion.-Abrogée par 47 G. 3, c. 9, s. 1.-Elle avait été abrogée
en partie par 40 G. 3, c. 8, s. 4, lequel est aussi abrogé par le
même acte.

CHAP. 7.--INCENDIES ?---Elle amendait 17 G. 3, c. 13, et se trouve dans
le même cas que cette ordonnance.

CHAP. VII.--ARCHIVES.--Elle n'est pas abrogée, mais proba-
blement tombée en désuétude par l'accomplissement de son
oþjet.

CH.&r. 9.-PaovIsIoNs---leur exportation prohibée. Pour un objet
temporaire.---Objet accompli.



31-.-3,2GEo> III. T~LE.

-31 GFO. HL-(4rdD ser, ;Qen r,fl 1 .
CHAP. I.- SAUVAGES-NAVIGATION INTERIEURE. -il

Avril, 1791. Aucune partie de.lordonnance negaraît àvoir été
expressément abrogée. Elle a été suspendue. par5G. 5 , c. -
s.15,(voir *"acte,) et la suspensipn en a été continuée jusqu'au 1er
Mai, 1826. Mais les sections 1'2, 8, et partie de la section 3, ont
apport à la 28 G. 3, e. -3, et sont dans le même cas-que cette

ordonnance, (voir lordonnance.) Les autres parties de lordon-
nance ont principalement ra2port à la 17 .G. , c. 7, (oir Par.-
donnance,).mais elles semblent être en foice en autant qu'elles
peuvent s'appliquer à la condition actuelle de la province.

CHAP. II.--ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.---P. Elle
amende 25 G. 3, c. 2, et la continue telle qu'elle est amendée
par 27 G. 3, c. 4, et 29 G. 3, c. 3, jusqu'à ce qu'il y soit autrement
pourvu. (Voir aussi ces ordonnances.) La section 2 (cours de
requêtes,) est abrogée par 34 G. 3, c. 6, s. 41 Les autres parties
de l'ordonnance demeurent en force. Les sections 3 et 4, sont
expliquées par 32 G. 3, c. 2.

CHAP. 3.-PoLIcE.---Elle continuait et amendait 17 G. 3, c. 15, et se
trouve dans le même cas que cette ordonnance, (voir l'ordonnance.)

CUiP. 4.---MA îTRES DE PoSTE.-Elle continuait 20 G. 3, c. 4, (voir lor-
donnance.)-Objet accompli.

CHAP. 5 ?-NAVIGATIoN INTERIEURE.-30 Avril, 1791.-P. Cepen-
dant elle n'avait rapport qu'à la 28 G. 3, c. 3, et se trouve dans
le même cas que cette Ordonnance, (voie lordonnance.) Elle a été
suspendue par la 59 G. 3, c. 4, s. 15, e la suspension a duré jus-
qu'au 1er Mai, 1826.

CHAP. 6 .-- PAROISSES-EGLISES, etc.---Les pouvoirs conférés par cette
ordonnance ont été conservés par 34 G. 3, c. 6, s. 8, et cer-
taines procédures qui avaient eu lieu sous l'autorité de l'or-
donnance ont été confirmées par 59 G. 3, c. 16, et 7 G. 4, c. 10,
et quelques modifications y ont été fàites par 1 Guil. 4, c. 51.
Cependant le dit acte et cette ordonnance sont suspendus par 2
V. c.-29, pendant la durée de la dite ordonnance, laquelle après
avoir été continuée plusieurs fois fut amendée et rendue perma-
nente par 13, 14 V. c. 44, s. 12.

CawP. 7 .--- INvENTIoNS--récompenSe. accordée à cet égard.r-4cte
privé, pour un objet temporaire.-Objet accompli.

32 GEO. M.--(Sir Alured Clarke, Lieut. Gouverneur.) 1792.
CHAP. I.--ADMINISTRATION DE LA JUSTICE-APPELS.--24 Février,1792.---T. En vertu des dispositions de l'acte impérial, 31 G. 3,

c. 31, s. 50' ; et rendue permanente par 33 G. 3, c. 3, mais
abrogée par 34 G. 3, c. 6, s. 42.

CHAP. II.-,-ADMINISTRATION DE LA JUSTICE; preuve testi-
. moniale.--T. En vertu des dispositions de l'acte impérial, 31
. G. 3, c. 31, s. 50; mais rendue permanente par 33 G. 3,. c. 3.

Quant aux cours de circuit, lesquelles ont été abolies par 4,5 V.
c. 20, s. 36, voir 12 V. c. 38, ss. 27, 28, 30, 31 et 64.

CHAP. 3 .--- ADMIrNISTRATION DE LA JUSTICE.-T. En vertu des dispo-
sitions de l'Acte Impérial, 31 G. 3, c. 31, s. 50.--Expirée.

. T_ýý,_ -



10 A. D.- 1793-94.

ACTES DU PARLEMENT PROVINCIAL DU BAS CANADA.

33 GEO IU.-lère Session, 1er Parlement.-(Lord Dorcheçter, Gou-
verneur.) 1793.

CHAiP. 1.--POUDRE A TIREn APPoRTEE A MoNiRcE.-Abrogé pr 13,
14 V. c. 92.

CAP. 2.-COMMERcE INTERIEUR.-Il amende 28 G. 3, c,, 1-et se
trouve dans le même cas que cette Ordonnance, (voir l'ordònnance.)

CHAIP. UII.-ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.-I1 rendait
permanent lActe 32 G. 3, cc. 1 et 2, (voir ces chapitres.)

CHAIP. IV.-QUAKRES---POUR LEUR SECOURS.-Quant à la
section 4, voir 18 V. c. 77, s. 7, et quant à la section 5, voir 14, 15
V. c. 96, s. 9.

CHAP. 5.--CHEMINs---PoNTs, ETC.-Abrogé par 36 G. 3, c. 9, s. 83.
CHAIP. 6.--MAITR.ES DE POSTE.-Il continuait 20 G. 3, c. 4 et 27 G. 3,
-c. 10, au 1er Mai, 1795.-Objet accompli.

CHAP. 7.-OFFIcIERs RAPPoRTEURs.-T. Devait demeurer en force
jusqu'au 26 Décembre, 1797; continué par 37 G. 3, c. 5-38 G.
3, c. 5---et 39 G. 3, c. 1, au 1er Janvier, 1800, et à la fin de la
Session prochaine.-Expiré.

CHAP. 8.--Dorrs--DEPENsEs DE LA LEGISLATURE.---AbrOgé par 4 et
5 V. c. 14.

34 GEO. IU.---2me Sess. 1er Parlt.---(Lord Dorchester, Gouverneur.)
1794.

CHAP. I.-ACTES DU PARLEMENT.---30 Mai, 1794.---Les sec-
tions 1 et 2 restent seules en force, et ne s'appliquent qu'aux-
Actes du Bas Canada. Quant aux Actes du Canada ,voir 8 V. c.
68--12 V. c.,10, s. 1---12 V. c. 16-14, 15 V. c. SI, et 18 V. c. 88.

CHAP. 2.--BILLETs.--Abrogé par 12 V. c. 22, s. 1.

CHAP. 3.-HAUT CANADA-COMMISSAIRES POUR TRAITER AVEC CETTE
PRoVINCE.--T. Devait demeurer en force jusqu'au 1er Juillet,
1796.--Expiré.

CHAiP. 4.--MILIcE.---T. Devait demeurer en force jusqu'au ler Juil-
let, 1796, ou jusqu'à la fin de la guerre, etc.,--amendé par 36 G.
3, c. 11, et continué tel qu'amendé au 1er Juillet, 1802, et de là
jusqu'à la fin de la Session alors prochaine.--Expiré. Ces deux
Actes ont aussi été abrogés par l'Acte temporaire 43 G. 3, c. 1.

CHAIP. 5.--AuEAIs-TRAHIsoN-SEDITloN.--T. Devait demeurer
en force jusqu'au 1er Janvier, 1795, et jusqu'à la fin de la Ses-
sion alors prochaine. Continué, quant à certaines classes d'indi-
vidus seulement, par 35 G. 3, c. 11--36 G. 3, c. 8, et jusqu'à la
fin de la guerre d'alors, par 37 G. 3, c. 2.---Expiré.

CHAP. VL--ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.--Présenté
pour la Sanction Royale 30 Mai, 1794, et réservé. La sanction
Royale proclamée Il Décembre, 1794. Quant à cet Acte, voir

TABLE. 33-34 Gito. HIL
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CHAP. .--- HABEAS CORPUS-JUGES DE PAIX-TEMOINS.-
26 Février, 1795. • La sect. l est abrogée par 7 V. c. 17, s. 30.
La sect. 2 (transmission des anciennes archives) est accomplie.
La sect. 3 (termes du B. R.) est accomplie. Quant à la sect. 4,
voir aussi 4, 5 V. c. 24, et 14, 15 V. c. 96. Quant à la sect. 6,
voir aussi 9 V. c. 35.

CHAP. 2e--PTASSE-SON INSPECTION.-~4 Mai, 1795. Amendé par 2
G. 4, c. 9, (P). Tous deux suspendus par 9 G. 4, c. 36,ependant
la durée de cet acte, lequel porte qu'il demeurera en force jusqu'au
1 Mai, 1832;il a été amendé par 2 Guil. 4, c. 10, et aété continué
tel qu'amendé jusqu'an 1er Mai, -1836, auquel temps les deux
actes cités en dernier lieu ont expiré, et les deux actes cités en

premier lieu sont de -nouveau redevenus en force. Ils ont été de
nouveau suspendus par 2 V. (3.) c. 22, laquelle a rétabli 9 G. 4,
c. 36, (mais non l'acte 2 Guil. 4, c. 10,) et a été continuée jusqu'au
31 Décembre, 1842, par 6 V. c. 14, s. 6. Mais l'ordonnance 2 V.
c. 22, et Pacte 9 G. 4, c. 36, avec les actes abrogés ou suspendus
par cet acte et l'ordonnance, se trouvent abrogés depuis et après
le~ler Janvier, 1843,.par 6 V. c. 6, s. 1, qui est abrogé mais sans
remettre en vigueur les anciens actes, par 18 V. c. 11.

CHAP. 3.-HAUT CANADA-ARRANGEMENTS AVEC CETTE PRovINcE.-
L'Accord qui est confirmé par cet acte ne devait demeurer en
force qu'au 31 Décembre, 1796 seulement.-Objet accompli.

CHAP. IV.-REGISTRES DE MARIAGES, BAPTEMES ET
SEPULTURES.-Relativement à la sect. 1, voyez 7 G. 4, c. 2,
s. 1, laquelle explique, certains mots; et 2 V. (3.) c. 4, laquelle
pourvoit à la manière d'authentiquer les registres; ce qui avait
été fait auparavant par 9 G. 4, c. 8-(expiré.) -Çet acte-a.été
étendu aux ministres de diverses dénominations religieuses, sous
certaines conditions. Voir l'Index.

CHAP. 5.-QUARANTAINE.-AbrOgé par 16 V. c. 86, s. 18. Il avait
été amendé par 12 V. c. 7.

A. D.-1794-95. Il3"-5Go.I;

généraeent 7 V. c. 17-1 2 V. cc. 37 et 38. Quant à la section
1, voir 7 V. c. 17, Gaspé-et quant à Ottawa et Kamouraska, voir
12 V. c. 38, s. 10 ; quant à:Trois-Rivières, 10, 11 -G. 4, c. 17, etc.,
et quant à St. François, 3 Guil. 4, c. 17. Quant à la section 2,
voir 7 V. c. 17, et 12 V. c. 37, s. 25, et c. 38, ss. 2 et 8, et'c. 40,
transférant les pouvoirs des Cours'du B. R. aux Cours établies
par cet Acte. Sect. 3 est remplacée par 12 V. c. 37, s. 25. Quant
à la sect. 5, voir 4, 5 V. c. 24, s. 32. Sect. 7 est remplacée par
12 V. c. 38, et 7 V. 4. 17. Quant à la section 8, voir 12 V. c. 38,
s. 8. Sect. 9 est abrogée en partie par 14, 15 V. c. 58, s. 4.
Bes Sections de 10 à 26 sont abrogées ou remplacées par des
Statuts récents sur le même sujet, (voir les anciennes Tables et
l'Index).~ Quant à la Sect. 27, voir 12 V. c. 38, s. 37. Quant à
la Sect. 29, voir 12 V. c. 37, ss. 6 et 16, Appels-et 12 V. c. 38, s.
8, Cours du B. R. Quant à la Sect. 30 (Appel au Conseil Privé),
voir 12 V. c. 37, s. 10. Et voir en partzdier 20 V. c. 44, quand
cet acte aura été mis en force par proclamation.

35 GEO. III.--3e Sess. 1er Parlt.--(Lord Dorchester, Gouverneur.)
1795.
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çpa". 6. ?-CoMMERCB DE LNTERIEtR.-P. Il amendo £8 G. 3, c.
1, etil satrouve dans le mmêne cas que cette ordonann, (voir
Fordonnance.)

Caui. 7 ?-MrrES DE POsTE.-P. '11 amende et rend permanent
l'ordonnance 20 G. 3, c. 4, et se trouve dans le même -cas que

- cette Ordonnance. (Voir 'ordonnamnce.)
CHAiP. VII.-COLPORTEURS-AJBERGISTES.-Abrogé en

ce qui a trait à la vente des liqueurs spiritueuses, par 13;14 V.
c. 27, lequel acte est abrogé par 14, 15 V. c. 100, mais avec la
disposition expresse que les actes abrogés ne seront pas remis en
vigueur. La sect. 10 est abrogée par 10, il V. c. 9, s.22. Quant
aux colporteurs et porte-cassettes, voir 3 G. 4, c. 12.

CHA'P. 9.-DoUANEs--DRorrs.-P. Mais abrogé par 4, 5 V. c. 14,
s. 2. La sect. 7 a été abrogée par 41 G. 3, c. 14, s.2; mais le
dit acte a aussi été-abrogé par 4, 5 V. c. 14. L'Ordonnance 2 V.
(3) c. 25, aurait aussi eu l'effiet d'abroger 35 G. 3, c. 9, mais elle
n'a jamais été mise en force.

CHAP. 10.-BANC DU Rol, MONTREAL, certaines procédures qui
avaient eu lieu dans cette cour, sont déclarées valides.-7 Mai,
1795.-P. Mais passé pour un objet qui a été accompli.

CHP. 11.-AÜBAis.---Il continuait certaines parties de l'acte 34
G. 3, c. 5, (voir l'Acte.)---Objet accompli. -

36 GEO. IIL.--4e Sess. 1er Parlt.--(Lord Dorchester, Gouverneur.)
1796. e

CHAP. .- ACTES DU PARLEMENT.---30 Janvier, 1796.-41 ne
s'applique qu'à certains actes du Bas Canada.

CaAP. 2.-EXPORTATION DE PRovisioNs.---T. Devait demeurer en
force jusqu'au 1er Septembre, 1796.-Expiré-excepté quant aux
clauses d'indemnité, dont l'objet est maintenant accompli.

CHAP. IL--LETTRES PATENTES pour les terres.--Amendé
par 57 G. 3, c., 28-9 G. 4, c. 56, et ·14, 15 V. c. 16. Quant à
l'enregistrement, voir 4 V. c. 30, s. 4. Sect. 2 est abrogée par 9
G. 4, c. 56.

Cuap. 4 .- IMPORTATIoN DE CERTAINSs ARTICLES DEs E. U.--7 Mai,
1796.-T. Devait, demeurer en - force jusqu'au 1er Septeinbre,
1796.--Expiré.

CHAP. 5.-CuRS MONETAIRE.--Abrogé par 48 G. 3, c. 8, s. 10, ainsi
que le so'nt tous actes sur ce sujet par 4, 5 V. c93, s. 1--et 16 V.
c. 158.

CHAP. 6.-HAUT CANADA-Arrangements avec cette Province.---De-
vait demeurer en force jusqu'au 1er Juillet, 1798, mais abrogé (11
Mai, 1798,) par 38 G. 3. c. 4.

CHAP. 7.--ETATS-UNIs--Commerce avec ces Etats par terre ou par la
navigation intérieure.--T. Devait demeurer en force jusqu'au
1er Janvier, 1797, et jusqu'à la fin de la session alors prochaine;
continué par divers actes, savoir: 37 G. 3, c. 1---38 G. 3, c. 1--
39 G. 3, c. 2-40 G. 3, c. 3---41G. 3, c.2---42 G. 3, c. 2--43 G.3,
c. 3-44 G. 3 c. 5--45 G. 3, c. 3--46 G. 3, c. 2--47 G.3, c. 1--48
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c.3, o.14-49 G. 3, c. 2-50G. 3, c. 1-51 G. 3, c. 5et52 e.
3, c. 5, jusqu'au 1er Juin, 1813.-Expiré. Il autorisait Ile gou-
verneur et le. conseil exécutif à suspendre FordonnaIce 28 G. 3,
c. 1, (voir 2'ordomnance.). Voir aussi 55 G. 3, c. 11

Cair. 8.-ABAmis.-Il continuait certaines parties de l'acte -3
G. 3, o. 5, (voir PActe.)-Objet accompli.

CHAp. 9.-CHEMINs-PoNTs, etc. ?-Abrogé avec 39 G. 3, c. 5 qui
l'amendait, par 18 V. c. 100, s. 5, (l'acte des municipalités et de
chemins,) excepté en ce qui concerne Québec et Montréal seu-
lement, dans lesquelles villes, il parait être presqu'entièrement,
si non en tout, remplacé par les actes qui les incorporent. .

CHAP. X.-VOYAGEURS.---Relativement à la section 4, voir 4, 5
V. c. 24, s. 41, qui fait de plus amples dispositions pour le même
objet.

CHAP. 11.-MILIcE.---Il continuait et amendait 34 G. 3, c. 4, (voir
PActe,) jusqu'au 1er Juillet, 1802, et de là jusqu'à la fin de la
session prochaine--mais il a été abrogé ainsi que le dit acte,
par 43 G. 3, c. 1, s. 53.

CHAP. XI.-FELONS QUI S'ECHAPPENT du H. C., etc.---
Voir aussi 14, 15 V. c. 96, s. 7, et 16 V. c. 179, s. 7; et quant à
l'extradition des félons des E. U., voir 12 V. c. 19.

37 GEO. III.---lère Sess. 2e Parlt.--(Robert .Prescott, Ecuyer, Gou-
verneur,) 1797.

CHAP. l.-ETATs Ums-Commerce avec ces Etats.---2 Mai, 1797. Il
continuait 36 G. 3, c. 7.--Objet accompli.

CHAP. 2.--AUBAMS.-Il continuait certaines parties de lActe 34
G. 3, c. 5, jusqu'au 1er Janvier, 1798, et de là jusqu'à la fm de
la guerre.---Objet accompli.

CIrr. 3 .- HaUT CANADA-Arrangements avec cette Province.-T.
Devait demeurer en force jusqu'au 1er Mai, 1801. Continué par
41 G. 3, c. 5,--45 G. 3, c. 2-48 G. 3, c. 5,-an 25 Mars, 1801.-
Expiré.

CHAP. 4.-PILOTEs-NAVIGATIoN DU FLEUVE ST. LAUnENT.-AbrOgé
par 45 G. 3, c. 12,'s. 29.

CHAP. 5.-OFFIcIERs RAPIORTEURS.-Il .COntinuait 33 G. 3, c. 7, jus-
qu'au 31 Décembre, 1798.-Objet accompli.

CHAP. 6.-TRAHiSoN-SEDITIoN.-T. Devait demeurer en force jus-
qu'au 1er Mai, 1798. Continué par 38 G. 3, c. 2,-39 G. 3, c. 3.-
40 G. 3, c. 2-et par 41 G. 3, c. 1, au 1er Jan., 1802' etc.--
Expiré.

38 GEO. IU.---2e Sess. 2e Parlt.--(Robert.Prescott, Ecr., Gouverneur.)
1798.

GaAP. 1.--ETATs-UNIS-CMMERcE avec ces Etats.---11 Mai, 1798.
Il continuait 36 G, 3, c. 7.--Objet accompli.
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14 A. D. 1798-99. TABLE. 38-39 GEo. I,

CHAP. 2.-TRuHIsoN-SEDITION.-Il contin it 37 G. 3, c. 6.-Objet
accompli.

CHAP. 3.-HAUT CANADA-Arrangements ave cette Province.--Son
effet a cessé le 31 Décembre, 1797.-Objet accompli..

CHAP. 4.-HAuT CANADA-Arrangements avec cette Province.-T.
Devait demeurer en force jusqu'au 1er Jan 'er, 1800.--Expiré.

CHAP. 5.---OFFIcIERs RAPPoRTEURS.--Il continua't 33 G. 3, c. 7.-
Objet accompli.

39 GEO. I.--3e Sess. 2e Parlt.-(Robert Prescott, Eôr., Gouverneur.)
1799.

CHAP. 1.--OFFIcIERS RAPPORTEURS.-3 Juin, 1799.-Il continuait 33
G. 3, c. 7.--Objet accompli.

CHAP. 2.--ETÂTs-UNIs-Commerce avec ces Etats.--Il continuait 36
G. 3, c. 7.--Objet accompli.

CHAP. 3.-TRAHIsON--SEDITION.--I continuait 37 G. 3, c. 6.-Objet
accompli.

CHAP. 4.-HAUT CANADA-Arrangem ents avec cette Province.--Devait
demeurer en force jusqu'au 1er Mars, 1801.-Expiré.

Cirp. 5.--CEMINs ET PoNTs.-Il amendait 36 G. 3, c. 9, (voir cet
Acte.)

CHAr. 6.--MAISoNs DE CORRECTION.--T. Devait demeurer en force
pendant deux années à compter de sa passation, et jusqu'à la fin
de la session alors prochaine; amendé par 42 G. 3, c. 6, et con-
tinué tel qu'amendé par 46 G. 3, c. 6.--Expiré.

CHAP. VII.--POIDS ET MESURES.--Amendé par 12 V. c. 54, qui
abroge les sects. 3 et 8. La section 7 est remplacée quant à
Montréal et Québec par les Actes qui incorporent ces cités.

CHAr. 8.--MAITRES DE POSTE.-T. Devait demeurer eni force au 1er
Janvier, 1802,'et jusqu'à la fin de la session alors prochaine ;-
Amendé et continué par 42 G. 3, c. 9, et 43 G. 3, c. 6.--Expiré.
Voir aussi 20 G. 3, c. 4.

CHAP. IX.--JUSTICE CRIMINELLE-COURONNE, TEMOINS
DE LA.-Cette partie qui a rapport à l'imposition des Droits de
Douane n'a jamais été mise en force en la manière prescrite dans
la section 1, cette partie de l'Acte Impérial 14 G. 3, c. 88, qui
impose des droits sur les licences d'auberge ne se trouvant pas
abrogée. L'Acte actuel des Douanes déclare que les droits im-
posés par ces Actes sont ainsi imposés au lieu de tous autres Droits W

y quelconques. La section 24 de cet Acte (paiement des témoins
de la couronne) est en force, et a été amendée par 2 V. (3) c. 56,
(Voir l'ordonnance.)

CHAP. X.-COURS DE JUSTICE A QUEBEC ET A MONT-
REAL.--La taxe sur les procédures imposée par cet Acte était
temporaire et a expiré; et excepté la partie de la section 3 qui
revêt les Protonotaires de la propriété de ces édifices, et la sec-
tion 8 qui ordonne que certaines Cours seront tenues dans les
édifices, l'objet de l'Acte est accompli.
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40 GEO.11 .4e Sess. 2e Parlt.-(Sir R. S. Mines, Lieut Gouverneur.)
1800.

CHAP. 1.-OFICIERS RAPPORTEURS.-29 Mai, 1800.-T. Devait de-
meurer en force jusqu'au 1er Janvier, 1803, et jusqu'à la fin de la
session alors prochaine; amendé et continé par 43 G. 3, c.'5, au
1er Janvier, 1807, et jusqu'à la fin de la session alors prochaine.-
Expiré.

CHAp. 2.--TA&ISON-SEDITIoN.--Il continuait 37 G. 3, c. 6, jusqu'au
1er Janvier,. 1801, et jusqu'à la fin de la session alors prochaine.-
Objet accompli.

CiAP. 3.-Etats-UNs-Commerce avec ces Etats.-l continuait 36
G. 3, c. 7, au 1er Janvier, 1801, et delà jusqu'à la fin de la ses-
sion alors prochaine.-Objet accompli.

CiAp. 4.-HAUT CANANA-Arrangements avec cette Province.--T.
Devait demeurer en force jusqu'au 1er Mars, 1801.-Expiré.

CHAP. 5.-QUARANTAINE.-T. Devait demeurer en force jusqu'au 1er
Jan., 1802, et jusqu'à la fin de la session alors prochaine.--Conti-
nué par 42 G. 3, c. 1,-44 G. 3, c. 6-48 G. 3, c. 18-et par 52
G. 3, c. 14, jusqu'au 1er Mai, 1816, auquel jour il a expiré.

CHAIP. VI.-RIVIERE JACQUES CARTIER, PONT SUR LA.-
P. Cette partie de l'acte qui affecte une somme de deniers pour
la construction de ce pont a reçu son accomplissement.:-mais
les taux de péage, etc. sont en force.--Voir aussi 45 G. 3, c. 7,
s. 3-et 9 V. c. 37, s. 13, qui place les travaux publics sous la
direction de la couronne.

CHA P. VII.-COMMERCE CRIMTNEL-ADULTERE, action pour.
CHAP. 8.-MATELOTS-LEUR DESERTIoN.---Abrogé par 47 G. 3, c. 9, s.1.

41 GEO. III.-lère Sess. 3e Parlt.-(Sir R. S. Milnes, Lt. Gouverneur.)
1801.

CaAP. 1.-TRAHISoN-SEDrrIoN.--8 Avril 1801. Il continuait 37 G.
3, c. 6.-Objet accompli.

CaP. 2.-ETATs-UNms--Commerce avec ces Etats.---Il continuait 36
G. 3, c. 7.--Objet accompli.

aAP. 3.-DOMAINE DU Roi--Lods et Ventes qui en proviennent.---Les
pouvoirs des Commissaires sous cet Acte étaient. limités au 8
Avril, 1802, mais ils furent continués jusq'au 8 Juillet, 1802, par
42 G. 3, c. 10. L'Acte n'avait aucun effet sans ses pouvoirs, et
son objet a été accompli.

:CHAP. 1V.-TESTAMENTS.- Voir aussi 12 V. c. 3-16 V. c. 198.
Et quant aux terres en franc et commun soccage, 9 V. c. 77. Et
quant à l'enregistrement 4 V. c. 30, ss. 1, 14,42; etc..

CHAAP. 5.--HAUT CANADA-Arrangements avec cette Province--T.
Devait demeurer en force jusqu'au 1er Mars, 1805.-Expiré.

Cii. 6 .- INsENsEs eT ENFANTS TRouvEs.--T. Devait demeurer en
force jusqu'au 1er Janvier, 1804.--Expiré.

CHAP. VII.-ADMINISTRATION DE LA JUSTICE. Voir géné-
ralement quant .à cet Acte 12 V. ce. 37 et 38, et 16 V. c. 194.
Quant à la section 1/,voir 12 V. c. 38, s. 19.. Section 3 est rem-
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placée par'12V. c. 38, s. !U.. Quant à la; section 5, wir 12V. .
38, s. 23. Quant à la section 6, voir 16 V. c. 194, S. 31. Quant
à la section 7, voir 16 V. c. 194, s. 5. Quant à la section 9, voft

. 12 V. c. 41,a. 1, abolissant Ca. &a. Quant à la.section--14, voir 16
V. c. .194,- ssa:23 à 30. Quant à la section 16; voir 12 V. o. 37, s.
17, et ch. 38, s. 100 (cours actuelles). Quant à la section 18,

voir 12 V. c. 38, s. 74. Voir aussi 20 V. c. 44.
CHAP. VIII.--TEMOINS-PARENTE, DEG-RES DE, AUx-PAnRTs

DANs LES POURSUITEs CIVILES.

CHAP. IX.--.JUSTICE CRIMINELLE--PEINES iNFLIGÉES AUX
FEMMEs POUR CERitTAisN CRIMs.-Voir4 et 5V.c.27, ss.2, 3,4,qui
abolissent le crime de Petite Trahison et qui prescrivent la peine
qui sera infligée dans le cas de Meurtre, et qui semblent abroger
virtuellement la section 2 de cet Acte; et relativement à la sec-
tion 3, voir 4, 5 V. c. 24-, s. 18, qui ordonne que les Jurés ne
s'enquerront point des biens et effets du délinquant, etc. dans les
cas de trabison ou félonie.

CHAP. 10 1---AQUEDUC A 1oNTREAL,-Il accOrdait un privilége exclu-
sif pour 50 ans, mais il obligeait la Compagnie à-remplir cer-
taines conditions dans le délai de sept années---voir Section 19.
Il est de la nature d'un Acte privé.-Objet accompli.

CHAP. XL--TROIS-RIVIERES, Commune des.--Amendé par 46
G. 3, c. 7---57 G. 3, c. 8, et 6 G. 4, c. 24. La cominune a été
transportée à la rùinicipalité par 13, 14 V. c. 104 et anjourd'hui
à la cité par 20 V. c. 149, s. 1.

CHAP. 12.--COURs DE JUSTICE-APPRÔPRIATION;POUR CES EDIFIcEs.--
Objet accompli.

CHAP. XIL--BlLLARD, TABLES DE, Droits qui les affectent.-
Il a été imposé un droit additionnel par 53 G. 3, c. 1, mais cet
Acte a expiré le 25 Mars, 1815.

CHAP. 14.-TABACS--DROITS IMPOSES SUR LES DIFFERENTES ESPECE.--
Abrogé par 4 et 5 V. c. 14, s. 2.

CHAP. XV.--SERMENT DECISOIRÉ dans les affaires de Com-
merce.---Présenté pour la sanction Royale le 8 Avril, 1801. Ré-
servé, et la sanction Royale proclamée le 12 Août, 1802,

CHAP. 16 ?-FORTIFICATIoNS DE MONTREAL-POUR LEUR ENLEVEMENT.-
Trésenté, Réservé, et la Sanction Royale proclamée comme il
est'it au Chap. 15.-P. Mais les pouvoirs des Commissaires
pour le mettre à effet étaient limités à trois années à compter de
la date de leur commission. L'Acte a été amendé et lès pou-
voirs susdits ont été continués par 45 G. 3, c. 8--48 G. 3, c. 29---
53 G. 3, c. 8--et par 55 G. 3, c. 16, jusqu'au 1er Mai, 1817, au-
quel jour ces pouvoirs ont cessé. Il paraitrait que les objets de
cetActe ont été accomplis.

CHAP. XVUf.---lNSTITUTION ROYALE---ECoLEs GATvUITE.--
Présenté, Réservéý -et la Sanction Royale proclamée comme il
est dit au Chap. 15. Amendé tel que par la Sect. 12, par 4 G.
4, c. 18; mais il ne seltrouve point de fonds appropriés par la loi
pour mettre cèt Acte à exécution; et la Sect. 8, et. certaines

autres parties de l'Acte, semblent à peine pouvoir se concilier
avec la 4, 5 V. c. 18; et·il est amendé par 8 -V. c. 78--9V. c.27--
et par 16 V. c. 58---et 20 V. c. 53, à l'égard du Collége McGill.



42 GEO. IL-2e Session 3e Parlt.-(Sir R. S. Mnes, Lieutenant
Gouverneur.) 1802.

CHAP. 1.--QUARANTAINE.-5 Avril, 1802.-fl continuait 40 G 3. c.
5.-Objet accompli.

CuIP. 2.-ETATs-UNIs-Commerce avec ces Etats.-fl continuait 36
G. 3, c. 7.-Objet accompli.

CHAP. 3.-ELECTIoNs Poun GAsPE-rapport du Writ.-l a été vir-
tuellement abrogé par lActe d'Union, Sect. 24.

CHAP. 4.-COURS DE JUSTICE-Appropriation pour ces objets.-Objet
accompli.

CHAP. 5.-CiHANvRE-Relativement à sa culture.-Appropriation pour
en encourager la culture.-Objet accompli.

CHAP. 6.-MAIsoNS DE CoRRECTION.-Il amendait 39 G. 3, c. 6, (voir
lActe,) et le continuait.-Objet accompli. -

CHAP. 7.-Bouc, CHA'LEs---pour le disqualifier.-Cet acte serait en
force en vertu de lActe d'Union, s. 27, mais C. Bouc a obtenu
des lettres de pardon, et il est depuis décédé.

CHAP. 8.--POLIcE.-T. Devait demeurer en force jusqu'au 1er Jan.,
1807, et jusqu'à la fin de la Session alors prochaine ;-continué
par 47 G. 3, c. 3 ;-amendé et -continué par 51 G. 3, c. 13
continué par 53 G. 3, c. 9, et par 55 G. 3, c. 12, jusqu'au 1er Mai,
1816, auquel jour il a expiré.

DHAP. 9?--MarrR. DE PosTE.--fl amendait 39 G. 3, c. 8, (voir lActe)
et le continuait.-Objet accompli.

HuAP. 10.-DOMAiNE DU Roi, LoDs ET VENTES qui en proviennent.--
Il continuait jusqu'au 8 Juillet, 1802, les pouvoirs des Commis-
saires nommés sous l'autorité de l'Acte 41 G. 3, o. 3, (voir lActe,)
et son objet est accompli.

HiiAP. 11.-APPRENTis-DoMESTIQUEs, ETC.-T. Devait demeurer en
force au 1er Janvier, 1803, et jusqu'à la fin de'la Session alors
prochaine,--continué-par 43 G. 3, c. 4-47 G. 3, c. 4-51 G. 3, c.
13, s. 3---et par 55 G. 3, c. 4, au 1er Janvier,' 1817, et jusqu'à la
fin, etc., à laquelle époque il a expiré.

GEO. IL.-3e Sess. 3e Parlt.--(Sir R. S. Milnes, Lieutenant
Gouverneur.) 1803.

HAP. 1.-MiCE."-Expiré. Mais la sect. 31 (pensions aux Miliciens
blessés) parait être incorporée avec 55 G. 3, c. 10. Voir Phisto-
rique de cet Acte dans les anciennes tables.

,HAP. 2.-COURS DE JUSTIcE-Appropriation pour cet objet.--Objet
accompli.

HAP. 3.-ETATS Ums-Commerce avec ces Etats.--Il continuait 36
G. 3, c. 7.--Objet accompli.

HAP. 4 .- APPRENTIs-DMETIQUEs, etc.--B continuait 42 G. 3, c.
11.-Objet accompli.

HAP. 5.-ELECTIONs-OFFICIERs RAPPoTEURs.--La¯ sect. 1 con-
tinuait 40 G. 3, c. 1, au 1er Janvier, 1807,.et jusqu'à la fin de la
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session -prochaine. - Lasect.- 2 -n'était pas limitée quant à -sa
durée, mais l'acte 47G-. 3,-c. 16 -déclare que les deux actes de-
vaient expirer à la fin de la session d'alors, et substituait d'autres
dispositions ;-et l'objetde- cet- acte -paràitÀ 'accompli, ou P1ate
est expiré.

CHAP.: 6.- MAITREs DE PosTE.--1l ;ontinuait-39 G.:3, c.8,et'42-G.
3, c. 9.-Objet accompli.

43 GEO. III.-(2e. Sess.) 4e Sess. 3e Parlt.--(Sir R. S. Milnes,ê
Lieut. Gouverneur.) 18034.

CHA. 1.--;TRAHisoN-SEDrrIoN, etc.--11 Aot, 1803.--T. Devai'
demeurer enforce,jusqu'au 1erJanvier,r1804, et jusqu'àla fide la
session alors prochaine--continué par 44 G. 3, c. 2--45 G. 3, c. 1
-46 G. 3, c. 1--47 G. 3, c. 2--48 G. 3, c. 2--49 G. 3, c. 1--50 F
G. 3, c. 2--et amendé par 51 G. 3, c.-7, et continué tel qu'a-,
mendé au 1er Janvier, 1812, et jusqu'à la fin de la session alors
tprochaine, à laquelle:époque il a expiré.

CHAP. 2.--AUBAINS.---T, -Devait-~ demeuier"en, fbrce jusqu'au ler
Janvier, 1804. - Continué -par- 44 G.·3e c. 1-45 -G.3, c -4---et par.
46 G. 3, c. 5,-au 1er Janvier, 1807--et amendé--par 47 G. 3, c.. 11,

. -et,-ontinué tel- qu'amendé--et amendé par 48 dG.3, c. 1, et con--
-tinué--tel qu'aIendé-et les deux -actes continués par 49 G. 3, c.

, 4,'au 1er Janvier, 1810, et jusqu'à la fin, etc.---à laquelle époque:
ils.ont.expiré.

HAP. 3 1--CHEVREFILS, P. J. pour le -secourir.-Acte privé non iM-
primé.-Objet accompli.

- CH- 4 ?AofE-E-~LA ;LEGIsL TUAE-Leur-publication.--P. - R-
Est-i1mpplicableaux actes du.parlement du Canada? Voir 34 G.:
3, c. 1, qui se trouve dans le même cas.

4GEO. III.--5e -Sess. 3e1Parlt.--(Sir R. -. -Mines,.Lieut. Gou-
verneur.) 1804.

CHAr. 1.-ETRANGERS.-2' Mai, 1804.---Il - continuait 43 G. 3, (2e
sess.) c. 2.--Objet accompli.

CHAP. 2.--TAHisoN-SEDITIoN.-II. continuait 43 G. 3, (2e sess.) et
1.---Objet acompli.

CHAi. 3.-DEsERTEURS--pour leur arrestation.-T.. Devait demeure
-en force durant---la guerre d'alors, et-jusqttà la fin de-la sessionl

Ialors-prochaine.-Expiré.
CHAP. 4.--INSENSs ET 1NF EÂNTS TRouvEs- -appropriation pour lem'

soutien.- T., Devait-demeurer en force jusqu'au -er Janvier,180',
et jusqu'à la fin de la session alors prochaine.---Expiré.

CHAP. 5.-ETATs-UNIS-Cemmerc8 e
G. 3, c. 7--:.Objet accompli.

CiAP. 6.--QUARANT&ImE.-1i -ontinuait .40G. 3,ec 5.--ObjetT
compli.

CHAP. V.--CHEF-DESGRANDS J-URES--poursennenter:l
témoins.
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CHAP. 8.--CHANvRE---appropriation pour en encourager-la.culture...-
Objet accompli.

CAP. 9.---BRUF ET LARD--pour en régler l'inspection.-AbrOgé par
4, 5 V. c. 88.

CHA-'. 10.-HAUT C.AADA-Arrangements avec cette province.-T.
Devait demeurer en force jusqu'au 1er Mars, 1805, et jusqu'à la
fin de la session "alors prochaine.---Expiré.

CHAP. XI.--MARIAGES-pour confirmer divers Mariages ci-devant
solemnisés.---Mais son effet est entièrement rétroactif.

CHAp. 12.---LEGIsLATuRE-appropriation pour en défrayer les dé-
penses.---Objet accompli.

CHAP. 13.---CoURS DE JUSTICE, etc.-Appropriation pour cet objet.--
Objet accompli.

45 GEO. U14-ère- Sess.-4e Parlt.---(Sir R. S. Milnes, Lieut. Gou-
verneur.) 1805.

CHAP'. 1.-TRinIsON--SEDrIToN, etc.,-25. -Mars, 1805.-Il continuait
43: G. 3, z.l, (2e:sess.).-Objet accompli.

CHAI. 2.-HAUTCANA&DA-Arrangements avec cette Province.--T.
-Devait demeurer -en force jusqu'au 1er Mars, 1809. Continué au
25-Mars, 1811, -par48 G. 3, c. 5.-Expiré.

CRAP. 3.-ETATs-UMis---Commerce avec ces Etats.--11 continuait 36;
G. 3, c. 7.-Objet accompli.

SCar..-A~i s.-L.continuait 43 G. 3, (2e sess.) c. 2.-Objet
accompli.

CHAI. 5..PRET D BLE DE SEMENCE AUx PAUvREs.--11 ne contient
pasilè clause ui limite sa durée, mais il ne pouvait avoir rapport
à aucun contrat qui serait passé -après le 1er Juillet, 1805-et son
objet est maintenant, accompli.

CHAI. 6.-NAVIGATION INTERIEURE.-et acte affectait une somme
d'argentour-P.améliration des rapides- de, Lachine, et il a.été
amendé par 46 G. 3,c.-3r et 48 G. 3, c. 19.-Objet. accompli.

CHAP>. VI--IVIERE JACQUES CARTIER,-pont sur.la.-Voir
40 G. 3, c. 6.-*Appropriation pour un.pont.zr,.cette.rivière.

CHAP. 8.-FoRTIFIcAfIoNs' DELMONTREAL.-I .donnait-de plus amples
pouvoirs-aunxcoemmissaires nommés sous l'autorité:de l'acte 41
G. 3, c. 16.-Objet accompli.

Cair.9,--TRums ·BOI s:ET BACs-leur inspection à Chateauguay-
-T.* Devaitdemeurer.,en force jusqu'au -'1er Janvier, 1808,:et jus-
-qu'à la:fin:de la- session, alors prochaine. il. a été :amendé et
rendu.permanent, par 48 G. 3, o. 13. Mais ces deux actes sont
abrogés par l'acte permanent 6,Guil. 4, c. 20, s. 1.

CRAP, X.-D.MANCHE-vente de liqueurs spiritueuses durant, ce
jour.-Quant à la section 1, voir A4, 15:V. c. 100, s. 12. "La
section 2 est en. partie abrogée, par 18 V. c. 117. Quant à la
séction 3, voir 7 G. 4, c 3, s. 10.
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CHAP. 11.-CHEMIN A BARRIERES DE LAcHINE.--T. Devait demeurer
en force pendant 21 années à compter de sa passation et jusqu'à
la fin de la session alors prochaine.-Expiré..

CHAP. 12.-MAISON DE LA TRINITE A QUEBEC.-Abrogé par 12 V. c.
114. Il avait été fréquemment amendé. Voir les anciennes
tables.

CHAP. XIII ?-PRISONS, A QUEBEC ET MONTREAL---impo-
sition de droits pour défrayer les frais de leur construction.-Objet
accompli.-L'objet des dispositions de cet acte paraît avoir été ac-
compli; excepté céhui de la section 5, qui déclare que les dites
prisons seront les prisons communes du District, et qui les place
sous la garde des shérifs. Mais voir 10, Il G. 4, c. 31, s. 12, qui
déclare que la nouvelle prison sera la -prison commune pour le
district de Montréal. Voir les anciennes tables.

CHAP, 14 ?-PORTEOUS, THoMA.-Ponts depuis l'Ile de Montréal P
jusqu'à la Terre Ferme.-Les ponts que les commissaires des
chemins à barrières sont autorisés à construire par 4 V. c. 7,
paraissent devoir être placés dans le même endroit où 'étaient
ci-devant bâtis les ponts mentionnés dans cet acte, efles privi- 7'
léges qu'il accordait se trouvent probablement déchus en. consé-
quence de la disposition de la section 10, laquelle prescrit que

les ponts seront érigés sous un certain délai, lequel, quoique pro-
longé par 48 G. 3, c. 23, est maintenant expiré.

'CHAP. 15.-POMMIERS-leur conservation.-T, Devait demeurer en
force jusqu'au 1er Janvier, 1808, et jusqu'à la fin de la session alors
prochaine ;-continué par 48 G. 3, c. 17, au 1er Janvier, 1812, et

,de là à la fin, etc., à laquelLe époque il a expiré.

CHAp." 16 ?-COMPAGNIE DE L'UNIoN---pour son incorporation.-P.
Mais d'une nature privée et probablement tombé én-désuétude.

CHAP. 17.-MAISONS DE CORRECTIoN---appropriation pour cet objet.- !
Objet accompli.

46 GEO. II.-2e Sess. 4e Parlt.-Thonas Dunn, écuyer, Admi-
nistrateur.) 1806.

CHAP. 1.--TRAHISoN-EDITIoN, etc.-19 Avril, 1806.-Il continuait
43 G. 3, (2e sess.) c. 1.-Objet accompli.

CHAP. 2.-ETATS-UNIS-commerce avec ces Etats.-Il continuait 36
G. 3, c. 7.-Objet accompli.

CHAP. 3.-NAvIGATION INTERIEURE.4-I1 affectait une certaine somme
pour' 1anéliorationAes ra dès entre Montréal et. le Lac St. C

ïFrUiçois.-Objet accoinph.

CHAP. 4.-PARINE--relativement à son inspection.-P. Abrogé par
4, 5 V.c. 89, lequel .est abrogé par 19,20 V. c. 87, mais avec la k'
disposition que les actes y abrogés e reviendront pas en vigueur.

CHAP, 5,-AUBiAiS.-Il continuait 43 . 3, (2e sess.) c. 2.-Objet '
accompli.

CHAP. 6.-MAISONS DE CORRECTION,-Il continuait 39 G. 3, c. 6, et
42 G. 3, c. 6.-Objet accompli.

CHAP. 7.-TRoIs-RIvEREs---pOur en règler ld commune.-Il amendait
• 41 G.-3, c. 11. Voir cette ordonnance.
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47 GEO. lI-3e Sess. 4e Parlt.-(Thomas Dunn, écuyer, Admi-
nistrateur.) 1807,

CHAP. 1.-ETATs-UNIs-commerce avec ces Etats.-16 Avril, 1807.-
-Il continuait 36 G. 3, c. 7.-Objet accompli.

CHAP. 2.-TRAHISON-SEDITION, etc.-Il continuait 43 G.,3, (2e sess.)
c. 1.-Objet accompli.

CHAP. 3-POLICE.-Il continuait 42 G. 3, c. 8.-Objet accompli.
CHAP, 4.-APPRENTIs-DOmESTIQUE.-Il continuait 42 G. 3, c. 11.-

Objet accompli.
HAP. 5V--MAiTRES DE POSTE---pOur leur gouverne.-T. Devait de-

* meurer en force jusqu'au 1er Janvier, 1811, et jusqu'à la fin de la
sessiori'alors prochaine.-Expiré. Voir 20 G. 3, c. 4, que cet
acte abrogeait, (suspendait?)

CHAP. 6.-DMINISTRATIoN DE LA JUSTICE--aux Trois-Rivières.-
Remplacé par 12 V. cc. 37 et 38.

CHAP. 7.-MARCHE A MONTREAL.-Acte local. Non abrogé, mais en
force en autant seulement qu'il n'est pas incompatible avec les
actes qui incorporent la cité. -Voir les anciennes tables.

HAP 8.--MARCHE DANS LA HAUTE VILLE DE QuEBEc.--Abrogé par
55 G. 3, c. 7, s. 17.

11A P. IX---MATELOTS, désertion des.---L'allouance mentionnée
dans lá sect. 5 est réduite par 6 V. c. 4. Voir aussi 13, 14 V.
c. 25, et 16 V. c. 165.

RAP. 10.-MAISoN DE LA TRINITE DE QUEBEC.---Abrogé par 12 V.
c. 114,

HAP. 11.--AUBAINS.---Il amendait 43 G. °3, (2e Sess.) c. 2, et le
continuait tel qu'amendé.--Objet accompli.

HAP. 12.--PECHERIES DANS GASPE.---T. Devait demeurer en force
jusqu'au 1er Janvier, 1812, et jusqu'à la fin de la Sèssion .alors
prochaine. Il a été amendé par 48 G. 3, c. 31, et les deux Actes
ont été continués par 52 G. 3, c. 4, et par 54.G. 3, c. 4, au 1er
Juin, 1816, auquel jour ils ont expiré.

HAP. 13.--PETITES DETTES--pour leur recouvrement.---T. Devait
demeurer en force jusqu'au 1er Janvier, 1810, et jusqu'à la fin de la
Session alors prochaine.---Expiré. Il a été amendé par 48 G. 3,
c.1.

HAP. 14.---CONSTABLES ET INSPECTEURS dans les Villages.---T.
Devait demeurer en force jusqu'au 1er Janvier, 1811, et jusqu'à la
fin de la Session alors prochaine.--Expiré.

HAP. 15.---BEDARD, J. B.---Le privilége exclusif qui lui avait été
accordé pour construire des Ponts d'après un certain plan a ex-
piré le 1er Mai, 1821.-Objet accompli.

HAP. 16.---ELECTIoNS-OFFICIERS RAPPORTEURs.---P. Amendé par
2 G. 4, c. 4, et 4 G. 4, c. 8, mais les trois Actes sont abrogés par
5 G. 4, c. 33, lequel est permanent.

HAP. XVII?-SOCIETE BIENVEILLANTE DE QUEBEC,-
Présenté pour la Sanction Royale 16 Avril, 1807. Réservé; et la
Sanction Royale proclamée 7 Septembre, 1808. Amendé par
16 V. c. 63, et par 18 V. c. 232.
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22, A. D. 1808.

48 GEO. III.-4e Sess. 4e Parlt.-(Sir J. 1. Craig, Gouvern -en-
Chef.) 1808.

CHAP. l.--AUBAINs.--14 Avril, 1808.-Il amendait 43 G. 3, (2e Sessj
- c, 2, et le continuait tel qu'amendé,-Objet accompli.

CHAP. 2,-TRAHIsON-SEDITIoN, ETC.-Il continuait 43 G. 3, (2e Sess.)
c. 1.-Objet accompli.

CHAP, 3.-MILicE.--Il continuait 43 G. 3, c. 1.-Objet accompli.
CHAP. 4.-MRcHE NEUF A MONTREAL.-P. Il amendait 47 G. 3, c.

7, mais il a été abrogé par 49 G. 3, c. 5.
CHAr&. 5.-HAUT-CA&NADA-Arrangements avec cette Province.-Il con-

tinuait 45 G, 3, c. 2 et 37 G. 3, c. 3, au .25, Mars, 1811, pourvu
que la Législature du Haut-Canada continuerait en force un
certain Acte.-Objet accompli.

CHAP. VI.-LETTRES DE TERRIER-Le pouvoir de les accorder
est transféré au Gouverneur.--Mais voir 18 V. c. 3, ss. 1 et 35,
abolissant la Tenure Seigneuriale, excepté dans certaines Sei-
-gneuries, et 18 V. c. 103, s, 2, abrogeant cet Acte excepté quant
à ces Seigneuries.

CHAP. 7 .- CoUR D'APPEL-lieu où elle doit se tenir.-T. Devait
demeurer en force jusqu'au 1er Janvier, 1810, et jusqu'à la fin d
la Session alors prochaine.-Expiré,

CHAP. 8.-CoUns MONETAIRE.-P. Il abrogeait 17 G. 3, c. 9 et
36 G. 3, c. 5. Il a été amendé par 59.G. 3, c. 1, et 10, 1 G,
4. c. 5, et aurait été, abrogé par l'Ordonnance 2 V. (3) c. 46, qui
n'a jamais été mise en force. Il est maintenant abrogé, avec
tous les autres Actes qui ont rapport au même sujet, par 4. et 5
V. c. 93, s. 1, et 16 V. c. 158.

CHAP. 9.-PRISoN DE MONTREAL.-T. Devait demeurer en force jus-
qu'à ce que la nouvelle Prison qui était alors en construction,,se-
rait parachevée.-Expiré.

CHAP. 10.-PONT DORCHESTER, PRES QUEBE.-P. Il amende 30 G.
3, c. 3. Voir cette ordonnance.

CHAP. il.-INSENSEs-ENFNTS' TROUvEs---appropriation pour leur
soutien.-T. Devait-demeurer.en force jusqu'au 1er Avril, 1811.
-Expiré.

CÉAP, 12?-DUMONT,' E. N.· L.---Pont sur la Rivière - Ottawa.-La
Sect. 10 exige que le Pont soit érigé dans les cinq ans; et.les
priviléges semblent être-étëints en vertu de:cette disposition.

CHAP. 13.--TRAINS DE BOIS ET-BACS-leur inspection à Chateauguay.-
Il amendait et rendait- permanent 45 G,'3- c. 9 ; mais les deux
Aetes-sentronven-t abrgé -par 6'Guill; 4, c..20, s.-1.

CHAP. 14.-ETTs-UNIs-Commerce avec oes Etats.--Il contiïnait 36
G. 3, c. 7,---Objet accompli. p

CHi&P, 1 5 .-- PÈTITES DETTES--pour 'leur recouvrement.---T. Devait
.demeurer en force jusqu'au 1er Janvier, 18-10, et-jusqu'à la.fmu de
la session alors prochaine.-Expiré. Il comportait une extension
des dispositions de la 47 G. 3, c. 13.

CHAP. XVI.--MORIN, J.-Pont à St. Vallier.-P. En- force, à moins
que les priviléges ne soient déchus d'après la section 10, qui exige
que le pont soit bâti dans les trois années.
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CHAp.- 17.-PokMMRs-pour leur conservation.-Il-continuait 45G. 3,
c. 15.-Objet accompli.

CH. 18.--QUARANTAIE.-Il -continuait 40-G. 3, c. 5.-Objet ac-
compli.

CHA&P. 19.-NVIGATION INTERIEURE---pour pourvoir d'une manière
permanente à son amélioration.---Abrogé par 1 Guill. 4, c. 20.

CHiPA. 20.--PRISoN A QUEBEc-appropriation pour cet objet.-Objet
accompli.

CiAP. 21.-ELECTIONS CoNTESTÉES.--Abrogé par 14, 15 V. c. 1.
CHAP. XXII.-ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.---T. Mais

il a été rendu permanent par 52 G. 3, c. 11. Quant aux sections 1,
2, 3, voir 13, 14 V. c. 38. Quant à la section 5, voir 12 V. c. 38,
ss. 8 et 112, et 19, 20 V. c. 88.

CHAIP. 23-PoRTEoUS, THoMAS.- Il prolongeait le délai pour la con-
truction du Pont mentionné dans l'Acte 45 G. 3, c. 14.-Objet ac-
compli.

CHAP. 24.---PoRTEous, THoMAÂs.---Pont depuis Repentigny à l'Isle
Bourdon.---Ce pont a été érigé, mais emporté, et n'a pas été re-

v de sorte que le privilége est éteint d'après la section
10.---Objet accompli.

CHAP. 25.---CHEMINS DANS GAsPE.---Abrogé par 18 V. c. 100. s. 5.
CHAP. 26.--MAINTIEN DU BON ORDRE LES DIANCHES.-T. Devait de-

meurer en force, au ler Janvier, 1812, et -jusqu'à la fin de la,
session alors prochaine.---Continué par 52 G. 3, c. 6, au ler Mai,
1816, auquel jour il a expiré.

CHAP. 27.---COMMERCE DE Bois.--T. Devait demeurer en force, au
1er Janvier, 1811, et jusqu'à la fin de la session alors prochaine.-
Amendé par 51 G. 3, c. 14. Les deux Actes ont été continués
par 53 G. 3, c. 6-et par,55 G. 3, c. 15-et par 57 G. 3, c. 23, au
1er Mai, 1819 ; mais tous deux ont été abrogés par 59 -G. 3, c. 7.

CHAP. 28.-COMMUNICATIoNS INTERIEURES.--Appropriation pour cer-
tains Chemins.-Objet accompli.

CHAr. 2 9 .- FORTIFICATIONS -DE MONTREAL.-Il continuait les pouvoirs
des Commissaires nommés sous l'autorité de l'Acte 41 G. 3, c. 16,
tel qu'amendé par 45 G. 3, c. 8, pour quatre années.-Objet
accompli.

C4AP. -30.-HPITAL DES URSULINES aux Trois-Rivières,-Appropria-
tion pour les réparations de cet Edifice.-Objet accompli.

CHAP. 31.-PECHERIES DANs GA&SPE.-T. Devait demeurer en force
jusqu'au 1er Janvier, Ï812, et jusqu'à la fin de la session alors
prochaine. Il amendait 47 G. 3, c. 12.-Les deux Actes ont été
continués par 52 G. 3, c. 4-et par 54 G. 3, c. 4, jusqu'au 1er Juin,
1816, auquel jour ils ont expiré.

CHAP..32.-LEGISLATURE-SES DEPENSES.-Apropriation pour cet -ob-
jet..-Objet accompli.

CHAP. 33.-CHEMIN A BARRIERES--depuis St. Armand à St. Regis.-
Il est de la nature d'un Acte privé. Lu section 23 exigeait que
le chemin fut parachevé dans- les cinq années, et les priviléges

A. D:. 1808.- 23,TABLEà48-GEoeiIL



24 A. D. 1808-11.

devenaient éteints à moins qu'on ne se conformât à cette'dispo-
sition.-Objet accompli.

CHAP. 34.-CHATEAU ST. Louis.-Il appropriait une somme d'argent
pour les réparations à faire au dit Château, et imposait des droits
sur les Actes Notariés pour le remboursement de telle somme ;
mais les Droits ont été discontinués par 52 G. 3, c. 13.-Objet
accompli?

CHAP. XXXV.-GASPE, &c., PRISONS DANS.-Mais l'objet des
Sections 1 à 6, relativement à la construction des édifices, est
accompli; et la section 9 est abrogée par 7 G. 4, c. 15. Les
sections 7, 8 et 10, qui déclarent que les Prisons seront Prisons
Communes, et qui autorisent le Gouverneur à y nommer des
Gardiens, et qui les constituent Maisons de Correction, semblent
être les seules parties qui demeurent maintenant en force.

49 GEO. III.-lère Sess. 5e Parlt.-(Sir J. H. Craig, Gouver-
neur en chef.) 1809.

CHAP. 1.-TRAHISoN-SEDITION, etc.-15 Mai, 1809.-Il continuait 43
G; 3, (2e sess.) c. l.-Objet accompli.

CHAP. 2.--ETATs-UNIS---commerce avec ces Etats.-Il continuait 36
G. 3, c. 7, et 48 G. 3, c. 14.-Objet accompli.

CHAP. 3,--INSENSES ET ENFANTS TRouvEs.-Il corrige une erreur
dans l'acte d'appropriation, 48 G. 3, c. 11.-Son objet est ac-
compli.

CHAP. 4.-AuBAIN.-Il continuait 43 G. 3, (2e sess.) c. 2.-Objet
accompli..

CHAP. V.-MONTREAL, MARCHE A.-Il abroge 48 G. 3, c. 4, et
a rapport à l'acte 47 G. 3, c. 7, et se trouve dans le même cas.-
Voir l'Acte.

50 GEO. 141-lère Sess. .6e Parlt.-(Sir J. H. Craig, Gouver-
neur en chef.) 1810.

CHAP. L.-ETATs-UNIs---commerce avec ces Etats.-261Février,11810.
-11 continuait 36 G. 3, c. 7, et 48 G. 3, c. 14.-Objet accompli.

CiAP. 2.-TRAHISoN-SEDITIoN, etc.-Il continuait 43 G. 3, (2e sess.)
c. 1, au 1er Janvier, 1811, et jusqu'à la fin de la session alors
prochaine.-Objet accompli.

51 GEO. III.-lère Sess. 7e Parlt.-(Sir J. H. Craig, Gouver-
neur en chef.) 1811.

CHAP. 1.-EDIFICE POUR LES SEANCES DE LA LEGISLATURE.-12 Mars,
1811.-Les droits imposés par cet acte pour subvenir aux dé-
penses de la construction de l'édifice ne devaient continuer que
jusqu'au 25 Mars, 1813, mais ils ont été continués par 52 G. 3,
c. 21, au 25 Mars, 1814, auquel jour ils ont expiré :-les autres
objets de cet acte sontýaccomplis.- Voir 45 G. 3, c. 13.
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CHAP. 2.-EDIFICE POUR LES SEANCES DE LA LEGISLATURE.-21 Mars,
1811.-Il explique et corrige le c. 1 de la même Session, et son
objet est accompli.

CHAP. 3.-AujÂtims.-T. Devait demeurer en force jusqu'au 1er Jan-
vier, 1812, et jusqu'à la fin de la session alors prochaine.-
Continué par 52 G. 3, c. 16-53 G. 3, c. 5, et 54 G, 3, c. 2,
jusqu'au 1er Juin, 1815.-Expiré.

CHAP. 4,-CHAMBRE D'ASSEMBLEE--certains juges inhabiles à de-
venir membres de cette branche de la législature.-Abrogé par
7 V. c. 65, lequel est abrogé par 20 V. c, 22 (voir l'acte) qui
exche tous les juges. Voir aussi 12 V. c. 38.

CHAP. 5.--ETA Ts-.Ums-commerce avec ces Etats.-l-continuait 36
G. 3, c. 7, et 48 G. 3, c. 14.--Objet accompli.

CHAP. 6.-PAuvREs--prét de blé de semence.-P. En ce qu'il ne
contient aucule clause qui limite sa durée ; mais il ne pouvait
s'appliquer à aucun contrat fait après le 1er Juillet, 1811,-et
son objet doit, être maintenant accompli.

CHAP. 7.-TAH.IsoN-SEDITIoN, etc.-Il amendait 43 G. '3, (2e sess.)
c. 1, et le continuait tel qu'7amendé.-Objet accompli.

CHAP. 8.-HAUT-C.ANADA.- continuait 45 G. 3, c. 2, et 37 G. 3, c.
3, jusqu'au 1er Mai, 1814, à condition que la législature du Haut-
Canada continuerait un certain acte.-Objet accompli.

CHAP. 9.--MILIcE.-Il continuait 43 G. 3, c. 1, au 1er Mars, 1813, et
de là jusqu'à la fin de la guerre, invasion ou insurrection, s'il en
existait alors.-Objet accompli.

CHAP. 10.-FAUx, crime de.-Abrogé par 10, il V. c. 9, s. 22.
CHAP 11.-MAISONS DE CoRRECTIoN--appropriation pour cet objet.-

T. Devait demeurer en force jusqu'au 1er Mai, 1814.-Amendé
par 52 G. 3, c. 9, lequel devait avoir la même durée. Continués
tous deux par 54 G. 3, c. 5, jusqu'au 1er Mai, 1816,-auquel
jour ils ont expiré.

CHAP. 12.-MAISON DE LA TRINITE DE QUEBEC.-Abrogé par'12 V.
c. 114.

CHAP. 13.-POLICE-APPRENTIS-DMESTIQUES.-Il abrogeait partie
de 42 G. 3, c. 8, et continuait cet acte tel qu'ainsi amendé, et
l'acte 42 G. 3, c. 11.-Objet accompli.

CHAP. 14.-CoMMERCE DE Bois.-Il amendait 48 G. 3, c. 27, (voir
l'Acte) et le continuait tel qu'amendé.-Objet accompli.

CHAP. 15.-INSENSES ET ENFANTS TROUVES--appropriation pour leur
soutien.-T. Devait demeurer en force jusqu'au 1er Avril, 1813-
continué par 53 G. 3, c. 7-par 55 G. 3, c. 14, et par 57 G. 3, c.
4, jusqu'au 1er Mai, 1619.-Expiré.

CHATP 16.--PRIsoN A MoNTREAL---app opriation pour cet objet.,--Objet
accompli.

CHAP. XVII.-TROIS-RIVIERES, COUR ET PRISON A.-Pré-
senté,pour la sanction royale le :21 Mars, 1811, et réservé ;-la
sanction royale. proclamée 6 Mai, 1812.-P. Mais excepté la sec-
tion 7, qui établikly prison comme prison commune du district,
etc.,--les fins et 1 ;4jet de l'acte ont été accomplis.
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52 GEO. IIL-2e Sess. 7e Parlt.-(Sir G. Prevost, Gouverneur
en chef.) 1812.

CHAP. 1.-MILIcE.-19 Mai, 1812.-T. Il amendait 43 G. 3,' c. 1
(voir l'Acte) et le continuait tel qu'ainsi amendé au 1er Juillet,
1814, et jusqu'à la fin de la guerre, et.-et devait demeurer en
force jusqu'alors.-Expiré.

CHAP. 2.-MILIcE.-T. D'après le préambule- et le titre, l'acte ne
devait se rapporter qu'à l'année d'alors, 1812.-Expiré.

CHAP. III.--BATARDS.---Mais voir 4 et 5 V. c. 27, s. 14, dont
les dispositions remplacent celles de la section 3 de cet acte.

CUAP. 4.-PEHERIES DANS GASPE.--l continuait 47. G. 3, c. 12, et 48
G. 3, c. 31.-Objet accompli.

CHAP. 5.---ETA.Ts-UNIS--commerce avec ces Etats.-Il continuait 36
G. 3, c. 7, et 48 G. 3, c. 14.--Objet accompli.

CHAP. 6.--MAINTIEN DU BON ORDRE LES DIMANcHEs.---Jl continuait
48 G. 3, c. 26.--Objet accompli.

CHAP. VII.---PENALITES-limitation des actions pour.---Mais voir
aussi 14, 15 V. c. 95, s. 10, quant aux convictions sommaires.

CHAP. VII-.--HABEAS CORPUS.---Relativement à la section 1,
voir 1 G. 4, c. 8, s. 1, qui declare que les Writs d'Habeas
Corpus accordés dans les matières criminelles seront rapportables
devant les juges puisnés nonobstant 34 G. 3, c. 6, s. 37.

CHAP. 9.- -MAISONS DE COREcTIoN---appropriation pour cet objet.--
T. n amendait 51 G. 3, c. il, et devait demeurer en force
jusqu'au 1er Mai, 1814.--Expiré.

CIHAP. 10.---PRIsoN A QUEBEc--appropriation pour cet objet.--Objet
.accompli.

CHAP. XI.---ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.--fl rend
permanent l'acte 48 G. 3, c. 22,--mais il n'a aucun autre effet.

CHAP. 12,---MAISoN DE LA TRINITE DE QUEBEC.--Abrogé par 12 V.
c. 114.

CHAP. 13.---CHÀTE.U ST. Louis---droits.- abrogeait les droits im-
posés par 48 G. 3, c. 34, et affecl ait certains deniers pour para-
chever les réparations du dit Château.---Objet accompli.

CHAP. 14.--QUARANTAINE,--Il continuait 40 G. 3, c. 5--Objet ac-.
,compli.

CHAP. 15.--ELECTIONS CONTESTEES.---Il continuait 48 G. 3, c. 21,
pour deux années.---Objet accompli.

CaAP. 16.--AUBAINS.---I1 continuait 51 G. 3, c. 3.---Objet accompli.

CHAP. XVII.---HUOT ET JACOB, Pont'sfir la Rivière Montmo-
rency.---En force, à moins qu'il n'y ait déchéance de priviléges;
d'après les dispositions de la section 9, laquelle -prescrit que le
pont serait érigé dans un certain délai.

CHAP. 18.--INSENSES ET ENFANTS TROUvES,---HÔPITAL GENERAL;
appropriation pour ces objets.---Objet accompli.

CuIAP. 19.--MALADES INDIGENTS, HOTEL-DiEU, Québec---appropriation
pour ces objets.---Objet accompli..

2EA, D. 1812. TABLE.
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è CHAp. 20.--GossELIN, A.--Pont--sur.la -rivière :Boyer.--Cependant
les-péages sous l'autorité de cet ·acte n'étaient- accordés à Gos-
selin et ses réprésentants que pour vingt-cinq années à compter
de sa. passation,-lequel terme a expiré le 19 Mai,. 1837,, et le.-
pont est devenu la propriété de la couronne, et le passage du pont
est devenu exempt de péage. (Sectibu 3.) Mais voir 7 V. c. 56,
qui renouvelle et coutinue les priviléges.

:è CHAP. 21.---DROITS-SU.BsIDEs.--Il affectait certains deniers pour les
besoins du gouvernement,--et continuait les droits imposés par
51 G. 3, c. 1, jusqu'au 25 Mars, 1814.--Objet accompli.

CHAP. XXII?--MORIN\, J., pont sur le bras de la rivière St. Ni-
colas.---P. Et en force, à moins qu'il n'y ait déchéance de pri-
vilége d'après les dispositions de la secli9n 8, (telles qu'étendues
par 3 G. 4, c. 33.) ou de l'acte cité en dernier lieu.

52 GEO. III.-(2e Sess.) 3e Sess. 7e Parlt.---(Sir G. Prevost, Gou-
verneur en Chef.) 1812.

CHAP. l.---BILLETS D'ARMNEE-SUBSmDES.--ler AOût, 1812.--Cet acte
limitait le montant de la somme que le gouverneur était autorisé
à mettre en circulation par les moyens de billets d'armée, et aé-
clarait que les intérêts sur iceux devaient cesser dans les qua-
torze jours après proclamation à cet effet ;---voir la section 5.
L'Acte a été amendé par 53 G. 3, c. 3---54 G. 3, c. 3---et 57 G.
3, c. 7---le dernier desquels actes autorise la continuation du
bureau" des billets d'armée jusqu'au 1er Août, 1818, et pourvoit
aux dépenses de sa régie jusqu'à cette époque, mais-non au-delà ;--
et depuis ce temps l'objet de l'acte parait avòir été accompli.

53 GEO. III.---4e Sess. 7e Parlt.---(Sir G. Prevost, Gouverneur en
Chef.) 1813.

CHAP. l..--DROITS DE DoUANE---et DROITS sur les TABLES DE BIL-
LAR.DS.---15 Février, 1813.--T. Ces droits étaient payables jus-
qu'au 25 Mars, 1815, et non au-delà; et ils ont cessé le dit
jour.---Certains articles ont été exemptés par 54 G. 3, è. 8.

CHAP. 2.--SUBSiEs-MILIcE.---Il affectait une certaine somme pour
subvenir à certaines dépenses de la milice incorporée, pendant la
guerre d'alors---Objet accompli.

CHA P. 3.-BILLETS D'ARlMEE-SUBSIDES.-Il étendait les dispositions
de la 52 G. 3, (2 e Sess.) c. 1.--Objet accompli.

CHAP. 4.-CHEMINS CONDUISANT AU HAUT-CANADA---Appropriation
pour cet objet.-Objet accompli.

CHAr. 5.-AUBAINS'.-Il continuait 51 G. 3, c. 3, au 1er Juin, 1814.-
Objet accompli.

CHAP. 6.-COMMERCE DE Bois.-11 continuait 48 G. 3, c. 27 et 51 G.
3, c. 14-Objet accompli.

CHAPr 7 .- INSENSEs ET ENFANTS TRovEs--Appropriat pot~cs,--.
objets,-Objet accompli.
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CHAP. 8.-FRTIFICATIoNS DE MONTREAL.--Il continuait les pouvoirs
des Commissaires sous Pautorité de lActe 41 G. 3, c. 16--Objet
accompli.

CHAP. 9.-POLICE.-Il continuait 42 G. 3, c. 8, tel qu'amendé par 51
G. 3,c. 13.-Objet accompli.

CHAP. X ?---FRECHETTE, F.---Pont sur la Rivière du Sud.---P.
Et en force, à mpins qu'il n'y ait déchéance ýe priviléges d'après
les dispositions de la Sect. 5, laquelle exique le Pont soit éri-
gé dans les cinq années.

C.&P. 11.--DRoITs DE DouANE.--Présenté pour la sanction Royale
15 Février, 1813,---Réservé; et la sanction Royale proclamée
1er Octobre, 1913.-T. Devait demeurer en force jusqu'au 1er
Mars, 1818.---Amendé par -55 G. 3, c. 2 ; et continué tel qu'a-
inendé jusqu'au 15 Avril, 1823, par 58 G. 3, c. 1---et de nouveau
amendé par 59 G. 3, c. 17. D'après les dispositions de l'Acte
Impérial 3 G. 4, c. 119, s. 28, il est devenu permanent tel qu'ainsi
amendé, jusqu'à ce qu'il serait abrogé ou modifié en la manière
prescrite par le dit Acte. Mais il est- abrogé par 4 et 5 V. c. 14,
s. 2.--Il se serait trouvé abrogé par 2 V. (3) c. 25, si cette Or-
donnance eût été mise en force.

54 GEO. III.---5e Sess. 7e Parlt.---(Sir- G. Prevost, Gouverneur-en-
Chef.) 1814.

CHAP. 1.---ELECTIoNS CoNTESTEEs.---17 Mars, 1814.--Il continuait
48 G. 3, c. 21.---Objet accompli.

CHAP. 2.---AuBAINs.--Il continuait 51 G. 3, c. 3.---Objet accompli.

CHAP. 3.---BILLETS D'ARMEE-SUBSIDES.--Il étendait les dispositions
del'Acte 52 G. 3, (2e Sess.) c. 1.---Objet accompli.

CHAP. 4.---PECHERIEs, GAsPE-Il continuait 47 G. 3, c. 12 et 48 G. 3,
c. 31,---Objet accompli.

CHAP. 5.---MAISONS DE CoRRECTION.---Il continuait 51 G. 3, c. 11 et
52 G. 3, c. 9.---Objet accompli.

CHAP. 6.---HAUT-CANADA-Arrangements avec cette Province.--Il
continuait 37 G. 3, c. 3, et 45 G. 3, c. 2, jusqu'au 1er Mai, 1816,--
pourvu que le Parlement du Haut Canada continuerait un certain
Acte.---Objet accompli.

CHAr. 7.---MAITRES DE POSTE.---T. Devait demeurer en force jus-
qu'au 1er Mai, 1817.---Continué par 57 G. 3, c. 25 jusqu'au 1er
Mai, 1819,---auquel jour il a expiré.---( Voir -aussi 20 G. 3, c. 4.)

CHAP. 8.---DRÔITS DE DoUANE.---l exemptait le Sel en certains cas,
des droits imposés par 53 G. 3; c. 1.-Objet accompli. -

CHAP. 9.---PRISONS ET COURS DE JUSTICE DANS GAsPE.---Apprgpria-
tion pour ces objets.---Objet accompli.

CHAP. 10.---INsENsEs ET ENFANTS TRouvEs.---T. Devait demeurer
en force jusqu'au 1er Avril, 1815.--Il affectait- une somme an-
nuelle pour les fins de l'Acte 51 G. 3, c. 15.---Expiré.

CHAP. 11.-DAMES DE L'ORDRE DE LA CHARITE à Montréal,---Appro-
priation.--Objet accompli.

TABLE. 53-54 GEo. IIU.
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55 GEO. III.-lère Sess. 8e Parlt.-(Sir G. Prevost, G!ouverneur-en-
Ch1ef.) 1815.

CaP. 1.-MILICE.-8 Mars, 1815.-Il rétablissait et amendait les
Actes 43 G.3, c. 1, et 52 G. 3, c. 1, et les continuait tels qu'a-
mendés au 1er Mai, 1816, et jusqu'à la fin de la guerre, etc.-
Objet accompli.-Voir 43 G. 3, c. 1.

CHAP. 2.-DROITS DE DouANE.---25 Mars, 1815.- -Il abrogeait en par-
tie et amendait 53 G. 3, c. 11, (voir -cet Acte) et il est devenu
permanent avec cet Acte. Il a été abrogé avec le dit Acte par 4
et 5 V. c. 14, s. 2, comme il l'aurait été par 2 V. (3) c. 25, si cette
Ordonnance eût été mise en force.

Ci-p. 3.-DROITS DE DOUANE, ET SUIRLES VENTES PAR ENCANS.-T.
Devait demeurer en force, jusqu'au 1er Avril, 1817.-Continué
jar· 57 G. 3, c. 24--59 G. 3, c. 5-1 G. 4, c. 12, au 1er Mai,
1822,-auquel jour les droits sur les ventes par Encan ont cessé;
mais l'Acte est devenu permanent quant à ce qui a rapport aux
droits sur les importations, d'après les dispositions de l'Acte Im-
périal 3 G. 4, c. 119, s. 28, jusqu'à ce qu'il. serait modifié ou
abrogé en la manière prescrite par le dit Acte. Il est abrogé
par 4, 5 V. c. 14, s. 2, comme il l'aurait été par 2 V. (3) c. 25,
si cette Ordonnance eûft été mise en force.

CHAP. 4.-APPRENTIs-DpMESTIQUES.-Il continuait 42 G. 3, c. 11.
-Objet accompli.

CHAP. 5.---PRIx DU PAIN-BOULANGERS.-T. Devait demeurer en
force jusqu'au 1er Mai, 1817; Amendé par 57 G. 3, c. 9, et con-
tinué tel qu'amendé, et de nouveau par 59 G. 3, c.. 11, jusqu'au
1er Mai, 1821,-auquel jour il a expiré.-Voir 17 G. 3, c. 10.

CHAP. 6.-VACCINE.-Appropriation pour en encourager la dissémina-
tion.-Objet accompli.

CHAP. VII.-QUEBEC, MARCHE A.-Non pas expressément
abrogé, mais en force en autant seulement qu'il peut être com-
patible avec les Actes actuels relatifs à l'incorporation et au gou-
vernement municipal de la cité.-Voir 8 V. c. 60, et les Actes
qui l'amendent.

CHAP. 8,-COMMUNICATIONS INTERIEURES--CHEMINS-RIVIEREs, etc.
-- Appropriation pour leur amélioration.-Objet accompli.

CHAP. 9.-COURS DE JUSTICE, à Québec-appropriation pour cet objet.
---Objet accompli.

CHAP. X.-MILICIENS---leurs pensions-subsides, etc.-La section
1 parait avoir indirectement rendu permanente la 31 section de
l'acte 43 G. 3, c. 1, lequel accorde des pensions à certaines classes
de miliciens qui ont été blessés, ainsi qu'aux veuves de ceux qui
ont été tués. L'Objet de la section 2 est accompli.

CHAP. 11.-ETATS-UNIs--Commerce avec ces Etats.-T. Devait
demeurer en force jusqu'au 1er Avril, 1816.-Expiré.

CHAP. 12.-PoLICE.-Il continuait 42 G. 3, c. S, tel qu'amendé par
51 G. 3, c. 13-Objet accompli.

CHAP. 13.-ETUDIANTS EN 'DRoIT.-Mais il n'avait rapport qu'aux
seuls étudiants qui avaient commencé leur cléricature avant la
fin de la deînière guerre avec les Etats-Unis,--et son objet est
maintenant accompli.
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CHAP. 14.-INSENSES ET ENFANTS TRoUvES.-T. Devait démeurer
en force jusqu'au 1er Avril, 1817, auquel jour il continuait l'acte b.
51 G. 3, c. 15.-Expiré.

CÂAr. 15.-CoMxMERnc DE Bos.-Il continuait 48 G. 3, c. 27, et 53
G. 3, c. 6.--Objet accompli.

CU.Ap. 16.-FRTIFICATIONS DE MONTREAL.-Il continuait 53 G. 3, c
8, (c'est-à-dire, les pouvoirs donnés aux commissaires nommés
sous l'autorité de l'acte 41 G. 3, c. 16).-Objet accompli.

CHAP. 17.-DPENSES DE'LA LEGISLATURE.-Appropriation pour cet
objet.-Objet accompli.

CHAP. IS.-.-CouR D'APPEL---lieu où elle sera tenue.---T. Devait de-
meurer en force jusqu'au 1er Décembre, 1816.---Expiré.

CHAr. 19.---BoUcuErTE, J.---Appropriation comme aide en sa faveur.--
Objet accompli.

CHAP. 20.---CAN.AL DE LAciNE---appropriation comme aide à la Cou-
ronne pour son ouverture, etc. P. Mais abrogé par 1 G. 4, c. 6,
s. 26.

CHAP. 21.---L'ORATEUR DE LA CHAMBRE D'ASSEMBLEE.--Présenté
pour la sanction royale, 25 Mars, 1815, réservé; et la sanction
royale transmise par message au conseil législatif et à l'assem-
blée, 22 Janvier, 1817. Il pourvoit tim salaire de l'orateur pour
la durée du parlement d'alors seulement.--Objet accompli.

56 GEO. IIL-2e Sess. Se Parlt.---(Sir G. Drumnond, Adminis-
trateur.) 1816.

CHAir. 1.-ELETIONS CoNTESTEES.-26 Février, 1816.-Il continuait
48 G, 3, c. 21.-Objet accompli.

57 GEO. III.-Iere Sess. 9e Parlt.--(Sir J. C. Sherbrookc, Gouverneur
en Chef.) 1817.

CHAr. 1.-PauvREs-Pret de blé de semence en leur faveur.-8 Mars,
. 1817.-P. Mais il n'a pu s'appliquer à aucun contrat passé après

le 25 Juin, 1817, et son objet doit maintenant être accompli.
CHAP. 2.--PAROISSES EN DETRREssE--potr aider aux pauvres à ense-

mencer leurs terres.-P. Cependant il n'affectait qu'une somme
déterminée et le temps durant lequel on a pu accorder des secours
a été limité au 1er Juin, 1817. Il peut y avoir des deniers qui
sont encore ds pour des avances faites sous l'autorité de cet
acte, mais à tous autres égards sop objet est accompli.

CHAP. 3.-MAINTIEN DU BON ORDRE LES DIMANCES ET FETES D'OBLI-
GATIoN.-T. Devait demeurer enfbrce jusqu'au 1er Mai, 1819.-
Continué par 59 G. 3, c. 18, mais abrogé par 1 G. 4, c. 1.

CIZAr. 4.-INsENsEs ET ENFANTS TROUVES-appropriation pour' ces
objets.-T. Devait demeurer en force jusqu'au 1er Mai, 1819,
auquel jour il contiaiiait aussi 51 G. 3, c. 15.-Expiré.

CRAP. 5.--HUT CANDA-.--Arrangements avec cette Province.--T.
Devait demeurer en force jusqu'au 1er Mai, 1819.--Expiré.
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(HAP. 13.-C OMMUNICATIONS INTERIEURE.-Appropriatio de deniers
pour l'amélioration de Chemins, Rivières, &c. dans les divers
Comtés.--Objet accompli.

CHAP. 14.--PETITES AFFAIRES-BORNAGE, &c.-Pour leur décision
sommaire.-T. Devait demeurer en force jusqu'au 1er Mai, 1819.

CUAP. 6.-HAUT CANADA--avance à cette province à compte de la part
qui lui revenait dans les revenus des. Douanes.-Objet accompli.V

CIIAP. 7.-BIU.ETS D'ARMEE-SUBSIDES.-Il abrogeait 'en :partie- et
amendait 52 G. 3, (2e sess.) c. 1.--Objet accompli.

CHAp. 8.--TRoIs-RIvIEREs---pour en régler la COMMUNE.--Il amen-
dait 41 G. 3, c. 11, voir l'ordonnance.

CHAP. 9.-PRIX DU PAIN-BOULANGERs.---Il amendait 55 G. 3, c. 5,
(voir l'Acte) et le continuait tel qu'amendé.---Objet apcompli.

CHAP. X.'--MAISONS DE CORRECTION.---T. Detait demeurer
en force jusqu'au 1er Mai, 1819., Amendé par 58 G. 3, c. 14,
lequel devait avoir la même durée. Les deux actes continués
par 59 G. 3, c. 15--l G. 4, c. 13---et par 3 G. 4., c. 27, au 1er
Mai, 1825. Leurs dispositions ont été étendues par 3 G. 4, c. 32,
et ils ont été continués avec le dit acte, par 5 G. 4, c. 10, au 1er
Mai, 1827, auquél jour ils ont expiré. Le 'dernier acte cité,
qui continuait 57 G. 3, c. 10---58 G. 3, c~. 14 et 3 G. 4, c. 32, a été
rétabli par 9 G. 4, c. 14, et par 2 Guil. 4, c. 5, jusqu'au 1er Mai,
1835, auquel jour il- a expiré. Les actes 57 G. 3, c. 10---58 G.
3, c. 14--3 G. 4, c. 27---5 G. 4, c. 10, (et incidemment l'acte 3
G. 4, c. 32, tel que continué par l'acte 5 G. 4, c. 10) et 9 G. 4, c.
4, ont été rétablis par 2. V. (3) c. 52, et continué jusqu. l'expi-
ration de cette ordonnanca (1er Novembre, 1842) ;---et ils sont
toüs rendus permanents, ainsi que la dite ordonnance, par 3, 4 V..
c. 16, s. 14. Mais les actes 57 G;3, c. 10---58 G. 3, c. 14---et 3
G. 4, c. 32, sont les seules lois qui contiennent des -dispositions
relatives au sujet lui-mme, les autres lois n'étant purement que
des Actes de continuation. Relativement à la section .1, voir
58 G. 3, c. 14, qui autorise le paiement des allocations annuel-
lement,-3 G. 4, c. 32, lequel adopte à l'égard des Trois-Rivières
une disposition semblable à celle qui est conténuè dans le pro-
viso,-et 2 V (1) c. 2, (lOrdonnance de Police) quant aux per-
sonnes qui peuvent être condamnées aux Maisons de Correction.
L'objet de la section 2, est accompli,- en ce que l'Acte 58, G. 3,
c. 14, pourvoit au même objet pour les.arrnées subséquentes. La
section 5 est abrogée par 4 et 5 V. c. 25, s. 70, en ce qu'elle avait
adopté d'autres dispositions pour des fins auxquelles il est pourvu
par le dit Acte. Relativement à la section 6, voir 4 et 5 V. c.
24, s.'25 et 48 quant aux pardons accordés sous conditions,-et
-cc. 25,26, 27 de la même session, quant aux Félonies qui. mainte-
nant eImportent peine de mort. Voir 48 G. 3, c. 35, lequel
établit les prisons dans Gaspé comme maisons-de correction.

CHAP. 11.-PA R oXSSES EN DETRESsE-appropriation en remboursement
d'une avance faite pour secourir les pauvres de ces Paroisses.-
Objet accompli.

CHAP. 12.-PAUvRES--prêt de blé de, semence.---22 Mars, -1817.-P.
Appropriation pour cet objet. I1 peut se trouver des Dettes
encore dues au gouvernement pour des deniers prêtés sous l'auto-
rité de cet Acte, dont l'objet à tous autres égards est accompli.

A. D.- 1817. : 31TABLE.57 GEo. III.



32 A. D. 1817. - TABLE. 57 GEO. M.

-Continué par 59 G. 3, e. 20,-par 1 G. 4, e. 3,-3 G. 4, c..2,-et
- par 5 G. 4, c. 24, jusqu'au 1er Mai, 1827,-auquel jour il a expiré.

CHAP. 15.-VAccnn.-Appropriation pour en encourager la dissémina.
tion.-Objet accompli.

CHAP. XVI.-POLICE, règlement de la-Peu, s'il y en a, de cet Acte
semble être en force si les autorités municipales exercent les pou-
voirs dont elles sont revêtues. Quant à la section 1, (Pouvoirs du
conseil de ville de Montréal,) voir 14 15 V. c. 128, s. 58, et 18 V. c.
162, s. 8; (Quant à Québec,) 18 V. c. 159, s. 51. Quant aux amendes,
voir 18 V. c. 159, s. 51; et 18 V. c. 162, s. 8. La section 2 n'est
pas en forcge à Montréal et à Québec, et semble remplacée par les
Actes qui incorporent Trois-Rivières et St. Hyacinthe, et peut-
être par l'Acte général des Municipalités. Section 3 voir 14, 15
V. c. 128, s. 79 (cour du recorder à Montréal,) et 19, 20 V. c. 106
(Québec.)-Les sections 4 et 5 sont de fait abrogées, vu que le Y
revenu entier des cités est sous le contrôle des conseils de villé,
ainsi que les chemins et les officiers de voirie. Quant aux sec-
tions 6 et 7 voir comme ci-dessus, ce qui se rapporte aux cités, et
12 V. c; 55, quant aux campagnes. L'objet des sections 8 et 9 4
est accompli, les conseils de cités exerçant aujourd'hui les pot-
voi/s qu'elles confèrent. Quant à la section 10 voir 18 V. c. 159,
s, 1, et 18 V.. c. 162, s. 8. Quant à la section 12 voir comme
pl ai haut ce qui est dit des cours de recorder. Quant aux sections

et 14 voir comme plus haut ce qui regarde les cités et les cam-
p es.

CHAP. XVII.-TROIS-RIVIERES, COUR ET PRISON A.-A
Pex eption de la section 3 qui revêt les Protonotaires de la pro-
prié é de cet édifice, et de la section 6 qui prescrit quelles Cours
y de ront siéger, lesquelles sections sont en force, les disposßions
de ' ete ont reçu leur accomplissement.

CàIAP. 4VIfII-TROIS-RIVIERES.-Remplacé par 7 V. c. 16, et
aujourd'hui par 12 V. ce. 37 et 38.

CHaP. 19. LARANTAINE,-T.-Devait demeurer en force jusqu'au 1er
Mai, 1819.-Expiré. Ij étendait les pouvoirs accordés par 35
G, 3 c. 5.

CHAP. 20.-AUBINS.-T. Devait demeurer en force jusq 'au 1er
Mai, 1818.--Expiré.

CHAP. 21.-PRIsoN A QUEBEc.-Appropriation pour remboufser cer-
taines dépenses encourues pour sa construction.-Objet a compli.

CHAP. 22.-RUE CAPITALE, MONTeEAL.-Cet acte autorisait ies juges
de paix à fermer et condamner partie de la dite rue, mais son
objet a dû être accompli.

CHAP. 23.---CoMMERcE DE BoIS.---Il continuait 48 G. 3, c. 7, et 51
G. 3, c. 14.-Objet accompli.

CHAP. 24.---DRoITS DE DOUANE-ET DROITS SUR LES VENTES AR EN- r

cAN.---Il continuait 55 G. 3, c. 3.---Objet accompli.
CHAP. 25.-MAITRES DE POSTE.---Il continuait 54 G"~3, c. 7.-O t

accompli.

CHAP. XXVI.--MERIDIENNE, PIERRES DE. Et voir aussi 19,20
V. c. 13, quant aux points fixes de latitude, longitude 't de ni-
vear,
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CHAP. 27.--ETUDIANTS En DROIT--en faveur de ceux qui ont servi
dutait la guerre avec les Etats-Ulnis.-Objet accompli.

CHAP. XXVIII.--LETTRES PATENTES pour l'octroi des terres.
Il amende 36 G. 3, c. 3, (voir l'Acte).

CÇHAP. 29.--CriiNs ET RUES dans les Villes de Québec et Mont-
réal.-P. Mais effectivement abrogé par 3, 4 V. ce. 35, 36, s.
48, sous l'autorité de laquelle Ordonnance et des Actes qui l'a-
mendent et -la remplacent, les officiers des chemins doivent être
nommés et leurs émoluments réglés par les conseils des cités.

CHAP. XXX.-ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.--Son seul
effet est d'abroger partie de l'Ordonnance 29 G. 3, c. 3, (voir l'or-
donznance).

ýCuP. 31.--LEGIsLATURE---Ses dépenses.---Appropriation pour cet Ob-
jet.---Objet accompli.

CnA. 32.--MILICE.--Il rétablissait, amendait et continuait l'acte 43
G. 3, c. 1, (voir l'Acte).--Objet accompli.

ýCairp. 33.-MILICE, Salaires de certains Officiers de Milice, etc.---T.
En ce que l'appropriation n'était faite que pour le temps que
l 'aéte 43 G..3, c. 1, devait demeurer en force.-ý--Expiré.

CHAP. XXXIV ?-CASGRAIN, P., Pont sur la Rivière-Ouelle.-P.
En force à moins qu'il n'y ait déchéance de privilége en vertta
de la Sect. 5. D'après la Sect. 3, les péages doivent apparte-
nir pour toujours à Casgrain ou ses représentants, à moins que la
Couronne ne prenne possession du dit Pont, et n'en rembourse la
valeur etc., après l'expiration de cinquante années.

CHAP. XXXV ?-DUFOUR, T., Pont sur la Rivière de la Malbaie.
P. En force, à moins qu'il n'y ait déchéance de privilége en
vertu de la Sect. 8 ou de la Sect. 9.

CIAP. XXXVI?-VIGER, L. M., Pont sur la Rivière des Prairis.-
P. En force à moins qu'il n'y ait déchéance dê privilége en vertu

J de la Sect. 11.
HIAP. XXXVII?-LANGLOIS DIT GERMAIN, J. M., Pont sur la

Rivière Yamaska.-P. En force à moins qu'il n'y ait déché-
ance de privilége en vertu de la Sect. 8.

IWAP. XXXVIII ?-ROY, J., Pont sur la Rivière Jésus.-P. En
force, à moins qu'il n'y ait déchéance de privilége en vertu de la

Dï Sect. 8,
tCH1AP. 39.-SocITE BIENVEILLANTE, QUEBEc-N'a jamais été en

force ? Il a été présenté à la Sanction Royale 22 Mars, 1817,
et réservé; et la Sanction Royale a été donnée'le 7 Juin, 1819,
et proclamée 27 Septembre, 1819.. Il ne pouvait conséquem-
ment avoir aucune force d'après l'Acte Impérial 31 G. -3,'c. 31, s.
32? EtvoirlO, 11 G. 4,c. 49.

8 GEO. IIL---2e Sess. 9e Parlt.---(Sir J. C. Sherbrooke, Gouverneur
en Chef.) 1818.

HCUAP. 1.--DROITs DE DoUANE.---27 Février, 1818.-Il continuait 53
G. 3, c. 11, tel qu'amendé par 55 G. 3, c. 2.--Objet accompli.
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CHAP. 2--GUZT ET ECLAIRAGE DES RUES.à Québec et Montréal.--
1er Avril, 1818.---T.' Dèvait miérnert force jusquà.u 1er Mai, r
1821.--Continué par~ G. 4, c. 11, 3 G. 4, c. 5. Amendé
par 3 G. 4, c. 6, lequel. devait continuer jusqu'au dit jour.
Amendé et continué, ainsi qié 3 G.'4, c. 5, par 5 G. 4, c 1
Continué ainsi que 3 G. 5, c. 5, et 5 G. 4, c. 1, par 7 G. 4, c. 12
9 Q. 4, c. 30; 1 Guill. 4, c. 34, et par 4 Guill. 4, c. 9, jusqu'au 1er
Mai, 1836, auquel jour ils ont. expiré.

ChAIP. 3.---INSPEcTION DE LA FARINE.-P. Il amendait 46 G. 3, c. 4,
(voir l'Acte), et se trouve abrogé avec cet acte.

CHÀP. 4.-HAUT-CANADA-Arrangements avec cette Province.--T.
Devait demeurer èn frorce jùsqa'au 1er Juin, 1819.--Expiré.

CHA'P. 5.--ELECTIONS CONTESTEES.---Abrogé par 14, 15 V. c. 1.
CHAP. 6.---SOcIETEs D'AGRICULTURE---Abrogé par 8 V. c. 53, et 16

V. c. 18.
CHAPi. 7.---HOTEL-DIEU., QUEBEc.--Appropriation pour la construc -

tion de nouvelles salles.---Objet accompli.
CII&P. S.-ETrTs-Uns -- Qmmerc aveç ces ]9- Devait de

mieurer en Îrce jeua, 9-E ,.
CaiP. 9.-COUR DE JUSTICE, MONTREAL-appropriation pour les ré-

tions.do cet Edifice.---Objet accompli.
CIAP. 10,-HL&UT QANADA--communication avec cette Province par

l9voie.del.g. navigation.-Appropriation pour les dépenses des
cormmiixes chargés'de s'enquérir s'il serait possible d'y faire,
des ainéiçrations.-Objet. accompli.

CIU.A.. 1L- IsON, DE QUEEc-appropriation pour les réparations de
cet édifi7è.--Objet accompli.

CHAP. 12.--JUGES SUPPLEANTs.---T. Devait demeurer en force -jus-
qu'ail. ex Xui; 1819,--Coutinué au 1er Mai, 1820, par 59 G. 3, c,

CHAP. 13.-ISENSEs ,ET ENFANTS TRouVES-IIÔPITAL GENERAL-
Appropriation po'c ces objets.-Objet accompli.

CHAP. XIV.-MAISONS DE CORRECTION.-T. Devait demeu-
rer en force jusqu'au 1er Mai, 1819.-Il amende 57 G.3, c."10, et
a été rétabli et continué, et est maintenant en force, et, rendut9
permanent ainsi que le dit Acte.-(voir l'Acte).

CHAP. XV.-MAISON D'INiUSTRIE A MONTREAL.-Abrogé ainsi que
7 G. 4, c. 4, et. 9 G. 4, c. 43, et.la propriété de cette institution a
été,cédée à. la corporationpar 18 Y. c, 142.

CHAP. 16.-POLIcE DANS LEs BoURGs zT VILLAqEs.--T. Devait de-
mreurer, en force'juscu'au 1e Mars, I822;-continwé jugu'au 1er
Mid, 1824, pai 2 G. 4, c. 13:.-Mais abrogé par G. 4e. .

CHAP.17.-MONTREAL-Rue nouvelle dans cette Cité.-P. Mais l'objet
pour lequel il a été passé a, probablement été accompli?

CiAP. 18.-CANAL DE CHAMSLY.-Cet Acte incorporait uzDe, ssocia
tioñ~ouiPéñtregise dvdit Cana, mais les priviléges qu'i con-
férait sont tombés en déchdnc'een vertu des dispdsitions de la
.section 39, laquelle prscrivait qu le Canal ser t paracheyé
dS espt années.



CHAP. XIX.?-DENECHAUD, C. & FRASER J., Pont sur la
Rivière du Sud.-P. Et en force, à moins qu'il n'y ait déché-
ance de privilége d'après la section 8 ou la section 14.

CHAP. XX ?-TASCHEREAU, J. T., ET AUTRES, Poxnt sur la
Rivière Etchemin, (à St. Claire.)-P. Et en force, à moins
qu'il n'y ait déchéance de privilége d'après la section 8 ou la
section 14.

CHAP. XXI?-HALL, W., Pont sur la Rivière Etchemin, (à St.
Henri.)--P. En force, à moins qu'il n'y ait déchéance de

. privilége d'après la section 10, ou la section 16.
CHAP. XXII ?-HALL, W., Pont sur la Rivière St. François.-P.

Et en force, à moins qu'il n'y ait déchéance de privilége d'après
la section 8, ou les sections 13, 14.

CHAP. XXIII ?-VERRAULT, F., Pont sur la Rivière Chaudière,
S ( Ste. Marie.)-P. Et en force, à moins qu'il n'y ait déchéance
e privilége d'après la section 8, ou les sections 14, 15.

CHAP. XXIV ?-DAVIDSON, W., Pont sur la rivière Chaudière,
(au-dessous de la Grande Chûte).-P. Et en force,. à moins qu'il
n'y ait déchéance de privilége d'après la section 8, ou les sections
13, 14.

CHAP. XXV,?-VERRA.ULT, F., Pont sur la Rivière Etchemin,
(à Ste. Marie).-P. Et en force, à moins qu'il n'y ait déchéance

e privilége d'après la section 8, ou les sections 13, 14. Voir
aussi 16 V. c. 260, amendant et expliquant cet Acte.

59 GFZO. UI.-3e. Sess. 9e Parlt.-7.Le Duc de Richmond, Gouverneur
en-Chef.) 1819.

CugP. L--Cou.s. MONETAIRF--24L Avril 1819.-P. Il amendait
4WG. aS ci 8.- Mais il est ,abrog-, ainsi que le dit Acte, par 4 et
5 .V..c. 93a et 16V. c. 158, comme ilP.1'urait été par 2 V. (3)
e;.-46, si cette Ordonnance eut été mise en force.

SCHA.. 2,-MxLîC,-fl amende et continue 43 G. 3, ç. 1, (voir Plce.-
Objet accompli,

CHAP. 3.-GAsPE, Titres relatifs aux biens-fonds dans.ce district.-P,
Amendé on.expliqué -ar.LGuill. 4, c. 23; Mais-les deux Actes
sont abrogés par 6 Guil. 4, c. 53.

CiiAi'. 4.-ETATs-uNxs-Commerce -avec ces. Etats,-T. Devait de-
meurer en force jusqu'aw. ler, Mai, 182L , Còntini* par - G. 4,
c, 10. Amendé par 2 G. 4, c. 1, et contiîué tel qu'amendé.
Amendé de nouveau -par-4G.' 4, c. 10, et dontinu-, tel qu'amende
par- les- deux. Actes, jusqu'au 1er Mai, 1826, auquel-jour il a
expiré; il est un des Actes qui se trouvent exceptés-dé l'opéra-
tion de PActe.IapériaL3 O G4y c. 119. s. 28.

Cnw. 5.-DPRoTs -DE DopAoEy ET SUR LES âNTEs -PAR ENcaN.-Il
continuait 55,G. 3- e. 3,(voPcte).-Obaccompli

C> 6, 6.-CxAL.E LACHINE.-Il incorporait. une compagnie pour
P'entreprise du dit canal-mais par-la.section 46 elle- était tenue
de le parachever dans trois ans, ce qu'elle n'a pas fait.-Objet
aceompli. Voïr 1. G. 4, c. 6, lequel- pourvoit à la confectioni de
ce canalaux-fraisde la province.

3.
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CHAP. 7.-COMMERCE DE BoIs.-T. Devait demeurer en force jusqu'au
1er Mai, 1823. Amendé par 3 G. 4, c. 13, et continué tel qu'a-
mendé; et ensuite par 5 G. 4, c. 16, jusqu'au 1er Mai, 1827,
auquel jour il a expiré.

CHAP. VIII.---F EU-accidents causés par le.-P. Il abroge en partie
et amende 17 G. 3, c. 13, (voir l'Acte). Il se trouve dans le mme
cas que cette ordonnance,

CHAP. IX.-POUDRE A TIRER-débarquée à Québec.-La section
3: est abrogée par 12 V. c. 114. Voir aussi les Actes qui incor-
porent la cité.

CHAP. 10. PETITES DETTES-pour leur recouvrement.--iT. Devait
demeurer en force jusqu'an 1er Mai, 1821.-Expiré.

CHAP. 11.-PRIX DU PAIN FrxÉ-BoULANGERS.---Il continuait 55 G. 3,
c. 5, tel qu'amendé par .57 G. 3, c. 9.-Objet accompli.

CHAP. 12.-COMMUNICATIONS INTÉRIEURES-Appropriation pOur cet
objet dans les comtés de Cornwallis et de Northumberland.-Objet
accompli.

CHAP. 13.-JUGES SUPPLEANT.-Il continuait 58 G. 3, c. 12.-Objet
accompli.

CHAP. 14.-MARCHES A MONTREAL.-Il autorisait les Juges de Paix
à approprier certaines sommes à l'effet de construire des Etaux
additionnels, etc.,-Objet accompli.

CHAP. 15.-MAISONS DE CoRRECTION.-Il continuait 57 G. 3, c. 10,
tel qu'amendé par 58 G. 3, c. 14.-Objet accompli.

-CHAP. XVI.-EGLISES, PAROISSES.-Mais il confirme seule-
ment certains actes des Commissaires nommés sous l'autorité de
31 G. 3, c. 6, antérieurement au 13 Octobre, 1818.

'CHAP. 17.-DROITS DE DOUANE.-Il exemptait certains Articles du
paiement des droits imposés par 53 G. 3, e. 11, (voir 'Acte) mais
le dit Acte est abrogé par 4 et 5 V. c. 14, s. 2.-Objet ac-
compli.

CHAP. 18.-MAINTIEN ·DU BON ORDRE LES DIMANCHES ET FETES.-
Il continuait 57 G. 3, c. 3 ; mais le dit Acte a été abrogé par 1 G.

. 4, c. 1.-Objet accompli.

CHAP. 19.-PRISON A MONTREAL.-Appropriation pour, réparer cet
édifice.-Objet accompli,

CHAP. 20.-PETITES AFFAIREs-relativement à leur décisio.-Il con-
tinuait 57 G. 3, c. 14.-Objet accompli.

CHAP. 21.-MAISONS DE CORRECTION-appropriation pour le rém-
boursement d'une dette contractée par les Commissaires.--Objet

.accomphi.
CHAP. 22 ?-BIBLIOTHEQUE A MONTREAL-pour l'incorporation d'une

compagnie à cet égard.-La 'bibliothèque devait- étré établie
dans cinq ans, faute de. quoi la. corporation devait cesser. Le
délai a été prolongé par 4 G..4, c. 36, au 9 Mars, 1829, et ensuite
par 9 G. 4, c. 45, jusqu'au 14 Mars, 1834. Si la bibliOthèque'ne
se trouvait pas alors établie, l'Acte est nul?

CHAP. 23.-TERRES POUR LES *MILICIENs-appropriation pour gub.
venir aux dépenses' de leur arpentage.-Objet accompli.

TABLE. 59 GEo. III.
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CHAP. 24.-LEPAILLEUR, G.-pour l'autoriser à vendre un certain
terrain grevé de substitution, situé dans la Cité de Montréal.-
Objet accompli.

CHAP. 25.-SunsmEs.-Dépenses du Gouvernement Civil pour 1818.
-Objet accompli.

CHAP. XXVI ?-LAGORCE, J.-Pont sur la Rivière Calix.-P. Et
en force, à moins qu'il n'y ait d chéance de privilége d'après la
section 10, ou les sections 15, 16?

CHAP. XXVII?-ALLSOPP, .J. W. EiT AUTRES-POnt Sur la Ri-
vière.Jacques Cartier.-P. Et en force tel qu'amendé par 3 G.
4, c. 34, à moins qu'il n'y ait déchéance de privilége d'après la
section 10, ou les sections 15, 16.

'CHAP. 28.-ANDERSoN A., ET AUTRES-Pont sur la RiVière St. Charles,
et changement de site du Pont Dorchester. lais voir 12 V. c.
115, qui cède le Pont aux Syndics\des chemins à barrières de
Québec.

ÇAp. 20.-BRAGG, J.-Privilége exclusif pour la construction de
Ponts d'après un certain plan, duraht l'espace de quatorze an-
nées, qui sont expirées.-Objet accinpli.

1 GEO. 1V.- 1ère Sess. 11e Parlt.-(Le Come de Dalhousie, Gou-.
verneur en Che.) 1821.

CHAP. 1.-MAINTIEN du bon Ordre dans les EGLISES.-17 Mars, 1821.
-T. Devait demeurer en force jusqu'au 1er Mai, 1824.-
Amendé par 4 G. 4, c. 35. et continué tel qu'ainsi amendé; mais
ces deux Actes sont abrogés par 7 G. 4, c. 3.

CHAP. 2.--PETITES CAUSES-pour leur Décision Sommaire.-T. De-
vait demeurer en force jusqu'au 1er Mai, 1823.-Amendé par 2
G. 4, c. 3, lequel devait avoir la même durée. Les deux Actes
continuées au 1er Mai, 1825, par 3 G. 4 c. 1. Etendus aux Isles
de la Magdeleine, par 3 G. 4' c. 22, et au District de St. Fran-
çois, par 4 G. 4, c. 24.-Expirés leIler Mai, 1825.

CHAP 3 .- PETITES AFFAIRES-BÔRNAGE, ETc.-Pour leur Décision
Sommaire.-Il continuait 57 G. 3, c. 14, jusqu'au 1er Mai, 1823.

.- Object accompli.
CHAP. 4.-MILIcE.-Il continuait 43 G. 3, c. 1, tel qu'amendé par 57

G. 3, c. 32, et 59 G. 3, c. 2.-Objet accompli.
CHAP. 5 ?-SOcIETES D'AGRICULTURE, AuxIIAIREs.-Abrogé par 8 V.

c. 53.
CHAP. 6.-CANAL*DE LAcHiNE.-Abrogé par 9 V. c. 37, s. 39.
CHAP. 7.-VAccINE-appropriation pour en encourager la dissémina-

tion.-Objet accompli.
CHAP. VIII.-HABEAS COR PUS.-Relativement à la sect. 2,

voir 12 V. c. 38, s. 98, qui confère à tous les Juges le droit
d'émettre des labeas Corpus.

CHAP. 9 .- IIAUT CANADA-Arrangements avec ,cette Province.-T.
Devait demeurer en force jusqu'au 1er Mai, 1823.-Expiré.

Aý. D. 1819-021. 37TA BLE.
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CHAP. 10.-ETATS UNIS-commerce avec ces Etats.-Il continuait
59 G. 3, c. 4.-Objet accompli.

CHAP. 11.-GGUET ET ECLAIRAGE DES RUES.-Il continuait 58 G. 3, c.
2.--Objet accompli.

CHAP. 12.-DROITS DE DouANE.-Il çontinuait 55 G. 3, c. 3.-Objet
accompli.

CHAP. 13.-MAISONS DE CoRRECTION.-Il continuait 57 G. 3, c. 10, et
58 G. 3, c. 14.-Objet accompli.

CHAP. 14.-CoUR DE JUSTICE Aux TRoIS-RIVIERES-appropriation
pour cet objet.-Objet accompli.

CHAP. XV.-PAIX, OFFICIERS DE.-Il éteid les dispositions de
l'Ordonnance 27 G. 3. c. 6, aux Trois-Rivières.

CHAP. 16 ?-MARCHE DANS LE FAUBOURG ST. LAURENT, MONTREAL,--
La Sect. 8 prescrit que ce Marché sera établi sous trois ans à
peine de déchéance des priviléges accordés par cet Acte; et le
Préambule de l'Acte 9 G. 4, c. 40, s'exprime comme si le dit
Marché ne se trouvait pas alors érigé, de sorte qu'il paraîtrait que
l'objet de cet Acte est accompli,?

CHAP. XVII.-BOUCHERVILLE, COMMUNE DE-pour la régler.
CHAP. 18.-INSENSES ET ENFANTS TROUvEs-appropriation pour leur

soutien.-Objçt accompli.
CHAP. XIX.-GASPE-MARIAGES contractés dans ce District.

P. Mais son effet se borne à confirmer certains mariages~ qui
avaient eu lieu avant la passation de cet Acte.

CHAP. 20.-COUR DE JUSTICE ET PRIsoN A, GASPE-appropriation
pour ces objets.-Objet accompli.

CHAP. 21.-ELECTIONS CoNTESTEES.-Il rétablissait 48 G. 3, é. 21, et
58 G. 3, c. 5, et les continuait.-Objet accompli.

CHAP. 22.-SERVICES RENDUS DANS LA MILCE-CHIEzIINS-apprOpria-
tion pour ces objets.---Objet accompli. 1

CHAP. XXIII ?-DELERY, C. E., Pont sur la Rivière Chaudière,
à St. François.-P. En force, à moins qu'il n'y ait déchéance de
privilége d'après la sect. 10, ou les sects. 14, 15 ?

CHAP. XXIV ?-DUBORD, M., Pont sur la Rivière Champlain.-
P. Et en force, à moins qu'il n'y ait déchéance de privilége d'après
la sect. 10, ou les sects. 16, 17?

CHAP. 25.-BANQUE'DE MONTREAL.---Présenté pour la Sanction Royale
17 Mars, 1821; Réservé; et la Sanction, Royale proclamée 22
Juillet, 1822.-T. Devait demeurer en force jusqu'au 1er Juin,
1831. Amendé et continué tel qu'amendé jusqu'au 1er Juin,
18P7, par 10 & 11 G. 4,c. 6.---Expiré.

CHAP. 26.---BANQUE DF/'QuEBEC.---Présenté pour la Sanction Royale
17 Mars, 1821; léservé ; et la Sanction Royale proclamée 30
Novembre, 1822.---T. Devait demeurer en force jusqu'au 1er Août,
1831. Amendé et continué tel qu'amendé par 1 Guil. 4, c. 13,
et jusqu'au 1er Juin, 1837, par 6 Guil. 4, c. 48.---Expiré.

CHAP. 27.---BANQUE DU CANADA.-Présenté pour la Sanction Royale
17 Mars, 1821 ; Réservé; et la Sanction Royale proclamée- 30
Novembre, 1822.---T. Devait demeurer en force jusqu'au 1er
Juin, 1831.---Expiré.

TABLE. . 1 Gzro. IV.
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2 GEO. IV--2e Sess. 1le 'Parlt.--(Le Comte de Dalhousie, Gouverneur
en Chef)-1822.

CHAP. 1.---ETAT-UNIs-Commerce avec ces Etats.--18 Février,
1822.-Il amendait 59 G. 3, c. 4, et le continuait tel qu'amendé,
jusqu'au 1er Mai, 1824.---Objet accompli.

SCHAP. 2.---INSPECTIoN DE LA FARINE.-1 amendait 46 G. 3, c. 4, et se
trouve dans le même cas que cet Acte.---(Voir l'Acte.)

CHAP, 3.-PETITES CAUSES--pour leur décision somrmaire.---T. Devait
demeurer en force jusqu'au 1er Mai, 1823.---Expire. Il amendait
1 G. 4, c. 2.

[CHAP. 4.--ELECTIoNS.-T. Devait demeurer en force jusqu'au 1er Mai,
1825.---Il amendait 47 G. 3, c. 16, et a été lui-même amendé par
4 G. 4, c. 8, mais se trouve abrogé ainsi que ces deux Actes, par
5 G. 4, c. 33.

CHAP. 5.---GASPE--ADMINISTRATIoN DE LA JUSTICE dans.-Abrogé par
7 V. c. 17.

CHAP. 6.--MAISoN D'INDUSTRIE, à Montréal.-- .P. Il ameudait 58 G.
3, c. 15, mais a été abrogé par 9 G. 4, c. 43, s. 2.

'CHAP. 7.-MAISON DE LA TRINITE de Quêb.l-P. Abriogé par 12 V.
c. 114.

IHAP. VIII.-LAPRAIRIE, COMMUNE DE.-T. Continué jus-
qu'au 1er Janvier, 1858, et jusqu'à la fin de la Session alors pro-
chaine par 20 V. c. 16, après avoir été continué par 6 V. c. 11,
et.les autres actes généraux.

HAP. 9.-PTASSE-son inspection.-BI amendait 35 G. 3, c. 2, (oir
l'Acte). Mais il est abrogé, ainsique le dit acte, par 6 V. c. 6, s. 1.

,CHAP. X.-LA BAIE DU FEBVRE, COMMUNE DE.-T. Amendé
par 4 G. 4, c. 26, et continué tel qu'amendé jusqu'au 1er Jan-
vier. 1858, et jusqu'à la fin de la session alors prochaine par 20
V. c. 16, après avoir été continué par 6 V. c. 11,et les autres
actes généraux.

CiAP. 11.-CHARBoN-pour en régler le Poids et la Mesure.-T. De-
vait demeurer en force jusqu'au ler Mai, 1824.-Mais il a été
abrogé par 4 G. 4, c. 37.

1IAP. 12.-INSENSES ET ENFANTS TROUVES-appropriation pour leur
soutien.-Objet accompli.

HP: 13.-POLICE DANS LES VILLAGES.-Il continuait 58 G. 3, c. 16,
jusqu'au 1er Mai, 1824, et a été abrogé, ainsi que le- dit acte,
par 4 G. 4, c. 2.

GEO. TV.-3e Sess. île Parl.-(Le Comte de Dalhousie, Gouver-
neur-en-chef.) 1823.

,HAP. 1-:-PETITES CAUSES.-22 Mars, 1823.-Il continuait 1 G. 4, c.
2. tel qu'amendé par 2 G. 4,. c. 3.-Objet accompli.

,HAP. 2 .- PETITES AFFAIRES-BORNAGE, ETC.-Il continuait 57 G. 3,
- c. 14.-Objet accompli.
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CaAP. 3.-IEUTENANT-GoUvERNEUR-ses eppointements.-B appro-
priait une somme pour payer les appointements et l'allocation
de Sir F. N. Burton, durant sa résidence dans la province.-
Objet accompli.

Cip. 4.-CoMruNicATIONs INTERIEURE.-Appropriation pour cer-
tains chemins. Objet accompli.

CHAP. 5.-GUET ET ECLAIMAGE DES E UES.-Il continuait 58 G. 3, c
2.-Objet accompli.

CBAp. 6.-GUET ET ECLAIRAGE DES RuEs.-T. Devait demeurer en
force jusqu'au 1er Mai, 1825. Il an'endaît 58 G. 3, c. 2, (voir
l'Acte) et a été continué et a expiré avec le dit acte.

CxzAP. 7.-E MIGREs-appropriation pour leur secours.--Lcs règlements
adoptés sous l'autorité de cet acte devaient demeurer en force
jusqu'à la fin de la session alors prochaine. Mais il est ques-
tion de 1'Hôpital Metme dans l'acte I'Guil. 4, c. 26, comme s'il
avait été établi d'un ,anière permanente; et le dit acte, de
même que le présent actà,--ntient quelques dispositions ulté
rieures qui sembleraient être permanentes si l'on doit consi-
dérer lHôpital comme étant une institution permanente?

CHAP. 8.--B3UF ET LÀD-relativement à leur ils ection.-T. Devait
demeurer en force jus'qu'au 1er Mai, 1826. Mais abrogé par 4
G. 4, c. 22. Il amendait 44 G. 3, c. 9,-voir l' cte.

CiP. 9.-ADIMINISTRATION DE LA JUSTIcE.--Termes'du Banc du Roi
à Montréal.-T. Devait demeurer en force jusqu'au 1er Mai,
1825. Continué jusqu'au 1er Mai, 1827, par 5 G. 4, c. 23, s.
1.-Expiré.

CIrAP. 10.--MAIsoNs DE CORREcTIoN-appropriation pour y ériger des
moulins-pédales.--Objet accompli.

CaIA. 11.-DERETS VoLONTAIREs.-T. Devait demeurer en force
jusqu'au 1er Mai, 1828. Il a été amendé par 4 G. 4, c. 12,
mais les deux actes ont expiré le dit jour.

CHAP. XII.-COLPORT E URS-PORTE-CASSETTES.-Il amende
35 G. 3, c. 8, s. 15, voir cet acte.

CHAr. 13.-COMMERcE DE Bois.-T. Devait demeurer en force jus-
qu'au 1er Mai, 1825. Il amendait 59 G. 3, c. 7, et a été con-
tinué et a expiré avec cet acte, voir cet acte.

CHAP. 14.-LA SALLE, SHERRINGToN-relativement à certaines terres
qui s'y trouvent situées.-P. Il est déclaré acte public par 4
Guill. 4, c. 26. Mais il semble que son objet a été accompli?
Il est de la nature d'un acte local et privé. Voir 5 G. 4, c. 4,
lequel affecte une certaine somme pour des fins qui ont rap-
port au même objet.

CI. 15.-AUBERGES-LIQUEURs SPIRITUEUSIES.-T. Devait demeurer
en force jusqu'au 1er Mai, 1826. Il a été améndé par 4 G. 4, c.
9, lequel devait avoir la même durée, niais les deux actes ont
expiré le dit jour.

CHAP. 16.-Polssox ET huILE-leur inspection. T. Devait demeurer
en force jus°qu'au 1er Mai, 1825. . Amendé par 4 G. 4, c. 23,
lequel devait avoir la même durée. Les deux actes continués
par 5' G. 4, c. 18, et par 7 G. 4, c. 16, au 1er Mai, 1829, jour où
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ils ont expiré. Tous. deux rétablis et continués par 2 Guill. 4,
c. 4,-et continués par 4 Guill. 4, c. 9, s. 4, jusqu'au 1er Mai,
1836, auquel jour ils ont de nouveau expiré.

CHAP. XVII.-DISTICT ST. FRANCOIS-administration de la
justice.-T. Devait demeurer en force jusqu'au 1er Mai, 1826.
Continué par 6 G. 4, c. 26, et par 9 G. 4, c. 49, au 1er Mai,
1830F. Amendé par 10, Il G. 4, c. 7, et continué tel qu'a-
mendé jnsqu'à l'expiration du dit acte, lequel devait demeurer
en force jusqu'au 1er 1tiai, 1831. Amendé par 2 Guili. 4, c.
8, lequel devait demeurer en force jusqu'à l'expiration de
l'acte 10, 11 G. 4, c. 7. Les trois actes (3 G. 4, c. 17-10, 11
G 4, c. 7, et 2 Guill. 4, c. 8) amendés, et continués tels qu'a-
mendès au 1er Mai, 1837, et de là jusqu'à la fin de la session
alors prochaine du parlement provincial par 3 Guill. 4, c. 18.
Il n'y a pas en de session du parlement provincial du Bas Ca-
nada après le 1er M1ai, 1837, et les quatre actes ont été conti-
nués au ler Novembre, 1842, par 1 V. c. 13, et sont rendus
permanents par 3, 4 V. c. 3. Cet acte est en -force tel qu'a-
mendé par les lois subséquentes.' Relativement à la Sect. 1,
voir 3 Guill. 4, e. 18, s. 2, qui change le nom de " District
Inférieur, etc.," en celui de " District de St. François." Et
quant à l'organisation actuelle des cours dans ce district, voir
12 V. c. 37 et 38, et '18 V. c. 166, tel qu'amendé par 19, 20 V.
c. 55. Les Sects. 2, 3, 4, 5, 6 et 7 sont abrogées par 4, 5 V. c.
20, s. 37, qui abolit la cour provinciale. Les Sects. 8, 9, 14, 15
sont remplacées par 12 V. c. 38, qui prescrit que les writs dont
est question seront rapportables à Sherbrooke. Les Sects. 10,
11 et 12, sont abrogées par 4, 5 V. c. 20 s. 37. Relativement
a la Sect. 13, voir 16 V. c. 201, qui change les sessions trimes-
trielles.

CHAP. XVIII.-YAMASKA, COMMUNE DE.-T. Expiré le 1er
Mai, 1850, mais remis en vigueur par 14, 15 V. c. 135, et
amendé par 18 V. c. 32. Il a été amendé par 4 G. 4, c. 27.

CHAP. 19 I-CHEMINS DANS LEs TowNsHIps.-Abrogé par 18 V. c.
100, s. 5.

CHAP. 20.-QUARANTAINE.- T. Devait demeurer en force jusqu'au
1er Mai, 1824.-Expiré. Il affectait une certaine somme pour
les fins de l'Acte 35-G. 3, c. 5.

CHAP. 21.-ExPosiTIoNs.-Acte qui pourvoit àleur établissement.--T.
Devait demeurer en force jusqu'au 1er Mai, 1826.-Expiré.

CHAP. 2 2 .- PETITES CAusEs-pour étendre les dispositions de l'Acte
1 G. 4, c. 2, aux Isles de la Madelaine.-T. Devait demeurer
en forcejusqu'au 1er Mai, 182 5 .- Expiré.

CEAP. 23.-CANAL DE LACHINE.-Appropriation pour cet objet.-Ob-
jet accompli.

CHAP. 2 4 .- AGRicULTURE.-Appropriation pour son encouragement.-
Objet accompli.

V CHAP. 2 5 .- INsENsEs ET ENFANTs TRouvEs.-~-Appropriation pour ces
objets.-Objet accompli.

À CHAP. 2 6
.- TNTITUTIONS DE CHARITE.-Appropriation pour ces ob-

jets.'-Objet accompli.
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ClAP. 27.-MAIsoN CORREcTIO.-B continuait 57 G. 3, c. 10-
sàn objet est accompli 'bien qu'il ait été rendu Permanent avec
le dit Acte, (voir l'Acte

CHAP. 28.-MLcE-SuBsmEs.--U continuait les Àctes- 43 G. 3, c. 1.
-57 G. 3, c. 32 et-59 G. 3, c. 2, jusqu'au 1er Mai, 1825. Les 1
autres dispositions auraient pu être .considérées permanentes (?)
mais lActe 5 G. 4, c. 21, a abrogé cet Acte (3 G.4, c. 28) depuis
et après le 1er Mai,. 1825, tandis qu'il a continué les trois autres.

CHAP. 29.-MAISON D'INDUSTRIE, à Montréal.-ApprOpriation pour
, cet objet.-T. Devait demeurer en force pendant deux années 'r

à compter de sa passation.-Expiré.
CHAP. 30.-SocIETE D'EDUCATION à Québec.-Appropriation pour cet

objet.-Objet accompli.
CHAP. 31.-PRISON Aux TRois-RIvLERES.-Appropriation pour cet

objet.-Objet accompli.
CHAP. XXXII.-MAISONS DE CORRECTION.-Cet Acte au-

torise le Gouverneur à employer partie de la prison aux Trois-Ri-
vières comme Maison de Correction.-T. Devait demeurer en
force jusqu'au 1er Mai, 1825. Il est maintenant en force et î
rendu permanent. Voir les notes sur l'acte 57 G. 3, c.. 10, lequel
est amendé par le présent acte.

CHAP. XXXIII ?--MORIN, J.-Pont sur le Bras de" St. Nicolas.-
P. Et se trouve dans le même cas que l'acte 52 G. 3, c. 22,
qu'il amende (voir l'Acte).

CHAP. 34.-A LLSoPP, G. W. et autrcs.-Pont sur la Rivière Jacques
Cartier.-Il prolongeait le délai qui avait été accordé pour la
construction du pont par l'acte 59 G. 3, c. 27 (voir l'Acte). Le
temps est expiré, et l'objet de cet acte est accompli.

CHAP. 35.-EcUYER, B.-appropriation pour certains plans de la Ville
de Québec qu'il a préparés.-Objet accompli.

CHAP. 36.-SuBsmEs-pour lW remboursement d'avances faites pour
subvenir aux dépenses d.Gouvernement Civil pour l'année 1818.
-Objet accompli.

C(uAP. 37.-SUBSIDES-pour rembourser certains arrérages de d enises
du Gouvernement Civil.-Objet accompli.

CHAI. 38.-SUBSMES-pour subvenir à certaines dépenses du Gou-
vernement Civil pour 1823.-Objet accoinpli.

CHA. XXXIX.-PENSION A MADAME PANET-appropriation
d'une somme annuelle pour payer cette pension sa vie durante.-
P. Et en force durant la vie de cette Dame.

CHAI. 40.--PENsioNs Aux HONBLES. J. MONK ET I. OGDEN-appro-
priation d'une somme annuelle pour le paiement de ces pensions
leur vie durant.-Objet accompli en conséquence du décès des
Pensionnaires.

CuAP. 41.-CANAL DE CHAMBLY.-Abrogé par 9 V. c. 37, s. 39, et le
canal placé sous le contrôle des Commissaires des Travaux
Publics. Voir dans les anciennes Tables l'historique de cet
acte.
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GEO. IV.-4e Sess. 1le Parlt. -(Le Comte de Dalhousi, Gouver-
neur en Chef.) 1824.

HAP, 1.-PECHERirEs DANS GASPE, CORNWALLIS ET NORTHUIBERIAND.
-9 Mars, 1824.-T. Devait demeurer en force jusqu'au -1et
Mai, 1829.--Amendé par 5 G. 4, c. 15, leqnel devait avoir la
même durée.-Expiré.

HAP. 2.-POt-CE DANS LES BOURGS ET VILLAGES.-AbrOgé par 10,
Il V. c. 7.

AP.~ 3.-PRISON DANS LE DISTRICT DE ST. FRANcois-appropriation
pour sa construction. Il imposait aussi une taxe sur diverses
procéduresr laquelle devait durer pendant 15 années à compter
du 9 Mafs, 1824.-Objet accompli. Voir aussi 5 G. 4, c. 26, le-
quel autorise un emprunt, et place la prison sous la garde du
shérif.

CAP. IV ?-LAR.CIN.-P. Mais les Sects. 1 et 2 semblent être
abrogées par 4, 5 V. c. 25, s. 70, excepté quant aux offenses
commises avant la passation du dit acte, dont les Sects. 2 et 3
ont aboli la distinction qui existait entre le grand et le petit lar-
cin, et prescrivent la peine qui sera infligée dans le cas de larcin
quelle que soit la valeur de la chose volée.-Q. La Sect. 25 de
lacte 4, 5 V. c. 24, doit-elle s'étenÎdre aux cas où les Individus
qui ont été. bannis de cette province sous l'autôrité de cet acte,
enfreindraient leur ban ?

RAP. V ?-LARCIN.--P. Mais il est dans le même cas que le c.
4,ir l'ete-en-ce-que Pacte.4, 5 V. c. 25 contient d'autres dis-
positions par rapport au même sujet.

HAP. VI?-LARCIN.-P. Mais dans le même cas que les ce. 4 et
5, (voir les Actes)-en ce que Pacte 4, 5 V. c. 25 contient d'autres
dispositions par rapport au mee sujet.

CHAP. 7.-GASPE-administration de la justice dans ce district.-
Abrogé par 7 V. c. 17, s. 10.

HAP. 8.-ELECTIONS.-T. Devait demeurer en force jusqu'au 1er
Mai, 1825. Il expliquait 2 G. 4, c. 4, et se trouve abrogé, ainsi
que cet acte, et 47 G. 3, c. 16, par 5 G. 4, c. 33.

HAP. 9.-AUBERGES-L-IQUEURS SPIRITUEUsES.-T. Devait demeurer
en force jusqu'au 1er Mai, 1826, auquel jur il a expiré avec
3 G. 4, c. 15, qu'il avait amendé.

HAP. 10.-ETTS-UNIS-Commerce avec ces Etats.-T. Devait de-
meurer en force jusqu'au 1er Mai, 1826, auquel jour il a expiré
avec 59 G. 3, c. 4, qu'il avait amendé.

HAP. 11.-POTASSE-son inspection.-T. Devait demeurer e'n force
jusqu'au 1er Mai, 1828.-Expiré.

HAP. 12.-DERETS VOLoNTAIRE.-Il ne contenait aucune clause
qui limitait sa durée; mais se rapportait entièrement à Pacte 3
G. 4, c. 11, qu'il amendait et qui a expiré le 1er Mai, 1828.-
Objet accompli.

CHAP. 13.-BIENs ET EFFETS DES DEBITEuRs-procédures à-cet égard.
-T. Devait demeurer en force jusqu'au 1er Mai, 1828.-Expiré.

HAP. 14.-DROrrS DE DoUANE.-Abrogé par 10, 11 V. c. 31.



CHAP. XV ?-GASPE--pour suppléer au manque de Notaires dans
ce district.-P. Son effet (à l'exception de la Sect. 10) est limité
aux titres, etc., dont l'exécution a précédé la passation de l'acte;
mais il n'y a aucun délai fixe passé par lequel tels titres seront
exclus du bénéfice de l'acte. Relativement à la Sect. 10, voir
7 G. 4, c. 1-9'G. 4, c. 55-2 Guill. 4, c. 5, et 6 Guil. 4, c. 52, qui
rétablit cette section, en prorogeant le délui au 1er Mai, 1840; et
aussi 3, 4 V. c. 5, qui explique l'effet des dits actes et pourvoit
au même objet pour lavenir.

CIrp. 16.-CANAL nI .I;AcHINE.-Les deniers empruntés en vertu de
cet acte ont été remboursés:-£9,000 le 17 Juin, 1826 :--2£11,040
le 25 Mai, 1829, de sorte que l'objet de cet acte est accompli.

CHAP. XVII.---DE FENDEURS domiciliés dans differents districts.
-- Voir aussi 4 Guill. 4, c. 4 ; et quant à la section 2, voir 12 V. c.
38, s. 93.

CHAP. XVIII.--INSTITUTION ROYALE.--P. En force, mais
son -effet se borne à Pabrogation d'une clause de l'acte 41 G. 3,c.
17.

CHAP.- XIX.---JUGES DE PAIX.---En force, excepté en au-
tant qu'if peut se trouver incompatible avec les lois subséquentes.
Relativement à la section 2, voir 2 V. (3) c.· 20, qui oblige cha-
cun des juges de paix à faire un rapport, et qui étend cette dispo-
sition -à toutes poursuites d'une nature publique soit que le délin-
quant ait été oi n'ait pas été convaincu. Relativement à la
section 4, voir la dite ordonnance 2 V. c. 20, quant aux détails
requis dans le rapport. Relativement aux sections 6 et .8, voir
4, 5 V. c. 26, s. 37, et 14, 15 V. c. 95, ss. 16 et 25, qui prescrivent
une formule pour les convictions qui auront lieu sous le dit acte
et qui pourvoient à ce que les convictions ne soient infirmées
faute de certaines formalités de peu d'importance.

CHÂP. 20.--ARPENTEUR.-T. Devait demeurer en force jusqu'au
1er Mai, 1828.--Expiré.

CHAP. 21.--EFFETS NON RECLAMES entre les mains des greffiers de- la
paix.--Devait demeurer en force jusqu'au 1er Mai, 1827.--
Expiré. Rétabli et continué par 9 G. 4, c. 31,---et continué par
2 Guill. 4, c. 5, au 1er Mai, 1815, auquel jour il a de nouveau
expiré. Voir 6 Guil. 4, c. 5.

CHAP. 22.-- BRuF ET LARD-relativement -à leur iuspection.--T- De-
vait demeurer en force jusqu'au 1er Mai, 1828.---Expiré. Il
abrogeait 3 G. 4, c. 8, et amendait 44 G. 3, c. 9.

CaAP. 23.--PoissoN ET UILE-pour leur Inspection.-T. Devait de-
meurer en'.force- jusqu'au lerMai, 1825. Il amendait 3 G. 4, c.
16, et'après avoir été continué plusieurs fois, il a expiré avec cet
acte, (voir l'Acte).

CuAP. 24.---PETITES CAUsES-pour leur décision sornmair'e.--Il éten-
dait 1 G. 4, e. 2 au district de St. François, et son objet a été
accompli lors de l'expiration du dit acte, (voir l'Acte).

Cair. 25.---ARTs UTILEsS-paterites pour les inventions.---T. Devait
demeurer en force jusqu'au 1er Mai, 1828.--Expiré. Rétabli,
amendé et- continué au 1er Mai, 1831, par 9 G. 4, c. 47; et con-
tinué tel qu'amendé jusqu'au 1er Mai, 1836, par 1 Guill. 4, e. 24.
Mais les deux actes sont abrogés par 6 Guill. 4, c. 34, leqel est.

44 A'..D. 1824. - 'TABLE. ~4 GEO. IV:
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rendu permanent par 3, 4 V. c. 6, s. 9, mais il est abrogé par 14,
15 V. c. 79, s. 2; l'acte est demeuré abrogé.

CHAP. XXV.--LA BAIE DU FEBVRE, COMMUNE DE.-Il
amendait 2 G. 4, c. 10, (voir l'Acte).

CHAP. 27.--YAMAsxA, CoMM UNE DE.---T. Expiré le 1er Mai, 1850!--
Il amendait 3 G. 4, c. 18, (voir l'Acte).

CHAP. 28.--INS E NSES-INFIRMES, ETc.-AppropriatiOn pour leur secours.
-Objet accompli.

CHAP. XXTX.--TROIS-RIVJERES, MARCHE A.-P. En force.
Mais- son seul éffet est de désigner le terrain qui doit servir
comme place de marché.

CHAP. 30 ?-VARENNES, COMMUNEDE--pour en faire le partage.---P.
Mais il y a lieu de croire que son objet a été accompli.

CHAP. XXXI.-FABRIQUES, ECOLES D.E.--Amendé par 7G.4,
c. 20, et voir 9 V. c. 27, sec. 25.

Ci.sr. 32.-HÔPITAL DEs EMIGRÉS', Québec-appropriation pour cet
objet. Les autres dispositionsý de.cet acte ne contiennent aucune
clause qui~limite leur durée, mais leur effet dépendait des allo-
cations. Les sections 2, 3, 4 et 5, ont été continuées jusqu'au
1er mai, 1826, par 5 G. 4, c. 11.--Objet accompli.

CHAP. 33.---AGRICULTURE-pour remédier aux abus qui lui sont pré-
judiciables.-T. Devait demeurer en force au 1er mai, 1826.

• Amendé et continué jusqu'au 1er mai, 1828, par 6 G. 4, c. 9.-
Expiré.

CHAP. 34.-SoCITL D'ÉDUCATION, Québec-appropriation pour cet
objet.-Objet accompli.

CHAP. 35.-MAINTIEN DU BON ORDRE DANS LES EGLISES.-T. I ex-

pliquait 1 G. 4, c. 1, et le continuait jusqu'au 1er mai, 1827; min
les deux actes ont été abrogés par 7 G. 4, c. 3.

CHAP. 36.-IBLIoTÙ#IÈUE A MONTREAL.-Son unique pbjet était de
prolonger le délai qui avait été accordé pour Pétablissement de la
bibliothèque, par 59 G. 3, c. 22, s. 4.-Objet accompli.

CHAP. 37.-CHARBoN-relativement à son mesurage.-T. Devait
demeurer en force au 1er mai, 1826. Continué jusqu'au 1er mai,
1831, par 6 G. 4, c. 28.-Expiré.

CHAP. 38.-IMPRESSION'DES 'Lois-appropriation pour cet obje.-
Objet accompli.

CHAP. XXXIX.-DENONVILLE, J.---Pont sur la rivièie Yvrnaska.
-En force, à moins qu'il n'y ait déchéance de privilége d'après
la section 10, ou les sections 15 et 16?

5 GEO. IV.-lère sess. 12e parlt.-(Sir F. N. Burton, Lt. Gouverneur,)
1825.

CHAP. 1.-GUET , ET ECLAIRAGE DES RUEs.-22 mars, 1825.-Il conti-
nuait 58 G. 3, c, 2, tel qu'amendé par 3 G. 4, c. 6.-Objet ac-

• compli.
CHAP. II.-CAPIAS AD RESPONDENDUM-CAUTIONNE-.

MENT.-Il amende 25 G. 3, é. 2, et se rapporte plus particière-

4--ý5 GEO. IV TABLE.
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ment" à la section 4 de cette ordonnance. Mais quant àla section
3, voir 12 V. c. 42, s. 2, en vertu duquel acte le défendeur doit
être sur le point de quitter le Canada, et non pas seulement le
Bas Canada.

CHAP. 3-Lois DES CHEMINs.-T. Devait demeurer en force au ler
mai, 1829. Amendé et continué jusqu'au 1er mai, 1833, par 9
G. 4, c. 34.-Expiré.

CiAP. 4.-LA SALLE, SHERRINGToN.-Appropriation pour le rembour-
sement de certains frais de justice encourus par certains ëoXices-
sionnaires de la Couronne.--Objet accompli. Il se rapporte.à
Pacte 3 G. 4, c. 14.,

CiAP. 5.-DISTRIBUTION DES Lois.-T. Devait demeurer en force
jusqu'au 1er mai, 1828.-Expiré.

CHAP. 6.-HAUT CANADA-pour la nomination de commissaires au
sujet. des communications avec cette province.-Objet accompli.

CiAP. 7.-REcENSEmENT-pour effectuer celui de l'année 1825.-
Objetaccompli. .•

CHA1P. 8.-ORDoNNANcEs--appropriation pour défrayer. les dépenses
de l'impression de certaines ordonnances.-Objet accompli.

CHAP. 9.-SocIETE D'EDUCATION,, Québec et Montréal-apprprietion
pour cet objet.-Objet accompli.

C4&r 10 ?-MAIaONS, P ,CoEcPTIoN.-Il continuait 57 'G. 3, e. 10,
(oir l'Acte) 58 G. 3, c. 14--et 3 G. 4, c. 2, et. ila êté rendu.per-
manent, ainsi que ces actes, par 3 et 4 V. .c. 16, s., 14. Mais il
ne contient aucune nouvelle, disposition, et, étant purement un.
acte de continuation, il y a lieu de croire que. son objet est
accompli?

CHAP. 11.-HPITAL DEs EmtGR..Es-appropriation pour cet objet.-
. Objet accompli. Voir 4.G. 4 c. 32.
CaIIP. 12 .- INSTrrUTIoN DE CHARITE-1--eôPITAUX.; appropriation ppgr.,

ces objets,-Objet accompli.
CHAP. 13.-4 cLTURE-apprOpratin, pur son encuggemt-

Objet accompli.
CIXp, 14 .- NoLiVELLE; ?RISON A.MoNTREAL-pour d.éfrayer ladpense

des plans et devis qui sont nécessaires pour cet objetï-Objei ac-
compli.

CHAP. 15.-PtcaERIEs dans Gaspé, Cornwallis et Northumherland.-
T. Devait demeurer en force jusqu'au 1er mai, 1829.--Il amen-
dait 4 G. 4; c. 1, et aexpiré avec cetacte au dit jour.

Cia&P. 16 .- CoMMERcE DE Bors.--Il contiuait 59 G. 3y c.. 7 tel
qu'amendé par 3 G. 4, c. 13.-Objet accompli. * -

CHAP. 17.--INSPECTIoN DE LA FARINE.-T. Devait" demeurer en force
jusquaq ler mai, 182r--Expiré. I1-amendait -2 G. 4, c. 2.

CiAP. 18.-PoIsSoN ET HUILE--pour leur- inspection.--1 continuait 3
-G. 4, c.. 16, et 4GQ. 4, c. 23.-Objet acompli.

C&Pi. 19;--AN&A.DE LACUHMM-.pourautoriser-un emprunt pour cette
entreprise. Les deniers empruntes en vertu de cet acteont été
remboursés. le- U, août, 1829-de: sorte que-l'objet de lactQ est
a _comp1.

TABLE.
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CIAP. 20.--HÂFAx-- .eau-à-vapeur pour naviguer entre Québec
et ce Poit.-Abrogé par 10' et 11 G. 4, c. 32.

CHAP. 21.-MILIcE.---Il continuait 43 G. 3, c. 1-57 G. 3, c. 32, et
59 G. 3, c. 2, et abrogeait 3 G. 4, c. 28-Objet accompli.

CHar. 22.-GAsPÉ-appropriation pour les dépenses de voyage du
juge provincial pendant l'année 1825.-Objet accompli.

CHAP. 23.-ADMISTA&TION DE LA JUSTICE-Termes du banc du roi
à Montréal.-Il continuait 3 G. 4 c. 9.- -Objet accompli.

CAr.p.24.-PETITES AFPAIRES-BORNAGE, ETC.-Il continuait 57 G. 3,
c. 14.-Objet accompli.

CHAP. XXV.-MARIAGES ISANS LE DISTRICT DE ST.
FRANÇOIS.--Son seul effet est de confirmer dertains mariages
qui ont eu lieu.avant la passation de l'acte.

CHAP. XXVL---PRISON DANS LE DISTRICT DE ST. FRAN-
QOIS.---Il autorisait un nouvel emprunt (voir 4 G. 4, e. 3,)
mais il yalie de croire que son objet est accompli; excepté
quan à la partie-4e la section 2 qui place la' 'ion sous la garde
du sherf.

CHAP. 27.--SuBsmE--pour certaines dépenses di gouvernement
civil en 1823--4.---Objet accompli.

CHAi. 28.---CHEMIN dejyis St. Joachim à la. Baie St." Paul-appro-
priation pour cet objet.---Objet acompli.

CHA. 29.--CHyIN depuis St. Gréguire a Kingsey-appropriati
cet objet,--Ojt.acconmph.

CHAr. 30.---CHEMiN depuis le Côteau du Lac à la ligne de la province-
certaines explorations-apprppriation pour ces objets.---Objet
accompli.

Cap. 31.--CHEINas de Kennebec et. Craig-appropriationpources
objets.--Obje.t accompli.

CHAr. 32.-ELEcTIoNs CoNTESTEES.---Abrogé par 14 et. 15,V . ....
Il continuait et amendait Pacte 48 G. 3, c. 21, (voir l'acte.)

CO p. 33.-Lc;.IONs-ss &,e Législative.--Abrogê pa 12V. c.
27, apfrè§. avoir subi divers a edem$s, qir les ançiepnes

CHAP. 34.-CoMMUE. E Av RvE" -.DU Loup.-Tr Devait demeurer
en force jusgu'au ter 1Nai lÉ50.-Expiré. Il fit amendé par
3- Guil. 4, c. 24, pour le partage de la commune, igui était
d'une nature permanente, mais dont l'objet a été probablement
accompl;i.

CHAP. XX2XV?-CLOUTIER, F.; Pont sur la Rivière-Ste. Aune.-
F. Et en force., 4,moins qu'il n'g ait dc éancede privilége

d'après la section 11, ou d aprées setions. 1,6..

HAP. XXXYL-LAgIF LB.-Ponts la, e H .-.
P~. Eten force,~à moins qu'il~n'y ait déchkance d lége
d'après lasection 10, on d'apr sJg sectionsi5, 6.
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6 GEO. JV.-2e Sess. 12e Parlt.-(Le Comte de Dalhousie, Gouwer-
neur en Chef.) 1826.

CuAP. l.-THL-s-DRoITs s UR LEUR IMPORTATION.-29 Mars, 1826.-T.
Devait demeurer en force jusqu'au 1er Mai, 1829, à moins que la
Charte 'de la Compagnie des Indes Orientales ne fut avant ce
temps modifiée ou abrogée.-Expiré.

CHAP. 2.-PETITES CAUSEs-pour leur décision Sonmaire.-T. De-
vait demeurer en force jusqu'au 1er Mai, 1829. Amendé par
7 G. 4, . 9; et les deux actes continués au 1er Mai, 1833, par
9 G. 4, c. 22.-Expiré.

CarP. 3.-CANAL DE LACHINE.-Abrogê par 9'V. c. 37.
CHAi'. 4.-LETTRES DE CHANGE protestées-dommages et intérets.-

T. Devait demeurer en force jnsqu'au 1er Mai, 1829.-Les
sections 2 et 3 ont été étendues à tous billets négociés ou

vendus dans la Province, par 9 G. 4, c. 1, et l'acte a été continé
tel qà'ainsi amendé jusqu'au 1er Mai, 1833.-Expiré.

CIAP. 5.-MORT, SENTENCE DE--pour dispenser les cours de
prononcer ces sentences en certains cas.-Mais cet acte a été
remplacé par 4, 5 V. c. 24, quant aux offenses commises après
la passation du dit acte, les ss. 33 et 34 duquel contiennent des
dispositions analogues et à peu près dans les mêmes termes.

CHAP. 6.-GREFFIERS DE LA COURONNE ET DE- LA PAIx.-Il leur est
défendu de pratiquer comme avocats, etc., excepté en certains
cas.-T. Devait demeurer en force jusqu'au 1er Mai, 1832.-
Expiré.

CHAP. 7.-HPITAL DES EMIGREs-appropriation pour cet objet.-T.
Devait demeurer en force pour l'année. d'alors et jusqu'à la fin de
la session alors prochaine.-Expiré.

CHAP. VIII.-POPULATION-pour en constater l'augmentation
annuelle.-Quant à la section 4, voir 16 V. c. 86, s. 6.

CHA.P. AGRICULTURE-pour remédier aux abus qui y sont-préju-
diciables.-T. Devait demeurer en force jusqu'ai 1er Mai,
1828.-Expiré. Il amendait 4. G. 4,-c. 33, et le continuait au
jour susdit.

CHAP. 10.-COMMUNE DlE GRosBoIs.-T. Devait demeurer en force*
jusqu'au 1er Mai, 1850. Amendé par 9 G. 4, c. 32, lequel devait.
avoir la même durée. Mais voir 1 Guil. 4, c. 32, lequel au-
torise le partage de la commune parmi les co-propriétaires, au.
moyen de quoi cet acte et Pacte 9 G. 4, c. 32, ne paraissent plus
être nécessaires; cependant l'acte en dernier lieu mentionné est
continué jusqu'au 1er Janvier, -1858, etc.,, par 20 V. c. .16, et par
les autres actes généraux.,

CHA"P. il?-CoMPAGNIE D'.SStrRANCE DE QiEBEc contre les accidents
du FEU.-La corp<ration/"tablie par cet acte devait cesser le ler

• Mai, 1865, mais 'acte est en apparence remplacé par 9 G. 4, c.
58, lequel semble avoir rapport à la même compagnie et contient

'des dispositions en tout semblables ?
CHAP. 12.-INSTITUTIONS DE CeARITE-appropriation pour ces objets.-

Objet accompli.
*CaAP. 13.-EDUCATION -appropriation poi l'encouragement de cer-

tain s écoles.-Objet accompli.
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CHAP. 14.-SOCIETE D'EDUCATION, QUEBEc-appropriation pour cet
objet.-Objet accompli.

CHAP. 15.-EcoLE NATIONALE ET GRATUITE, QUEBEc-appropriation
pour cet objet.-Objet accompli.

CHAr. 16.-ECOLE BRITANNIQUE ET CANADIENNE, QUEBEc-appropri-
ation pour cet objet.-Objet accompli.

CHAr. 17.-EDUCATIoN A MONTREAL-appropriation pour son encoura-
gement.-Objet accompli.

CHAP. 18.-CHEMIN DE TEMIscoUATA-appropriation poifr cet objet.-
Objet accompli.

CAP. 19.-HA UT CANADA-appropriation pour indemniser les com-
missaires qui ont traité avec cette Province.-Objet accompli.

CHAP. 20.-HÔPITAL GENERA L, Montréal-appropriation pour son sou-
tien.-Objet accompli.

CHAP. 21.-LoIs-pour pourvoir à la distributioIi de certains exem-
plaires récemment imprimés.-Objet accompli.

CHAP. 22.-DISTRIBUTION DES Lois-appropriation d'une somme an-
nuelle pour cet objet.-T. Devait demeurer en force jusqu'au
1er Mai, 1828.-Expiré.

CHAP. 23.-NouvEAU-BRUNSWICK, INCENDIE qui y a eu lieu-appro-
priation pour le secours de ceux qui ont soufert.-Objet accom-
pli.

CHAP. XXIV.-TROIS-RIVIERES, Commune des Il1amende
41 G. 3, c. 11, voir l'acte.

CHAP. 25.-GAsPrE, administration'dëi Justice dans ce District.-
Abrogé par 7 V.-cA. rt

CHAP. 26-DSTRICT DE ST. FRANçoIs.-Il continuait 3 G.7 4, c. 17.-
Objet accompli.

CHAi. 27.-PoLIcE, dans les Bourgs et Villages,.-Il continuait 4 G.
4, c. 2.-Objet accompli.

CHAi. 28.-CHARBON, relativement à son mesurage.--Il continuait 4
G. 4, c. 37.-Objet accompli.

CHAP. XXIX.-JONES, R.--pont sur la rivière Richelieu à S. Jean.

CaiP. 30.-PRIsoN A QUEBEc-appropriation pour ses réparations.-
Présenté pour la Sanction Royale 29 Mars, 1826 ;-Réservé ; et
la Sanction Royale proclamée 29 Août, 1827.-Objet accompli.

CHAi. 31.-A GRICULTURE-appropriation pour son encouragement
pendant l'année 1826.-Présenté pour la Sanction Royale 29
Mars, 1826 ;-Réservé ; et la Sanction-Royale proclamée 29 Août,
1 827.-Objet accompli.

CHAr. 39.-CHEMIN depuis St. Joachim jusqu'à la Baie St. Paul-ap-
propriation pour cet objet.-Présenté pour la Sanction Royale 29
Mars, 1826 ;-Réservé ; et la Sanction Royale proclamée 29 Août,
1827.-Objet accompli.

CHAr. 33 ?-RIvIERE RIcHELIEU-appropriation pour en améliorer la
navigation.-3Mrésenté pour la Sanction Royale 29 Mars, 1826 ;-
Réservé ; et la Sanction Royale proclamée 29 Août, 1827.-Ob-
ject accompli ?
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CAP.. 34.-POSTES DU ROI-FXPLo-RARION des terres dans leuts en-
virons-appropriation pour cet objet.-Présenté pour la Sanction
.Royale ,29 Mars, 1826 ;-Réservé ; et la Sanction Royale pro-
cla'mée 29 Août, 1827.-Objet accompli.

7 GEO. IV.-3e Sess. 12e Parlt.-(Le Comte de Dalhousie, Gouverneur-
- en Chef). 1827.

CaIAP. 1.-GASPE-pour suppléer-ai-nanque de Notaires dans ce dis-
trict.-7 Mars,-1827.-Il continuait la s. 10 de l'acte 4 G. 4, c. 15,
(voir l'acte)--Objet accompli.

CHAP. II.-EGLISE D'ECOSSE-Registre de Baptêmes, Mariages
et Sépultures, par des ministres de cette Eglise ;-et qui déclare
valides certains Mariages par eux solemnisés. Il amende et ex-
plique l'acte 35 G. 3, c. 4..

CHAP. III.-CULTE PUBLIC--BON ORDRE DANS LES
EGLISE.-T. Devait demeurer en for6d jusqu'au 1er Mai,

- 1830. Continué par. 10 et 11 G. 4, c. 21-4 Guil. 4, c. 9, s. 5--
6 Guil. 4, c. 32,,s. 1,-et rendu permanent par 3 et 4 V. c. 6, s. 2.
Voir aussi 4, 5 V. c. 27, ss. 31, 32.

CIIAP. 4.-MAISON D'INDUSTRIE à Montréal.-Abrpgé par 18,V c. 142.
Il amende 58 G. 3, c. 15, (voir l'Acte).

CIIAP. 5.-LICENCES, sur lesquelles il est imposé des droits-forme en
laquelle elles seront expédiées.-Abrogé-par 8 V. c.4.

CHAP.. VI.-FRAIS--pour les limiter dans les poursuites en dom-
mages pour torts personnels.

CIAP. 7.-DEBITEURS INSoLVABLES---pouI leur accorder les limites du
district en certains cas.-T. Devait demeurer en force jusqu'au
1er Mai, 1832.-Expiré.

CHAP. VIII.-DECLARATION-pour en permettre la signification
après le Writ de Capias ad Respondendum en certains cas.--
Mais l'acte 4 G. 4, c. 12, auquel la section 2 'a rapport a expiré
le 1er Mai, 1828, et l'acte 9 G. 4, c. 28 contient des dispositions
qui sont maintenant en force dans les cas de cette nature.

CHAP. 9.-PETITES CAUSES-pour leur Décision Sommaire.-Cet acte
ne contient aucune clause qui en limite la durée, mais il se rapporte
entièrement à l'acte 6 G. 4, c. 2, qu'il -amende, et par l'expira-
tion duquel son objet se trouve accompli.

CIIAP. 10.-PAROISSES-EGLISES-PRESBYTERES, ETC.-Cet acte con-
firmait certains actes des Commissaires nommés sous l'autorité
de lOrdonnance 31 G. 3. c. 6, (voir l'ordonnance) et fesait cesser
tous doutes pour l'avenir, mais il ne peut avoir aucun autre effet
vu que l'Ordonnance'2 V. (3) c. 29, qui suspendait l'opération du
dit acte 31 G. 3, c. 6, est rendue permanente.

CHAP. 11.--GREVE-PLACES DE DEBARQUEMENT A QUEBEC.-T. De-
vait demeurer en force jusqu'au 1er Mai. 1829. Continué par 9
G. 4, c. 35. Amendé par 2 Guil. 4 c. 9, et continué tel qu'a-
mendé ; et continué (tel qu'ainsi amendé) par 4 Guil. 4, c. 9 s. 6,
jusqu'au 1er Mai, 1836,, auquel jour il a expiré.

Cnikp. 12.-GUET ET ECLAIRAGE DES RUE.-T. Devait demeurer
en force jusqu'au 1er. Mai, 1829. ,:Continué au 1er Mai, 1831. par
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9 G. 4, c, 30. Il amendait et continuait 58 G. 3, c. 2, (vir
l'Acte) tel qu'amendé par 3 G. 4, c. 6 et 5 G. 4, c. 1.-Expiré.

CHAP. 13,-CANAL WELLAND-appropriation -poir l'acquisition, de
certaines actions dans_ cette-entreprise.-Objet accompli._

CHAP-X-IV--MONTREAL-MARCHE A, (celui de Ste. Anne).-
En force en autant qu'il- peut être compatible avec les actes
actuels relatifs à l'incorporation de Montreal, lesquels revêtent le
conseil de ville du pouvoir de régler et d'administrer les marchés.

CHAP. 15.---CoURS DE JUSTICE ET PRISoNs DANS GASPE-appropria-
tion pour en construire à Percé.---Objet accompli.

CHAP. 16 .---PoIssoN ET HUILE-relativement à leur inspection.--I1l
continuait 3 G. 4, c. 16 et 4 G. 4, c. 23.-Objet accompli.

CHAP. 17.---SILLs, JOHN-appropriation pour le rétribuer de certains
services rendus.-Objet accompli.

CHAP. 18.---BALDWIN, J. S. ET QUESNEL, J.--Pour autoriser le rem-
boursement du montant de certains droits par eux payés.-Objet
accompli.

CHAP. 19.-DEBITEURS SEPTUAGENAIREs-exemptés de l'emprisonne-
ment pour dette en certains cas.---Remplacé par 12 V. c. 42, s. 1.

CHAP. XX.---FABRIQUE-ECOLES DE, -ans les Paroisses.--Il
explique 4 G. 4, c. 31, voir l'Acte. d

CHAP. XXI?--DUMONT, E. k. L., Pont sur la Rivière Jésus.--
En force, à moins que les priviléges qu'il accordait ne se trouvent
forfaits d'après la section 10, ou les sections 16, 17.

8 GEO. IV.--lère Sess. (?) 13e Parlt.-(Le Comte de Dalhousie, Gow-
verneur-en-Chef.) 1828.

Il n'a été passé äàiWni~acte.

9 GEO. IV.--2e (?) Sess. 13e Parlt.---(Szr James Kempt, Administra-
teur.) 1829.

CHAP. 1.--LETTRES. DE CHANGE.-14 Mars, 1829.-T. Il amendait 6
G. 4, c. 4, (voir l'Acte), et le continuait tel qu'amendé.-Objet ac-
compli. Le titre de l'acte est erronément " pour rendre per-
pétuel" l'acte 6 G. 4, c. 4.

CHAP. 2.--HOPITAL DES EMIGRES, QUEBEC-appropriation pour cet ob-
jet.--Objet, accompli.

CHAP. 3.---SAIs1i--ExEcUTION--certains effets en -sont déclarés
exempts.-T. Devait demeurer en force jusqu'au 1er Mai, 1833.
Continué au 1er Mai, 1837, par 3. Guill. 4, c. 11, ainsi que l'acte
1 Guill. 4, c. 4, lequel exempte certains autres effets.-Expiré.

CHAP. IV.---MAISONS DE CORRECTION.-Il rétablissait, amen..
dait et continuait 5 G. 4, c. 10, et divers actes qui ont rapport au
même objet, (voir 57 G. 3, c. 10,) et il est rendu permanent
avec ces actes par 3, 4 V. c. 16, s. 14. La section 2 seulement,
peut avoir quelque effet maintenant, vu que la section 1 est une
clause purement de continuation, et que son objet est accompli.
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CHAp. 5.--COMMISSAMES ENQUETEURS,---T. Devait demeurer. en
force pendant une année -à compter de sa passation. Continué
par 10, Il G. 4, c. 24, du 14 Mars, 1829, au 1er Mai, 1831.---Ex-
piré.

CHAP. 6.--OPFICE DE SHERIF.---T. Devait demeurer en force jusqu'au
1er Mai, 1835.---Expiré.

CurP.7.- -AuBERGEs-LIQuEURs SPIRIT UEUSES.---T. Devait demeurer
en force jusqu'au 1er Mai, 1831. Amendé et continué tel qu'a-
mendé par 1 Guijl. 4, c. 9. Amendé par 2 Guill. 4, c. 19, lequel
devait avoir la même durée; et continué tel qu'ainsi amendé
par 4 Guill. 4, c. 9, s. 7, jusqu'au 1er Mai, 1836.---Expiré.

CHAP. 8.--CAPIAs-SAIsE-pour en permettre l'émission sans unfiat
-- T. Devait demeurer en force jusqu'au 1er Mai, 1833. Etendu
au district de St. François par 10, 11 G. 4, c. 7, s. 5, lequel acte a
été rendu permanent. Ces deux actes sont remplacés par 12 V.
ce. 38 et 42, etc.

CHAr. 9.---PORTS DE L'INTERIEUR-DOUANES.---T. Expiré le 1er Mai,
1835, après avoir été plusieurs fois amendé et continué. Voir
les anciennes tables.

CHAP. X.--rPROCES PARJURES-accordés dans les cas de délits,
ou quasi-délits contre la propriété mobiliaire.

CHAr. 11.-CoMMERCE DE Bois.--T. Devait demeurer en force jus-
qu'au 1er Mai, 1831, et jusqu'à la fin de la session alors prochaine.
Amendé et continué tel qu'amendé jusqu'au 1er Mai, 1834, par 2
Guill. 4, c. 25.-Expiré.

CHAP. 12.--CANAL DE LACHINE.---T. Expiré le 1er Mai, 1835, après
avoir été plusieurs fois amendé et continué. Voir les anciennes
tables.

CHAP. 13.--CorMUNICATIoNS INTERIEUREs-appropriations pour ces
objets.---Toutes les dispositions de cet acte se rapportent exclu-
sivement à ces appropriations, et leur objet est accompli.

CHAP. 14?---DoUANE-pour autoriser la perception, de certains droits à
Montréal.---Abrogé par 10, 11 V. c. 31. Voir aussi les anciennes
tables.

CH&r. 15.--LCATEURS ET LoCATAIRES.-T. Devait demeurer en
force jusqu'au 1er Mai, 1832.-.-Expiré.

CHA r. 16.-CoTIsEURs-leur nombre augmenté dans Québec et Mont-
réal.-T. Devait demeurer en force jusqu'au 1er Mai, 1831.
Continué par 1 Guil. 4, c. 34-4 Guil. 4, c. 9, s. 8-6 Guil. 4, c.
32, s. 2-et rendu permanent par 3, 4 V. c. 6, s. '3. Mais le
nombre des cotiseurs a été réglé par 3, 4 V. ce. 35 et 36, s. 14,
comme il l'est aujourd'hui par les actes qui incorporent les deux
cités, par lesquels l'acte en question est virtuellement abrogé.

CHAr. 17.-;-CHEMiNs PRES DE QuEBEC-appropriation pour cet objet.---
T. Devait demeurer en force jusqu'au 1er Mai, 183.--Expiré.

CHAP. 18.---CHEMINS PRES DE MoNTREAL-apprôpriation pour cet ob-
jet.-Objet accompli.

CHAP.9--CHEMINS-pour leur amélioration-depuis Drummondville
jusqu'à Deguire et Brompton-appropriation pour cet objet.-Ob-
jet accompli.
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CHAP'. XX.-RATIFICATION DE TITRES.-T.- Devait demeu-
rer en force jusqu'au 1er Mai, 1834, et jusqu'à la fm de la ses-
sion alors prochaine. Continué par 4 Guil. 4, c. 9, s. 9-6 Guil.
4, c. 32,s. 3-3, 4 V. c. 13-8 V. c. 26-9 V. c. 39-10, i1 V. c.
8-11 V. c. 3-12. V. c. 17-13, 14 V. c. 10-14, 15 V. c. 68-16
T. c. /151-18 V. c. 85-19, 20 V. c. 85,et2O V. c. 16, jusqu'au.ler
Janvier, 1858, et jusqu'à la fin de la session alors prochaine. Il
est encore nécessaire dans plusieurs cas bien que l'ordonnance
d'enrégistrement (4 V. c. 30) soit en pleine opération; mais ses
dispositions devraient être amendées en conséquence, et Pacte
amendé rendu permanent.

CHAP. 21.-DISTRIBUTIoN DES Lois.---T. Devait demeurer en force
jusqu'au 1er Mai, 1832; mais il a été abrogé par 2 Guil. 4, c. 33,

CHAr. 22.--PETITES CAUSES--pour leur décision sommaire. -Il ne
contient aucune clause qui limite expressément sa durée, mais il
se rapportait seulement à l'acte 6 G. 4, c. 2, qu'il amendait et
continuait, (sujet aux amendements de l'acte 7 G. 4, c. 9.)--Ob-
jet accompli.

CHAP. 23.---MATELoTS NAUFRAGÈS-appropriation à l'effet d'établir
un dépôt de provisions pour leurs secours pendant une année.---
Objet accompli.

CHAP. 24.-NAVIGATION DU FLEUVE ST. LAURENT-PHARES-appro-
priation pour ces objets.--Amendé par 10, Il G. 4, c. 13;--et une
appropriation ultérieure a été faite pour le même objet par 1 Guil.
4, c. 12.---Objet accompli.

CHAr. 25.--PRET DE GRAINS DE SEMEMCE AUx PAUvREs.---Le pri-
vilége accordé par cet acte ne devait pas s'étendre au delà de
deux années à compter du 1er Juin, 1829.--Objet accompli.

CHAr. 26.---SAIsIE FRAUDULEUSE DES IMMEUBLES.--T. Devait de-
meurer en force jusq'au 1er Mai, 1832.---Continué au 1er Mai,
1835, par 2 Guil. 4, c. 5.---Expiré. Voir 6 Guil. 4, c. 26.

CHAP. XXVII.-DEBITEURS FRAUDULEUX--puf-eles em-
pêcher de frustrer leurs créanciers.--T. Devait demeurer en
force jusqu'au 1er Mai, 1832,--Expiré.--Rétabli et continué par
3 Guil. 4, c. 8. Continué par 6 Guil. 4, c. 32, s. 4--3, 4 V. c. 15,
s. 1 ; et par les actes généraux subséquents, y compris 20 V. c.
16, jusqu'au 1er Janvier, 1858, et jusqu'à la fin de la session alors
prochaine.

CHAP. XXVIII.--DEBITEURS-pour faciliter les procédures contre
leurs EFFETS.---T. Devait demeurer en force jusqu'au 1er
Mai, 1833. Continué par 3 Guil. 4, c. 3, s., 1---6 Guil. 4, c.
32, s. 5-3, 4 V. c. 15, s. 11 ; et par les actes généraux, y com-
pris 20 V. c. 16, jusqu'au 1er Janvier, 1858, et jusqu'à la fin de
la session alors prochaine. Quant aux sections 2 et 3 voir 12 V.
c. 38, s.94.

CHA.P. 29.--..ExP]LoRATIoN de certaines parties de la Province-appro-
priation pour cet objet.--Objet accompli.

CHAP. 30.---GUET ET ECLAIRAC9 DES RtUES.---Il continuait7 G. 4, c.
12.---Objet accompli. Voir 58 G. 3, c. 2.

CHAP. 3l.--EFFET NON REcLAMES en la possession des greffiers de
la paix.-Il rétablissait 4 G. 4, c. 21, et le continuait.-Objet ac-
compli.
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CHAP. XXXII.--,-GROSBOIS, COMMUNE DE ?-T. Devait: de-
meurer en- force jusqu'au 1er Mai,. 1850. Continué par les actes
généraux, y compris 20 V. c. 16, jusqu'au 1er Janvier, 1858, et
jusqu'à la fin de la session alors prochaine. »Il amende 6 G. 4, c.
10, vow cet acte.

CHAP. 33.-G.&NDS VOYERS-relativement ,à leurs honoraire.-T.
Devait demeurer en force jusqu'au 1er Mai, 1833.-Expiré.

Carp. 34?--CHEMINs, (loi générale).-Quelques-unes des dispositions
de cet acte ne sont pas expressément limitées quant à leur durée,
mais il semble que la législature ait voulu qu'elles expirassent
avec Pacte 5 G. 4, c. 3, que cet acte amendait et continuait ;
et celles des dispositions qui autrement auraient pu être con-
sidérées comme permanentes se trouvent répétées dans l'ordon-
nance 2 V. (3) c. 7? et sont maintenant remplacées par celles
de 18 V. c. 100, qui abroge cette ordonnance.

CHAP. 35.-GREVES ET PLACES DE DEBARQUEMENT DANS QUEBEC.-
Il continuait 7 G. 4, c. 11.-Objet accompli.

CHAP. 36.-POTASSE-relativement à son inspection.-T. Devait
demeurer en force jusqu'ai.ler Mai, 1832. Amendé et continué
par 2 Guil. 4, c. 10, lequel devait avoir la même durée.-Tous
deux expirés. Cet acte (9 G. 4, c. 36,) a été rétabli (excepté la
section 11,) amendé et continué au 1er Novembre, 1842, par 2
V. (3) c. 22, continué par 6 V. c. 11, s. 6, jusqu'au 31 Décembre,
1842, auquel jour cet acte ainsi que la dite Ordonnance ont ex-
piré. (Voir 35 G. 3, c. 2.)

CHAP. 37.-AGRICULTURE-pour remédier aux abus qui lui sont pré-
judiciables.--T. Devait demeurer en force jusqu'au 1er Mai,
1835, mais abrogé par 10, 11 G. 4, c. 1, s. 1.

CHAP. XXXVIII.-MONTREAL, MARCHE A, (celui de Ste.
Anne.)-P. Il amende, 7 G. 4, c. 14, (voir l'Acte), et il est dans
le même cas que cet acte.

CaAP. 39.-NoUVEAU MARCHÉ A MONTRÉAL, (celui de Prés de Ville).
-Abrogé et le marché a été rendu aux propriétaires primitifs
par 2 V. (3) c. 33, laquelle est rendue permanente par 3, 4 V. c.
16, s. 10.

CHAP. 40.-MARCHÉ A MONTRÉAL, (celui du Faubourg St. Laurent).
-P. Amendé par 10, 11 G. 4, c. 30. Mais les deux actes sont abro-
gés et le marché est constitué marché public, et comme tel placé
sous la régie des juges de paix, par 1 Guill. 4, c. 36.

CHAP. XLI.--MqASKINONGÉ, COMMUNE DE.-T. Devait de-
meurer en force jusqu'au 1er mai, 1850, époque à laquelle il
a expiré, mais il a été remis en vigueur par 14, 15 V. c. 1314, et le
partage de la commune a été prescrit par 16 V. c. 237.-Amendé
par 20 V. c. 215.

CHAP, 42.-PdHERIES DANS GAspf.-T. Devait demeurer cn force jus-
qu'au 1er mai, 1833. Amendé par 1 Guill. 4, c. 22, lequel devait
avoir la mêrne durée. L'Acte en dernier lieu mentionné a été
continué par 3 Guill. 4, c. 3, s. 5, et quoique cet Acte (9 G. 4, c.
42,) ne soit pas expressément mentionné, il paraît que l'intention
de la législature était de le continuer jusqu'à la même époque,
vu que le deuxième Acte (1 Guill. 4, c. 22,) ne pouvait avoir
aucun effet si le premier cessait d'être en force.-Expiré.
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CHAP. 43.-MAISON D'INDUSTRIE, A MONTRf AL.-AbrOgé par 18 V. c.
142. Il amende l'Acte 58 G.- 3, c. 15, voir l'acte.

CHAP. XLIV?-SOCIETE D'HISTOIRE NATURELLE,Montréal.
-P. Les objets des sections 1, 3 et 4 paraissent être accomplis;
mais la section 2 est en force, à moins que les deniers avancés en
vertu de la section 1, aient'été remboursés.

CHAP. 45.-BIBLITHEQUE DE MONTRÉAL.-Il amendait 59 G. 3, c.
22, (voir lActe) et 4 G. 4, c. 36.

CHAP. 46.-EDUCAToN ELEMENTAIRE.-Il affecaii certainessommes
annullement pour l'encouragement de l'éducation élémentaire, et
adoptait des dispositions permanentes par rapport à l'élection de
Syndics pour la régie des Ecoles, mais il a été abrogé par 2 Guill.
4, c. 26.

CHAP. 47.-ARTs UTILEs-patentes pour les inventions.-Il rétablissait
et amendait 4 G. 4, c. 25; (voir cet Acte, ainsi que l'Acte 1 G. 4,
c. 24,) et le continuait tel qu'amendé, mais il est abrogé ainsi que
le dit Acte, par 6 Guill. 4, c. 34.

CHAP. 48 ?-Sociétés 'AGRICULTURE-appropriations pour -ces objets.
-Abrogé par 8 V. c. 53.

CHAP. 49.-DISTRICT DE ST. FRANçoIS.-Il bOntinuait 3 G. 4, c. 17.
-Objet accompli.

CHAP. L.-LOTBINIERE, paroisse de, aide à la.-Il appropriait
une somme qui devait être avancée pour le secours des pauvres,
et il est en force, à moins que cette somme n'ait été remboursée ?

CHAP. 51.-PÊcHEs A SAUMON, dans Cornwallis et Northumberland.
-Abrogé par 20 V. c. 21, après avoir été continué plusieurs fois;
voir les anciennes tables.

CHAP. 52.-PECHEs; pour leur encouragement.--T. Devait demeurer
en force jusqu'au 1er mai, 1832.---Expiré.

CHAP. LIII ?---QUEBEC, MARCHE A, (Rue St. Paul).--P. En
force, en autant qu'il n'est pas incompatible avec les lois subsé-
quentes, et plus rarticulièrement avec les actes qui incorporent
cette cité, voir ces Actes. Il est expressément mendé par2 Guill.
4, c. 13, lequel déclare que lorsque Québec aura été incorporé, les
pouvoirs des syndics seront transférés à la Cor ration, et ensem-
ble avec lOrdonnance 3, 4 V. c. 35, il a l'effet d'abroger virtuel-
lement la section 1.

CHAP. 54.---MALADES INDIGENs-ENFANS TRouvÉS, ETC.-INSTITU-
TIONS DE CHARIT-t; appropriations pour ces objets.-Objet ac-
compli.

CHAP. 55.-GAsPt-relativement au manque de notaires dans ce
district.-Il continuait la 10e section de l'Acte 4 G. 4, c. 15,
voir cet Acte.-Objet accompli.

CHAP. LVI.-LETTRES PATENTES POUR LES TERRES.-Il
amende et abroge en partie 36 G. 3, c. 3, voir cet Acte ainsi que
14, 15 V. c. 16.

CHAP. 5 7.-SOCIETE DU FEU A MoNTREAL.-T. Devait demeurer en
force jusqu'au 1er mai, 1834. Amendé par 1 Guill. 4, c. 30, lequel
devait avoir la même durée.-Expiré.
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CHAP. LVIII.-COMPAGNIE D'ASSURANCE CONTRE ,LE
FEU, QUEBEC.-T. La corporation établie par cet Acte doit
continuer jusqu'au 1er mai, 1868.-Amendé par 18 V. c. 212.

-Voir aussi 6 G. 4, c. 11.
CHAP. 5 9.-INSENSES ET ENFANS TROUVES aux Trois-Rivières-appro-

priation pour ces objets.-Objet accompli.

CuAP. 60.--HAUT CANADA--commissaires pour traiter avec cette pro-
vince.-T. Devait demeurer en force jusqu'au 1er mai, 1831.-
Expiré.

CHAP. 61.--ELECTIONS CONTESTEES.--Abrogé par 14, 15 V. c. 1.---
1Voir les notes sur'48 G. 3, c. 21, dans les anciennes tâbles.

CHAP. 62.--DOUGLAS, A. G.---Pour lui accorder une indemnité.--
Objet accompli.

CHAP. 6 3.--CARON-LA VEUVE DE M. LE JUGE-pour lui accorder une
pension sa vie durant.--En force si cette Dame est encore vi-
vante?

CiAP. 6 4.--HAUT CANADA-polir une indemnité au tiers-arbitre nom-
mé au sujet de l'accord avec cette province.---Objet accompli.

CHAP. 65.--ECuYER, B.---Pour le récompenser de certains services.
. -- Objet accompli.
CHAP. 66.---WooD, ALEXANDRE-pOur le rembourser d'une certaine

somme par lui payée comme droits.---Objet accompli.
CIAP. 6 7.---CHASSEUR, P.--PouR autoriser- l'avance d'une certaine

somme en sa faveur.---Objet accompli. Voir aussi 10, Il G. 4.
c. 52.

CArP. 68.--BoUCHETTE, LE COL. J.-appropriation pour l'acquisition
d'ui certain nombre de sesëcartes.---Objet accompli.

CRAP. 69.---GOUVERNEMENa CIvE--subsides pour Vannée courante.---
Objet accompli.

CHAP. 70.--GOUVERNEMENT CIvn--subsides pour certains arrérages.-
Objet accompli.

CnAP. 71.--CAHoT--appropriation pour être employée à,des expérien-
ces quant au moyen- -le plus efficace de les faire disparàitre.-
Objet accompli.

CHA P. 72---BEDARD, M. LE JUGE-appropriation pour une pension en sa
faveur.---Objet accompli par suite de son décès.

CIiAP. 73---DIVISIoN DE LA PROVINCE EN CoMTÉs.---Présenté pour
la saktion-rqyale, 14 mars, 1829; Réservé; et la sanction royale
rocli6ée 5 obtobre 1829.--Abrogé par 16 V. c. 112.

CHAr. 74.--PTÄRLEMENT PROVINCIAL-pOur le continuer dans le cas de
décès du souvýrain.-- -Présenté pour la sanction royale 14 Imars,
1829 ;-'ésevé ; et la sanction royale proclamée 18 janvier,
1831.-P. ,gais lActe est devenu de nul effet depuis lUnion,
commen' -ut pas applicable au parlement provincial du Canada.
Mais voir V. c. 3.

CHAP. LXXV. JUIFS-pour les autoriser à tenir des registres de
mariages et sépultures, etc.-Présenté pour la sanction royale 14
mars, 1829 ;LRéservé,et la sanction royale proclamée 18 Janvier,
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1831.--Par cet Acte les dispositions de la 35 G. 3. c. 4 sont éten-
dues à ces registres. Il est amendé par 9 V. c. 96.

CIAP. LXXVI.-METHODISTES WESLEYENS-pour les auto-
riser à tenir des registres de baptêmes, mariages etsépultures.-
Présenté pour la sanction ro ale 14 mars, 1829 ;--Réservé-êt-la
sanction royale proclamée 18 * nvier, 1831.-Par cet Acte les
dispositions de 35 G. 3, c. 4, so étendues à ces registres.

CIIAP.* LXXVII?-FRANC E OMMUN SOCCAGE, TERRES
EN-relativement à leur aliénation,, etc.-Présenté pour la
sanction royale 14 mars, 1829 ;--Réservé ; et la sanction royale
donnée en conseil Il mai, 1831, et proclamée 1er septembre, 1831.
-P. En force? D'après l'Ordonnance 31 G. 3, c. 31, s. 32, aucun
Bill réservé ne pouvait avoir force de loi à moins que la sanction
royale en serait notifiée en la manière prescrite par la dite section
dans les deux années à compter du temps où il serait présenté au

. gouverneur pour la sanction royale. La ,proclamation du 1er sep-
tembre, 1831, déclare que la sanction royale a été donnée en
vertu des.pouvoirs dont la couronne est revêtue par l'Acte Impé-
rial 1 Guill. 4, c. 20, lequel Acte a été passé le 30 mars, 1831.
Mais il semblerait que la difficulté qu'il fallait lever était de
savoir: si le sujet de cet Acte (9 G. 4, c. 77) était de la compé-
tence de la législature provinciale; et quoiqu'il ne soit pas dou-
teux que le dit Acte 1 Guill. 4, c. 20, ait fait disparaitre toutes
les objections provenant de ja nature des dispositions de l'Acte
sous considération, et qu'il ait autorisé Sa Majesté à donner sa
sanction à tout Bill contenant de semblables dispositions déjà
passé ou qui serait passé ci-après, néanmoins il ne fait aucune
mention directe de l'Acte sous considération; et peut-être y a-t-il
lieu de croire que le dit Acte Impérial n'a pas levé l'objection
provenant du laps des deux années qui se sont écoulées (avant la
passation de 1 Guill. 4, c. 20,) mais que le seul effet qu'il a dû
produire a été de placer des bills contenant des dispositions d'une
certaine nature sur le même pied qne des.bills qui comportaient-
des dispositions à l'égard desquelles il n'existait déjà aucun doute
par rapport à l'autorité de la législature provinciale? Relative-
ment à la section 6, voir 36 G. 3, c. 1, lequel déclare que l'épo-
que de la passation d'un Acte réservé se reportera à la date de
la proclamation de la sanction royale. Et voir 20 Y. c. 45, qui
confirme cet Acte, et déclarant qu'il a été en force depuis le 1er
septembre, 1831.

10, 11 GEO. IV.---3e (?) Sess. 13e Parlt.---(Sir James Kempt, Admi-
nistrateur.) 1830.

CHAP, 1.--AGRICULTuR---pour remédier aux abus qui y sont préjudi-
ciables.---26 Mars, 1830.---T. Devait demeurer en force jusqu'au
1er Mai, 1835, mais il a été abrogé par 3 Guill. 4, c. 31.

CHAP. 2.--JUGES DE PAIx-pour leur qualification.--T. Devait demeu-
rer en forée jusqu'au 1er Mai, 1835.---Expiré.

CHAr. 3.---MILicE-pour la régler.---T. A l'exception de la ýernière
section, laquelle autorise le gouverneur à convoquer l1A isla-
ture en temps de guerre, etc., dans les quinze jours après p
mation, laquelle section était permanente-mais elle est mainte-
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nant de nul effet vu qu'elle ne peut pas s'appliquer à la législa-
ture du Canada. Les autres dispositions de l'acte devaient de-
meurer en force jusqu'au 1er Mai, 1832,--continué par 2 Guill.
4, c. 55---4 Guill. 4, c, 9, s. 11--et au 1er Mai, 1838, par 6 Guil.
4, c. 43.--Expiré.

CHAP. IV -- QUEBEC, FORTIFICATIONS DE-pour leur conser-
vation.--T. Devait demeurer en force jusqu'au 1er Mai, 1833,
auquel jour il a expiré. Mais il a été rétabli et rendu pérmanent
par 3, 4 V. c. 27.

CHAP. 5 ?-COURS MONETAIRE-BILLETS DE BANQUE EN CiRCULA-
TION.--Et l'acte en son entier n'est pas expressément abrogé.
Mais l'acte 4, 5 V. c. 93, s. 1, abroge la section 1,--et l'ordon-
nance 2 V. (3) c. 57, s. 8, (rendue permanente par 3, 4 V. c. 16,
s. 17) semble avoir .remplacé la section 2, en adoptant des dispo-
sitions semblables, et en imposant de plus fortes pénalités pour la
même offense, et Pacte est aujourd'hui entièrement remplacé par
16 V. c. 158, (cours monétaire) et 13, 14 V. c. 21, (banques.)

CHAP. 6.---BANQUE DE MONTREAL.---T. DeÝait demeurer en force
jusqu'au 1er Juin, 1837.---Il amendait 1 G. 4, c. 25, et le conti-
nuait tel qu'amendé jusqu'àu dit jour.---Expiré.

CHAP. 7.-DISTRICT DE ST. FRANÇoIS.---T. Devait demeurer en force
jusqu'au 1er Mai, 1831. Il amende 3 G. 4, c. 17, et, le conti-
nuait jusqu'au dit jour, et il a été continué avec cet acte, (voir
l'Acte,) et il esf rendu permanent avec cet acte par l'ordonnance
3,4 V. o. 3. Mais il est aujourd'hui tout à fait remplacé par 12
V. c. 38, et 18 V. c. 166, voir l'acte.

CHAP. 8.--BUREAUX D'ENREGISTREMENT établis en certains comtés.--ý
T. Devait demeurer en force jusqu'au Ier Mai, 1838. Amendé
par 1 Guill. 4, c. 3, lequel devait avoir la même durée. Le dé-
lai fixé pour Penrégistrement d'après 1 Guill. 4, e. 3, s. 2, a été
prolongé jusqu'au 1er Mai, 1833, par 2 Guill. 4, c. 7. Les dispo-
sitions de l'acte ont été étendues aux terres en franc et commun
soccage dans les comtés des Deux-Montagnes et Acadie, par 4
Guill. 4, c. 5, lequel devait avoir larnême durée. Tous les actes
susdits ont été continués au 1er Noyembre, 1842, pai 1 V. c. 4.
Le lieu où le bureau d'enrégistrement pour le comté de Stans-
tead devait se tenir a été changé par 17ordonnance 2 V. (3) c. 37;
et tous les dits actes et ordonnances ont été rendus permanents
par 3, 4 V. c. 7. Mais ils sont tous abrogés par 4 V. c. 30, s. 53,
laquelled clare valide, pour les fins de la dite ordonnance, tout
enrégistrement qui aura eu lieu d'après les dispositions des dits
actes, et réserve expressément les droits acquis sous leur autorité.

CHAP. 9.--CANAL DE LAcHINE.---T. Devait demeurer en force jus-
qu'à l'expiration de l'acte 9 G. 4, c. 12, voir l'Acte. Il a expiré
avec cet acte; a été rétabli et continué avec icelui, et a de nou-
veau expiré ainsi que le dit acte le 1er Mai, 1835.

CHIAP. 10.---COMMUNICATIONS INTERIEUREs-appropriations pour ces
objets.---Objet accompli. Aucun ouvrage ne devait être entrepris.
après les deux années à compter de la passation de.cetcte--
voir la section 9.

CIIAP. 11.---PORTS INTERIEURs-DoUANES.---T. Devait demeurer en
force jusqu'au 1er Mai, 1831. Il amendait '9 G. 4, c. 9, (voir
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l'Acte) et le continuait au dit jour; et il a été continué ainsi que
le dit acte par 1 Guill. 4, c. 35,-et ensuite jusqu'au 1er Mai,
1835, par 4 Guill. 4, c. 15,--Expiré.

CiAP. 12.-DUANES-VISITEURs-appropriation en leur faveur pour
les années .1829, 1830.--Objet accompli.

CHAP. 13.---PHARE SUR L'ISLE D'ANTICOsTI.-Il amendait 9 G. 4, c.
24, .voir l'Acte.--Objet accompli.

CHAP. 14.-EDUCATION--appropriations pour cet objet.-Mais les dis-
'positions qui ont rapport aux appropriations sont accomplies, et
les autres parties de Pacte sont abrogées par 2 Guill. 4, c. 26.

CHAP. XV.-BOURSE DE QUEBEC-pour son incorporation.
CHAP. 16.--TERMES POUR LES AFFAIRES CRIMINELLES-pour autori-

ser deux juges puisnés à tenir la cour à Québec et Montréal, et
.pour prolonger la durée des dits termes à Montréal.-T. Devait
demeurer en force jusqu'au 1er Mai, 1833. Continué par 3 Guill.
4, c. 3, s. 2---6 Guill. 4,,c. 32, s. 7 ---et jusqu'au 1er. Novembre,
1845, par 3, 4 V. c. 15, s. 10. Il amendait l'acte 34 G. 3, c. 6.---
Expiré. Il fut remplacé par 7 V. c. 16, s. 9, et voir 12 V. c. 37,
quant aux termes actuels.

CHAP. XVII.--TROIS-RIVIERES-'relativement aux limites de ce
district.-Il amende 34 G. 3, c. 6.

CHAP. 18.-FIEvRES CONTAGIEUSES-pour en prévenir l'introduction
par l'établissement d'un hôpital temporaire pour les cas de fièvres.
-L'appropriation était destinée pour l'année 1830; les autres
dispositions de l'acte paraissent avoir été accomplies. Voir 1
Guill. 4, c. 25.

CHAP. 19,---CURE-MOLE A VAPÈeR-appropriation pour cet Objet.--
Objet accompli., Voir quant aux allocations et \dispositions ul-
térieures 1 Guill. 4, c. 41--6 Guill. 4, c. 58--3, 4\V. c. 28--4 V.
c. 12.

CHAP. 20.--COUR DE JUSTICE A QUEBEc-appropriationpour ses ré-
parations.--Objet accompli. Voir 2 Guill. 4, c. 39,'quant à une
somme restée sans emploi.

CHAP. 21.--MAINTIEN DU BoN ORDRE dans les Eglises.---Il continuait
-7 G. 4, c. 3.-Objet accompli.

CHAP. 22 .---TRois-RI\VIERES-adrninistration de la justice dans ce dis-
trict.--Non expr sément abrogé, mais semble être entièrement
abrogé par 12 V. âc. 37 et 38, voir ces àctes.

CHAP. 2 3 .--- IOPITAL DI MARINE, QUEBEC-appropriation pour la cons-
truction de cet édifi'çe.-Objet accompli.

CHAP.,24.-COMMISSAIRES ENQUETEURS.-Il continuait 9 G. 4, c. 5.-
Objet accompli.

CHAP. 25 .- AGRICULTURE-appropriations pour son encouragement.-
Objet accompli.

CHAP. XXVI.-SAISIE-ARRET, WRITS DE.-Il abroge la partie
de l'Ordonnance 27 G. 3, c. 4, qui 'exige gi4e_'affidavit soit en-
dossé sur tel Writ.

CHAP. 27.--NAVIGATION DEPUIS LES CASCADES A. PRESCOTT--appro-
priation pour s'assurer des moyens les plus efficaces de laméliorer.
Objet accompli.
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CHAP. 28.-HAVRE DE MONTREAL.-Abrogé par 8 V. c. 76. Et voir
18 V. c. 143.

CHAP. 29 .- CMiuNE DE LoNGUEUIL-pour en faire le partage ?-Il y
a lieu de le croire nul en ce que son dbjet doit être accompli.

CHAP. 30.-MARCHE A MONTREAL, (Faubourg St. Laurent.)-I'amen-
dait 9 G. 4, c. 40, avec leqel il a été abrogé par 1 Guil. 4, c. 36.

CHAP. XXXI.-NOUVELLE- PRISON A MONTREAL.-P.
Mais sauf la section 12, qui autorise le Gouverneur à déclarer
que la prison, lorsqu'elle aura été parachevée, sera la prisonicom-
mune pour le district de Mo.ntréal, les dispositions des autres
sections de cet acte semblent'avoir reçu leur accomplissement.

CHAP. 32 ?-HALIFAX, CoMMUNICATIoN PAR LA VAPEUR avec cette
ville-appropriation pour son enconragement.-La somme appro-
priée a probablement été toute dépensée. .11 abrogeait 5 C. 4, c.
20. Il est amendé et la section 4 est abrogée par 2 Guil. 4, c. 2.
-Q:-Une partie de la somme affectée par cet acte n'a-t-ellI
pas été payée à la compàgnie incorporée par 1 Guil 4, c. 33?

CHAr. 33.--NOUVEL EDIFICE POUR LA DOUANE A QUEBEC-appro-
priation pour cet.objet.-Objet accompli. Par l'acte 2 Guil. 4, c.
45, il a été accordé une somme additionnelle.

CHAP. 34.-PHARE SUR L'IsLE ST. PAUL-appropriation pour cet objet;
-Abrogé par 6 Guil. 4, c. 38.

CHAP. 35.--MALADES JNDIGENTs-ENFANTS TRoUVES-INSTITUTONS
DE CHARITE-appropriations pour ces objets.-Objet accompli.-

CHAP. 36.--EXPLoRAToN--apprOpriation pour le remboursement d'une
dette contractée par les commissaires nommés sous l'autorité de

S l'acte 9 G. 4, c. 29.-Objet accompli.

CHAP. 37.-PoLICE DANS LES BOURGS ET VILLAGES.-T. Devait de-
meurer en force jusqu'au 1er lai, 1832. Continué jusqu'au 1er

* Mai, 1835, par 2 Guil. 4, c. 5.. Il amendait et continuait 4 G. 4,
c. 2, voir l'Acté.-EXpiré,

CHAP. 38.-hAUT CANADA-appropriation pour récompenser les ser-
vices du tiers Arbitre au sujet de l'accord avec cette province.-
Objet accompli.

CHAP. 39.-EXPLORATON de certaines parties de la province---appro-
priation pour cet objet.-Objet, accompli.

CHAr. 40.-PENITENQIER--appropriation à l'effet de se procurer--,
plans-pour construire un semblable édifice dans le distriéf de
Québec.-Objet accompli.

CHAr. 41.-RIVIERE CHAUDIERE, pont sur cette rivière -- brogé 'par
9 V. c. 37, qui place le pont sous le contrôle es Commissaires
des Travaux Publics.

CHAP. XLII.-ST. HYACINTHE, MARCHE A.-P. En force en
autant seulement qu'il peut être compatible avec l'acte qui incor-
pore St. Hyacinthe, 20 -V. c. 13t. Il est d'une nature locale,
mais le-marché appartient au publie.

CHAP. 43.-RIVIERE ST. MAUR1IcE--apprOpriation à l'effet de constater
s'il est possible d'ériger uí pont sur cette rîvière.-Objet ac-
compli. L'acte 2 Guil. 4 c. 11, contenait une appropriation pour
construire ce pont.
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CHAr. 44.-MILIcE---appropriation pour payer certains officiers de mi-
lice pour 1830.-Objet accompli.

CHAr. 45.--HÔPITAL. DES EMIGRES A QUEBEc---appropriation pour le
soutien de cet Hpital.-Objet accompli.

CHAr. 46.--HÔPITAL GENERAL, MONTRE AL--appropriation pour le sou-
tien de cet Hôpital.-Objet accompli..

CIIAP. XLVIr.-SOCIETE LITTERAIRE ET IHISTORQUE DE
QUEBEC---aide en faveur de cette Institution.-Amendé par 12
V. c. '152. La section -2 est permanente et en force, à moins que
les deniers avancés en vertu de. la section 1 n'aient été rem-
boursés?

CHAP. XLVIII.-SOCIETE D'HISTOIRE NATURELLE, MONT-,
REAL---aide en sa faveur.-La section 2 est permanente et en
force, à moins que les deniers avancés en vertu de la section 1
n'aient été remboursés ?

IAP. XLIX.-SOCIETE AMICALE DE QUEBEC.-T. Devait
dèmeurer en force jusqu'au 1er Juin, 1851.---Amendé et continué
par 12 V. c. 151-16 V. c. 64-et par 18 V. c. 63.

CHAr. 50.-ELECTIoNs.-Abrogé par 12 V. c. 27. Il amende 5 G. 4,
c. 33.

-CHAP. 51.-GAspE--administration de la justice dans ce- district.--
Il -ontinuait 2 G. 4, o. 5--4 G. 4, c. 7, et 6 G. 4, c. 25.---Objet
accompli.

CHAr. 52,-.-CHAssEUR, P.---appropriation pour une aide ultérieure en
sa faveur.---Objet accompli. Voir 6 Guill. 4, c. 47, lequel ac-
corde une somme Ultérieure et pourvoit à d'autres dispositions
pour le même objet.

Cir. 53.---GOTvERNEMENT CIVIL---appropriation pour subvenir à'cr-
taines dépenses publiques.-Objet accompli.

CHAP. 54.---GOUVERNEMENT CIvr;---subsides pour les dépenses de lan-
née courante. -- Objet accompli.-

CHAP. LV ?---DUMONT, E.N. L.---Pont sur la Rivière des Prairies.
---En force, à_moiiis que les priviléges accordés par cet acte ne
se trouvent'déchus d'après la section 11, ou d'après la section 18.

,HAP VXI ?---PORTEOUS, J.---Pont sur la Rivière Jésus.---En
force, à moins que les priviléges accordés par cet acte ne setrou-
vent déchus d'après la section 11, ou d'après les sections 16 et 18.,

3'HAP. LVII.--EGLISE DE ST. ANDRE, QUEBEC---pour l'incor-
pôration du ministre et des syndics de cette église.---Présenté
pour la sanction royale 26 Mars, 1830 ;---Réservé; et la sanction
royale proclaniée 29 Avril, 1831. Et voir 16 V. c. 259, accordant
d'autrcs pouvoirs.

,HAP. 58.---CoNGREGATIONS RELIGIEUSES--.pour les autoriser à possé-
der des terrains pour certaines fins.---Présenté pour la sanction
royale 26 Mars, 1830 ;---Réservé ; et la sanction royale procla-
mée 29 avril, 1831. P. Mais suspendu par 2 V. (3) c. 26, s. 6,
durant la continuation de cette ordonnance, laquelle est rendue
permanente par 3, 4 V. c. 16, s. 8; de sorte que cet acte est
maintenant effectivement abrogé. c
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1 GUILL.-IV.--lère Sess. 14e Parl.---(Lord Aylmer, Gouverneur-en.
Chef.) 1831.

CaAe. 1.-RECENSEMENT-polir pourvoir à sa confection durant l'an.
née 1831.---31 Mars, 183L--Objet accompli

CHAP. 2.-ENQUETES ET PROCES PAR JURES DANS LES MATIERES CI-
vrLES.--Devait demeurer en force jusqu'au 1er Mai, 1832. Con-
tinué par 2 Guili. 4, c. 6--4 Guill. 4, c. 9,, s. 12, et 6 Guill. 4,
c. 32, s. 8; et amendé et rendu permanent tel qu'amendé par
3, 4 V. c, 9.; abrogé par 7 V. c. 16, s. 69, lequel acte est abrogé par
12 V. c. 38,. mais avec la disposition, expresse que Jes- actes
abrogés ne reviendront pas en vigueur.

CHAP. 3.---BURE.AUX D'ENREGISTREMENT.-T. Devait demeurer en
force jusqu'au 1er Mai, 1838. Il amendait 10, il G. 4, c. 8, voir
l'icte, et il a été continué et rendu permanent avec le dit acte;
mais il est abrogé ainsi que le dit acte par 4 V. c. 30, s. 53.

CHAP. 4.---S-isIE EXECUTIoN---certains effets exemptés de la Saisie.
-- T. Devait demeurer en force jusqu'au 1er Mai, 1833. Con-
tinué au 1er Mai, 1837, par 3 Guill. 4, c. 1i ainsi que 9 G. 4,
c. 3, qu'il amendait.---Expiré.

CH*-P. 5'.--CANAL DE LACHINE.--II a.été en partie.remplacé par l'acte
6 Guill. 4, c. 22, lequel est abrogé par .12 V. è. 37,-qui place le

. canal sous le contrôle des commissaires des travaux publics,

CHAP. VI.---LOUPS---pour en encourager la destruction.-T. Devait
demeurer en force jusqu'au 1er Mai, 1833. Continué par 3 Guill.4,
c. 3, s. 4---6 _Guill. 4, c. 32,s. C-3,4 V. c. 15, s. 3 , et parles autres
actes généraux, y compris 20 V. c. -16, jusqu'au 1er Janvier, 1858,
et jusqu'à la fin de la session-alors prochaine.

CHAP. 7.-EDUCATIoN---EcoLES, CoMMuNE8---appropriation pour ces
objets. -P. Mais abrogé. par 2 Guill. 4, c. 26, depuis et après le
15 Mai, 1832.

CHAi. 8..--CoMMUNICATroNS INTERIEUREs et autres travaux publics-
appropriation pour« ces objets.---Objet accompli. Aucun ouvrage
ne devait'étre entrepris après les <deux années à compter de
passation de l'acte. Mais ce délai a été proTongé pour le pont d
Ste. Anne, par 3 Guill. 4, c. 16.

C.HAP. 9.---AuBERGEs---LIQuEURs SPIRITUEUSES.---T. Devait demeurer
en force jusq1'au 1er Mai, 1834. Continué au 1er Mai, 1836, par
4 Guill. 4, c. 9. s. 7, avec 9 G. 4, c. 7, qu'il amendait, et par
2 Guill. 44.19, qui les amendait tous deux.---Expiré.

CHAP. X.---MO NTREAL, COMMUNE DE.-pour en donner la pro-
priété à la cité.--La propriété de la commune est maintenant
transférée à la corporation, en vertu des actes qui incorporent la
cité.

CHrAP. 11.---HAVRE DE MoNTREAL.---Abrogé par 8 V. c. 76. Et voir
18 V. c. 143.

CIlP. 12.-P¾IARES SUR L'ISLE D'ANTICOTI-appropriation addition-
nelle pour, cet objet.-Objet accompli.

CuAP. 13.---BANQUE.DE UEBEC.-T. Devait demeurer en force jus-
qu'au 1er Mai, 1 . Continué avec l'acte 1 G. 4, c. 26, qu'il
amende, jus 'au 1er Juin, 1837, par 6 Guil. 4 c. 48.-Fxpiré.

2 A. D. 1831. TABLE. 1 Gmtr.. IV.
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CIAP. 14?-PRISoN A SHERBRoE-appropriation pour le paiement
de certaines sommes qui étaient dues par les commissaires.-Objet
accompli-excepté quant au proviso de la section 1, qui déclare que
dans le cas où la prison deviendrait par la suite la prison du comté,
les habitants du comté seront tenus de-rembourser une partie des
deniers? Mais il semble qu'il n'existe aucun acte de la légis-
lature qui pourrait donner effet à ce proviso. L'Effet de l'acte
2 Guiil. 4, c. 66; si toutefois même il recevait son exécution,
serait douteux, car en vertu de cet acte la prison aurait continué
d'être la prison du district pour plusieurs fins, et le dit acte (lequel
est temporaire) a expiré le 1er Novembre, 1845.

CHAP. 15.-HAUT CANADA-LIGNE DE DIVISIoN entre cette Province
et le Bas Canada-pour nommer de, commissaires à l'effet d'éta-''
blir cette ligne.-Cet acte est expli ué par l'acte .6 Guil. 4; c. 25.
Mais les deux actes sont virtue ement abrogés par l'union des
deipz Provinces lors même qu'ilse seraient pas déjà nuls par lac-
complissement de leurobjet. La législature n'a adopté aucune
mesure sur ce qui a pu avoir eu lieu en vertu de cet Acte,
et cette question reste à être décidée par la législature du
Canada,

CHAP. XVI.-QUEBEC, MAISON DU PARLEMENT A-pour
l'acquisition du Palais Episcopal.-Cette partie de l'acte qui affecte
une somme de £1,000 sterling, annuellement, pour être payée à
'Evêque Catholique de Québec et à ses Successeurs, est en force,

en vertu de l'acte d'un/on, ss. 46 et 56 ;-les autres dispositions
de l'acte sont nulles vu; que l'objet doit en être accompli.

CHAP. 17.-QuEEEC~, MAISON DU PARLEMENT A-appropriàtion pour la
construction de l'aile nord-ouest.-Objet accompli.

CHAP. 18.-MALADES INDIGENS-ENFANTs TROUVES-INSENsES-ap-"
propriation pour ces objets.-Objet accompli.

CHAP. 19 ?-NOUVEAU MARCHE A QUEBEC, (St. Roch).-Mais si cet
. acte a été mis à effet il esnul, à l'exception de. cette partie de

la section 3, qui accorde une hypothèque sur leà revenus nets
et les profits du marché pour assurer le paiement des deniers
empruntés, vu que l'acte ne contient aucunes dispositions pour la
régie du marché, après qu'il aura été établi. Si toutefois iln'a
pas été mis à effet, il est remplacé par les ordonnances et les actes
qui incorporent Québec, qui donnent au conseil de la cité tous
les pouvoirs nécessaires pour l'établissement et le règlement des
marchés.

CHAP. 20.-RAPIDES DE ST. ANNE---app!opriation pour leur améliora-
tion.:-*Il abroge l'acte 48 G. 3,, c. 19, et déclare que les deniers
affectés par le dit acte et qui I7iont pas été employés seront af-
fectés pour les fins. du présent acte.-Objet accompli. Et voir
9 V. c. 37, qui place les travaux sous le contrôle des commis-
saires des travaux publics.

CirI. 21.-NAVIGATION DU FLEUVE ST. LAURENT, depuis les Cas-
cades jusqu'au Côteau du Lac-appropriation pour cet~'objet.-
Objet accompli.

CHAF.22.-PECHERIES DE GASPE.-T., Devait demeurer en force jus-
qu'au 1er Mai, 1833. Continué au 1er Mai, 1835, par 3 Guil. 4,
c. 3, s. 5.-Expiré. Il amendait. l'acte 9 G. 4, c. 42.



CHAP. 23.-GsPE---TITRES RELATIFS Aux BiENs-FoNDS DANS CE
DISTRICT.-P. Mais abrogé par 6 Giil. 4, c. 53, ainsi que l'acte
59 G. 3, c. 3, qu'il expliquait et amendait.

CHAP.24.-ARTS TTILES-LETTRES PATENTES POUR LES INVEYTIoNS.-
T. ·Devait demeurer en force jusqu'au 1er Mai, 1836, auquel
jour il continuait 4 G. 4, c. 25. Mais il a été abrogé ainsi que
ceta epar 6. Guil. 4, c. 34.

CHAP. 5 ?-MALADIES CONTAGIEUSEs---appropriation pour en em-
pcher l'introduction en établissant un Hôpital temporairé pour

les cas de fièvres. Les appropriations n'étaient que poùr une
année seulement.-Objet accompli ? Voir 10, 11, G. 4, c. 18.

CHAP. 26?-.HôPITAL DEs EMIGRES A QuEBEc-appropriation pour cet
objet durant l'année 1831.-11 a trait à l'acte 3 G. 4, c. 7. Mais
l'objet de ces deux actes est probablement accompli.

CHAP. 27.-PRoFESSION MEDICALE.-T. Devait demeurer en force
jusqu'au 1er Mai, 1837.-Expiré. Il abrogeait (suspendait?) l'or-
donnance 28 G-3,c. 8, voir l'ordonnance.

CHAP. 28.-ACCAPAREURS---REGRATIERS.-T. Devait demeurer en
force jusqu'au 1er Mai, 1836. Continué .jusquau 1er Mai, 1840,
par 6 Guil. 4, c. 32, s. 10.-Expiré. ¿Ce't ate suspendait .cer-
taines parties de l'ordonnance 17 G. 3, c. 4, pour tout le temps
qu'il demeurerait en force.

CHAP. 29.-OCIETES D'AGRICULTURE-appropriation pour ces objets.-
Objet accompli. La seule section (8) qui est d'une nature per-
manente, se trouve répétée dans l'acte 4 Guil. 4, c. 7, s.,6, ce-
pendant l'ordonnance 1 V. c. 18, . 2, réfère à lacte sous cott-
sidération par préférence au deri r.

CHÀP. 30.-SOCIETE DU FEU MONTREA -T. Devait demeurer en
. force jusqu'à l'expiration de l'acte 9 . 4,,ce 57, qu'il amende.

(1er Mai, 1834.)-Expiré.

CHAP. 31.-COMMUNE DE STE. ANNE - LA PERADE---pour 'égler cette
commune.-T. Devait demeurer en force jusqu'au 1er Mai,
1850.-Expiré? '

CHAP. 32?-COMMUNE DU FIEF GRoS BoIs---pour en faire le par-
tage.-Il y a lieu de croire qu'il est devenu nul, vu que son
objet doit être accompli ?

CHAP. 33.-COMPAGNIE DE NAVIGATION A LA VAPEUR D'HALIFAX.-
La compagnie incorporée en vertu de cet acte a été en opération,
mais a cessé d'exister depuis longtemps.

CHAP. 34.-ACTES CONTINuE.-T. Devait demeurer en forcc jus-
qu'au 1er Mai, 1834, auquel jour il continuait divers actes.-
Voir-ces actes respectivement.-Expiré.

CHAP. 35.-PORTS INTERIEURS---DoUANES.-Il continuait 9 G. 4, c. 9,
et 10, 11 G. 4, c, 11, jusqu'au 1er Mai, 1832; et quoique la durée
des autres dispositions, y contenues n'est pas expressément limitée
il a été continué, ainsi que les dits actes, jusqu'au 1er Mai, 1835,
par 4 Guil. 4, c. 15, &c., comme ne pouvant avoir aucune force
sans les dits actes--ces actes ont expiré le jour en dernier lieu
mentionné, et cet acte est alors devenu nul. (Voir 6 Guil. 4,
c. 24, pour les mêmes fins.)
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CHAP. XXXVI.-MONTREAL, MARCHE A, (Faubourg St. Lau-
rent.) En force en autant qu'il n'est pas incompatible avec les
Actes qui -incorporent la cité,- et les règlements faits en vertu de
ces mêmes Actes.

CaiP. 37.-CHATEAU ST. Louis, ET MAISON DU GoUvERNMENT A.
MONTRP ÀL--appropriation pour réparer ces édifices.-Objet ac-
compli.-Voir 2 Guill..4, c. 18, lequel pourvoit à une appropria-
tion additionnelle.

CHAP. 38.-FOINS QUI CROISSENT SUR LES GREvES, dans le District de
Québec---pour leur conservation.-T. Devait-demeurer en force
jusqu'au 1er mai, 1835.-Expiré.

CHAP. XXXIX--RESERVES DES SAUVAGES DE ST. KECIS,
DUNDEE-pouir étendre aux personnes établies sur ces terres les
priviléges dont jouissent les personnes établies dans d'autres en-
droits de la province.-P. En force.-Cet Acte est un Acte dé-.
claratoire.

CiP. 40 ?-RIVIERE RIc HELIEU--appropriation additionnelle pour son
amélioration.-Objet accompli ?-Il avait trait aux Actes 57 G. 3,
c. 13, et 6 G. 4, c. 33.

CHAP. 41.-CURE-MLE A VArEUR---apprOpriatiOn additionnelle pour
cet objet.-Objet accompli.-Voir 10, Il G. 4, c. 19.

CHP. 42.-MEMBRES DE L'ASSEMBLÉE qui résignent leur siége.--
• Abrogé par 7 V. c. 65, et voir 20 V. c. 22.

CAP. 43.-COMPAGNIES DES INDES ORIENTALES--pour annuler le
cautionnement que cette compagnie avait donné pour le paiement
de certains- droits-Objet accompli.

CHAr. 44.-MILicE-appropriation pour la solde de certains officiers
de milice, pour l'année 1831.-Objet accompli.

CUA. 45 .- GOUVERNEMENT CiviL-subsides pour défrayer les dépenses
de l'année courante.-Objet accompli.

CA-P. 46.-GoUVERfEMENT CivIL--appropriation pour défrayer cer-
tains arrérages de dépenses du.-Objet accompli.

,HAP. 47.-RIIERE CHAUDIERE, pont Sur cette rivière4-appropriation
additionnelle pour le dit pont,-Objet accompli.

CHAP. 48 ?-ROLETTE, F.--appropriation pour la pension annuelle. ac-
cordée à sa veuve, sa vie durant.-Objet probablement accompli
par le décès de cette dame.

CHAP. XLIX.-GLEN, S., pont sur la Rivière Richelieu.-P. En
force, à moins -qu'il n'y ait déchéance de privilége en vertu de la
section 11, ou des sections 18, 19.

CHAP. L ?-PHILLIPS, THOMAS, pont sur la Rivière des Prai-
ries.-P. En force; à moins qu'il n'y ait déchéance de privilége
en vertu de la section 10, ou en vertu des sections 15, 16.-(Acte

priyé.)
CAp. 51.-EREcTIoX DES PÂRoIssEs.-Présenté. pour la sanction

royale 31 mars, 1831 ;-Réservé; et la sanction royale proclamée
5 juin, 1832.-Cet Acte parait n'avoir rapport' qu'aux seules pa-
roisseS qui se trouvaient érigées canoniquement avant sa passa-
tion, et il y a lieu de croire que-son objet est accompli. D'après

. Ordonnance 2V. (3)- c. 29, s. 23, les commisaires nommés sous
5
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l'autorité de. cet Acte ne peuvent agir après qu'il y aura des.com-
missaires nommés (pour les mêmes fins) en-vertu de la dite Or-
donnance, pendant la durée de laquelle cet Acte sera pour le
moins suspendu? l'Ordonnance est maintenant rendue perma-
nente par 13, 14 V. c. 44.

CHAP. 52.L-INCoRPRATION DE QUÉBE.-Présenté pour la sanction
royale 31 mars, 1831 ;-Réservé; et la sanction royale proclamée
5 juin, 1832.-T. Devait demeurer en force jusqu'au 1er mai,

1836.-Il a été amendé par 3 Guill. 4, c. 6, lequel Acte devait
avoir la même durée.-Expiré.

CHAP. LIII?-AUBAINS-POUR LEUR NATURALISATION.
-Irésenté pour la sanction royale 31 mars, 1831;-Réservé;
et la sanction royale proclamée 5 juin, 1832.-D'après la sec-
tion 46 de lActe d'Union, toutes les lois qui se trouvaient en
force à l'époque de l'Union dans l'une ou dans l'autre des ci-de-
vant provinces, doivent demeurer en force en autant qu'elles ne
sont pas incompatibles avec le dit Acte. D'après la section 27
du dit Acte toutes .les lois qui règlent la qualification des per-
sonnes qui doivent élire les membres de l'assemblée du Bas Ca-
nada, sont étendues à l'assemblée législative du Canada; .et cet
Acte se trouve au nombre des dites lois en vertu des _dispositions
de l'Acte Impérial 11 G. 4, et 1 Guill. 4, c. 53. Par l'Acte 4, 5
V. c. 7, s. 17, tous ceùx qui, avant I' Union, avaient droit aux pri-
viléges de sujets britanniques en vertu de cet Acte, ont droit aux
mêmes priviléges pour tout le Canada. Cet Acte n'est pas abrogé,
mais n'est-en force seulement en ce qui se rattache aux droits
acquis en vertu de ses dispositions. Voir 12 V. c. 197, etc., qui
le remplace, et qui s'applique à toute la province.

AP 54.-INCoRPoRATIoN DE MoNTRÉAL.-Présenté pour la sanc-
t on royale .31 mars, 1831;-Réservé; et la sanction royale pro-
cl ée 5 juin, 1832.-T. Devait demeurer en force jusqu'au41ei
mai, 36.-Expiré.

CHAP. L .- EGLISE DE ST. JEAN, QUEBEC--pour son incor-
poratio Présenté pour la sanction royale 31 mars, 1831;-
Réservé ; t la sanction royale proclamée 5juin, 1832.

CHAP. LVI.-PRESBYTERIENS--A MONTREAL---pour les au-
toriser à tenir des registres de baptêmes, mariages et sépultures.-
Présenté pour la sanction royale 31 mars, 1831 ;-Réservé; et
la sanction royale proclamée 5 juin, 1832.-Par cet Acte les dis-
positions de l'Acte 35 G. 3, c. 4, sont étendues à ces regitres.

CHAP. LVII-JUIFS--pour déclarer qu'ils jouissent des mêmes droits
et priviléges dont jouissent les autres sujets dé Sa Majesté dans
la province.-Présenté pour la sanction royale 31 mars, 1831;-
Réservé ; et la sanction royale proclamée 5 juin, 1832."

2 GUILL. IV.-2e Sess. 14e Parlt.-(Lord Aylmér, Gouverneur en
Chef.) 1832.

CipA. 1.-DÉBITEURs INSOLVABLES-pour leur accorder les limites
du district en certains cas.-25 février, 1832.-T. Devait de-
meurer en force jusqu'au 1er mai, 1835.-Expiré.
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CHAP. 2?-HALIFAX--CoMMUNIATIoN par la vapeur avec cette ville.
Il amende lActe 10, 11 G. 4, c. 32, et il est dans le même
cas que le dit Acte, (voir l'Acte).

CHAP. 3.-DRoITS DE DorANEs--pour leur perception à Montréal.-
Abrogé par 10, 11 V. c. 31.

CiP. 4.-PoISSoN ET HUILE-relatiyement à leur inspection.-Il réta
blissait 3 G. 4, c. 16, (voir l'Acte), et 4 G. 4, c. 23, et les continuait.
-Objet accompli.

CiAP. 5.-ACTES CONTINUÉS.-T. Devait demeurer en force juSqu'au
1er Mai, 1835.---Expiré.

CiiAp. 6.-ENQUÊTES DANS LES MATIÈRES CIVILES.-fl continuait 1
Guill. 4, c. 2, jusqu'au 1er mai, 1834.-Objet accompli.

CHAP. 7.-BUREAUX D'ENREGISTREMENT.-Il prolongeait le délai ac-
cordé par 1 Guill. 4, c. 3, s. 2, (lequel amendait et étendait 10, 11
G. 4,'c. 8,) poúr l'enregistrement de certains titres.-Objet ac-
compli.

CHAP. 8.-DISTRICT DE ST. FRANÇoIS-administration de la justice
dans ce district.-T. Devait demeurer en-force jusqu'au 1er mai,
1834.-Il amendait 3 G. 4, c. 17, (voir l'Acte), et , été continué avec
cet Acte et rendu permanent avec icelui par 3, 4 V. c. 3. Mais
il est en entier remplacé par 12 V. c. 38-16 V. c. 197, et par
d'autres Actes.

OHAp. 9.-GRÊVES ET PLACES DE DÉBARQUEMENT, à Québec.-T.
Devait demeurer en force jusqu'au 1er niai, 1834, auquel jour il
continuait 7 G. 4, c. 11, qu'il amendait, et il a été continué,
ainsi que le dit Acte, jusqu'au 1er mai, 1836, par 4 Guill. 4. c. 9i -
s. 6.-Expiré.

CHAP. 10.-PoTASSE--pour Son inspection.-T. Devait demeuîer en
force jusqu'au 1er mai, 1836, auquel jour il continuait l'Acte 9 G.
4, c. 36, qu'il arnendait.-Expiré.

CHAP. 11 ?-PONT AUX TRoIS-RIvIÈREs, sur la Rivière St. Maïrice.
Abrogé par 9 V. c. 37.

CHAP. 12.--RIVIRE ST. CHA'RLES, QUÉBEC--pour nommer des commis-
saires chargés de faire rapport sur l'opportunité d'ériger un
pont sur cette rivière.-Objet accompli.

CHAP. .XIII.-QUEBEC, MARCHE A, (rue St. Paul.)-En force,
en tant que ses dispositionsne se trouvent pas nulles ou incom-
patibles avec les Actes qui incorporent la cité. Il amende 9 G.
4, c. 53, (voir l'Acte).

CHAP. 14.-CANAL DE LA BAIE DE MisssQuoI-appropriation pour les
dépenses d''exploration.--Objet accompli.

CHAP. 15.---HoPITAUX DES EMIGRES pour les cas de fièvres, à Qué-
bec--appropriation pour le soutien de ces hôpitaux.-Objet ac-
compli.

CHAP. 16.--BuREAUx DE SANTE, QUARANTAI.--T. Devait demeurer
en'force jusqu'au 1er FéVner, 1833.--Expiré,

CAÀp. 17.-FoNDs POUR LE SECOURS DES EMIGRES-drOitS imposés
pour cet objet.-T. Devait demeurer en force jusqu'au 1er Mai,
1834.-Continué par 4 Guill. 4, c. 31-6 Guill. 4,.c. 13-1 V. c.
3, et jusqu'au 1er Novembre, 1839, par 2 V. (3) c. 54.-Expiré.
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CHAP. 18 ?-MAIsON DU GoUVERNEMENT A MoNTREAL---appropriation
pour les réparations'de cet édifice.--Objet accompli.

CHAP. 19.-AUBERGEs---LIQUEURS SPIRITUEUSES.-T. Devait demeu-
rer en force jusqu'à l'expiration de Pacte 9 G. 4, c. 7, qu'il
amendait, et avec lequel il a expiré le 1er Mai, 1836.

CHAP. 20.--SoURDS MUETS---pour pourvoir à leur instruction.---Appro-
priation pour cet objet.---Objet accompli.

CHAP. 21.---ARPENTEURS.--.T. Devait demeurer en force jusqu'au 1er
Mai, 1840.---Expiré.

CHAP. 22.---JURES DANS LES, MATIERES CIVILES ET CRImINELLEs--rela-
tivement à leur qualification et sommation.- -T. -Devait demeu-
rer en force jusqu'au 1er Mai, 1835.---Expiré.

CHAP. 23ý --- CANAL DE LACHINE.---T. Devait demeurer en force jus-
qu'au 1er Mai, 1835.---11 rétablissait et continuait jusqu'au dit
jour les actes 9 G. 4, c. 12, et 10, 1l G. 4, c. 9.---Expiré.

CHAP. 24.---MAISoN DE LA TRINITE DE MoNTREAL-.-pour son incorpo-
ration.---T. Devait demeurer en force jusqu'au Jer Mai, 1837.---
Expiré.

CHAP. 25.---COMMERCE DE Bois.---T. Devait demeurer eu force jus-
qu'au 1er Mai, 1834, auquel jour il centinuait l'acte 9 G. 4, c. 11,
qu'il amendait.---Expiré.

CHAP. 26.---EDUCATIoN---ECOLEs ELEMENTAIRES.--Abrogé par l'acte
4, 5 V. c. 18, s. 1. Il avait été amendé par 3-'Guill. 4, c. 4, et
amendé et continué par 4 Guili. 4, c. 34.

CHAP. 27.---VAUDREuIL--relativement au presbytère de cette paroisse.
-- Il y a lieu de croire que son objet a été accompli et qu'il est
devenu nul ?

CHAP. 28.--MARINS NAUFRAGES--appropriation pour Pétablissement
d'un dépôt de provisions au Cap Chat.---Objet accompli.

CHAP. 29.--PoRTS INTERIEURS---DOUANES.---T. Devait demeurer en
force jusqu'au 1er Mai, 1833.--Continué par 3 Guill. 4, c. 19. Il
amendait l'acte 9 G. 4, c. 9, (voir l'Acte), avec lequel il a été conti-
nué jusqu'au 1er Mai, 1835, par l'acte 4 Guill. 4, c. 15.---Expiré.

CHAP. 30.--EDUCATIoN---appropriation en faveur de divers établisse,
ments pour encourager P'éducation.---Objet accompli.

CHAP. 31.---INSTITUTIoN iROYALE---approýpriaticn pour le soutien de
certaines écoles sous la régie de cette ·institution, depuis le mois
d'Octobre, 1831, jusqu'au mois de Mai, 1832.--Objet accompli.

CHAP. XXXII.--MARCHANDISES NON RECLAMEES---pour
obliger les possesseurs de quais-à donner avis public de celles en
leur possession.---T. Devait demeurer en force jusqu'au 1er Mai,
1834. Continué par 4 Guill. 4, c. 9, s. 14---6 Guill. 4, c. 32,
s. 11,---et rendu permanent par 3, 4 V. c., 6, s. 4.

CHAP. 33.--DISDKTBIoN DES LoIs.--.T. Devait demeurer en force
jusqu'au 1e M , 1836. Continué par 6 Guill. 4, c. 32, s. 12.
Amendé par 2 V. (3) c. 63,--et continué tel.qu'ainsi amendé au
1er Novembre, 1845, par 3, 4 V..c. 15, s. 4.---lExpiré. Il ne s'ap-
pliquait qu'aux actes du Bas Canada.

CHAP. 34.---ENFANTS TROUVES.--Les commissaires des diffé-
rentes institutions et leurs successeurs en office seront les tuteurs
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des enfants trotivés' des institutions pour lesquelles ils -ont été
nommés commissaires; Toir pareille· disposition prescrite par
l'acte 3 Guill. 4, c. 23-4 Guill. 4, c. 16---ét l'ordonnance l V. c.
17 (expirée). Mais le présent acte paraît s'appliquer à un plus
grand nombre d'institutions que ne le font les autres lois sus-
mentionnées.

CAP. 35.--AGRICULTuRE---appropriations en faveur des sociétés d'a-
griculture.--Objet accompli.

CHAP. 36.--IAVRE DE MONTREAL.---AbrOgé par 8 V. c. 76. Voir 18
V. c. 143.

CHAP. 37.-SOCIETE Du FEU, QUEBEC.---T. Devait demeurer en force
jusqu'au 1er Mai, 1834.---Expiré.

CHAi. 38.---RECENSEMENT-appropriation pour le remboursement de
certaines sommes employées par les commissaires nommés sous
l'autorité de l'acte 1 Guill. 4, c. 1.---Objet accompli.

CHAP. 39.--CoUR DE JTSTICE A QUEBEc---appropriation pour les répa-
rations de cet édifice.---Objet accompli.

CAir. 40.--MILICE--appropriation pour acquitter certaines dépenses
incidentes de la milice, pour 1832.-Objet accompli.

CHAP. XLI.---BIENS DES JESUITES.--P. Par la section 1-,il est
pourvu à ce que les deniers provenant de ces biens seront em-
ployés pour les fins de l'éducation exclusivement, et cette section
est en force. en vertu de l'acte d'union ss. 46, 50 et 55, sujette
aux conditions.,,mentionnées dans la s. 56 du dit acte? Les sec-
tions 2, 3 et 4 sont nulles. Elles affectaient. certaines sommes à
même les revenus susdits au paiement des dépenses encourues-
pendant l'année expirée le 13 Octobre, 1832, pour la régie des
dits biens, et pour l'éducation---et ordonnaient qu'il en serait
rendu compte; Et voir 9 V. c. 59--16. V. c. 74, ss. 4 et 5---19,
20 V.ýc. 54, s. 1.

CHAP. 42.-MILICE---Cours d'enquêtes en certains cas.-T. Devait
demeurer en foree jusqu'au 1er Mai, 1834. Continué par 4 Guil.
4, c. 9, s. 15, et jusqu'au 1er Mai, 1838, par 6 Guil. 4, c. 43.-
Expiré.

CHAi. 43.-INSTITUTION DES FILLES REPENTIES à Montréal--appro-
priation pour cette Institution.-Objet accompli.

CHAP. 44.-COMMIssAiRES DES CHEMINS---pour pourvoir à leur nomir
nation.-T. Devait demeurer en force jusqu'au 1er Mai, 1835.
-Expiré. Il amendait l'acte 36 G. 3, c. 9,-et transférait aux
Commissaires des Chemins tous les pouvoirs du< Grand Voyer.

CHAP. 45.-NoUvEAU BUREAU DES DOUANES À QUEBEc---apprOpria-
tion pour parachever cet édifice.-Objet accompli.

CHAi. 46.-COMTE DE L'ACADIE--pOur y changer la place d'élection.
-P. Il amendait. l'acte 9 G. 4, c. 73, mais il est virtuellement
abrogé par l'acte d'Union, s. 25, en ce qu'elle donne au Gouver-
neur le pouvoir de fixer les places d'élection,-et il est abrogé
maintenant par l'acte 12 V. c. 27, s. 9, qui confère le même
pouvoir à l'officier-rapporteur.

CHAP: 47.-TESsIER, F. X.--appropriation en sa faveur pour le récom-
penser de certains services.-Objet accompli.-
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CHiÂ. 48.-SCIETE LITTERAIRE ET HISTORIQUE DE QUEBEC--appro-
priation pour fournir à cette Institution les moyens de publier
certains documents Historiques.-Objet accompli.

CHAP. 49.-PONT DE GLACE devant Québec-appropriation pour four-
nir à John Le Breton les moyens de constater s'il serait possible\
d'obtenir un tel pont.-Objet accompli.

CHAP. L.--GASPE-ADMINISTRATION DE LA JUSTICE dans
ce district-Abrogé par 7 V. c.. 17, s. 30. Il amendait 6 G. 4, c. Z5,
et continuait le dit acte ainsi que les actes 2 G. 4, c. 5,-et 4 G.
4, c. 7, jusqu'au dit jour, et il a été continué et rendu permanent
avec les dits actes.-(voir 2 G. 4, c. 5.)

CHAP. LL.-GASPE-REGISTRE DE BAPTEMES, ETC., dans ce
district.-En force quant à l'effet que doit avoir la preuve des
Baptêmes, Mariages et Sépultures qui ont eu lieu sous l'autorité
de cet acte -mais les cinq années mentionnées dans la section 1,
sont expirées, de sorte qu'il ne peut pas être maintenant procédé
à aucune telle preuve sous l'autorité de cette section, et à cet
égard l'acte est nul.

CHAP. 52.-BOUCHETTE, J.-Pour pourvoir:-à la distribution de cer-
tains exemplaires ce ses Cartes et Tables Statistiques.-Objet
accompli.

CHAP. 53.-PRoPRIETE LITTERAIRE.-T. Devait demeurer en force
jusqu'au 1er Mai, 1840. Continué par 3 et 4 V. c. 15, s. -9,-
mais il est abrogé par 4 et 5 V. c. 61, s. 1.

CHAP. 54.-SPEARMAN, B.-Appropriation en sa faveur.-Objet ac-
compli.

CHAP. 55.-MILICE.-Il continuait l'acte 10 et 11 ýG. 4, c. 3.--Objet
accompli.

CHAP. 56. -LARUE, E. -Pour le \rembourser de certains deniers par
lui dépensés dans la distribution des lois.-Objet accompli.

CaiP. 57.-PONT SUR LA RIVIERE AUDIERE, pour indemniser les
Entrepreneurs.-Objet accompli.

CHAP. LXVIII.-CHEMIN DE FE DE CHAMPLAIN ET
DU ST. LAURENT.-Il est en fo e tel qu'amendé par 3
Guil. 4, c. 6,-6 Guil. 4, c. 6,-et 4; V. c. 18,-13, 14 'V. c. 114,-
14, 15 V. c. 144-.16 V. c. 78,-18 V. c. 1 ,--19, 20 V. c. .8,--
20 V. c. 142.

CHAP. 59.-BANQUEs D'EPARGNES.-T. .Devait de eurer en force
jusqu'au 1er Mai, 1837.-Expiré.

CHAr. 60.--HPITAL DEs EMIGRES, QUEBEC-appropriat' n pour le
soutien de cette Institution.-Objet accompli.

CHAP. 61.-GOUVERNEMENT CIVIL-appropriation pour certain arré-
rages de dépenses.--Objet accompli.

CHAP. LXII ?-BOURGAULT, A. DIT LACROIX.-Pont sur la
Branche nord de la rivière Yamaska.--En force à moins qu'il n'y
ait déchéance de privilège en vertu decla section 11, ou des sec-
tions 16 et47.

CHAP. LXIUT?-DROLET, J. T.-Pont sur la Branche sud de la ri-
vière Yamaska. Et en force à moins qu'il n'y ait déchéance de
privilége en vertu de la section 10 ou des sections 14, 15.
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CHAP. 64.--GOUVERNEMENT CivIL-relativement ,-ses dépenses du-
rant l'année courante.-Présenté pour la Sanction Royale 25 Fé-
vrier, 1832 ;-Réservé; et la Sanction Royale proclamée 6
Juin, 1832.-Objet accompli.

CHAP. LXV.-SOCIETE D'HISTOIRE NATURELLE, MONT-
REAL-pour son incorporation.-Présenté pour la Sanction Roy-
ale 25 Février, 1832 ;-Reservé ; et la Sanction Royale proclamée
8 Janvier, 1833. Voir quantà cet acte, l'ordonnance 4 V. c. 27.
(L'Institut Vattemare) et les actes 9 G. 4, c. 44, et 10 et Il G. 4,
c. 48, lesquels imposent à la Sôciétéeertaines obligations jusqu'à
ce qu'elle ait remboursé les denieràqui lui ont été avancés sous
l'autorité des dits actes.

CHAP. 66?-COURS DE JUSTICE ET PRISoNS DANS LES COMTES.-Pré-
senté pour la Sanction Royale 25 Février, 1832 ;-Réservé; et
la Sanction Royale proclamée 8 Janvier 1833.-T. . Devait de-
meurer en force jusqu'au 1er Mai, 1840. Amendé par l'acte
4 Guil. 4, c. 8, lequel devait avoir la même durée. Il a été con-
tinué tel qu'ainsi amendé jusqu'au 1er Novembre, 1845, par l'or-
donnance 3 et 4 V. c. 14, laquelle y introduit quelques légers

amendements. Il n'est --pas abrogé, mais il semble avoir été
remplacé ainsi que l'acte qui l'amende, par P'ordonnauce 4 V. c.
20 ? La dite Ordonnance pourvoit au cas où les dits actes vien-
draient à expirer.

3 GUILL. 4.-3e Sess. 14e Parlt.-(Lord Aylmer, Gouverneur ën
Chef.) 1833.

CAir. 1.-LOCATEURS ET LoCATAIRES.-3 Avril, 1833.-Abrogé par 18
V. c.108. Il avait été continué par 1 V. c. 5. Amendé et con-
tinué par 2 .V. (3) c. 47 ; et rendu permanent tel qu'ainsi amendé
Par 3 et 4 V. c. 16 s. 12.

CHAP. 2.-PAUVRES--PRET DE GRAINS DE SEMENCE.-Le privilége ac-
cordé par cet acte ne devait durer que jusqu'au 1er Juin, 1834.-
Objet accompli.

CHAP. 3.-ACTES CONTINUES, jusqu'au 1er Mai, 1835.-Objet accompli.
CHAP. 4.-EDUcATIoN--EcoLES ELEMENTAES-appropriation pour

ces objets.-Il amendait et continuait l'acte 2 Guil. 4, c. 26.-
Objet accompli.

CHAP. 5.-TRoIS-RIvIERES--ADMINISTRATIoN DE LA JUSTICE dans ce
district.-Mais il a été effectivement abrogé par l'acte 4,. 5
V. c. 20, la section 36 duquel. acte abolit les- termes inférieurs,
et voir 12 V. c. 38, &c.

CHAP. 6.-INCORPORATION DE QUEBEC.-T. Devait demeurer en
force jusqu'à l'expiration de Pacte 1 Guil. 4, c. 52, qu'il amen-
dait, et avec lequel il a expiré le 1er Mai, 1836.

C HAP. VII.-CHEMIN DE FER DE CHAMPLAIN ET DU STÉ.
LAURENT.-Il amende 2 Guil. 4, c. 58, voir cet acte.

CA 8.-DEBITEuRs FRAUDULEUX--pour les empêcher de frustrer
let créanciers.-Il rétablissait et continuait l'acte 9 G. 4, c.
27, voz cet acte.-Objet accompli.
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CHAP. 9.-NAvIGATION INTERIEURE, entre Lachine et le Haut -Ca-
nada-pour nommer des commissaires à Peffet de faire fdes
recherches quant aux moyens. d'améliorer cette navigation.-
Objet accompli.

CHAP. 10.-HoNoRAmS-deS-personHesnployées par les juges de
paix.-T. Devait demeurer en forçe jusqu'au 1er Mai, 1835.-
Expiré.

CHAP. 11.-SAIsIE-ExEcUTIoN--pour en exempter certains effets.-Il
continuait les actes 9 G, 4. c. 3, et 1 Guil. 4, c.' 4.-Objet ac-
compli.

CHAP. 12.-MAISON DU PARLEMEN:r-SALLE DES SEANCES DE L'ASSEM-
BLEE-appropriation pour la construction de cet édifice.-Objet
accompli.

CHAP. 13.-HoPITAL DE MARINE A QUEBEC---appropriation pour para-
chever cet édifice.-Objet accompli.

CHAP. XIV.--LETTRES DE CHANGE PROTESTEES.-T.
Devait demeuirer en force jusqu'au 1er. Mai, 1838.-Continué par
1 V. c. 9-6,V. c. 11, et -par les autres actes généraux, y compris
20 . c.-16, jusqu'au 1er 'Janvier, 1858, et jusqu'à la. fin de la
sess'ion alors prochaine. Quant à la section 4, voir 12 V. c. 22,

«s. 6.
C€HAP. 15.-ALLoCATION AUX MEMBRES DE LA CHAMBRE D'AsSEM-

BLE.-T. Cet acte n'a rapport qu'au parlement d'alors.-Objet
accompli.

CHAP. 16.-RIIERE STE. ANNE, pont sur cette rivière.-Il prolon-
geait le délai accordé par 1 Guil. 4, c. 8, s.. 11, pour la cons-
truction du dit pont.-Objet accompli.

CHAP. 17.-INSTITUTIONS DE CHARITE A MONTREAÂL-appropriation pour
leur soutien,-Objet accompli.

CHAP. XVIIL-ST. FR3.ANCOIS, DISTRICT DE.-T. Devait de-
meurer eIf force jusqu'au 1er Mai, 1837, et jusqu'à la fin de la
session alors prochaine, à laquelle époque il continuait l'acte 3 G.
4, c. 17, (voir l'Acte), et les actes qui l'amendént, avec lesquels il
a été continué et se trouve maintenant rendu permanent par
l'ordonnance 3, 4 V. c. 3.° Mais à part la section 2, qui fait de
St. François un district: au lieu d'un district inférieur, son objet
est accompli.

CHAP. 19.--PORTS INTERIEURS--DoUANES.-Il contin uait 2 Guil. 4, c
29.-Objet accompli.

CHAP. 20.-EDUCATroN--appropriation en faveur de certaines institu-
tions pour l'encouragement de l'éducation.-Objet accompli. -

CHAP. 21.-GoUVERNEMENT CIVIL---appropriation pour défrayer cer-
tains arrérages de dépenses du Gouvernement.-Objet accompli.

CHAP. 22.-ELECTIONs--pour changer les lieux de la tenue des élec-
tions dans certains comtés.-P. Il amendait l'acte 9 G. 4, c. 73,
mais il a été virtuellement abrogé par l'acte d'union, section 25,
en ce qu'elle donne au Gouverneur le pouvoir de fixer les lieux
pour la tenue des élections. Mais voir 12 V. c. 27. s. 9, conférant
un semblable pouvoir aux offiier-rapporteurs.

CHAP. 23 ?-INSTITUTIONS DE CHARITE--apprcpriations pour leur sou-
tien.-'Objet accompli.--Voir, la note sur l'acte 2 Guil. 4, c. 34.
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CHAP. 24?-CMMUNE DE LA RIvIRE -Du LouP--pour en faire le par-
tage.-P. Mais il y a lieu de croire qu'il' est'nul en ce que son
objet est accompli.,

CHAi. 25.--SOcIETE DU FEU AUx TRois-RIviEREs.- Devait; de-
meurer en force jusqu'au 1er Mai, 1838.-Expiré.

CHAi. 26.-CoMMUNIcATioNS INTERIEUREsý-appropriations pour leur
amélioration.-Objet accompli.-D'après la section 10, aucun
ouvrage ne devait &re entrepris après le 3 Avril, 1835.

CKAP. XXVII.-EGLISE DISSIDENTE 'D'ECOSSE-pouri 'a-
toriser à tenir des régîtres de baptêmes, mariages et sépultures.-
Par cet acte certaines dispositions de l'acte 35 G. 3, c. .4, sont
étendues aux dits regîtres.

CHAP. XXVIII.-PRESBYTERIENS--A IULL---pour les autoriser
à tenir des régîtres de baptêmes, mariages et sépultures.-Par cet
acte certaines dispositions de l'acte 35 G 3, c. 4, sont étendues
aux dits regîtres.

CHAP. XXIX.-BAPTISTES--à Montréal--pour les autoriser à
tenir des regîtres de baptêmes, mariages eto sépultures.-Par cet
acte certaines dispositions de l'acte 35 G. 3, c. 4, sont étendues
aux dits regîtres.

CHAi. 30.-CANAL DE CHAMBLY---pour augmenter les dimensions des
écluses de ce canal.-Objet accompli. Et voir, 9 V.. c. 37, qui
place le canal sous le contrôle des commissaires des travaux
publics.

CAir. 31.-AGRIcULTURE--pour remédier à divers abus qui y sont
préjudiciables.-T. Devait demeurer. en force jusqu'au 1er Mai,
1836. Continué par 6 Guil. 4, c. 32, s. 13, mais abrogé' par 6
Guil. 4, c. 56, s. 1,-les actes qu'il abrogeait demeurent néan-
moins abrogés.

CHAi. 32.-BANQUE DE LA CITE--pour son incorporation.-T. Devait
demeurer en force jusqu'au 1er Juin, 1837.-Expiré.

CHAP. 33.-COMMUNE DE L'ISLE DU PADs.-T. Devait demeurer en
force jusqu'au 1er Mai, 1843.-Expiré.--l est expressément
déclaré par la section 83 que cet acte est un acte privé, máis néan-
moins il se tr'oufèimprimé parmi les stratuts provinciaux comme
si cette clausé n'avait pas été insérée.

CH*AP. 34.--PETfÏEs CAusEs--pour leur décision sommair.-Présenté
pour la sanction royale 3 Avril, 1833 ;-Réservé; et la sanction
royale proclamée 13 Août; 1834.-T. Devait demeurer en force
jusqu'au 1er 'Mai, 1835.---Expiré.

CHAP. -XXXV,---INSTITUTION DES FEMMES REPENTIES, à
Moitréal-pour son incorporation.-Présenté pour la sanction'
royale, 3 Avril, 1833;-Réservé ; et la sanction royale proclamée
13 Août, 1834.

CHAP. XXXVI.-SÉMINAIRE DE ST. HYACINTHE--'-pour son
incorporation.-Présenté pour la sanction royale, 3 Avril, 1833 ;
-Réservé, et 'la sanction royale' proclamée 7 Janyier, 1835.

A mendé par 16 V. c. 83,

I
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4 GUILL. IV.-4e Sess. 14e Parlt.-(Lord Aylmer, Gouverneur-en-
Chef.)

CHiP. 1.-HABITANTs EN DETRESSE-par le manque des récoltes-ap-
propriation pour le secours de certaines paroisses.-18 Mars, 1834.
-Objet accompli.

CHi. 2.--PETrES CAusEs-pourleur décision sommaire.-T. Devait
demeurer en force jusqu'au 1er Mai, 1836, ou (section 19,) jus-
qu'à ce que la sanction royale serait pro.clamée à l'égard du bil
réservé qui est ensuite devenu l'acte 3 Guill. 4, c. 34; 'ce qui
a eu lieu le 13 Août, 1834, à compter duquel jour cet acte a
cessé d'étre en force.-Expiré.

CHAr. 3.-PARoISSEs EN DETRESSE par le ianque des récoltes--ap-
propriation pour leur secours et priviléges accordés dans les cas
d'emprunts pour se procurer des grains de semence.-Objet ac-
compli.-Ces priviléges ne devaient durer que jusqu'au 1er Juin,
183.6.

CHAP. IV.-SAISIE, WRITS DE---procédure dans -les actions
hypothécaires, etc.-Il amende 4 G. 4, c. 17. Quant aux sections
3 et 4, voir f6 V. c. 194, ss. 17 à 19.

CHAr. 5.-BUREAUX D'ENREGISTREMENT.-T. Devait demeurer en
force jusqu'à l'expiration de l'acte 10, 11 G. 4, c. 8, les dispo-
sitions duquel il étendait aux terres tenues en franc et commun
soccage dans les comtés des, eux-Montagnes et Acadie. Il a
été continué et rendu permanent avec le dit acte, (voir PActe), mais
il est abrogé avec icelui par 4 V. c. 30, s. 53.

CHAr. 6.--ELECTIoN---places pour la tenue des élections changées dans
certains comtés.-Il amendait l'acte 9 G. 4, c. 73, mais il a été
virtuellement abrogé par l'acte d'union, s. 25, laquelle donne au
Gouverneur le pouvoir de fixer les places pour la tenue des élec-
tions, et il est maintenant abrogé par 12 Y. c. 27, s. 9, qui confère
le méme pouvoir à l'officier-rapporteur.,

CHAr. 7.--SOCIETE D'AGRICULTURE dans les comtés---pour la. forma-
tion et la régie de ces sociétés,et diverses appropriations pour ces
sociétés.-T. Devait demeurer en force jusqu'au 1er Mai, 1840.
Continué au lef Novembre, 1845, par 3, 4 V. c. 15, s. 5. Mais
abrogé par 8 V. c. 53, et 16 V. c. 18. Et voir 20 V. c. 49.

CHAP..8.-COURS DE JUSTICE ET PRIsoNs. dans les comtés.-T. De-
vait demeurer en force jusqu'à l'expiration de l'acte 2 Guill. 4, c.
66, qu'il amendait et avec lequel il a été continué jusqu'au
1er Novembre, 1845.-Expiré.,.

CHAP. 9.-ACTES CONTINUES, jusqu'au ler Mai, 1836, et jusqu'à la fii
de la session alors prochaine de la législature provinciale.-Objet
accompli.

CHAr.- 10.--SYSTEME PENITENTIAIRE pour la: discipline des prisons--
pour autoriser la nomination de commissaires à l'effet d'obtenir
des renseignements concernant cet objet.-Objet accompli.

CHAP. 11?-CANAL DE CHAMBY---appropriation pour augmenter les
dimensions des écluses et parachever le dit canal.-Il autorisait
les commissaires à entrer en marché avec les ci-devant entre-
preneurs, pour augmenter les dimensions des écluses, conformé-,
ment aux dispostions de l'acte 3 Guill. 4, c. 30, pourvu que la
dépense n'exc deit pas une certaine somme.-Objet accompli.
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Cg.AP. 12.-CANAL DE LACHINE.-Abrogé par 9 V. c. 37, qui place ce
canal sous le contrôle des commissaires des travaux publics.
Cet acte est suspendu par l'acte 6 Guill. 4, c. 22, s; 24, " jusqu'à
ce que la législature en soit venu à quelque détermination quant
à l'agrandissement du dit canal."

CHAP. 13.-NOUVEAU BUREAU DE DOUANE A MONTREAL-appropria-
tion pour obtenir les plans nécessaires pour sa construction.-
Objet accompli. -Voir '6 Guil. 4, c. 11, liel fait ixlie appro-
priation pour la coIfrtruction de cet édifice.

CHAP. 14.-NOUVELLE, PRIsON A MoNTREAL---appropriation pour la
parachever et pour la clore.-Objet accompli.

CHAP. 15.-PORTS INTERIEURs---PoUANE.-T. .Devait demeurer en
force jusqu'au 1er Mai, 1835. Il amendait et continuait au dit
joifr les actes 9 G. 4, c. 9---10, Il G. 4, c. Il---1 Guill. 4, c. 35,
et 2 Guill. 4, c. 29.-Expiré.

CHAP. 16.-INSTITUTION DE CHARITE à Québec ét aux Trois-Rivières
-appropriations pour leur soutien.--Objet accompli ? Voir la note
surl'acte 2-Guill. 4, c. 34.

CHA P. 17.-I NSTITUTIoNS DE CHARITE à Montréal--appropriations pour
leur ,soutien.-Objet accompli.

CHAP. 18.--QUARANTAINE--NIOPITAL DEs EMIGRES--CHEMIN DE DUDS-
. WELL--appropriations pour les dépenses qui avaient rapport à ces

objets.---Objet accompli.

CHAP. XIX.-SOCIETES CONGREGATIONNELLES--pour les
autoriser à tenir des régîtres de baptêmes, mariages et sépultures.
-Par cet Acte certaines dispositions de l'Acte 35 G. 3, c. 4, ont
été étendues aux dits regitres.

CHAP. XX.-BAPTISTES VOLONTAIRES---pour les autoriser à
tenir des régîtres de baptêmes, mariages et sepultures.-Par cet
Acte certaines dispositions de l'Acte 35 G. 3, c. 4, ont été éten-
dues aux dits regîtres.

CHAP. XXI.--UNIVERSALISTES Congrégation des, (Ascot)---
pour les, autoriser à tenir des régitres de baptêmes, mariages et
sépultures -- Par cet Acte certaines dispositions de l'Acte 35 G. 3,
c. 4, ont été étendues aux dits regitres.

CHAP. 22.--MAIsON DU PARLEMENT A QvEBE---appropriation pour
l'acquisition d'une maison côntigüe à cet édifice.-Objet ac-
compli.

CHAP. 23.---EDUc.ATION-appropriations en faveur de diverses institu-
tions pour l'encouragement de l'éducation.--Objet accompli.

CHAP.,24.--MAISON DU PARLEMENT A- QUEBEC---appropriationr afin
d'accorder une indemnité à François Fortier, entrepreneur de cet
édifice.--Objet accompli.

CHAP. 25.---PILOTES--POur les indemniser lorsqu'ils sont détenus en
Quarantaine.--T. Devait demeurer en force jusqu'au 1er Mai,
1836.---Continué par 6 Guill. 4, c. 32, s. 14, et rendu permanent
par 3, 4 V. c. 6, s. 5.---Mais abrogé par 12 V. c. 114.

CHAP. 26 ?--LA SALIE, . SHERRINGTN---relativement- à certaines
terres qui s'y trouvent situées.---P. Il déclare que l'Acte 3 G.4,
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. c. 14 sera un, Acte public, mais il n'a aucun, autre effet; et iLy a
lieu de croire que l'objet du dit Acte est accompli?

CHAP. 27.---CoNSEILi.ERS DE VILLE---relativement à leuè.élection dans
Québec et Montréal.-Il ne contient aucune clause qui en limite
la durée. Son unique effet a été tPamender les Actes 1 Guill. 4,
ce. 52 et 54, pour. l'incorporation des dites cités, et il est devenu
nul lors de l'expiration des dits'Acts.

CHAP. 28.---ELETIONS CONTESTEES.---T. Devait demeurer en force
jusqu'au ler Mai, 1840, et jusqu'a la fin'de. la: session alors pro-
chaine. Mais il fut désavoué par Sa- Majesté en conseil le 6
Juillet, 1836, sous l'autorité de l'Acte 31. G. 3, c. 31, s. 31, et le
désave proclamé 7 Février, 1837; la copie authentique de l'Acte

- ayant été reçue par le Secrétaire d'Etat le .13 Août, 1834. Un
message avait déjà été envoyé à l'assemblée le 28 Novembre,
1835, exposant les difficultés qui existaient par rapport à la sec-
tion 18 de cet Acte, et proposant que cette section fut abrogée;
sur quoi un bill fut passé à cet effet par l'assemblée, mais il subit
desamendements dans le conseil législatif et échoua ensuite dans
l'assemblée.

CHAP. XXIX ?---M'KENZIE, J.---Pont·sur la rivière Jésus, ' erre-
bonne.---En force, à nioiis qu'il n'y ait déchéance de 1 ivilége
en vertu de la section 11 ou des sections 16 et 17.

CHAP. XXX ?---LACHIA LLE et QUEN tVILLE--Pont st•
la rivière des Prairies. En force, à moins qu Il n'y ait déchéance
de priviléges en yerti e la section .11 ou des sections 16 et 17.

CHAP. 31.---FoNDS POUR LE SECOURS DES EIIGREs---droits imposés
pour cet objet.±-Présenté pour la Sanction Royale, 18 Mars,
1834; Réservé; et la 'Sanction Royale proclamée 7 Janvier,
1835.---Il continuait l'Acte 2 Guill. 4, c. 17.---Objet accompli.

CHAP. 32.-MEMBRES DE LA CHAMBRE D'ASSEMBLEE qui acceptent des
charges publiques---pour rendre leurs siéges -vacants.---Présenté
pour la Sanction Royale, 18 Mars, 1834 ;--Réservé ; et la Sanc-
tion Royale proclamée '7 Jarivier, 1835.---Abrogé par 7 V..c. 65,
s. 12, et voir 20 V. c. 22.

CHAP. XXXIII.-ASSURANCE MUTTELLE, COMPAGNIES D'
-Présenté pour' la Sanction Royale 18 Mars, 1834 ;---Réservé ;
et la Sanction Royale proclamée 7 Janvier, 1835.---T. Devait
demeùrer enforce jusqu'au 1er Mai,:1839, et jusq'à-la fln ,de, la,,
session alors prrochaine. Amendé par lActe Guil]. 4, c.·33, et
continué tel q('ainsi amendé jusqu'à Pexpiration dt dit Acte,
lequel doi ddemlrer.'en fore au 1er Mai, 1856, et jusqu'à: la
fin de la session alors prochaffe. Rendit permanent par 14, 15
V. c. 21. Les,,deùx Apt r~~ amendés par 4, 5 V. c. 40 et6V.:c. 18.-
Maisces· Actes ont éfé remplaceés par 14, 15 Vc. 21, qui contient
de plus.amples d isposil ioii. dans le même but. Il est de plus
amendé6pýar. 8 V c. 84---14i;:15 V. c. 21---et 19, 20 V. c. 58.-
Relativ6inent à la section 1,'vo'ir l'Acte 6 Guill. 4, c. 33, s. 3. Re-
lativement à la section 4, voir 6 Guill. 4, c. 33, s. 2, qui augmente
la valeur des biens fonds. Relativement à la section 6, voir Guill.
4, c. 33, s. 4, et 19, 20 V. c. 58, s. 6. Relativement à la section
8, voir 6 Guill. 4, c. 33, s. 5---14, 15V. c. 21,s. 4---et 19, 20 V. c. 58,
s.4. Relativement à la section 9, voir 6 Guill.4, c.:33, ss. 7,8 et 9.
Relativement à la section 1l; voir 8 V. c. 84, s. 2. Quant-à la
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section 17, voir 14, 15 V. c. 21, s. 5. Quant à la section 19, voir
19, 20 V. c. 58, s. 3. Et quant aux sections 22 et 23, voir 19, 20
V. c. 58, s. 1.

CHAP. 34.---EDUCATION---EcoLEs ELEMENTAIREs.-Présenté pour la"
Sanction Royale 18 Mars, 1834 ;---Réservé; et la Sanction
Royale proclamée 7 Janvier, 1835. Il augmentait le noinbre des
écoles dans certains comtés pour lesquels il avait été fait des
appropriations par l'Acte 2 Guill. 4, c. 26, qu'il amende, (oir
'act).--Objet acco.npli.

CHAP. XXXV.---COLLEGE STE. ANNE--pour son incorporation.
--- Présenté pour la Sanction Royale 18 Mars, 1834 ;---Réservé;

et la Sanction Royale proclamée 7 Janvier, 1835.
CHAP. 36.-CANAL DE CHÂILY---appropriations additionelles pour

l'agrandissement des écluses.--Présenté pour la Sanction Royale
18 Mars, 1834 ;---Réservé ; et la Sanction Royale proclamée 7
Janvier, 1835.---Objet aceompli.

5 GUILL. IV.-1ère Sess. 15e Parlt.-(Lord Aylmer).

CHAP. I.-PRISONNIERS ACCUSES DE CRIME CAPITAL-
pour.leur permettre d'exposer leurs moyens de défense par procu-
reur ou conseil.-Présenté pour la Sanction Royale 18 Mars, 1835;
-Réservé ; et la Sanction Royale proclanée 18 Mai, 1836.-En
force. Mais voir l'Acte 4,.5 . c. 24, s. 9, qui contient une dis-
position semblable par rapport au cas de félonies en général.

6 GUILL. IV.-2e Sess. 15e Parlt.--(Le Comte de Gosford.) 1835:
Cirp. 1?-DEPORTATION DES CONDAMNE.-18 Novembre, 1835.-T.

Devait demeurer en force jusqu'au 1er Mai, 1838. Continué par
1 V. c. 8.. Etendu aux personnes condamnées par des Cours
Martiales, par 2 V. (3) c.3, et rendu permanent par 3, 4 V. c. 6,
s. 13. Il n'a pas été expressément abrogé, mais il semble l'avoir
été effectivement par 6 V. c. 5, s. 4, qui change la peine de dé-
portation en.emprisonnement dans le pénitencier provincial, dans
tous les- cas où le délinquant sera convaincu après la passation du
dit Acte? (12 Octobre, 1842). L'effet de cet Acte dépendait de
certains règlements adoptés en Angleterre pour la dépoitation
subséquente, des délinquants après y être arrivés ; -mais il se peut
que ces règlements aient été discontinués.

CHA1. 2.--ALICA TIoN AUX MEMBRES DE LA CHAMBRE D'AsSEMBLEE.-
Cet Acte n'avait rapport qu'aux membres du parlement provincial
d'alors.-Objet accompli.

CHAP. 3.-JDEBITE URS INSoLVABLES-pour leur secours immédiat en leur
accordant les limites du district en certains cas.-18 Décembre,
1835.-T. D'après le proviso de la séction 5, cet Acte a expiré
le 1er Mai, 1836, auquel jour le chap. 4 de la même session est
devenu en force.

CHAP. 4.-DEBITEURS INSoLvABLES---pOur leur secours---en leur accor-
dant les limites du district en certains cas.-T. Devait demeurer
en force jusqu'au 1er Mai, 1842,-mais rendu permanent par 3, 4
V. c. 6, s. 11. Rempladé par 12 V. c. 42: sections 1 et 2 avaient

-été abrogées par 8 V. c. 17.
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CHAP. V.-GREFFIERS I)E LA PAIX-effets non-réclamés qui
sont en leur possession.-T. Devait demeurer en force jusqu'au
1er Mai, 1840. Mais rendu permanent par 3,.4 V. c. 6, s. 6.--
En force.

CAP. VI.-CHEMIN DE FER DE CHAMPLAIN ET DIT ST.
LAURENT.--21 Mars, 1836.-P. Il amende l'Acte 2 Guil. 4,

58, voir l'acte.

CHAP. .- MONT REAL, MARCHE A.-En force, en tant que
ses disp *tions ne sont pas devenues nulles ou ne sont pas
incoipatib s avec les Actes qui incorporent la cité et avec les
règlements faits sous ces mêmes Actes.

CHAP. 8.-HAUT CANADA---commissaires nommés pour traiter avec
cette province.--T. Devait demeurer en force jusqu'au 1er Mai,
1838.--Expiré. -

CHAP. 9.-PRlPRIETES rIMOBILIERES sous SAIsIE--pour leur protec-
tion.-T. Devait, demeurer en force jusqu'au 1er Mai, 1839.-
Expiré.

CHAP. 10.- ocATs-NOTAIREs---persOnnes qui doivent être admises
à prati 1er omme tels.-Abrogé par 12 V. c. 46, s. 39. Il amen-
dait Po nna ce 25 G. 3, c. 4.

CHAP. 11.- oU -EA BUREAU DE DOUANE, à Montréal--appropriation
pour la constru tion de cette édifice.-Objet accompli.

CHAP. XII?-EC LES NORMALES.-Cet acte n'est pas abrogé
mais semble r placé par des lois plus récentes. Voir 16 V;ce,74,
etl 9, 20 V. cc. 14 et 54.

CHAP. 13.-FONDS OUR LE SECOURS DEs EMIGREs--droits imposés
pour cet objet. Il continuait l'Acte 2 Guil. 4, c. 17. Objet
accompli.

CHAP. 14. UBERGES--VENTE DE LIQUEURS SPIRITUEUSE.-T. De-
vait de eurer en force jusqu'au 1er Mai, 1838.-Expiré.

CHAP. V. HERIF---pour faire certains règlements au sujet de cet
ffice. -T. Devait demeurer en force jusqu'au 1er Mai, 1-840.-
a' 1 a été rendu permanent par 3, 4 V. c. 6, s. 7. En force,

en tant qu'il n'est pas incompatible avec les lois subséquentes.
Il aurait été abrogé par 4 V. c. 15, s. 38, si cette ordonnance eut
été mise en force, mais elle ne l'a jamais été, et elle est mainte-
nant abrogée par 6V.'c. 13. Relativement aux sections 1, 2.et
3, voir 4, 5 V. c. 9', ss. 13 et'14; Relativement à la section 5;
voir 4, 5 V. c. 91, s. 13. Relativement aux sections 5'et 6, voir
4, 5 V. c. 91, s. 5. Relativement à la section 7, voirI4, 15 V.,
c. 80, (qui permet aux cautions de retirer leurs cautionnements).
Quant à la section 8, voi?'12 V. c. 38, s. 63. Quant à la section
17, voir 12 Vc.,42. La section 19 est mille. Lés sections 26,
27, ont été remplacées par 7 V. c. 17, en vertu duquel la cour î
Québeé cessa d'avoir juridiction' en première instance dans Gaspé.

CHAP. 16.--jUGES DE PAIx--relativement à leur qualification.--T.
Devait demeurer en force jusqu'au 1er Mai, 1840.--Expiré. Il a
été suspendu, quant aux magistrats stipendiaires, par l'ordonnance
2 V. (2) c. 6.

CHAP. 17.-PETrrEs CAUsES-pour leur décision sommaire.-T. Devait
demeurer en force, jusqu'au 1er Mai, 1842. It a été suspendu



par2 V. (3) c. 58, excepté quant aux di tricts de St. François et'
de Gaspé, et il a été abrogé depuis et après le 1er Janvier, 1842,
par 4, 5 V. c. 20, s. 38.

CHAP. XVIII.--COMPAGNIE DE L'ECL/AIRAGE PAR/LE GAZ,
de Montréal--pour son incorporation.---T. Doit demeurer en force
jusqu'au) ler Mai, 1861. Amendé par il V. c. 80.

CHAP.-XIX.---JUGES DE PAIX-honoraires aux personnes em-
ployées par les Juges de Paix.--T. Devait demeurer en7 force
jusqu'au 1er Mai, 1840.-Continué par 3, 4 V. c. 15, s. 6, et par
6:V. c. 11, et par les autres Actes généraux, y compr's 20 V. c. 16,
jusqu'au 1er Janvier, 1858, et jusqu'à la fin de la session alors
prochaine, à condition qu'un tarif le soit pas it en vertu de
14, 15 V. c. 95, s. 26.

CHAP. XX.---RAPIDES ST. LOUIS---TRAINS DE BOIS---BACS.
---Le seul effet de la section 1 est d'abroger l'Acte 48 G. 3, c. 13,
mais la section 2 contient une disposition permanente; laquelle
est en force.

CHA P. 21.--GROSSE ISLE---QUARANTAINE--appropriation pour l'acquisi-
tion de la Grosse Isle afin d'y établir un lieu pour les fns de la-
Quarantaine.---Objet accompli.

CHAP. 22 .---CANAL DE LAcHINE---relativement à sa régie.---Abrogé par
9 V. c. 27, qui place le canal sous le contrôle des commissaires
des travaux publics.

CHAP. 23.--NAv1GA TIoN INTERIEURE---appropriation pour l'exploration
du lac St-. Louis et autres lieux.--7Objet accompli.

CHAP. 24.---P'ORTS INTERIEURs---DOUANES.---T. Devait demeurer en
force jusqu'au 1er Mai, 1840. Continué au 1er Novembre, 1845,
par 3, 4 V. c. 15,.s. 7. Mais..abrogé par 8 V. c. 41, and 10, 11 V.
c. 31.

CHAP. 25.---HAUT CANiA ---ligne de division entre cette province ýet
le Bas *Canadaz---Cet Acter expliquait l'Acte 1 Guil. 4, c. 15.-
Objet accompl

CHAP. XXVI.-SAISIE FRAUDULEUSE des tërres dans les
Townships.-T. Devait [demeurer en forée jusqu'au 1er mai,
1840.-Mais il a été reIidu permanent par 3, 4 V. c. 6, s. 8.

CHAP. 27.-MAÎTRES ETLEURS SERVITEURS---APPRENTIS, etc.-Pour dé-
cider des"différends qui s'élevèrent entre eux dans les Paroisses de
Campagne.-T. Devait demeurer en force jusqu'au 1er mai,

- 1840; mais il a été rendu permanent par 3, 4 V. c. 6, s. 14.-
Mais abrogé par 12 V. c. 55.

CHAP. XXVII-MATELOTS, GAGES DES--our leur recouvre-
ment dans le cas où le vaisseau appartient- à la,province ou y est
enregistré.-T. Devait demeurer en farce jusqu'au 1er mai, 1838.
Continué au 1er novembre, 1842, par 1 V. c. 6, et 2 V. (3) c. 45,
et rendu permanent, par 3, 4 V. c. 6, s. 12. Voir aussi 10, 11 V.,
c. 25-16 V. c. 165.

CHAiP. 29.-INSTITUTIoNS DE BIENFÂISANCE-appropriation pour le sou-
tien de diverses institutions.-Objet accompli.

CHiÂ. 30.-EDUCATIox--appropriations pour lei soutien de diverses
institutions pour l'encouragement de lEducation.-Objet accom-
pli.
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CRAP. 31.-OBJETS SANITAIRES ET DE BIENFAISANCE--appropriations
~ pour ces objets.--Objet accompli.

CHAP. 32.-ACTES CONTINUÉS jusqu'au 1er mai, 1840.-Objet ac-
compli.

CHAP.-XXXHI.-ASSURANCE MUTUELLE, COMPAGNIE D'.--
T. Devait demeurer en force jusqu'au 1er mai, 1856, et de là jus-
qu'à la fin de la session alis prochaine du parlement provincial,
mais rendu permanent par 14, 15 V. c. 21, ainsi que 4 Guill. 4,;
c. 33. Voi le dit Acte.

CHiAP. 34.--ÅRTS UTILES-LETTRES PATENTES POUR INvENTIONS.--T.
Devait demeurer en force jusqu'au 1er mai, 1840; mais rendu
permanent par 3, 4 V. c. 6, s. 9, mais abrogé par 14, 15 V. c. 79.
Il avait été amendé par 12 V. c. 24.

CHAP. XXXV.-MATELOTS MALADES.--droits imposés afin de
créer un fonds pour leur traitement médical.---T. Devait demeurer
en force jusqu'au 1er Mai, 1840. Continué au 1er Novembre,1845,
par 3, 4 V. c. 15, s. 8. Amendé par 8, V. c. 12, et 16 V. c. 166,
et continué par 6 V. c. 11, et les actes généraux, y compris 20 V.
c. 16, jusqu'au 1er Janvier, 1858, et jusqu'à la fin de la session
alors prochaine.

CHAP. XXXVI.-CHARBON, mesurage du.---T. Devait demeurer
en force jusqu'au ler'Mai, 1840 ;-mais il a été rendu permanent
par 3, 4'V. c. 6, s. 10.

CHAP. XXXVII.-MILICE, les officiers de milice seront officiers
de paix-pour le transport des prisonniers.-Il a rapport à l'or-
donnance 27 G. 3. c. 6.

CHAP. 38 .- PHARES SUR LES ISLES DE SCATTARIE ET DE ST. PAUL-
pour nommer un comriiissäire arbitre chargé d'en régler l'entre-
tien de concert avec les provinces de la Nouvelle-Ecosse, du
Nouveau Brunswick et de l'Isle du Prince Edouard.---Objet ac-
compli.

CHrtp. 39.-MARINS NAuFRAGE--appropriations pour établir des dé-
pôts de provisions pour leur secours.-Objet accompli.

CHAP. 40.-RECENSE1VENT DE MONTMORENCY ET DRuMMoND---ap-
propriation. pour cet objet.-Objet accompli-. Il étendait à ce
recensement les dispositions des Actes 1 Guill. 4, c. 1 et 2 Guill.
4, c. 38.

CiAp. 41.---STE. ANNE LA PERADE--POnt sur cette rivière, appropria-
tion pour sa construction.-Abrogé par 9 V. c. 37, qui- place le
:pont sous le contrôle des travaux publics.

CHAP. 42.-MAIAGES---OPPosITIoNS qui y sont formées-pour faciliter
les procédures à cet égard.-Abrogé par 12 V. c. 53.

CaIAPr.43.--M1UCE---CoURS D'ENQ,UETES.---Il continuait les actes 10,
11.G. 4, c. 3, et 2 Guill. 4, cp. 42.--Objet accompli.

CiAP. 44.---EVANS, W,---appfpriation pour aider à l'impression de son
traité sur l'agriculture, en français.---Objet accompli.

CRAP. 45.-MAIsON DU PARLEMENT---SALLE POUR LES SEANCES DE L'AS-
SEMBLEE-appropriation pour cet objet.---Objet accompli.

CHAr. 4 6 .-- POLICE DANS r VI.LAGES.--T. Devait demeuxer en
force jusqu'au 1er Ma, 1840- Mais -il a été rendu permanent
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- avec l'acte 4 G. 4, c. 2, qu'il rétablissait et continuait par l'ordon-
nance 3, 4 V. c. 6, s. 1. Mais abrogé par 10, Il V. c. 7, ainsi
que 4 G. 4, c, 2.

CHAP. XLVII.---MUSEE DE CHASSEUR---appropriation pour en
faire l'acquisition.-P. Mais à l'exception dé la disposition con-
tenue dans la section 3, d'après laquelle le musée doit être ou-
vert au public, l'objet de l'aôteest accompli.

CHAP. 48.---BANQUE DE QUEBEC.--11 continuait l'acte ill. 4> c.
13.-Objet accompli.

CHAP. XLIX. --- CALVINISTES*. ET BAPTISTES VOLON-
TAIRES--pour autoriser diverses sociétés de chrétiens protes-
tants à tenir des regîtres de baptêmes, mariages et sépultures.
Par cet acte certaines dispositions de l'acte 35 G. 3, c. 4, sont
étendues aux dits regîtres.

CHAP. L.-METHODISTES'ROTESTANTS---pour les autoriser
à tenir des regîtres de baptêmes, -mariages et sépultures. Par
cet acte certaines dispositions de l'acte 35 G. 3, c. 4, sont éten-
dues-aux dits regîtres.

CHAP. LI.--COLLEGE DE CHAMBLY---pour son incorporation.
CHAP. 52.---GASPE-pour suppléer au manque de notaires dans ce

district.--Il rétablissait et continuait la s. 10 de l'acte 4 G. 4,
c. 15.--Objet accompli.

CHAP. LIII.-GASPE, TITRES aux Propriétés dans.--P. Il abroge
59 G. 3, c. 3, et 1 Guill. 4, c. 23. Il ordonne que certaines adju-
dications faites sous l'autorité des dits. actes seront considérées
comme étant des octrois de la part de Sa Majesté.

CHAI. 54.---GASPE---ADMINISTRATION DE LA JUSTICE DANS CE DISTRICT.
-- Il continuait -certains actes jusqu'au 1er Mai,- 1839.---Objet
accompli.

CHAP. LV.---FOIN CROISSANT SUR LES GREVES DANS LE
-DISTRICT DEQUEBEC---pour sa conservation.

CIAÂP. 56.-AGRICULTURE--pour remédier aux abus qui y sont préju-
diciables.---Devait demeurer en force jusqu'au 1er Mai, 1845.
Continué par divers actes jusqu'à, 1850, etc., mais abrogé par 13,
14 V. e. 40, 'Mais voir 20 Ve -40, qui abroge tous les anciens
actes et prescrit de nouvelles dispositions. .

CAir. 57.---PEcHERIEs DANS GAsPrE,---T. Devait demeurer en force jus-
qu'au 1er Mai, 1840.---Expiré..

CHAI. 58.---CURE-MOLE A VAPEUR---appropriation pour le mettre en
opération.,---Objet accompli.

CHAiP. 59 ?-CHEmIN A LISSES DEPUIS QUEBEC JUSQU'A LA LIGNE DE
LA PROViNCE,-près de Monument Stream dans l'Etat du Maine---
pour 'incorporation d'une Compagnie relativement à la construc-
tion de ce chemin;-Présenté pour, la Sanction Royale 21 Mars,

• 183'6;-Réservé; et la Sanction Royale proclainée 29 Octobre,
1836.-Mais la section 32 pourvoit à ce que l'acte sera absolument
nul et de nul effet, si le chemin à lisgts n'est pas commencé
dans les cinq années à compter de la passation de l'acte et
parachevé dans le délai de dix années, à compter de la même

époque. -Il n'a pas été commencé dans les dites cinq années et
conséquemment l'acte est devenu nul?
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ORDONNANCES DU GOUVERNEUR ET DU CONSEIL
SPECIAL POURI LE BAS CANADA.

1 VICT.-lère Sess. du Conseil Spécial.-(Sir John Colborne, Admi-
nistrateur.) 1838.

REMARQUE.-En vertu des dispositions de l'acte Impérial I V. c. 9,
s. 3, aucune ordonnauce du Gouverneur et du Conseil Spécial ne de-
vait demeurer« en -force au delà du 1er Noyembre, 1842, à moins
qu'elle ne serait continuée par autorité compétente. Dans tous les cas
où la durée d'une ordonnance se trouve prescrite, on a indiqué ce
fait dans la table. L'acte Impérial 1 V. c. 9, a été proclamé par Sir
John Colborne le 27 Mars, 1838, auquel jour il est devenu en force
d'après les dispositions contenues dans sa 7e section.

Cip. -1.-ORDONNANcES du Gouverneur et Conseil Spécial---pour dé-
clarer l'époque à comptcr'ile laquelle elles· devaient avoir effet.-
23 Avril, 1838.-T. En7ce qu'elle ne devait pas demeurer en force
au delà du 1er Novembre, 1842, en vertu de l'acte Impérial 1 V.
c, 9, s. 3.-Expirée. Son eflet continue néanmoins, en ce qu'elle
détermine l'époque à compter de laquelle les diverses ordon-
nances ont eu force de loi.

CUAP. 2.-TRAHISON,--SUSPENSIoN DE L'ORDONNANCE DE L'HAEEAS
CORPUS.-T. La durée en a été liimitée au 24 Août, 1838,
jusqu'auquel jour elle suspendait l'ordonnance 24 G. 3, c. 1, en
tant qu'elle a rapport aux cas de Haute Trahison et crimes de
cette espèce.-Expiré,

CHAP. 3.-FONDS POUR LE SECOURS DES EMIGRES.-Droits imposés
pour cet objet.-26 Av il, 183&.-Elle continuait l'acte 2 Guil. 4,
c. 17.-Objet accompli i

CHAP. 4.-BUREAUX D'ENREGISTREMENT.-Elle continuait les actes 10
et 11 G. 4, C. 8, (voir les 'Actes)-l Guil. 4, c. 3-ct 4 Guil. 4 c. 5.-
Objet accompli.

CiP. 5.-LOCATEURS ET LOcATAIREs-Elle continuait 3 Guil. 4, c.
1.-Objet accompli.

CHA. 6.-GAGES DES MATELoTS-pour leur recouvrement.-Elle con-
tinuait 6 Guil. 4, c. 28.-Objet accompli. Le dit acte a aussi
été continué au même jour par 2 V. (3) c. 45.

CHAP. 7.-PERTiS ESSUYEES DURANT LA REBELON-pontr la noni-
nation de Commissaires clargés de s'enquérir des réclamations
qui-ont rapport à ces pertes.-T. En ce qu'elle ne devait pas-
demeurer en forceu delà du 1er Novembre, 1842, en vertu de
l'acte-Impérial 1 V.c. 9, s. 3.-Expirée.-Elle a-été étendue aux
pertes essuyées après sa passation, par 2 V. (3) c. 35.

CHAP. 8.-DEPORTATION DES CONDAMNES.-Elle continuait f Guil.
4, c. 1.-Objet accompli.

CHAP. 9.-LETTRES DE CHANGE PROTESTEES.-Elle continuait 3 Guil.
4, c. 14.-Objet acSmpli.

CHAP. X.-REBELLION-pertes résultant de la.-28 Avril, 1838.-
T., En ce qu'elle ne devait pas'demeurer en force au delà du 1er
Novembre, 1842, en vertu de 'acte Impérial 1 V. c. 9, s. 3;
mais rendue permanente par 3 et 4 V. c. 10, s. 1, comme le' sont

82 A. D. 1838. TABLE. I VICr.



aussi 2 V. (2) c. 14, et 2 V. (3) c. 66, lesquelles accordent pareille

indemnité pour certains actes qui ont eu lieu à d'autres époques.
Elles semblent encore servir pour la défense des personnes pour
l'indemnité desquelles.elles ont pourvu.

CHAp. Il.-TRESORERIE IMPERIALE--appropriation pourle rembourse-
ment dé certains deaiers qui ont été avancés du Trésor.-Objet
accompli.

CHAP. 12.-GOUvERNEMENT CIVIL.-Subsides pour en défrayer les
. dépenses depuis le 1er Avril, 1837, au 10 Avril, 1838.-Objet ac-

compli.
CHAP. 13.-DISTRICT DE ST. FRANcois---administration de la justice

dans ce district.-Elle continuait divers actes au ler Novembre,

1842.-Objet accompli.
CHAr. 14.-BANQUE DE MONTREAL.--4 Mai, 1838.-T. La durée en

a été limitée au 1er Novembre, 1842. Elle a été amendée par 3
et 4 V. c. 40, mais elle a été abrogée par 4 et 5 V. c. 98, s. 40.

CHAP. 15.-PARDoN---pour r-itoriser le Gouverneur, etc., à accorder un
pardon conditionnel aux personnes concernées dans l'insurrection,
récente.- 2 T. En ce qu'elle ne devait pas demeurer en force au
delà du 1er Novembre, 1842, en vertu de l'acte Impérial 1 V. c.
9, s. 3.-Expirée.

CHAP. 16.---EDUCATION---appropriations en faveur de diverses Institu-
tions pour son encouragement.---Objet accompli.

CHAr. 17.--INSTITUTIONS DE BIENFAISANCE---appropriations pour leur
soutien.-Objet accompli.

CHAP. 18.---AGRICULTURE---appropriations pour son encouragement.---
Objet accompli.

CHA. 19.--JIUGE>MENT (itainder) contre les personnes accusées de
. Haute Trahison et qui se sont .enfuies de la province.-T. - En

ce qu'elle ne devait pas demeurer en force au delà du 1er Nov.,
1842, en vertu de l'acte Impérial, 1 V. c. 9, s. 3.- Expirée. Voir
2 V. (3) c. 27, laquelle contient pareilles dispositions.

CHAP. XX.-JOURNAUX---PAMPHLETS, etc.--pour. prévenir le
mal résultant de leur impression par des personnes inconnues.---
T. La duréeen a été limitée'au 1er Novembre, 1840; mais elle
a étérendue permanente par 3 et 4 V. c. 16, s. 19.-:

CHAP. 21.---NóUvELLE PRISON' à Montréal---appropriation pour ac-
quitter certaines' dettes 4ines par les commissaires.---Objet ac-
compli.

CH AP. 22.---MILIcE---pour mieux pourvoir à la défense de la province et
en régler la milice.---5 Mai, 1838.--T. La durée en a été limitée
au 1er Mai, 1840.- Continuée au 1er Mai, 1843, par 3 et 4 V.-c.
11. Elle a été amendée par 3 et 4 V. c. 26,laquelle devait avoir
la même durée. La section 17 suspcndait les ordonnances 27 G.
3, c.'2 et 29 G. 3, c. 4.---Expirée

CHAP. 23.---IAVRE DE MONTREAL.---T. En e qu'elle ne devait pas
demeurer en force au delà du 1er N embre, 1842, en vertu de
l'acte Impérial 1 V. c. 9, s. 3; m le a été rendue permanente
par 3 et 4 V. c. 29. Maisabrogée par 8 V. c. 76.
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CiP. 24.--BANQuEs-pour les autoriser à su rachat de leurs
billets en espèces en certains cas. . La urée en a été
limitée au 1er Juin, 1839,; avec' pouvoir au gouverneur, etc.,
de l'abroger ant ce temps par proclamation. (Voir section
10.)-Aucune elle proclamation n'a été lancée, et l'ordonnance
a demeuré en force jusqu'au dit jour, auquel temps elle a expiré.
Voir aussi 2,V. (2) c. 1, quant au même objet. Diverses ban-
ques ont été autorisées à suspendre leurs paiements en espèces
par des ordres en conseil' émis sous l'autorité de ces ordon-
nances, lesquels ordres ont -été publiés tel que prescrit par les
ordonnances.

CHAP. 25.---BANQUE DE L'AMERIQUE BRITANNIQUE DU Nonn---pour
autoriser la compagnie à poursuivre et à être poursuivie au nom
de- ses directeurs locaix.-T. , La durée en a été limitée au
1er Novembre, 1842 ; mais avec pouvoir au guvcrneur, etc., de

l'abroger plus tôt par proclamation. (Voir section 11).-Aucune
telle proclamation n'a été lancée, et l'ordonnance a demeuré en
force jusqu'au dit jour, auquel temps elle a expiré.-La com-
.pagnie est maintenant pourvue d'une charte royale au moyen de
laquelle les dispositions de cette Ordonnance -ne lui sont plus
nécessaires.

CHAp. 26.-LAc ST. PIERRE---appr0priation pour on faire l'explora-
tion.-Objet accompli.

2 VICT. (1ère Sess.)-2e Sess. du', Conseil Spécial.-(Le Comte de
Durham, Gouverneur .Général.) 1838.

C AP. 1.-SURETE DE L'A PRovIN-E---pour pourvoir à cet objet.-28
Juin, 1838.-Sous l'autorité de -cette ordonnance une amnistie,
avec certaines exceptions, a été proclamée par le Comte de
Durham le 28 Juin, 1838 ;-mais l'ordonnance a été désavouée
par Sa Majesté en conseil et le désaveu notifié par le Comte de
Durham dans la proclamation du 9 Octobre, 1838. Tous ceux
qui ont agi sous cette ordonnance sont déclarés indemnes par
l'acte impérial 1, 2 V. c. 112, lequel a été proclamé par le Comte
de Durham,.le 8'Octobre, 1838.

CHAP. Il.-POLICE---pour établir un système efficace de police.-
T. En ce qu'elle ne devait pas demeurer en force au delà du
1er Novembre, 1842, en vertu de Pacte impérial 1 V. c. 9, s. 3.
Il est remédié par l'ordonnance 2 V. (2) c. 10, à Pomission du
grand sceau.-Etendue aux Trois-Rivières et au district voisin-
par 2 V. (3) c. 55, et au district de St. François par 3, 4 V. c. 17.
Amendée, et rendíe permanente telle qu'amendée, par 3, 4 V. c.
47, comme a été aussi 2 V. (3) c. 57:-Mais les trois dernières
ordonnances ont été abrogées par 6 V. c. 14, et cettelordonnance

,(2 V. c. 2) a été rendue permanente telle qu'elle était avant la
passation des ordonnances abrogées. Voir généralement quant à
cette ordonnance, 7 V. c. 21-9 V. c. 23-14, 15 V. c. 95, s. 29,
et c. 96, s. 21-18 V. c. 100, ss. 17 et 25. Quant aux seòtions 1
à 3,, voir 6 V. c. 3, (qualification des juges de paix); et quant à
Montréal, 14, 15 V. c. 128, ss. 85 et 93, et 20 V. c. 122; et quant
à Québec, 20 V. ce. 122 et 123, et 18.- V. c. 159, s. 51, par. 19.-
Quant à la section 6 voir quant à Montréal, 14, 15Y. c. 128, s.
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90, tel qu'amendé par 18 V. c. 162, s. 16; et quant à Québec, 18
V. e. 159, s. 69. Quant à la section 8; voir 7 V. c. 21, et 9 V. c.
25.: Voir aussi quant à Montréal, 18 V. c. 162, s. 15, et 14, 15 V.
c. 128, s. 79, et quant à Québec, 19, 20 V. c. 106 (juridietion de
la cour de recorder). Quant à la section 10, voir 9 V. c. 23 ; et
quant à Montréal, 18 V. c. 162, s. 15. La section 15 est virtuel-
lement abrogée par 7 V. c. 21, s. 2. Quant à la section 17 voir
14, 15 V. c. 128, s. 58, quant à Montréal, et 18 V. c. 159, s. 51,
quant à Québec. Par la proclamation du 4 Juillet, 1838, lancée
en vertu de la section 19, la cité de Québec comprend pour les-

~fins de cette orddóinance-les paroisses de Ste. Foi, Lorette, St.
Ambroise, Charlesbourg, Beauport, St. Joseph de la Pointe Lévi
et St. Jean Chrysostôme, ainsi que le Hâvre de Québec tel que
désigné par l'acte 45 G. 3, c. 12.-Et par la proclamation du 30
Mai, 1839, la ville de Montréal comprend pour les fins de cette
ordonnance-les comtés de Montréal, Vaudreuil, 0Deux Mon-
tagnes, Terrebonne, Lachenaie, L'Assomption, Berthier, Riche-
lieu, St. Hyacinthe, Rouville, Verchères, Chambly, Laprairie,
Acadie et Beauharnois, tous dans le district de Montréal.

CHAP. 3
.- TRAHISON--DETENTION DES PRISONNIERS qui en sont ac-

cusés.-23 Août, 1838.-T. En ce qu'elle ne devait pas de-
meurer en force au-delà 'du 1er Novembré, 1842, en vertu de
l'acte impérial 1 V. c. 9, s. 3. Il est remédié par l'ordonnance
2 V. (1) c. 10 à l'omission du grand sceau.-La présente ordon-
nance se rapportait aux seules personnes qui se trouvaient dé-
tenues à l'époque de sa passatioiï--Expiré. J

CHAP. 4.-GoUVERNEMENT CIVIL---subsides pour'én défrayer les dé-
penses depuis le lèr Avril, 1838, jusqu'au 10 Octobre, d838.-31
Octobre, 1838.-Il est remédié par l'ordonnance-2 V. (2) c. 10, à
l'omission du grand sceau.-Objet accompli.

CHAP. 5.-GOUVERNEMENT CIvIL-pour faire bon de certaines sommes
avancées pour paiement des dépenses du gouvernement, entre le
1er Mars, 1838, et le 31 Octobre, 1838. Il est remédié par l'or-
donnance 2 V. (2) c. 10, à lomission du grand - sceau.-Objet
accompli.

CHAP. 6 .- PENsioNs AUX HONBLES. JONA'THAN SEWELL ET JAMES
RE.-T. En ce qu'elle ne devait pas demeurer en force au
delà du 1er Novembre, 1842, en vertu de l'acte impérial 1 V. c.
9, s. 3. Il est remédié par l'ordonnance 2 V. (2) c. 10» à lomis-
sion du grand sceau.-Expirée.

2' VICT. (2e-Sess.)-3e Sess. du Conseil Spécial.-(Si .ohn Colborne,
Administrateur.) 1838.

CHAP. 1.-BANQuEs-pour leeautoriser à suspendre le rachat de leurs
'billets en espèces en certains cas.---6 Novembre, 1838.-T. La
durée en a été limitée au 1er Juin, 1839; avec pouvoir au gou-
verneur de 'abroger avant cette époque par proclamation. (Voir
la section 9.) Il n'a' pas été émané de proclamation à cet effet,
et l'ordonnance a demeuré en force jusqu'au dit jour, et a alors
expiré. Voir aussi les notes sur l'ordo nance 1 V. c. 24.
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CHAP. IL.-ARMES ET MUNITIONS DE GUERRE-pour en auto-
riser la saisie en certains cas. 8 Novembre, 1838.-T. La durée
en était limitée au 1er Janvier, 1840.--Continuée par 3, 4 V. c.
1 ; et rendue permanente par 3, 4 V. c. 16, s. 20.

CHAP. 3.---Loi MARTIALE-sa iise en force, pour la suppression de la
rebellion et la pünitiôn des rébelles.-T. La durée en était limi-
tée au 1er Juin, 183.-Expirée. L'effet de cette ordonnance se
bornait d'abord au district de" Montréal, mais 'ar la section 5, le
gouverneur, etc., par prôelamîation avait le pouvoir de l'étendre:
à tous autres districts ou parties de la province.-Is proclama-
tions lancées-relatitement à la mise en force de la'loi martiale
pour la suppression de la rebellion sont celles qui suivent, savoir:
-1. Cellé du 5 Décembre, 1837, (par lord Gosford) proclamant
la loi marti.e ,dans le disiriet de Montréal.-2. Celle du 27 Fé-
vrier, 1838, (par sir John Colborne) continuant la loi martiale
dans le district de Montréal.-3. Colle du 27 Avril, 1838, (par
sir John Colborne) déclarant que tous les pouvoirs dérivant de la,
loi martiale, devaient ecsscr à compter du dit jour.-4. Celle du
16 Novembre, 1838, (par sir John Colborne) proclamant la loi
martiale dans le district de St. François.-5. Celle du 16 No-
vembre, 1838, (par sir John Colborne) qui étendait cette ordon-
nance (2 V. (2) c. 3) au district de St. François, depuis le dit
jòîr jusqu'ait 1er Jp'in, 1839.-6. Celle du 16 Avril, 1839, (par
sir John Colborne) révoquant la loi martiale dans le district de
St. François -à compter du dit jour.-7. Celle du 24 Août, 1839,
(par sir John Colborne) révoquant la loi martiale dans le district
de.Montréal, à compter du dit jour.

CHAP. 4.-TRHIso.N-S.USPENSION DE £'ORDONNANCE -DE L'IABEAS
CoRpus.-T. La durée en était limitée. aû 1er Juin, 1839, jus-
qu'auquel jour elle suspendait l'ordonnance 24 G. 3, c. 1, en tant
qu'elle avait rapport aux cas de haute-trahison et autres crimes de
même espèce.· Le gouverneur, etc., aurait pu suspendre dette
ordonnance par proclamation (voir section 4), niais ~aucine telle
proclamation n'a été lancée. Elle a été continu'e au 1er Jan-
vier, 1840, par 2 V. (3) c. 31,---et jusqu'au 1er Juin; 1840,,par 3,
4 V. c. 2.---Expirée.

CHAr. 5.-REBELLIoN---pour déterminer le temps où elle sera censée
avoir cessé.-16 Novembre, 1838.-T. La durée en était limitée
au 1er Juin, 1839.-Elle a été étendue au district de St. Fran-
çois, par 2 V. (2) c. 9, mais cettedernière ordonnance a été abro-
gée par 2 V. (3) c. 67.-Expirée. Il n'a été émané aucune pro-
clamation en vertu de -la section 1, pour déclarer que-la rebellion
avait été effectivement supprimée. Mais voir les notes sur le chap.
3, quant à certaines proclamations au sujet de -la loi -martiale,
etc.

CHAr. G-MGISTRATS STIPENDIAIRES---pOur les exempter de la qua-
lification foncière requise des autres juges de paix.-T. La durée
-on était limitée au 1er Juin, 1810,-auquel jour elle a expiré,
ainsi que l'acte 6 Guill. 4, c. 16, auquel elle avait rapport.

CHAP. . VII ?-ATTAINDER -contre les personnes condamnées
par des cours martiales.-20 Novembre, 1838.-T. En ce qu'elle
ne devait pas demeurer en force au delà du 1er Novembre, 1842,
en vertu de Pacte impérial 1 V. c. 9, s. 3 ; mais elle a été rendue
permanente par 3, 4 V. c. 10, s. 2. Elle a été 'étendue au dis-
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trict de St. François par 2 V. (2) c. 9, mais cette dernière ordon-
nance a été abrogée par 2V. (3) c. 67.--En force, quant à l'effet des
procédures qui ont eu lieu sous son autorité. Mais aucunes.pro-
cédures ne pourraient maintenant être commencées, en ce que
la section 2, exige que des copies -certifiées des sentences des
cours martiales seront immédiatement transmises au banc du
roi,--et que la section 4, pourvoit à ce que les writs émis en
vertu de ces sentences, seront émanés dans les quinze jours après
la mise au greffe de telles sentences-ainsi certifiées?

CHAP. VIIL--SERMENT---pour supprimer les serments et sociétés
illicites.-T. En ce qu'elle ne devait pas demeurer en force au
delà du 1er Novembre, 1842, en vertu de l'acte impérial 1 V.
c. 9, s. 3 ;-mais elle a été rendue permanente par 3,4 V. c. 19.-
En force, excepté en autant que l'objet de ses dispositions peut
avoir été accompli, ou que ses dispositions se trouvent incompa-
tibles avec les lois subséquentes. Relativement aux sections
1 et 5, voir 6 V. c. .3, s. 4, lequel substitue la déportation à l'em-
prisonnement dans le pénitencier, pour la même période, quant
aux délinquants qui auront été convaincus après la passation du
dit acte.-L'objet. des sections 10, 11 est accompli.

CHAP. 9 .- CoURs MARTIALES---REBELLION.---T. La durée en a été
limitée au 1er Juin, 1839.-Elle étendait les chapitres 5 et 7 de
la même session au district de St. François; mais elle a été abro-
gée par 2 V. (3>c. 67.

CiAP. l0.--QRDONNANcÉs confirmécs et rendues validês.-T. En ce
qu'ele ne devait pas demeurer en force au delà du 1er Novembre,
1842, en vertu de l'acte npérial, 1 V. c. 9, s. 3.--Expirée. Mais
elle était déclaratoire, et son objet parait être accompli en ce
qu'elle déclare que les ordonnances auxquelles elle a trait (2 V.

Xère session ce. 2,3, 4, 5, et 6) avaient eu effet dès leur passation,
nonobstant qu'on eut omis d'y apposer le~grand sceau.

CHA. 11.---TRAHISoN---INcrNDIAIRES-M-URŸ.RE, ET6., Instruction
du procès des personnes qui en sont ace'sées.---Cette ordonnance
permet que l'instruction de ces prodès ait lieu dans quelque dis-
trict que ce soit.---24 Novembre, 1838.---T. La durée en a été
limitée au 1er Novembre, 1842.---Expirée.

CAIr. 12.---TRAHIsoN--INcENDIAIRES---MEURTRE, ETC., pour auto-
riser la détention dans toutes prisons quelconques, des personnes
accusées de ces crimes.--T. Devait demeurer en force jusqu'au
1er Novembre, 1842.--Expirée.

CHAr. 13.---JUGES SUPPLEANTS DU BANC DU RoI---pour en-autori'er la
nomination.--12, Décembre, 1838.---T. Ne pouvait demeurer en
force que jusqu'au 1er Novembre, 1842, en vertu de l'acte impé-
rial 1 V. c. 9, s. 3. Elle a été amendée par 2 V. (3) c. 2, et de
nouveau par 3, 4 V. c. 24, par la section 3 de laquelle elle a été
rendue permnente avec cette ordonnance. Mais elle a.été'abro-
gée par. V. c. 16, et'éir 16 V. c. 13.

CHAP. XIV.---REBELLION---portes résultant de la.---21 Décembre,
1838.--T. Ne pouvait demeÎirer en force que jusqu'au 1er No-
vembre, 1812, en vertu de l'acte impérial 1 V. c. 9, s. 3; màis
rendue permanente par 3, 4 V. c. 10, s. 1, comme le sont aussi les
ordonnances 1 V. c. 10, et 2 V. (3) c. 66, lesquelles assurent
pareille indemnité quant à des actes qui ont eu lieu à d'autres
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époques; elles semblent encore servir pour la défense des per-
sonnes pour lindemnité desquelles elles ont été passées.

_CHAP. 15.-ACTE DE LHABEAS CoRpus, (ANGLAIS.)-T. Ne pouvait
demeurer en force que jusqu'ait 1er Novembre, 1842, en vertu de
l'Acte Impérial 1 V. e. 9,s. 3. Elle a été abrogée par 2 V. (3) e.
51. Elle déclarait que lActe du Parlement Britannique 31 Char.
2,.c. 2,,n'avait jamais en force de loi dans le Bas Canada.

2 VICT. (3e Sess.)-4e Session du Conseil Spécial.-(Sir Jhn
Colborne. Administrateur.) 1839.

CHAP. 1.-TERME DE LA COUR CRIMINELLE DU BANC DU Roi A MoN-
TREAL.-16 Février, 1839.-Elle prescrivait qu'il n'y aurait pas
de Terme Criminel de la dite Cour dans les mois de Février et
Mars, 1839.-Objet accompli.

CIHAP. 2.-JUGES SUPPLEANTS.-T. Ne pouvait demeurer en force
que jusqu'au 1er Novembre, -1842, en vertu de l'Acte Impérial 1
V. c. 9, s. 3. Elle amendait 2 V. (1) c. 13, (voir l'ordonnauce,)
mais elle n'a pas été rendue permanente avec cette ordonnance":
ses dispositions se trouvant comprises dans l'ordonnance 3, 4 V.
c. 24.-Expirée.

CHAP>. 3.-DEPRTATION 'DES INDIVIDUS CONDAMNES PAR DES C0ÜRS
MARTIALEs.-21 Février, 1839.--T. Ne pouvait demeurer en
force que jusqu'au 1er Novembre, 1842, en vertu de lActe Im-
périal 1 V. c. 9, s. 3.-Expirée. Elle étendait à ces personnes les
dispositions de lActe 6 Guill. 4, c. 1.

CHAP. IV.-REGITRES DE MARIAGES, BÂPTEMES ET
SElULTURES---pour régler la manièêe en laquelle ils seront
numérotés et authentiqués.-T. Ne pouvait demeurer, en force
qitejusqùi'au 1er Novembre, 1842, en vertu de l'Acte Impérial
1 V. c. 9, s. 3 ; mais elle a été rendue permanente par 3, 4 V.
c. 16, s. 2.-En force. Elle amende l'Acte 35 G. 3, c. 4.

CHAP. 5.-MO1NAIES DE CUIVRE FALsIFJEEs-pour en empécher
l'importation ou la circulation.-T. Devait demeurer -en force
jusqu'au 1er Novembre, 1842.-Amendée et rendue permanente
par 3,.4 V. c. 8.-Mais abrogée avec la dite ordonnance par 4, 5
V. c. 17, lequel contient à peu près les mêmes dispositions et les
applique à toute la province du Canada.

CHAP. 6.-CMPAGNIE D'ASSURANCE MAIRTIME DU CANADA-pour son
incorporation.-T. Devait demeurer _en force jusqu'au 1er No-
vembre, 1842 ; mais désavouée par. Sa Majesté en conseil, 5
Février, 1841, -et le désaveu proclamé par Lord Sydenham, 6
4vril, 1841.

CIÅP. VII.-CHEMINS, LOIS DES--potir les amender.-2 Mars,
1839.-T. Devait demeurer en force jusqu'au 1er Novembre,
1842. Continuée au 1er Mai, 1845, et jusqu'à la fin de la ses-
sion alors prochaine par 6 V. c. 11, s. 4,-et jusqu'en Janvier,
1854, et jusqu'à la fin de la session alors prochaine par les actes
généraux d'abrogation. Mais abrogée par 18: V. c. 100, excepté
seulement quant à Québec et Montréal, à l'égard desquelles villes
elle parait être en partie si non tout-à-fait remplacée par les
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actés-qui les incorporent, et les règlementâ faits .en vertu de ces
mèmes actes.

CHAP. 8.--SOCIETE POUR PREVENXR LES ACCIDNTs DU FEU A MONT--
REL.-T. Devait demeurer en force, jusqu'au 1er Novelgbre,
1842; mais abrogée depuis- et aprés le 1er- Mai, .1841, par 4 V.
c. 32, s. 26 ; le conseil de la: Cité ayant été substitué aux lieu
et, place de cette société par 4 V. c. 32,s. 25, jusqu'au dit 1er Mai,
1841.

CHAP.'91-MEURTRE---ExEC IîoN POUR CE CRuEIE-T.. Ne pouvait
demeurer en force que jus n'au 1er Novembre, 1842, en vertu
de l'acte- impérial 1 V. c. 9, à.; mais rendue permanente pa;
3, 4 V. c. 16, s. 1. Cette ordonnance n'a pas été expressément
abrogée, mais elle semble avoir été remplacée par 4, 5 V. c. 27,
lequel abroge les mêmes dispositions législatives qui se trou->
vaient déjà abrogées par la section 1 de la présente ordonnance,
la section 4 de laquelle contient une disposition pareille à celle
de la section 2f

CHAP. 10.-FARINE-RELATIVEMENT A SON INSPECTIoN.-4 Mars,
1839.-T. Devait demeurer en force jusqu'au 1er. Novembrò,.
1842. Amendée par le chap. 59 de la même session. Elle-
suspendait les actes 46 G 3, c. 4-58 G.3, c. 3,-et 2 G. 4, c. 2,.
mais elle a été abrogée par 4, 5 V. c. 89, s. 1, à compter du-
jour où cet acte est venu en force (19 Mars, 1842.)

CHAP. XL-RAMBAU, ALFRED--pour sa naturalisation.-T. Ne
pouvait demeurer en force que.jusqu'au 1er Novembre, 1842, en
vertu de l'acte impérial 1 V. c. 9, s. 3; mais rendue permanente
par 3, 4 V. c. 21.-La sanction expresse de Sa Majesté a été an-
noncée par proclamation de. Sir R. D. Jackson, 18 Février, 1840,
tel que requis par la section 3; voir relativemént à cette ordon-
nance, 4, 5 V. c. 7, s. 17, qui étend les priviléges accordés par la
section 1 à toute la province du Canada.

CHAP. XII.-VALLOTTE, HENRI---pour sa naturalisation.-T.
Ne pouvait demeurer en force que jusqu'au 1er Novembre, 1842,
en vertu de l'acte impérial 1 V. c. 9, s. 3, mais rendue per-
manente par 3, 4 V. c. 12. La sanction expresse de Sa Majest.
a été annoncée par proclamation de Sir R. D. Jackson, 18 Février,.
1840, tel que requis par la section 3. Voir les notes sur le chap. 1.

CHAP. 13.-TRAvERsES---TÂAv.1gsiERs---pour leur règlement.-T.
Devait demeurer en force jusqu'au 1er Novembre, 1842; mais..
rendue permanente par 3, 4 V. c. 16, s. 3. Mais abrogée par
16 V. c. 212, excepté quant aux licences déjà octroyées.

CHAP. 14.-AUBERGES, ET VE11TE DE LIQUEURs SPIRITUEsEs.--8
Mars, 1839.-T. Devait demeurer en force jusqu'au 1er No-
vembre, 1842.-Amèndée et rendue permanene par 3, 4 V. c..
42; et de nouveau amendée par 4 V. P. 28, laquelle est perma-
nente. Mais abrogée par 13, 14 V. c. 27.

CHAP. 15.-BGWF ET LARD---relativement à. leur inspection.-14
Mars, 1839.-T. Devait demeurer en force jusqu'au 1er No-
vembre, 1842.-Elle suspendait 44 G. 3, c. 9, (voir l'Acte) mais.
élle a éte abrogée, avec le dit acte, par 4, 5 V. c. 88.

CHAP. XVI-SOLDATS---relativement à ceux qui les engagent ,
# dgserter.-T. Devait demeurer en force jusqu'au 1er Novembre,.
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1842; mais rendue permanente par 3, 4 V. c. 16 s. 4.-Relative-
"ment à là section voir 4,5 V. c. 24, s. 31, qui lit l'exposition
au pilori. .

CHAP. XVII.-METHODISTES DE LA N UVELLE CON-
NEXION--pour autoriser les congrégations d cette dénomination
a tenir des regitres de baptêmes, mariag et sépultures.-T.
Ne pouvait demeurer en force que jusqu'a er Notembre, 1842,
en vertu de l'acte impérial 1 V. c. 9, s. 3 . mais rendue perma-
aienteo par 3, 4 V. c. 16, s. 5. Elle étend ces regîtres certaines
dispositions de l'acte 35 G. 3, c. 4.

CHAP. 18.-AUBAiNs---pour &tgblir des règle ents à leur égard'.-T.
Devait demeurer en fore jusqu'au fer Novembre,. 1842.-
Amendée par le chap. 44 de la même s Ssion, lequel devait avoir
la même durée. Tous deux suspendus par l'ordonfËance 4 V. c.
13, avée .pouvoir au gouverneur, etc/. de les- remettre en force
par proclamation en aucun temps avint le 1er Novembre, 1842.
Audunc telle proclamation n'a été la icée.-Expirée.

CHAP. 19.-MAISoN DE LA TRINITE étalie à Motral.--T. Devaif
demeurer en- force jusqu'au 1er /Novembre, 1842.-Continuée
.ar l'acte 6 V. c. 11, s. 5.-et.pr les actes généraux de con-
itinuation jusqu'en 1849, etc. ; madis abrogée par.12 V. c. 117.'

CHAP. XX.-JUGES DE PATX---tenus de fMire rapport des pour-
suites intentées devant'eux.-T. Ne pouvait demeürer en force
que jusqu'au 1er Novembre, 1842, en vertu de, l'acte impérial
1 V. c. 9. s. 3 ; niais rendue permùuente par 3,4 V. ò. 16, s. 6.
Et voir 4 G. 4, c. 19.

CAP. 21.-BIENs-FONDs et propriétés du département de l'artillerie---
pour. en donner l'investiture aux principaux officiers de ce dé-
partement, et pour leur adcorder certains pouvoirs.-T. Devait
demeurer en force jusqu'au lr Novembre, 1842. Mais rendue
-permanente par 'ordonnance 3, 4 V. c. 18. Mais abrogée par
7V. c. 11, s. 38.

CHAP. 22.---INsPEcTION DE/ LA POTASSE ET DE LA PERtLASE.-19 Mars,
1839.-T. Ne pouvait demeurer en force que jusqu'au 1er No-
vembre, 1842, en vértu de'Acte Impérial 1- V. c. 9, s. 3. -Con-
tinuée jusqu'au 31 Décembre, 1842; par 6 V. c.- 11, s. 6. Mais
abrogée (avec l'Acte 9 G. 4, c. 36, qu'elle rétablissait et conti-
nuait) après le ditjour, par 6 V. c. 6, ss. 1 et 23. Et voir 18 V.
c. 11.

CHAP. XXIII ?---INDICTEMENTS POUR DELITS---devant les
Cours d'Oyer et'Terminer-ne doivent pas être renvoyés à une
autre session àýnoins de cause suffisante.-T. Ne devait demeurer
en force que/jusqu'au 1er Mai, 1841; mais rendue permanente
par. 3, 4 V. c/ 16, s. 7. Mais voir 4, 5 V. c. 24, s. 3 ; si les niols
"d'aucun procès qui s'ensuiVra;" ont rapport à tous les cas de délit,
cette ordonAance n'est plus nécessaire; mais il en est autrement
si ces mots se rapportent uniquement à ces cas dans lesquels
l'examen, la déclaration, &c., ont été reçus et transmis au fonc-
tionnaire à qui de droit, en la maniére voulue par la dite section 3?

CHAP. XXIV.-BANQUE DE QUEBEC--pour prolonger le terme
de la Charte Royale qui a incorporé cette banque, et relatiwemetat
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à sa gestion, etc.-T. Devait detAeurer en force jusqu'au-ler o-
vembre, 1842, auquel jour elle continuait la eharte Royale cor-
dée à la banque; mais elle a été continuée avec la dite rte
jusqu'au 1er Décembre, 1862, par l'Acte 4, 5 V. c. 94, exce té en
autant que l'ordonnancepeut·se trouver abrogée 'par le t Acte
ou incompatible avec icelui. Elle est de plus 'amendé par 10,
Il V. c. 114-14, 15 Y. c. 156--16 V. 'c. 143, et 18 .c. 40,
voir ces Actes.

CHAP. 25.--DRoITs DE DoUANE.-T. Elle' n'aurait pu d eurer en
force que jusqu'au1er Novembre, 194é2, sous lautori é de 'Acte
Impérial 1 V. c. 9, s. 3. Elle n'a jamais été mise e force en la
manière prescrite par la section 32, et elle n'aurait p l'être après
l'Union.

CHAP. XXVI.-CONGREGATIONS RELIGIEUS -biens-fonds
qu'elles sont, autorisées à possêder.---'. Ne pouv it demeurer en
fbrce que juàqu'au 1er Novembre, 1942, en ve tu de 'Acte Im-
périal 1 V. cý 9, s. 3. Mais rendue pe nanent par 3, 4 V. c. 16,
s. 8. Elle suspendait, et ayant été endue permanente, elle
abroge 10, 1 G. 4,, c. 58. Elle est am ndée ar 19, 20 V. c. 103,
(woir cet acte,) et plus parIiculièrément ce qui se rapporte à la
section 3. Relativement à la section 4, -oir 1 Guill. 4, c. 56,s. 3,
à l'égard de .certains Presbytériens ; 10, il G. 4, c. 57, s. 3, à
légard des aiit istres et syndics de P'églis e St. André à Québec ;
1 Guill. 4, c. 5,5, s. 3, à l'égard de 'égli de St. Jean à Québec ;
9 G. 4, C. 75,'quant aux Juifs ;, et 8/. c. 25, quant aux Unité-
riens.

CHAP.27.---ATTAINDER CONTRE LES PERS NES ACCUSEES DE HAUTE
TRAHISON, qui se sont enftiies.---T Ne pouvait demeurer en
force que jusqu'au, 1er Novembre, 842' en vertu de lActe Im-
périal 1 V. c. 9, s. 3.---Expiréè. V 'r ROrdonnance 1 V. c. 19,
laquelle contient de sèmblables ispositions : Les préambules
de ces Ordonnances se rapporte t 4 différentes rebellionsjmais
Peffet des dispositi6fis de l'un et de l'autre des Ordonnances
paraitrait avoir été le même 1

CHAP. XXVIII.---SAISIE---CERTAIN s OBJETS EXE.MPTSS 'DE LA.-
23 Mars, 1839.---T. Ne poui ait' demeurer en force que jusqu'au
1er Novembre, 1842, en vertu de l'Acte Impérial 1 V. c. 9, s. 3;

mais rendue permanente par 3, 1 V. c. 16, s. 9.
CHAP. XXIX,--EGLISES---PAROISSES, etce--leur érection.---T.

Ne pouvait demeurer:en force que jusqu'au 1er Novembre, 1842,
en vertu de l'Acte mpérial 1 V. c. 9, s. 3. Etendue aux pa-
roisses érigées cânoniquement avant sa passation, par 4 V. c. 23;
et continuée par '6 V. c. 11, s. 7---et par les autres Actes géné-
raux jusqu'en 1850, etc. Amendée et rendue permanente par
13, 14 V. c. 44, s. 12. Elle est de plus amendée par 14, 15 V. c.
103---16 V. c. 125---et 18 V. c. 112, s.- 6. kQuant aux sections
1 et 2 Voir 16 V. c. 125. Quant aux sections 2 et 4,
voir 18 V. c. 112. Quant aux sections 12 et 22, voir 13, 14 Y. c.
44, ss. 1 et 7, laquelle dernière section abroge partie du proviso
de la section 22. Plusieurs paroisses ont été érigées sous l'auto-
rité de cette ordonnance, et celle de 4 V. c. 23, en la manière-qui
y est prescrite.
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CHAP. 3 -SOCIToE POUR PRE*ENIR..LES ACCIDENS DU FEU A QUEBEC.---
T. .évait demeurer en! force' jusqu'au 1er Novembre, 1842;
mais rogée depuis et ajrès le 1er Mai, 1841, par 4 V. c. 31, s.
23; le ,onseil de la cité ayant été substitué aux lieu et plaëe:de-
la sociét, du feu, par 4 V. c.91, s. 22, jusqu'au dit 1er Mai 1841.

CHAP. 3 1.---TaAHISoN--SUSPENSIOX., DF L'ORDONNANCE IE L'HABEAS
CoRPUs.- lle continuait 2 V. (2) c. 4, jusqu'au 1er Janvier,
1840.---Objet accompli.

ÇIAP. 32 .---VoLÔ TA1RES---MILICIENs--Pensions en leur faveur.-T.
Ne pouvait demeurer en force que jusqu'au 1er Novembre, 1842,
en vertu de l'Àcte Impérial 1 V. c. 9, s. 3. -Elle a été mise en
force, et la S nction Royale ayant été donnée en la manière
requise par la section 5, le 9 Décembre, 1839, a été ensuite pro-
clamée tel que rþquis- par la dite section par Sir R. D. Jackson,
le 18 Février, 184.---Expirée.

CHAP. XXXIII.---MAECHE à Près'de-Ville, MonItréal.---T. Ne
pouvait demeurer en force que jusqu'au 1er Novembre, 1842, en
vertu de l'Acte impérial 1 V. c. 9, s. 3,; mais rendue permanente
par 3, 4 V. c. 16, s. 10. Elle abroge 9. G. 4, e. 39, et remet la
propriété du Marché aux propriétaires- primitifs ; mais elle n'a
aucun autre effet.

CHAP. 34 .---CHEMiNs D'HIVER PRES DE MOXTREAL--VOITURES' A
PATIns, etc.---30 Mars, 1839.--.Devait demeurer en force jus-
qu'au 1er Nqvembre, 1842 ; mais abrogée par 3, 4 V. c. 25.

CHAP. 3 5 .--1..ERTEs ESSUYEES IURAÑT LA REBELLION.---T. Ne pou-
vait demeurer en force que jisqu'au"1er Novembre, 1842, en
vertu de l'Acte Impérial, 1 V. c. 9, s. 3. Elle étendait P'ordon-
nance 1 V. c. 7, aux pertes essuyées après la passation de la dite
ordonnaŸ1ce.--Expirée.

CHAP. XXXVI.---BANQUERO UTIERS---Administration de leurs
biens et effets.---Passée 30 Mars, 1839.---La Sanction Royale a
été donnée tel que: requis par la section 29 le 9 Décembre, 1839,
et proclamée en la manière prescrite par la dite section, par Sir
R. D. Jackson, le 18 Février, 1840.---T. Ne pouvait demeurer.
en force que' jusqu'au 1er Novembre, 1842, sous Pautorité de
l'Acte Impérial 1 V. c. 9, s. 3 ; mais rendue permanente par 3,
4 V. c. 16, s. 21. Mais abrogée par 7 V. c. 10, s. 73.

CHAP. 37.---BUREAU D'ENREGISTREMENT dans le comte de Stanstead,-
pour en changer le lieu.---30 Mars, 1839.---T. Ne pouvait de-
meurer en force que jusqu'au .1er Novembre, 1842, en vertu de
lActe Impérial 1 V. c. 9, s. 3.---Rendu permanente.par 3, 4 V.
c. 7, (s. 2,) avec les autres Actes sur le même ujet, -mais abrogée
avec ces Actes par 4 V. c. 30, s. 53.

CHAP. XXXVIII.---COUR DE JUSTICE à Shelbrooke---Appro-
priation pour la construction de cet édifice.---3 Avril, 1839.---T.
Ne pouvait demeurer en force que jusqu'au 1er Novembre, 1842,
en vertu de A.4cte Impérial 1 V. c. 9, s. 3.---Rei due permanente
par 3, 4 V.. c. 16, s. 11. Cette partie de l- section 5 qui
trapsfère au Protonotaire le terrain et lédifice, et la sec-
tion 8 qui règle quelles seront les cours qui devront siéger dans
cet édifice, sont en force ; mais les objets des autres parties de
lordonnance semblent être accomplis.



CHAr. 39.---GoUvERNEIENT CzVr.---Appropriation pour en défrayer
les dépenses pour l'année expirée 10 Octobre, 1839.---Objet ac-
compli.

CHAP. 40.---GAspt---Administration de la Justice dans ce District.--
Elle continuait 2 G.4, c. 5, et d'autres Actes à Pégard de Gaspé-
qui furent ensuite rendus permanents mais qui sont aujourd'hui.
abrogs.--Objet accompli.

CJAP. 41..EMA GASINÁGE--DRorrs DE' DoUANE.---T. .Ne pouvait
demeurer en force que jusqu'au 1er Novembre, 1842, en vertu

eP-deTActe Impérial 1 V. c. 9, s. 3. Elle n'a jamais été mise en
fôtce en la manière pourvue par la section 2, et elle n'aurait pu
l'tre après l'Union.

CHAI. 42.---INsTITUTIoNs DE BIENFAsxANÇE---ApprOpriatiOns pour leur
secours,---Objet accompli.

CHAP. 43.---EDUCATION---Appropriations pour l'encouragement de di-
verses institutions pour PEdueation.---Objet accompli.

CHAP. 44.--AuBAINs-Règlements à leur sujet.---T. Devait demeurer
en force jusqu'au 1er Novembre, 1842.---Elle amendait le chap.
18 de la même session, et elle a été suspendue avec la dite or-
donnance par 4 V. -. 13.---Expirée.

CIAP. 45.-GAGES DE MATELOTS-pour leur recouvrement.-Elle
continuait 6 Guill. 4, c. 28.-Objet accompli. Le dit acte a aussi
été continué jusqu'au même jour par 1 V. c. 6.

CHAP. 46.-CoURS MONETAIRE-règlements pour cet objet.-T. Ne
pouvait demeurer en force que jusqu'au 1er Novembre, 1842, en
vertu de PActe Impérial, 1 V. c. 9, s. 3. Elle n'a jamais été mise
en force en lar manière pourvue par la section 14, et elle est
maintenant abrogée par 4, 5 V. c. 93, s. 1.

CHAP. 47.,-LoCATEuiS ET LOCATAIEs.-T. Devait -demeurer en
force jusqu'au 1ers Novembre,. 1842; maig..rendite-permanente--
avec l'Acte 3 GuilL 4, c. 1, qu'elle amende et continue,par 3,4 V.
c. 16, s. 12. Mais abrogée par 18 V. c. 108.

CHAP. XLVIII.-BIENS IMMEUBLES SOUS SAISIE-pour en
empêcher la détérioration.--8 Avril,. 1839.-T. Ne pouvait de-
meurer en force que jusqu'au 1er Novembre, 1842, en vertu de
l'Acte Impérial 1 V. c. 9, s. 3; mais rendue pérmanente par
3, 4 V. c. 16, s. 13.

CHAP. 49.-PATIQUE DES Cotns-Débiteurs non domiciliés-Oppo-
sitions des locateurs-Emission des mandats de Capi as ad Rés-
pondendum sans le flat d'un juge, etc.-T. Ne pouvait demeurer
en force que jusqu'au 1er Novembre, 1842, en vertu de l'Acte
Impérial 1 V. c. 9, s. 3. Etendue aux coirs de district et à leurs
officiers par 6.V. c. 11, s. 8, lequel continuait. cette ordonnance
telle qu'amendée. - Abrogée par 7 V. c., 16, s. 69.

CHÀP. 50.-SEMINAIRE :DE ST. SurLicE-pour son incorporation, et
pour la commutation de la tenure dans les seigneuries qui appar-
tiennent à cette institution, etc.-T. Ne pouvait demeurer en
force que jusqu'au 1er .Novetnbre, 1842, en vertu de PActe
Impérial 1 VA,. 9,.s. 3. Mais elle n'a jamais été mise en force,
vi-qu'elle 'é jamais été rendue permanente en la manière pres-
crite par la section 16. Elle est maintenant remplacée par P'or,.
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donnance 3,4 V. c. 30, pour les memes fins, laquelle contient
semblables disiositions.

CHAP. 51.-HABEAS CoRPUs.-T. Ne pouvait demeurer en force que
jusqu'au 1er Novembre, 1842, en vertu de l'Acte Impérial i V.
c. 9, s. 3. Son .efet se bornait à abroger l'ordonnance déclara-
toire 2 V. '(2) c. 15,iaquellç avait la même durée.-Expirée.

CHAP. 52.-MAISONS DE CORRETIN.-T. Devait demeurer en force
jusqu'au 1er Novembre, 1842.---Elle. rétablissait ..e'-continuait
jusqu'au dit jour les Actes 57 G. 3, c. 10-58 G. 3, c..14-3 G. 4,
c. 27-5 G. 4, c. 10ý et 9 G. 4, c. 4, tous lesquels sont rendus per-
manents par 3; 4,V.. 16, s. 14, après la passation de laquelle la
présente ordnVance est devenue de nul eft, quoiqueyndue
permanente avec ces Atfes n

CuAP. 53 ?--COM ËiCATIONS INTERIEUREs-appropriations pour ces
objets,--T. Ne pouvait demeurer en force que jusqu'au 1er No-
vembre, 1842, en vertu de l'Acte, Impé'ial, 1 V. e, 9, s. 3 ; mais
rendue permanente par 3, 4 V. c. 16, s. 15.-Il y a lieu. de croire
qu'elle est maintenant nulle, en ce que son objet doit être ac-
compli ?'

CHAP. 54-- -oNDs' POUR LE SOUTIEN , DES EMIGREs---droits imposés
pour t.---Elle. continuait 2 Guill. 4, c. 17, jusqu'au 1er
Novén biý, 1839.---Objet accompli.

CHAP. 55Z ZIORDONNANCES DE PoLIc.-T. Ne pouvait demeurer en
force que, jusqu'au 1er -Novembre, 1842, en vertu de l'Acte Im-
périal 1 V. c. 9, s. 3. Elle étendait l'ordonnance 2 V. (1) c. 2,
au Bourg des Trois-Rivières et au district voisin, et elle a été
rendue permanente avec la dite ordonnance par 3, 4 V. c. 47,--
avec laquelle elle est abrogée par 6 V. c. 14.-Sous litorité de
cette ordonnance'Sir J. Colborne a lancé la pwelamation du 30
Mai, 1839, qui étend l'ordonnance2 V. (1) c. ville et au bourg
des Trois-Rivières, et aux comtés de* St. .Maurice,'Champlain,
Yamaska, Nicolet et. Drummond, tous dans le district des Trois-
Rivières.

CHAP. LVI.---COURONNE, TEMOINS DE LA, dans les matières
criminelles--indemnité pour leurs dépenses.---l1 Avril, 1839.---
T. Devait demeurer en force jusqu'au 1er Novembre, 1842; mais
rendue periganente par 3, 4 V. c. 16, s. 16.--En force. Elle
amende sans la remplacer la àectioi 24 delActe 39 G. 3, c. 9,
(voir l'Acte).

CHAP. 57.---BANQUES ET BANQUIERS PRIVÉS.--'pour leur règlement.---
T. Ne pouvait demeurer en force que jusqu'au 1er Novembre,
1842, en vertu de l'acte Impérial 1 V. c. 9, s. 3 ; mais elle a été
rendue permanente avec une exception, par 3, 4 V. c., 16, s. 17.
Mais abrogée par 13, 14 V. c. 21.

CHAP. 58.-CoUas. DE REQUETES, pour leur établissement.--T. Ne
pouvait demeurer en force que jusqu'au 1er Novembre, 1842, en
vertu de l'Acte Impérial 1 V. c. 9, s. 3. Abrogée depuis et après
le 1er Janvier, 1842, par 4, 5 V. c. 20, s. 38.

CHAP. 59.---INslPEcTION DE LA FARINE.-T. -Ne pouvait demeurer en
force que jusqu'au 1er Novembre, 1842, en vertu de l'Acte Ir-
périal 1 V. c. 9, s. 3.---Elle amendait le chap. 10, de la même
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session, et elle a été abrogée avec la dite ordonnance par 4,5 V.
c. 89, à compter du jour auquel cet Acte est venu en force (19
Mars, 1842).

CHAP. LX.-NOUVEAU MARCHE A MONTREAL, (Ste. Anne).
--T. Ne pouvait demeurer en force que jusqu'au 1er Novembre,

1842, en vertu le l'Acte Impérial' 1 V. c. 9, s. 3; mais rendue
permanente par 3,4 V. c. 16, s. 18-en force en autant seulement
qu'elle n'est pas incompatible.avec les Actes qui incorporent la
cité et les règlements faits sous leur autorité.

CIIAP..61.--CANAL DE CHÅMBLY.---T. Ne pouvait demeurer en force
que jusqu'au 1er Novembre, 1842, en vertu de l'Acte Impérial
1 V. c. 9, s. 3; rnais amendée et rendue permanen'te telle qu'à-
mendée par 3, 4 V. c. 20. Mais abrogée par 9 V. c. 37.>

CHAP. 62.---HAvRE DE MONTREAL---pour en percevoir plus -facilement
les droits.-13 Avril, 1839.---T. Ne pouvait demeurer en force
que jusqu'au 1er' Novembre, 1842, en vertu de l'Acte Impérial
1 V. c. 9, s. 3; mais amendée et rendue permanente telle
qu'amendée, par 4 V. c. 12.. Mais-abrogee par 8 V. c. 76.

CiP. 63.---DITRIBUTION DES LOis.--T. Ne\ pouvait demeurer en
force que jusqu'à lPexpiration de PActe -2 Guill. 4, c. 33, àvec
lequel Acte elle a été continuée par 3,4 V c. 15,s. 4 ;--mais elle
ne se rapportait seulement qu'aux ordonnadges du conseil spécial,

, et conséquemment son objet est accompli.
CHAP. 64.-UREAU DEs TR-AvAUx PUBLICS--q'u pourvoit à soir

établissement.---T. Ne pouvait demeurer en force que jusqu'air
1er, Novembre, 1842, en vertu de l'Acte Impérial 1 V. c. 9, s. 3.
Amendée et rendue permanente par, 3, 4 V. c. 38. Mais les deux
ordonnances sont abrogées par l'Acte 4, 5 V. c.\38. Mais voir-
9 V. c.37.

CHAP. LXV.---POISSON\E-T- HUILE--relativement à leur inspec-
tion.---T. Ne pouvait .demeurer en force que- jusqu,1er No-
vembre, 1842, en vertu de PActe impérial 1 V. c. , , S. ais
continuée par l'Acte 6 V. c. 11, et par les autres Aetes énétaux
juèqu'à 1850, etc., et rendue permanente par 13, 14 V. -c. 43.
Relativement àla section 2, voir 4, 5 V. c. 91, quant aux forma-
lités qui doivent étre observées par rapport aux cautionnements
donnés par les fonctionnaire publics. Relativement à la sectionr
5, voir 13, 14-V. c. 43, quant aux députés.

CHAP. LXVI.---REBELLION-Pertes. résultant de la.--T. Ne.
pouvit de meurer en force que jusqu'au 1er Novembre, 1842, en'
vertu de l'Acte Impérial 1 V. c. 9, s. 3; mais rendue permanente
par 3, 4 V. c. 10, s. 1, comme lé sont aussi 1 V. c. 10, et 2 V.-(2>
c. 14, qui assurent pareille indemnité 'quant à des actes qui ont,
eu lieu à dautres époques; elles semblent encore servir pour la
défense des personnes pour Pindemnité desquelles elles"ont été.
statuées.'

CiAP. 67.---CouRs MARTiALEs-RiEBELLIoN.---Elle abrogeait Pordon-
nance 2 V. (2) c. 9, qui sans cela serait demeurée en force jus-
qu'au 1er Juin, 1839.---Objet accompli.
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3,4 VICT.-5e Sess. du Conseil Spécial.---(Le Très Hon. C. P.
.Thomson,Gouverneur Général.) 1839-40.

REÂRQUE.--Dans l'intervalleentre la '2e année du règne de V.
(3e Session) et les 3 et 4 années du règne V., l'Acte Impérial 2, S V.c.
53, a été passé, (17 Août, 1839,) et la section 2 de cet Acte abrogeéit la
partie de l'Acte Impérial i V. -o. 9, s. 3, qui ne permettait pas au
Gouverneur et au Conseil Spécial de passer des lois permanentes.

-Les ordonnances qui ont été passées après le dit Acte, et qui ne con-
iierinent aucune clause pour en limiter la- ûée (qui est la forme ordi-
naire en laquëlle les lois-permanentes sont paâssées) semblent par con-
séquent être permanentes. . Dans quelques cas, néanmoins, il y a été
idIséré une clause, statuant expressément que P.ordonnance serait une
loi permanente, et dans tous ces cas il en est fait mention dans la
Table. Le dit Acte Impérial statuait, que-lés ordonnances, qui d'après
leurs termes et dispositions devaient demeurer en force après le 1er
Novembre, 1842, nezseraient pas confirmées ou déclarées être laissées.
à leur opération par Sa Majesté, avant que certaines formalités eussent
"été observées à leur égard. On. doit présumer, que ces formalités ont
été observées dans tous les cas où l'ordonnance n'a pas été désavouée;
et au surplus, l'Acte ne dit pas que les ordonnances à Pégard des-
quelles elles n'auraient pas été observées seront nulles'; quoiqu'il
imposait bien à certains fonctionnaires le devoir de les observer, et
-cela, dans la vue d'attirer particulièrement l'attention de Sa Majesté
et des deux Chambres dit Parlement à l'égard de semblables ordon--
nances. L'Acte Impérial 1, V. c. 9, n'exigeait aucune confirmation ou
déclaration expresse de la Couronne pour donner force de loi à une
-ordonnance.
C.H«AP. 1.---ARMEs ET MUNITIONS DE GUERiE.---14Novembre,1839.-

Elle continuait 2 V. (2) c. 2.---Objet accompli.
CHAP. 2.---TRrAHis UsPENIoN DE L'ORDoNNANcE D'H&BEAS COR-

Pus.--Elle continÙait 2 V. (2) c. 4.---Objet· accompli.

CHAP. I I.--DISTRICT DE ST. FRANCOIS---Administration dé'
la J tice.-30 Avril, 1840.--Elle rendait permanents les Actes
suWants, savoir: 3 G. 4, c. 17 ---10 11 G 4, c. 7-2 Guill. 4, c. 8,
et 3 Guill. 4, c. 18, et elle est eh force pour cette fin, mais elle n'a
aucun autre objet.

CHAP. 4.---GAsPE--Administration de la Justice dans ce district.--P.
Elle rend permanents les Actes suivants, savoir: 2 G. 4, c. 5.-
4 G. 4,-c. 7---6 G. 4, c. 25, et 2 Guill. 4, c. 50, et elle est en force
pour cette fin, mais elle n'a aucun autre objet. Elle est abrogée
par 7 V. c. 17, s. 30.

CHAP. V.--GASPE---TITRES AUX PROPRIETES DANS.--La
section'1 est déclaratoire et se rapporte à l'Acte 4. G. 4, c. 15,
s. 10, voir l'Acte.

CHAP. VI.--ACTES RENDUS PERMANENTS.---P. Elle rendait
permanents les Acëes suivants, savoir: 6 Guill. 4, c. 46, et 4. G. 4,

. o. 2--7 G. 4, c. 3---9 G. 4, c. 16--2 Guill. 4, c. 32--4 Guill. 4,
c. 25-6 Guill. 4, c. 5--6 Guill 4,c. 15-r-6 Guill. 4, c. 26---6 Guill.
4, c. 34---6 Guill. 4, c. 36--6 Guill. 4. c. 4--6 Guill. 4, c. 28..-
6 Guill. 4, c. 1, et 6 Guill. 4, c. 27-elle est en force pour cette
fin, mais elle~n'a aucun autre objet.
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CHAP. 7.---BUREAUx D'ENREGISTREMENT.--. Elle rendait permane s
les Actes '10, 1 G. 4, c. 8--i Guill. 4, c.. 3, tels qu'amendé
par 2 Guill. 4, c. .7, et 4 Guill. 4, c. 5,--avec l'amendement qui y
a été, fait par 2 V. (3) c. 37, laquelle changeait le 'lieu du bgreau
d'enregistrement pour le comté de Staustead. Mais tous ces Actes
sont abrogés par 4 V. c. 30, s. 53.---Objet accompli.

CHAP. 8.---MoNNAIEs DE CUIVRE-leur circulation.--P. Elle amendait
et rendait Èermanente 2 V. '(3) c. 5.---Mais elle est abrogée avec
la dite ordonnance par 4 ,-5 V. c. 17.

CHAP. 9.--ADMINITRATION DE LA JUSTICE--Enquêtes dans les ma-
tières civiles.---P. Elle rendait permanent 1 Guill.4, c. 2,et autori-
sait le Juge Provincial du district de St, François à procéder à l'ins-
truction des proëès, -et à recevoir les' verdicts hors des Termes,
dans les causes pendantes devant la cour du Banc du Roi. Mais
elleest abrogée par 7 V: c. 16, s. 69.

CHAP. X.---REBELLION, pertes résultant de la---Attainder contre les
personnes condamnées par les cours martiales.---Elle rend per-
riaentes les ordonnances' 1 V.. 10---2 'V. (2) c. 14---2 V. (3)
c. 66, et 2 V. (2)--. 7,-mais elle n'a aucun autre effet.

CHAP. 11.-MILIcE.--Elle continuait I V. C. 22.-Objet accompli.
CHAP. XI.-VALLOTTE, HENRI, pour sa naturalisation.-Elle

rend permanente 2 V. (3) c. 12, mais elle n'a aucun autre effet.
CfAP. 13.-HvPOTHEQUES SECRÈTES, relativeneent à leur extinction.

-Elle continue 9 G. 4,c. 20.-Objet accompli.
Cip. 14.-CouRs DE JUSTICE ET PRISoNS DANS LES CoMTÉS.--La

section 1 continue 2 Guil. 4, c. 66 et 4 Guil. 4 c. 8. La section 2
pourvoit aux cas où ces actes viendraient à expirer, et elle est
permanente.

CHAi. 15.-AcTES CoNTIZquts.--Elle continuait certains actes jusqu'au
1er Noyembre, 1845.--Qbjet accompli.

CHAP. XVI.-ORDONNANCES RENDUES PERMANENTES.
-12 Mai, 1840.-P. Elle rend permanentes les ordonnances
suivantes, savoir : 2,V. (3) c. -9-2'V. (3) c. 4-2 V. (3) c. 13-2
V. (3) c. 16-2 V. (3) c. 17-2 V. (3) c. 20-2 V. (3) c. 23-2 V.
(3) c. 26-2 V. (3) c. 28-2 V. (3) c. 33-2 V. (3) c. 38-4 V (3)
c. 47, et l'acte.3 Guil. 4, c. 1-2 V. (3) c. 48-2 V. (3) c. 52, et
lês actes' qu'elle rétablit-2 V. (3) c..53-2 V. (3) c. 56-2 V. (3)
c. 57, excepté les provisos de la sectioÀ 2-2 V. (3) c. 60-- V.
c. 20---2 V. (2) c, 2, et 2 V. (3) c. 36. Voir tous ces actes et or-
donnaznces.

CItAP. 17.-PoLIcE.-Elle étendait lordonnaièÎ-2_.X (1) c. 2, au dis-
trict de St. François.-Mais elle est abrogée depuis et après le
1er Janvier, 1843, par l'acte 6 V. c. 14.

CHAP. 18.--PROPRIETE DU DEPAUTEMENT DE L'ARTULERE.-Elle
rend permanente 2 V. (3) c. 21, avec une clause 'additionnelle
qui fait réserve 'des droits de la Couronne. ,Mais elle est abrogée
par'7 V. c. 11.

CHAP. XIX.-SERMENT, POUR SUPPRIMER LES SER-
MENTS ET SCCIETES ILLICITES.-P. Elle rend perma-
nente 2 V. (2) c. 8.
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CHAiP. 20-CANAL DE CHA .- Déclarée permanente. par la sec-
tion 4.--Elle rend permanente 2 V. (3) c. 61. Mais elle est
abrogée par 9. V. ô. 37.

CHAP. XXI.-RAMBAJ, ALFRED, pour sa naturalisation.-Elle
rend permanente 2 V. (3) c. 11.'

CHAP. 22.-GoUVERNEMENT CIVIL, (Subsides pour l'année expirée le
10 Ootobre,: 1840.) Appropriations pour ces objets.-13 Mai,

- 1840.-Objet accompli:

CHAiP. 23.-GoUVERNEMÉ1T CIVIL-pour le remboursement d'une
certaine somme avancée pour. en défrayer les dépenses, entre le
1er Novembre, 1838, et le 31 Octobre, 1839.-Objet accompli.

CHAP. 24.-JUGEs SUPPLEANT.-Déclarée permanente par la -sec-
tion 3,-Mais abrogée par 7 V. c. 16, s. ,69. Elle expliquait,
amendait et rendait permanente 2 V. (2) c. .13.

CHAP. XXV.-CHEMINS D'HIVER, ET .VOIRES SUR CES
CHEMNS Déclarée permanente par la section 10.-Amendée
par l'ordonnance 4 V c. 33, laquelle est aussi amendée par Pacte 4
et 5 V. c. 30. Les deux ordonnances sont amendées par l'acte 6
V. c. 12, et par 12 V. c. 59-et 20 V. c. 47. Quant à la section
1, voir- 12 V., c. 59 qui l'abroge quant aux districts de Québec,
Gaspé et partie des Trois-Rivières, et 6 V c. 12 quant à. la ma-
nière d'atteler les chevaux., Et quant à la section 6,. voiv 4 V. W..
33, quant aux pénalitésý et 20 V. c. 47, 'qùant à, leur .riecouvre-
ment à Montréal. L'objet des sections 8 et 9 est accompli. Voir,
aussi quant aux chemins d'hiver généralement 18.V. c. '100, s. 44.

CHAP. 26.-MILIcE.-T. Devait demeurer en force jusqu'au ler Mai,
1843.-Expirée. Elle amendait 1 V c. 22, laquelle a expiré le
même jouir.

CHAP. XXVII.-FORTIFICATIONS . DE QUEBEC, pour em-
pécher quiconque d'en miner les Caps.-Déclarée permanente
par la section 3. Elle rétablit et rend. permanent l'acte 10 et 1l
G. 4, c.4.'

CHAP. 28. HAvRE DE MoNTREAL.--Dédliart permanente par la sec-
tion 12.-Mais abrogée par 8 V. c. 76.--Et Voir 18 V.'c. 143, etc.

CHAi. ,29.-HAvRE DE MONTREL.-Objet accompli.. Elle rendait
permanente I V. C. 23.

CHAP. XXX.-SÉMINAIRE DE ST. SULPICE-pour son incor-
poration.-Pour la commutation de la Tenure dans les Seigneu-
ries possédées -par cette institution.-8 juin, 1840.-Déclarée
permanente par ·la' section 18. lelativement à la section' 5, il
semblerait que' les mêmes terrains :peuvent être compris dans la
définition de plus d'une des classes .mentionnées dans cette sec-
tion ; ainsi, des terrains dans la cité, sur lesquels il y .des bâtisses
et qui, avec les bâtisses sont de la-valeur de £500, mais dont les
bâtisses elles-mêmes ne seraient. que de la valeur de £400,'se
trouveraient compris dans les Ire et 2e classes'? Il senblerait que
dans ces èas,.le censitaire aurait le droit, de demander que sa.pro-

priété fut censée appartenir à la classe qui lui'donnerait droit
ux conditions lés plus avantageuses en' fait de cniomutation?.
es terrains situés dans l'Isle de 'Montréal, mais nondaýs la cité,

sir. lesquels il ya des bâtisses et qui. avec les bâtisses ialent
0, mais dont les bâtisses elles-mêmes valent moins que £100,



seltrouveraient compris dans la définitiondeàIère et Selasses t
Relativement aux .sections I et 8,'voir 4 V. c 3c , laquelle pour-
ivoit à l'enregistrement des réclamations hyppthécaires sur les
biens-fonds, (et plus particulièrement la section 15, quant &ijx ré-
'clamations pour Lods et Ventes,) mais Voir aussi 6 V. c 15,1 . 2,
qui exempte les droits seigneuriaux de, lenregiàtrement.-Q.--
Une rente constituée formant le prix de la commutation des droits
;seigneuriaux -se trouverait-elle tu _nombre des cas où le dit acte
accorde. exemption de l'enregistrement, vu que la sèction 8 assure
les mêmes privilèges, et les mêmes droits de priorité pour le prix

de la commutgtion que le seigneur aurait-eu pour:les drois l'égard
desquels la commutation a eu lieu ? Cette Ordonnance a ét substi-
tuée à l'Ordonnànce 2 V. (3) c. 50,. laquelle n'a jamais Ué mise
en force, en ce qu'elle n'a pas été rendue permanente en la ma-
nière piescrite par sa 16e section. La seigneurie est exernptée
de l'opération de 8 Ç. e. 42, et de 18 V. c. 3.

CHAPI. XXXL-MONTR AL, CHEMINS A BARRIERES PRES
DE.--15 juin; 1840.-P. Déclarée permanente par la section 34.
Amendée par 4 V. c. 7--4-5 V. c. 35---9 V. c. 67---12 V. c. 120
-- 13, 14 V. c. 103---et 13, 14 V. c. 106.

CIIAP. 32.-POLICE (RURALE)-appropriations pour en défrayer les
dépenses, pour l'année expirée au mois d'Octobre, 1840. Objet
accomphi.

CHAP. XXXML-POUDRE A TIRER, pour en îégler 'l'emmagasi-
nage dans Montréal.-16 juin, .1840... Déclarée pérmanente par
la section 6. Amendée par 13, 14 V. c. 92.

CHAP. XXXIV.-BOULANGERIE PUBLIQUE DE MONTRÉAL r
Déclarée permanente par la section 19. Mais la.corporation créée
'Éar cette Ordonnance doit cesser à l'expiration de 21 années à
compter de la passation de l'Ordonnance.

CAP. 35.?---QUÉBEc, INCORPORATION DE LA CITà.--25 juin, 1840.---
Déclarée permanente par la section:55. Mais.elle est apparem-
ment, sinon expressément, abrogée par 8 V. o." 66, pour amender
ef:refondre les lois relatives à l'incorporation de la cité. ,Le dit
acte remplace aussi 4 V. c. 31, fui amende cette. Ordonhance,
Voir aussi 18 V. c. 159, qui refond de nouvéau les lois relatives
à lincorporation 'de la cité.

CH.AP. 36.---MoNRAL, INCJRPORATION DE LA CITÉ.---Déclarée per-
manente par la section 55. Mais elle est apparemment, sinon
expressément, abrogée par 8 V. c. 66, pour amender et reondre
les lois,, relatives à lincorporation de la cité. Le dit acte rem-
place aussi 4 V. c. 31, qui amende cette Ordonnance. Voir aussi
14, 15 V. c. 128'qui refond de nouveau les lois relatives à lincor-
poration de la cité.

CIIAP. XXXVII.--COMPAGNIE D'A'SSURANCE. DE MONT-
REAL contre le feu.-T. Devait demeurer en forcé jusqu'au 1er
Mài, 1880.--Amendée ·pa l'Acte 6 V. c. 22, lequel a la même
durée, et qui étend les pouvoirs de la Compagnie et en change le
nom, Amendée et le nom de nàouvean changé par 13,14 Vc. 121.

CH.AP . 38.--BuREAi DES TRAvAUX' PuLrcs.--Déclarée, permanente
par la section 4. Elle amendait et rendait: permanente '2V. (3)
c. 64;-rnais elle est abrogée -irc la dite ordonnancé par l'Acte

.4, 5:V. c.; 38. '
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CHAP. XXXIX-CHEVAUX DES OFFICIERS, dans: Québec et
Montréal-xempts :de la taxe.-Déclarée .permanente, par la.

section 2. Elle exempte 'ces chevaux de la cotisation imposée
opar 'Acte 3à G. 3, c. 5, oir l'Acte-aussi 10, i1 V.eo. 17, qui
exempt9 les propriétés de la Couronne de la taxation local'.
Question : Que deviennent les taxés imposées par les conseils de
Pité en vertu des Actes actuels relatifs à l'incorporation des deux

ités, dans le cas où les: chevaux n'appartiennent pas à la
Cöuronne ?

CHAP. 40.--BANQUE DE MOâ*TRiAL.-T. Devait demeurer e 'force
jusqu'à l'expiration de l'ordonnanée 1 V. c. 14, qu'elle amende ;
pt la dite ordonnance ayant été abrogée par lActe 4, 5 V. c. 98,

- s. 40, la présente ordonnance n'est plus en force.
CHÀP, 414-CHEMIN A LIssEs depuis Montréal jusqu'à la Pointe &

*Beaudet.-Déclarée permanente par la §ection 58. D'après la
section 53, la Compagnie, pour jouir des priviléges accordés par
cette ordonnance, est tenue de parachever le chemin à lisses sous
le délai de cinq années à compter de la passation de l'ordonnance,
(25 Juin, 1840)-et le cahier d'exploration et le plan doivent
être déposés sous le délai de dix-huit mois; et elle prescrit aussi,
que dans le .cas où le chemin 'à lisses -ne serait pas commencé
et qu'il n'aurait pas été employé au- moins £20,000. dans le cours
de deux ans et demi à compter de la dite époque, alors l'or-
donnance sera nulle et.denul effet, à àmoins qu'une section dit
chemin n'ait 'été parachevée dans le. délai de deux années à
compter de la dite époque.-Mais ces délais ont été prolongés par
l'Acte 4, 5 V. c. 49, savoir :-le premier délai à six années, à
compter du jourâdela passation du dit Acte (18 Sept., 1841)-le
deuxième délai au 31 Décembre, 1842, et les troisième et qua-
trième délais à trois ans et demi à compter de la passation du dit
'Acte.-Tous expirés-le chemin de fer n'a pas été commencé, de
sorte que l'objet de lActe est accompli.

CIÉAP. 42.--AUBERGES-VENTE DE LIQUEURs SPIRITUEUËES.-EIe.
amendait, et rendait permanente 2 V. (3) c. 14.. Mais elle est
abrogée par 13, 14 V. c. 27.>

CÙuP. 43.--ADMINIsTRATIoN DE LA JUSTICE-COUrS "de, district tenues
parles Shérifs.-Déclarée permanente par la section 63.* D'après
'la section 62, cette ordonnance devait venir en forcele 1er Dé-
cembre, 1840.-Elle a été amendée par 4 V. c. 1, (expliquée par
le chap. '2,) et par 4 V. c. 19.-La section 9 de l'ordonnce 4 V.
c. 1, ajournait sa mise en force à-tel jour, non au-delà du 15 Mai,
1841, que le Gouverneur pourrait fixer 'par prolamation ; et par
la section '10 de l'ordonnance 4 V. c. 19, l'époque de sa mise en
force a été de-nouveau ajournée à tel jour, non au-delà du$'1&-Dé-
cembre,,1841, à être fixé dela manière sudite.-Elle n'a 1àmais'
été mise'en force en-la manière ainsi prescrite, et elle est abrogée
par lActe 4, 5 V. c. 20, s. 91, passé le 18 Septembre, 1841.

CHAP. XLIV.-SAUV-AGES-pour. leur protetion.-Déclar per-
manente par la section.6.-En force. Elle abroge en partie et
amende l'ordonnance 17 G. 3, c. 7, voir l'ordonnance.

CUAP. 45. -AU. A JUSTICE, et pour .établissementde
nouvelles divisions territoriales.-26 Juin, 184.-Déclarée per-
maneite par la section 66. 'D'après la section 65, elle devait
venir ^en force 1,ler Décembre, 1840.-Elle a été amendée par
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les ordonnances V. c. 1, (expliquée par le chap. 2,) 4-V. 19,
et par lActe 4, 5'V. c. 20. Par P'ordonnance 4k V. c. .s 9, la
présente ordonnancetelle qu'alors amendée,devaitvenit en force
à tel jour non au-delà du 15 Mai, 1841, quele le Goaverneur pour-
rait fixer par proclamation ;-et par 4 V. c. 19, s. 10, P'époue de
sa mise en force a été ajournée à tel jour, non au-delà du 31
'Décembre, 1841, qui serait fixé en la même manière..; et par
4, 5 V. c. 20, s. 93,' Pépoque pour sa mise n: force, telle qu'elle
ktait alors amendée, a été de nouveau ajournéegjusqu'à tel jour,
non au-delà du 31 Décémbre, 1842, qui pourfit être fi*é en la
même maniére.-Nulle telle proélamation n'a été lancée pour
la' mise en.force de. cette ordonnance, et elle est maintenant
abrogée par l'Acte 6 V. c. 13.

CHAP. 46 1-CHEMIÉ A LISSEs de Carillon' à Grenville.-Déclarée
permanente par la section 55. La. section 52 exige que le chemin
à lisses soit parachevé dans trois années à compter 'de la passation
de l'ordonnance (26 Juin, 1840,) et qu'en outre,.le cahier d'explo-
ration et le plan soient déposés dans un an à compter' de la Même
date, faute de quoi l'ordonnance deviendra nulle et de nul effet.
Ceci n'a pas eu lieu, et l'objet de l'ordonnance est accompli. Et
voir 10, 11 V. c. 119, qui incorpore une autre compagnie, et'16 V.
c. 203,; qui incorpore la·compagnie du chemin de fer de Montréal
et de Bytown.

CHAP. 47.-PoLIcE.-Declarée permanente par la section 12, excepté'
les sections 3, 4, 5 et. 6, lesquelles ne 'devaient demeurer en force
que, jusqu'au 10 Octobre, 1843.-Elle 'amendait et rendait per-
manente l'ordonnance 2 V., (1) -d. 2, telle qu'amendée par 2 V.
() c 55, mais elle est abrogée, avec celle citée endernier lieu,
depuis et après le 1er Janvier, 1843, par PAdie 6V. c. 14,1èquel
donne à 1ordonnance 2 V. (1) c. 2, une durée permanente.

CHAP. XLVI.-BIBLIÔTHEQUE DES AVOCATS DEMONT-
REAL-pour son incorporation.-Déclarées permanente par la
section 9. Amendée par 13, 14 V. c. 122. Et voir 16 V.c. 130,s. 8.

CIAP. XLIX.-BIBLIOTHEQUE DES AVOCATS, QUEBEC-
pour son incorporation.-Déclarée permanènte par la section 9.

CHAP. L.-BIBLIOTHEQUE DE QUEBEC-pour son incorpora-
tion.-Déclarée permanente par la section 5.

4 VICT.-6 Sess. du Conseil Spécia.-(Lord Sidenham.)

CIAP. L.-ADMINISTRATION DE«LA JUSTICE.-24 Novembre
1840.-Déclarée permanente parla section 10. Maisabrogée par
7 V. c. 16, s. 69.

CHAP. 2.-ADMINISTATION DE LA JUSTIE.- 30 Novembre 1840.-Dé-
clarée permanente par la section 2.-Mais abrogée par 7-V. c. 16,
s. 69.

CHAP. 3.-OIricIEns DE PAROISSES ET DE TowNsmHs.-29 Décembre,
1840.-Délai4e permanente par la section 31.-Abrogée par 8
V.'c. 40, et par 10, il V. c.'7. Et voir 18V. c. 100, confirmant
l'abrogation et prescrivant d'autres-dispositions.

CHAP. 4.-DIsTnicTs MUNIcIPAux, ETC., CoNsEI.s DE DISTRIT.-Dé-
olarée permanente par la section 51,-Abrogée par 8 V. c. 40.-
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Zt voir 18 V. -c. 100, confirmant l'abrogation et établissant de
nouelles dispositiois.

LeS -RoCLAMATIONS qui suivent ônt été lancées sous l'autorité et
pour les fins de la présente ordonnance, savoir :-1. Celle d'a 15 Avril,
1841, (par lord Sydenham) laquelle divise tout le Bas Canada, à lexj
ception du district inférieur d' Gaspé, en vingt-deux districts muni-
cipaux: ,lancée sonsl'autorité de la section 1.-2. Celle du 10 Juin,
1841, (par lord Sydenham,) laquelle fixe le lieu où devra s'assemble
chaque conseil de, district : lancée sous l'autorité de la section 23.-Z.
Celle du 20 Juillet, 1840, (par lord Sydenham,) laquelle anUle celle
'du 10 Juin, 1841, citée en dernier lieu: lancée sous 'autorité dela
Ïection 23.-4. Celle du 20 Juif'lef, 1841, (par lord Sydenham,) la-
quelle fixe le.lieu de Passemblée de chaque conseil de district: lan-
cée sous l'autorité de la section 23.-5. Celle du 20 Juillet, 1841, (par
lord Sydenham,) laquelle détermine le nombre des conseillers qui
devront7i être élus pour chaque paroisse, township ou union, dans
chaque district municipal: lancée sous l'autorité des sections 8 et 9.-
6. Celle du 2 Août, 1841, (par lord Sydenham,) laquelle corrige cer-
taines inexactitudes dans celles du 1,5 Avril, 1841, et 20 Juillet, 1841,
(1 et 5) à l'égard des bornes des districts municipaux 'de Nicolet. et
Sherbrooke, et quant à l'élection de conseillers pour certains endroits.:
lancée sous l'autorité des sections 1,8 et 9.-7. Celle du 18 décembre,
1841., (par Sir R. D. Jackson,) laquelle modifie et amende celle du 20
Juillet, 1841, (5) quant l'élection de conseillers, pour certaines
places: lancée sous l'autorité des sections 8 et 9.,-8. Celle du 3 Jan-
vier, 1842, (par Sir R. D. Jackson,) laquelle divise le district. inférieur
^de Gaspé en deux districts municipaux, savoir: celui"de, Gaspé et
celui de Bonaventure, et fixe le lieu de lassemblée pour le conseil
de district de chacun d'iceux: .lancée sous l'autorité des, sections 1 et,
23.-9. Celle du 4 Janvier, 1842, (par Sir R. D.. Jackson,) laquelle
détermine le nombre de coiseillers qui devront être élus pour chaque
paroisse,'township ou union, dans les dëux distrits municipaux cour-
pris dans le district inférieur, de Gaspé: lancée -sous lautorité des
sections 8 et 9? . (Le premier lundi en Janvier, 1842, était le 3me
jodr:de ce mois.l.)-10. Celle du 16 Décembre, 1842, :(par Sir C. Ba-
got,) laquelle déclare que la paroisse de St. Bruno de Montarville,
dans le district municipal: de St. Jean,. a le droit d'élire un conseillez:
lancée sous l'autorité des sections 8 et 9.-l1. .Celle du 15 Février,
1843, (par Sir C. Bagot,) laquëlle déclare que les paroisses de Ste.
Ursule et de St. Maurice, dans le district municipal des Trois-Ri-
viéres ont chacune le droit d'élire un conseiller: lancée sous l'auto-
rité des sections 8 et 9.--12.- Celle du 21 Avril, -1843, (par Sir C. Met-
calfe,) laquelle déclare que la paroisse de Lotbiniére dans le distriét
municipal .de Dorchester a le. droit d'élire deux conseillers :- lancée
sous l'autorité des sections 8 et 9.-13. Celle du 21 Avril, 1843, (par
Sir C. Metcalfe,) laquelle déclare que la, paroisse de, St. George de
Noyan, dansle district municipal de St. Jean, a le droit d'élire deux-
conseillers: lancée sous l'autorité ~des sections 8 et 9.
CHAP. 5.-MAIsoN DE LA TRINITÉ A QUEBE.-Déclarée permanente

par la section. 6.-Mais abrogée par 12 V. c. 114.
CHAK.I6.AIsON D LA TRINITE A .QuEc.-Déclarée permanente

par la, section 3.-Mais'abrogée par 12 V. c. 114.
.CHAP. VIT.-CHEMINS A BARRIERES PRES DE MONTREAL,

-31 Déembre, 1840.-Déclarée permanente par la section 22.
-En force en tant que ses dispositions ne sont pas nulles ou ne
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sont pas incompatibles avec les lois subséquentes. ,lle amendait
3, 4 V. c. 31. Voir 'ordonnanice.

CHAP. VIII.-TÉMISCOUATA, CHEMIN DE PORTAGE DE-'
Barrières et Péages.--Déclarée' permanente par la section 1i.-
Relativement à la section 3, l'ordonnance 3, 4 V. c. 25, à la uelle.
elle réfèe, est suspendue, en autant qu'elle a rapport aux. dis-

· tricts de Québec et de Gaspé.

CHAr.. 9.-SUBSIDE-appropriations pour les dépensesdu Gouverne-
ment Civil, pour l'année échue le 10 Oêtobre, 1841.--et pour des
Institutions de Bienfaisance,-l'Education,-Travaux Publics,-
Communications Intérieures,-Encouragement de' lAgriculture,
etc.,-9 Janvier, 1841.-Objets accomplis.

CAP. 10.-CHEMIN A. LISSES DEPUIS SHERBROOXE A LA RIVIERE
IcHELIEU.-21 Janvier, 1841.-Déclarée permanente ,par la sec-

tion 57.-D'après la section 54, la compagnie, pour avoir droit aux
priviléges conférés par cette ordonnance, est tenue de parachever
le chemin, à lisses dans les dix années. à compter de la passation
de la dite.ordonnance, et de déposer le cahier d'exploration et le
plan:dans les deux années à compter de la méme époque, ët à
défaut de l'une ou de l'autre desquelles conditions cette ordon-
nance sera iulle et de nul effet;-et elle pourvoit aussi . ce que-
si le dit ehemin à lisses n'a pas été commencé ou s'il n'a pas été
employé au moins £20,000 dans les cinq années à compter de la
dite époque, 'Pordonnance sera pareillement nulle et de nul effet,
à moiis: qu'une des sections du chemin à lisses n'ait été para-
chevée dans le cours de la dite période.' Ceci n'a pas eu lieu, et
l'objet de l'ordonnance pst accompli.. Elle a été .amendé par 4,
5 V, c. 47.

CHAP XI?-GRANBY ET ST. JEAI>I, chemins à barriéres.-Dé-
clarée permanente par la section 34.

CHAP. 12.-HAvRE 'DE MoNTREAL.-Déclarée permanente par la sec-
tion 18.-Mais abrogée par 8 V. c. 76.

C!iÂP.13-AUBAINs.-T. Devait demeurer en force jusqu'à l'expiration
des deux ordonnances qu'elle suspendait, '2 V. (8) c.' 18 et 2 V.

(3) c.44, toutes deux .epirées le lerNovembre, 142.-Expirée.
CHÂAP. 14?-MONTREAL, CONSEIL DE LA CIT.E-Mais ii y a lieu de,

croire que son objet est accompli.' Ellè autorisait' le dit-conseil
acquitter une dette contractée parles magistrats pour l'éelairage
de la cité par le Gaz.

CIAP. 15.-SHERIF, POUR EN REGLER L'oFFIcE.-26 janvier, 1841.
Déclarée, permanente par la section 41.-D'après la section -40, le
gouverneur, de l'avis du conseil exécutif :était autorisée à fixer
par proclamation le jour auquel cette ordonnance deviendrait en
force, po'urvù que tel jour ne fut pas plus tard que le 15 mai, 1841;
par 'l'ordonnance 4, V. c. -19, s. 10, le dit teime a été prolongé au
31 décembre, 1841;-et par l'acte 4 et 5 V. c.,20, s.93, il a été
de nouveau prolongé au 31 décembre, 1842, quant 'à ces' parties
de la-présente ordonnance qui ne se trouvaient pas abrogées par'
le dit Acte. Nulle telle proclamation n'a été lancée, et la pré-
sente ordonnance est abrogée par 6 V. 13.

CHAP. XVI.-CHEMIN A BARRIERES DE LONGUEUIL ET
CHAMBLY.-27 janvier, 1841.-Déclarée permanente par la sec-'
tion 41. Amendée par 8 V. c. 56. :Mais le chenin a été placé
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sous le contrôle des commissaires des travaux publics par 13I4
V. c. 106. Il futkensuite cédé à une compagnie.

CHAP. XVII.-QUEBEC, CHEMINS A BARRIERES prés-de.-
30 jan., 1841.-Déclaré.e permanente par la section 40. Amendée
et étendue par 4, 5 V. c. 72-8 V. c. 55-9, V. c. 68-12 V. c. 45
(Pont Dorchester)-13, 14 V. c. 102-14, 15 V. ce. 132, 133-16s
V. c. 235-18 V.-c. 160, et 20 V. c. 125--ce dernier acte divise ler
chemins en detix commissions, une pour la rive nord, l'autre pou
la rive sud du St. Laurent. Relativement à la section 30, voir
4 et 5 V. c. 24. s. -4, qui pourvoit, à la punition du crime de
félonie dans les: éas. où ý il n'a pas été prescrit d'autre peine,
et la s. 19, qui abolit le bénéfice de Clergé. Relativement.à la
Sect., 31, voir aussi 4 et 5 V. c. 26, ss. 13 et 14, qui pourvoit à la
punition d'offenses semblables à celles mentionnées dans cette
Section.

CH AP. XVIII.-CHEMIN DE FER DU CHAMPLAIN ET DU
ST. LAURENT.-Déclarée permanente par la sèction 6. Elle
amende l'Acte 2 Guill. 4. c. 58, voir l'acte.

CH.AP. 19.-ADMIIs'i'tATION DE LA JUSTICE.-Déclae permanente
par la section 12. Elle amendait l'Ordonnance 3 et 4 V. cc. 43 et
45. D'après la section ]0, le Gouvetneur était autorisé à fixer
par Proclamation le jour à compter duquel. cette Ordonnance
devait venir en force, pourvu que tel jour ne fut pas plus tard
que le 31 décembre, 1841 ; et par 4 et 5 V. c. 20. s. 93, ce délai a
été de nouveau prolongé au 31 Décembre, 1842, quant à telles
parties de la présente Ordonnance qui ne se trouvait pas abrogées
par le dit Acte.-Nulle telle Proclamation n'a été' lancée, et la
présente Ordonnance est abrogée par l'Acte 6 V. c.13. %

CHAP. XX.-COURS DE JUSTICE ET PRISONS dans. les
districts judiciaires.--Déclaréé permanente par la section 22.

- Relativement à la section 1, l'ordonnance (4 V.' c. 19) men-
tionnée dans le Préambule est -abrogée par 6 V. c. 13, et
la Province a été divisée, en vertu de lActe 4.et 5 V. c. 20, s. 1,
en districts inférieurs auxquels la présente ordonnance a été. ren-
due applicable par la section 95 du dit Acte; On ne doit pas
perdre de vue ces circonstances ainsi que l'abrogation des ordon-
bandes -de judicature, 3 et 4 V. ce. 43·et 45, en considérant la
p ,ésente ordonnance. Quant à la section 15, voir 18 V.«c. 100, s.
19, par. 2. ·.La section 17 ne peut avoir aucun effet, vu qu'il
n'e±iste point de shérifs pour les districts inférieurs. Etvoir 12V.
c. 38,. 114; qui étend expressément les dispositions de cette
ordonnazie aux districts et circuits actuels.

CH.P;.21.-ËNý sur la rivière du Cap-Rouge.-6 février, 1841.-Décla-
rée per'nanèete par la sçtion 15, mais abrogée par 9 V. c. 37, s.39.

CHAP. 22 I-CHEMN ÉARRIERE DEPUIS MONTREAL À LA CÔTE ST.
MIcHEL .-- Déclarée permanente par la section 33. Mais le che-
min a été uni aux chemins à barrières de Montréal par 12 V. e.
120, s. 1.

CHAP. XXIII.--EGLISES--PAROISSES, et leur érectin.--T. En
autant qu'elle ne peut avoir aucun effet après l'expiration de
l'ordonnance 2 V. (3) c. 29 qu'elle continuait et amendait. Mais
cette ordonnance est aujourd'hui rendueç permanente.

CHAP..XXIV--VIEILLE PRISOÑ A MONTREAL, pour en auto-
riser la vente au département de lartillerie.-Déclarée perma-
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nente parla gection 5. Elle a trait aux Actes 45 G. 3, o. 13-
51 G. 3, c. 17 et 10 'et 11 G. 4. c. 31, et elle autorise le. Gouver-
neur à vendre la; vieille prison au dit département, et à défrayer
à inme le prix de vente le coût de la construction d'un édifice
public dans la cité de Montréal. Il ne paraît pas que cela ait -té
effectué.,

HAPi. 25--HÔTEL DU GOUVERNEMET-POUR soN AMEUBLEMENT.--
Elle affectait certains deniers pour le remboursement d'une
somme avancée par la caisse militaire pour le coût'du dit ameu-
blement.---Objet accompli.

CHAiP. 26.--ADMINIsTRATION DE LA JUSTICE.---Commissaire du terme
inférieur à Montréal.---T. Devait demeurer en force jusqu'au 31
décembre, 1841, à moins que l'ordonnance 3 et 4 V. c. 45, ne 'fût
mise en force avant ce temps.-Continuée par l'Acte 4, 5 V. c. 20,
s. 94, jusqu'au 31 décembre, 1842, à moins que la dite ordonnance
ne fit mise en force avant ce temps; et de -nouveau /continùée
par 6 V. c. 10, jusqu'à la fin de la sessionzensuivante après-le dit
31 décembre, 1842, époque à laquelle.elle expira.

CHAP. XXVII.---INSTITUT VATTEMARE-pour autoriser la cor-
poration de Montréal à faire construire un édifice public à l'effet de
réaliser le projet du dit A. Vattemare. P. Déclarée permanente
par.la section 25. Elle amende l'ordonnance 3 et 4. V. c. 36, de
manière à autoriser le Conseil à faire un emprunt afin de dé-
frayer le coût d'un tel édifice, etc.,---et elle amende aussi les
Actes 2 Guil. 4. c. 65---9 G. 4. c. 44, et 10 et Il G. 4. c. 48, qui
ont rapport à la Société d'Histoire Naturelle à Montréal. Mais
elle ne semble pas avoir été mise en force.

CHAP. 28.---AUBERGES-VENTE DE LiQUEURS sPIRITUEUsEs.--Abrogée
par 13, 14 V. c. 27.-

CHAP . 29--NoUVEAU BRUNsWICIC-appropriation pour améliorer le
chemin qui y conduit.---Objet accompli.

CHAP. XXX.--ENREGISTREMENT DES TITRES aux biens-
fonds-aliénation et hypothèque des dits biens.---9 février, 1841.
-Déclarée permanente par la section 59. D'après une proclama-
tion en date du 18 décembre, 1841,--lancée en vertu de- la sec-
tion 57, le 31 décembre,- 1841, a été fixé comme étant lé jour
depuis et après lequel la présente Ordonnance auràit force et
effet.--Elle est expressément amendée par lActe 6 V. c. 15--7
V. c. 22--S V. c. 27--12 V. c. 48---14, 15 V. c. 93---16 V. c. 206

-18 V. c. 99---18 V. c. 101--et 19, 20 V. c. 15. «Quant àla sec-
tion 1, voir (quant. à l'enregistrement du sommaire) 7 V. c. 22, s.
5. Quant à lenregistrement dea extraits, 19, 20 V. c. 15, s. 2.---
Et quant au cas où les titres n'auraient pas 'd'effet, voi 7 V. c.
22,.s. 9, et 8 V. c. 27, s. 7.---Et quant à la section 2, 'voir quant
aux droits privilégiés, 6.V. c. 15, s. 2--9 V. c.. 27, s. 36---13, 14-
V. c. 40,'s. 41---13, 14 Vc. 44, s. 5-18 V. c.3, s. 27---18V. c.
75--18 V. c. 100, s. 5, par. 9, et s. 67, par. 2--Le temps limité.
par la section 4 pour l'enregistrement'des titres en force avant là
fin de 1841, fut prolongé jusqu'au 1er novembre, 1844, par 7 V. c;
22, s. 12.---La section 5 est abrogée par 7 V. c. 22--Quant à la
section 6, voir 12 V. c. 48, s. 3. (Les députés régistrateurs peu-
vent résigner, etc.) Quant à la section 8, voir quant aux caution-
nements à être donnés par les régistrateurs, 14, 15 V. c. 93--et 19'
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20 V. . 102.---Quant aux sections de 10 à 13 (sommaires) voir 7
V;ec. 22 s. 7-set 8 V. c. 27, ss. 1 et 2. Quant à la section 15,
voir 6 V. c. 15, s. >2-(droits seigneuriaitx exempts de lenregistre-
ment)--Quant à la section 16 (arrérages d'intérêts,) voir 7'..c.
22, s. 10. Quant à la section 18 cas de banqueroute) voir 7 Y. c.
10, s. 7-si le cas est au nombre de ceux auxquels P'Acte s'appli-
que encore. Quant à la section 20, (livre des régistrateurs) voir
12 V. c. 48, s. 2--et'19, 20 V. c. 15, s. 1. Lasection 22, est abro-
gée, (excepté 9 uant aux.subrogés-tuteurs) par. 12 V. c. 48, s. 1.
Quant à la section 98, voir 16 V. c. 206, s. 7, qui prescrit qu'elle
ne s'appliquera pas aux donations faites à des charges apprécia-
bles en deniers. Quant à la section 32, voir (quant aux droit des
bailleurs de fonds,) 16 V. c. 206. ss. 4 et 6. La section 34 est
abrogée par 12 V. c. 48, s. 1. Quant à la section 35, (douaire)
voir 8 V. o. 2 7, ss. 3 et 4---et f6 V. c. 206, s. 9. Quant à la sec-
tion 38, (terres en franc etcommun soccage) voir 7 V. c. 22, s. 1.
Quant à la section 40, (titres devant témoins) voir 7 V. c. 22, ss.
5 et 6---et 8 V. d. 27, s. 1 Quant à la section 41, (titres passés
dans la province,) voir 8 V. c. 27, s. 2. Quant à la section 45,
(a9 quit des hypothèques;) voir 7 V. c. 22, s. 8--et 16 V. c. 206, ss.
1,2 et 3. La section 51 est abrogée, quant au crime de faux, par
par 10, 11 V. c. 9, s. 22. Quant à la section 52, (quant aux som-
maires au nom de la couronne) voir 7 V.. c. 22; ss. 5 et 7---et 8 V.
c. 27, s. 1.. Quant à la section 53, (livres d'enregistrement) voir
7 V. c. 22,, ss. 3 et 4. Quant à la section 54, (livres d'enregistre-
ment) voir 12 V. c. 48, s. 2. Quant à-la section 55, (inspection
des bureaux d'enregistrement,) voir 18 V. c. 99, s. 7. Quant à la
-section 58, voir 7 V. '. 22, ss. 1 et 2. Cette Ordonnance abroge
les anciens Actes d'enregistrement; voir 10, 11 G. 4, c. 8.

CHAP. 31.-QUEBEc, INCORPORATION DE LA CITE.-Déclarée perma-
nente par la section 39. Elle amendait 3, 4 V. c. 35, (voirl'ordon-
nance) et semble* être remplacée avec elle par les Actes qui
refondent les lois relatives à l'incorporation de la cité.

CHAP. 32.-MONTREAL, INCORPORATION DE LA CITE.-Déclarée per-
manente par la section 42. Elle amendait 3, 4 V. c. 36, (voir
l'ordonnan:e,) et semble être remplacée avec ·elle par les Actes
qi refondent les lois relatives à lincorporation de la cité.

CHAP. XXXII.-CHEMINS D'HIVER-pour leur amélioration.-
Déclarée permanente par la section5 (numérotée par erreur 25
dans la version anglaise.)-En. force en tant qu'elle n'est pas-in-
com atible, avec les lois subséquentes. La section 1 est abiogée
par ,5 c. 80. Relativement aux sections 2 et 3, voi? '6 V.
c. 12, s. 1, . laquelle fait certains amendements à l'ordonnance
3, 4 V. c. 25, à laquelle ces deux sections se rapportent, et aussi
les notes sur l'ordonnance citée en dernier lieu. L'objet, de la
section 4 est adéompli, vu que les ordonnaùces auxquelles elle a
rapport se.trouvent abrogées par 12 V. c. 59, en autant qu'il s'agit
d'une forne particulière de voitures-à-patin pour les districts de
Québec, Gaspé et partie des Trois-Rivières.
A dater du 10 rier, 1841, le Bas Canada a 'cessé d'avoir une

législature séparée, et a té réuni au Haut Canada, formant avec cette
Provine', celle du Canad au moyen de lActe d'Union, et de la pro-
clamation du Lord Sydenha du 5 Février, 1841, lancée sous l'auto-
rité de la section 1 du dit Act
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ACTES DU PARLEMENT DE LA PROVINCE DU CANADA;

4, 5 VICT.-lère Sess. 1er Parlt.-(Lord &èdezham, Gouverneur
Généal.) 1841.

CHAPS. I à 3 inclusivement.-HUT CANADA.

.CHAP. 4.-.ASSEMBLEE~ LEGISLATIVE-résiànation de siéges par les
membres du Haut Canada.--17 Août, 18M.-Abrogé par 7 V,
c. 65.,

C.HAP. 5.-HAUT CANADA.
CHAP. 6.-EcRITURESSAINTÈS-exemptées des droits de douanes.-

Abrogé par 10, 11 V. o. 31.
CHAP. 7.-AUBAiNs-leur naturalization.-27 Août, 1841.-Nôn pas

expressément abrogé mais remplacé par.12 V. c. 197. La période
fixée pour prêter le serment a été prolongée par 10, il V. c. 112.

.CHAP.' 8.-HAUT CANADA.
CHAP. 9.-ARPENTEURS-pourront assermenter les témoinis.-27 Août,

1841.-Abrogé par 12 V. c. 35.
CHAP. 10.-HAUT CANADA.
CMAP. 11.-STATUTS-taduction des, en Français ?-18 Sept., 1841.-

Remplacé par l'Acte Impérial 11, 12 V. c. 56-en vertu duquel-
les Statuts de la province sont aujourd'hui passés dans les deux
langues.-Il ne' parait pas y avoir eu d'officier permanent de nom-
mé pour traduire les Statuts Jmpériaux,

CHAP. 12.-HAUT CANADA.
CHAP. 13.-EMIGRES-droits-leur soutien, etc.-18 Sept., 1841.-..

Abrogé par 12 V. c. 6. Il avait été amendé par 11 V. c. 1.
CiÂP. 14.-DoUANEs-droits de.-Abrogé par 10, 11 Y. c. 31.-La

cédule des droits a été révoquée par 8 V. c. 3.
CÈAP. 15.-MAISoN 'DE LA TRINITE' DE QUEBEc.-Il amendait 45 G. 3,

c. 12, etc.-Abrogé par 12 V. c. 114.
CHA1. 16.-EMMAGASINAGE -(Douanes).-Abrogé par 10, 11 V. c. 31.
CHAP. XVII.-MONNAIES DE CUIVRE FALSIFIEES-leur

imiportation prohibée.
CHAP.' XVIII--ECOLES COMMUNES.-Les sections 1, 2 et 3 et

la partie de la section 21 qui prescrit qu'il sera rendu compte des
deniers d'écoles continuent d'êtie en vigueur.--Le reste de l'acte
ést abrogé par 9 V. c. 27, s. 37, quant au Bas Canada,-et quant
au Haut Canada, 12 V. c. 83, etc. Voir les Tables du Haut
Canada.

'CHAP. 19.-HAUT CANADA.

C}IAP. 20.-ADMINISTRATION DE LA JUsTIcE-dans 'les affaires civiles
d'un faible-montant.-Abrogé par 7 V. c. 16.-Ce dernier Acte
est lui-même abrogé par 12 V. c. 38-mais ayec la disposition
qu'il ne reviendra pas en vigueur.

CHAP. XXI.-ENCANS-droit sur les.-Abrogé quant. au Haut
Canada par 16 V. c. 184-mais en vigueur dans le Bas Canada.
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Les deniers provenalt de ce, droit doivent former partie dufondi
- seignewrial envertu de 18 V. c. 3,s. 18. Voir quant aux articles
exetnpts de droits, 18. V. c. 100; s. 75, quant aux yentes pour
taxes municipales-.et 20 V. c. 55, quant à certaines ventes de
produits, etci dans les districts ruraux.

CHArP. 22.-ILEs DE LA MAGDELEINE-adminiStration de la Justice
dans les.-Abrogé par 7 V. c. 17,s. 30.

CHAP. 23.-ACTÉS CONTINUEs au 1er Novembre, 1844, etc.-Objet
accompli.

CHAP. XXIV.-JUSTICE CRIMINELLE, administration de ta.-
Quant aux interrogatoires, etc., par les Magistrats sous l'autorité
de la section 2, voir 14, 15 V. c. 96. Voir aussi 6 V. c. 5-12 V.
c. 21-18 V. c. 92-et quant aux jeunes délinquants, 20 V. c. 29
-et quant aux larcins pour de faibles montants, et aux tenta-
tives larcin, 20 V. c. 27.

CHAP. 2V.-LARCIN, et offenses qui s'y rattachent.-Voir quant
aux océdures devant les Magistrats, 14, 15 V. c. 96, établissant
de n velles dispositions à ce sujet, ainsi que la note sur le cha-
pitr 24Z

CHAP. XXVI.-DOMMAGES MALICIEUX CAUSES A LA
PROPRIETE.-Quant à la section 1 (Incendiaires,) voir 10, il
V. c. 4-12 V.'c. 20-18 V. c., 92-et quant aux procédures
devant les magistrats, 14, 15 V. ce. 95, 96-et quant aux che-
mins de fer 16 V. c.169, et 19, 20 V. c. 11-et quant aux télé.
graphes, 13, 14 V. c. 31. Voir aussi la remarqµie sur le chapitre

CHAIP. XXVI.--DOMMAGES MALICIEUX CAUSES AUX
PERSONNES.--Quant aux sections 27, 28, etc., voir 6 V. c. 5,
qOint à l'assaut avec intention de viol, etc. Voir aussi 18V. c. 92,
et la remarque sur le chapitre 24.

CHAP. XXVIII.-FINANCE-allocation et emprunt pour 'travaux
publics.-Amendé en ce qui concerne certaine appropriation de
deniers par 8 V. c..75. La section 7 est abrogée par 10 et Il
V. c. 9.

CHAP. XXIX.-BANQUES, droits sur les billets de.-Voir quant
aux réductions et exemptions dans ceitains cas, 13, 14 V. c. 21-
14, 15 V. c. 70-et 16 V. c. 162.

CHAP. XXX.-CHEMINS D'HIVER.--Ce chap. révoquait simple-,

ment la 1ère section de 4 V. c. 33, qui amendait 3 et 4, V. c. 25;
Voir le dit acte. :

CHAP. 31.-DIsTILLATEURS, droit imposé sur les, dans le Bas-Cana-
da,-Révoqué par 9 V. e. 2.

CHAP. XXXII.-ANQUES D'EPARGNES.-Révoqué par 18 V.
c. 96, excepté quant aux banques alors établies à l'égard des-
quelles seulement il reste en force en vertu des sections 1 et 32
de l'Acte cité en dernier lieu, durant les sept années à compter
du jour de sa passation, (30 mai 1855).

CHAP. XXXII.-EMPRUNT PROVINCIAL-garantie impériale.
Amendé par 6 V. c. 8, La section 3 est abrogée par 10, il

V. c. 9.
CHAP. 34.-HAUT CANADA.

4*;5 VIew.-



T A. D. 184l. - 109

CHAP. XXXV.-MONTREA&L, cbmins à barrières près de-Il
amende l'ordonnance 3, 4 V. c. 31, oir cette ordonnancex

CHAP. 30.GAsPE, picheries.-Révoqué par 20 Y, c. 21.
CHAr. 3/.--HA'T CANADA.
CHAr. 38.-Tp&v&Ux PUBLICs, bureau des.--17 août, 1841.-Révoqué

par 9 V. c. 37, sauf et excepté les sections 1 et 3 qui affectent
exclusivement le Bas-Canada. La 1ère section n'abroge seule-
ment que les ordonnances du Bas-Canada sur le mêni sujet, et'la
2e section pourvoit à la validité des marchés faits envertu d'icelles,
lesquels ont été remplis en toute probabilité; ainsi l'objet de cette
section est accompli.

CHAP. 39,-HAUT CANADA.
Cair. 40.-CoMPAGNIEs D'AssURANcE MUTUELLEs 1-27 août, 1841.

-N'est pas expressément révoqué, mais remplacé par 14, 15 V.
c. 21, qui pourvoit plus amplement au mme objet.

CHAP. XLI.-PROFESSION MEDICALE.-18 sept. 1841.
CHAP. 42.-RRcENsEENT.--Révoqué par 10, Il V. o. 14.
CHAP. XIWI.--POMPIERS, exempts de certains devoirs. Voiraussi

12 V. o. 36, et 14 V. c. 85.
CHAr. 44.--CURE-MÔLE dans le Haut Canada, transféré au bureau

des travaux publics.--Objet accompli.
CHAP. 45.-SussmEs.---Objet accompli.
CHAr. 46.---SuBsDES.--Objet accompli.
CHAP. 47.-CHEMIN DE FER de la rivière Richelieu à Sherbrooke.--

17 août, 1841.-,-Objet accompli. . Il amende 4 V. c.. 10, voir le
dit Acte.

CHAP. 48.---CANAL WELLAND-achat de fonds par la province.--18
sept. 1841.---Révoqué par 7 V, c. 34.

CHAp. 49.---CHEimirN DE FER de Montréal à là Pointe à Beaudet.--
Objet aôcompli.--Il amendait 3, 4 V. c. 41, voir le dit acte.

CHAr. 50.---SUBSmES pour 184t--Objet accompli.

CHAP. 51.-BANQUE DU HAUT CANADA (prtendue)-nominationde'
commissaires.--bjet accompli.

CHAr. 52.---AssEMBLEE LEGISLATIVE-qualification des candidats.--
Révoqué'par 12 V. c. 27.

CHAP. LIII.--PASSEPORT pour laisser la province.---Il révoquait
simplement lordonnance 17 G. 3, c. 14.

CHAP. LIV.--ASSOCIATION COLONIALE IRLANDAISE DE
L'AMERIQUE DU NORD.--Autorisée à prêter de l'argent dans
Beauharnois. Voir aussi 8 Y. c. 87, qui lui accorde d'autres
pouvoirs.

CHArs. 55 et 56.---HAUT CANADA.
CHAP. LVII..--COMPAGNIE D'ASSURANCE DU CANADA

CONTRE LE FEU, incorporée.
CHAr. 58.--HAUT CANADA.'
Cir. 5 9..-PHAREs dans le port de Montréal.--RéVoqué par 12 V. c.
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CHÂP. 60. HAufCAAÀ.
CHAP. LXI.-DROIT D'AUTEUR, pour assurer, le.-_.Cehdroit

est étendu aux auteurs. Britanniques à certaines conditions, par
10, 11 V. c. 28. Quant aux ouvres d'art, voir les lois relatives
aux patentes accordées pour inventions.

dHÀP. LXIT.---DAMES DE 'L'ASILE IDES ORPHELINS C. 1.
DE MONTREAL.-Incorporation des dites darnes.

CHAPs. de 63 à 65 inelusivement.--HAUT CANADA.
CHAP. LXVL---SOCIETE BIENVEILLANTE DES DAMESEE

MONTREAL,incorporation de la dite société.-17 Août, 1841.
CHAP. LXVII.-ASILE DE MONTREAL POUR LES FEMMES

AGEES ET INFIRMES, incorporation.-18 Sept., 1841.
CHAP. LXVIII.-COLLEGE DE L'ASSOMPTION, incorporation

du dit Collége.-18 Sept., 1841.
CHAP. LXIX.- PENITENCIER ,PROVINCIAL.-Les sections 8,

4 et 5 sont révoquées par 9 V. c. 4. Voir aussi 14, 15 V. c. 2,
quant à l'administration générale, etc.

CHAP. 70.-HAUT CANADA.

CHAP. 71.-LEGGo CHRIsTOPHER, paiement en sa faveur.-18 Sept,,
• 1841.-Objet accompli.

CHAP. LXXIL-QUEBEC, CHEMINS A BARRIERES PRES
DE QUEBEC.-Il amende 4 V. c. 17, voir ce dernjer. .

CnArs. 73 à 82 inclusivement.-HAUT CANADA.
ÙHAP. LXXXII.-DE GASPE, P. A., pour lui venir en aide ?
CHAP. LXXXIV.-LYMAN, LEWIS, naturalisé.
CHAP. LXXXV.-SHARTS, REV. W., naturalisé.
CHAP. LXXXVI.-TAILHADES, J.. A., naturalis6.--/27 Aoùt .1841.
CHAP. 87 .-- HAUT CANADA.

ACTES REsERvEs-1841.

CHAP. LXXXVIIL-BRUF ET LARD, inspection.-19 Mars,
1842.-Amendé et rendu permanent par 13, 14 V. c. 30, ayant
été continué par 11 V. c. 3-12 . c. 17. Anmendé quant au
lard dit Mss Por par 20 V. c. 13.

CHAP. 89.-FLEUR. ET FARÉIE, inspection de.--Révoqué par 19, 20
V. c. 87; acte pass6 pour les mêmes objets. Il avait été amendé
par 1l V. c. 6 et 13, 14 V. c. 29.

CHAP. XC.-BUREAU DE COMMERCE DE MONTREAL;in.
corporé,--Devenu permanent ernvertu.de 8 V. c. 67.

CHAP. XCL--OFFICIERS PUBLICS-cautionnement des.--Amen-
dé par 14, 15 V. c. 80 et 16 V. c. 87c

CHAP. XCII.-BUREAU DE COMMERÇE DE QUEBEC, incor-
poré; et cela, d'une manière permanente par 8 V. c. 67;

CHAP. e 93.--COURS MONETAIRE.--27 Avril, .,'1842 .---Uévoqué par
16 V. c. 158., Il avait été amendé par 13, 14 V. cc. 8 et 9, et par
'14, 15, V. ce. 47 et 48-;. -et par 10, 11 V. c. 9, en ce qui concerne
le crime de faux,



CHAP, XCIV.--BANQUE DE dUEBEC, charte amendée.-Amendé
de nouveau par 10, Il V. c. 114-14, 15 V. c. 156--16V. c. 143
-18 V. c. 40. Les sections 21, 22, 23 (crime de. faux) sont
abrogées par 10, Il V. c. 9. Il amende lordonnance 2 V. () c.
24.

CHAP.* XCV.-BANQUE DU HAUT CANADA, charte amendée I
Il amende' acte du Haut Canada 59 G. 3, c. 24, qu'on pourra
*ir dans les tables du Haut Canada.

CHAP. XCVL-BANQUE DU DISTRICT DE NIAGARA, incor-
porée.-Amendé par 7 V.. c. 67. Les sections 43, 44, 45 sont

* abrogées.par 10, 11. V. c. 9. Voir aussi 7-V. c. -62, qui .confère
certains priviléges à cette banque ainsi qui'irertainesautres ban-
ques.

CHAP. XCVII.--BANQUE DE. LA CITE (MONTREAL),' charte
amendée. Les sections 32, 33, '34. sont abrogées par 10, 11,V. c.
9. Ce chap. a de nouveau été amendé par 10, 11 V. c. 116-12
V. c. 185-18 V. c. 41--et 19, 20 V. c. 7.

CHAP. XCVIII.-BANQUE DE MONTREAL, charte amendée 1
Amendé par 7 V. c. 46-10, 11,V. c. 115--12 V. c.. 184-16 V. c.
55-et 18 V. c.: 38. Les sections 35, 36 et 37 sont abrogées par
10, Il V. c. 9. Or, tous ces actes sont amendés. 'et refondus
par 19, 20 V. c. 76, qui ne les révoque pas, mais semble les
mettre de côté.

CHAP. XCIX.-BANQUES INCORPOREES-celles iicorporéés
dans, 'ne- section sont autorisées à gérer leurs affairesdans

Sl'autre.
CHAP. 100.-TERRES PuBLIqEs, -vente des.-30 Mai, ·1842.-4évo-

qué par 16 V.: . 159.. Il avait été amendé'par 12 V. c. 31.

6 VICT.-2e Sess.' lé Parlt.-(Sir Charles Bagot, Gouvrneur' Gé-
ral,) 1842.

CHAP. 1.-ELEcTIoNs--AssEMBLEE IiEGIsLATIVE-loi- 'efondue.--12
Octobre, 1842.-Révoquée par 12 V. c. 27.

CnÂp. 2.-AssEMBLEX.EGIsLATIVE-siéges vacnts.-évoqué par 7
V. c. 65.

CHAP. UL-JUGES. DE PAIX, qualificatione-Amendé par 19, 20
V. c. 46, qui exempte les juges de paix de prêter le ' erment de
qualification de nouveau chaque 'fois qu'il émane une nouvelle
commission, pourvu qu'ils possèdent , encore les propriétés ep.
vertu desquelles ils' s'étaient qualifiés sons l'opération du dit
acte. 'Voieaussi 9 V. c. 41, et 16 V."c.-15, quant à la nomination
des juges, de paix dans les places éloignées.'

CHAP. IV.-MATELOTS, désertion des.-Il amende 47 G. 3,' c.- 9,
(consultez le), et établit d'autres dispositions dans 13, 14 V. c. 25,
et 16 V. c. 165.

CHAP. V.-PUNITIONS-pour les mieux proportionner aux délits.-
Il amende 4, 5 V. ce. 24,25, 26, 27, dont il abroge les disposi-
tions qwi répugnent au dit acte. 'La.section 3- est amendée par
14, 15,V. c. 2, s. 2, sous l'opération duqnel Pemprisonnement au
p?énitencier jeut etre pour une.période de pas nmoins 4e deux
années.

A. D. 1841-42 :1145,75-6. VICT. TABLE.
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CaAp. 6--AxALîo POTAssE .ST PERLAésE, inspection évoqué pr
18 V. d. 11.

CüAP. 7.-Bois DE CoNSTRUCTION, inspection du.---évoqué par 7V.
c. 25.

CHAP. VIII.-FINANCE-EMPRUN'Ê GARANTI par le Parle
ment IIàpéria.-Iliarende 4, 5 V. c. 28. La section 4 est révo-
quée par 10, 117. c. 9, s 1.22. .L'acté est amendé par 10, 11 V.
c. 2, en ce qui regarde le fonds d'amorissenent.

CHAP. 9.-SIDES.-Objet acmpli.
CHAP. 10.--ADbINISTËATIoN DE- LA. jUsTICE.-Il.ne fait que cointi-

nuer l'ordonnance '4 V. c. 26.-Objet accompli.

CHAP, 11.--AcTEs CONTINUEs jusqu'au 1er Mai,-1845, etc.-Objet ao-
compli.

CHAP. XII.-CHE MINS D'HIVER.-Il amende 3, 4 v. ë. 25; voir
le dit acte. L'objet pour lequel la section 2 était établie,-est ac-
compli.

CHAP. XIII.--ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.-Il"ré-
voque simplement les *ordonnances 3, 4 V. c. 4 S--4 V. c. 19-4
V. c. 15-et partie de 4 5.V. c. 20.

CHAP. XIV.-POLICE.-Il révoque simplement certaines ordon-
nances, et rend lordonnance 2 V. (1) c. 2, permanente, telle que
passée dans le princiþe.

CHAP. XV.-ENREGISTREMENT DES TITRES-4.Il aende
quelque peu 4, 5 V. c. 30, voir cet acte, et prolonge le temps ac-
cordé'pour enregistrer les titres en vertu. d'iceluià

CuAP. 16.-QUEBEC ET, MONTREAL, anciennes 'limites rétablies pour
les fins de la représentation.-Il n'est pas révoqué, mais $emblê
rail avoir étè mis .de côté par :16 V. c. 152, qui leur -assigne

leurs présentes limites", pour les fins de' la représentation.
CHIAP. XVII.--RIVIERES ET RUISSEAUX-pour empêcher de

les obstruer.--L'Ate 6 Guill. 4 c. 56, cité dalis cet Ate, a été
révoqué par 13,·14 V. o.40--lequel est maintenant abrogé par 20
V. c..40, qui est la loi atuelle en ce qui touche aux abus nui-
sibles à l'agriculture.

CHAP. 18 Ü-CMAGNIE D'AssURANCE MÙTULLE.-N'est pas expres-
sément révoqué, mais remplacé par 14, 15 V. c. 21 qui établit de
plus amplet dispositions pour' le meme objet.

CHAPS. 19', 21 inclusivement.-II.&UT CANADA.

CHA. XXII.---COMPAGNIE D'ASSURANCE DE MONTREAL,
plus amples ponvoirs conférés à la dite compagnie, etc. Il
'amende la charte et change le nom de la compagnie ihcorporée
par 3,4 V. c. 37, voirie dit acte.

CHIAP. 23.-CoMPAGNiE DE L'EAU _ET DE L'E&AIRAGE AU GAZ DI
QUEBEC, incorporée.,-Révo 6:-, par 9 V. c. 93'.

CHAP. XXIV.-DAMES CATHOLTQUJS ROMAINES DE QUE-
BEC, ASSOCIATION CHARITABLE, incorporée.

CHAP. XXV.-C%)MPAGNIE D'ASSUÉANCE BETNÁ QUE
ET EMlERICAINE SUR LZ A VIE ET CONTRE LE FEU.--



il amende PAote du 'Haut'.Canada 3Guill. 4, c. 18. ViWr les
Tables du Haut Cailada.

CHAP.: XVI. BANQUE COMMERCIALE DU'DISTRICT DE
MIDYLAND1--I amnende:PlActe du'Haut Canacl2 Guili. $ica 11
Les sections,33j 34 et, 35 sont ýexpressément abrogées par 10, 11
V, e9, A2.Voir les Tables du Haut* Canada.

CHAP. XXVIÏI.BANQUE DU HAUT CANADA ?-Ilumende
l'Acte du Haut Canada 59 Guill. 3 c. 24. les sections 32, 33
et 84, sont ëxpressément abrogées par 10, 1LeV c-9, s. 29. Voir
les ,Tables du Haut' Canada.

C1Aps. 28 i '30 inclusive met.-.HÀu C xD&

ACTES ELEsERVÉs-1842.

CuAp. -31.-BL ETRANGER, impôt sur le.-9 Août, 1843.- évocjé
par 9 V. c. 1.

CHAP.,XXXII.-EGLISE' D'ANGLETERRE, administration du
temporel de la dite Eglise dans le Diocèse de Québec.---6 Oct.,
1843.

7 VICT.--3e Sess. 1er Part. (Sir Charles Tléophilue Metcalfe
Governeur Gênéral) 1843.

CauÂ. 1.-DUANEs mpts sur les' produits agricole.-16 Nov.
1844.-Expiré le ' Janviïe 1844

Cnr. 2. DOyANES, impôts sur les produits agricles.-9.oc.,1843. -
Continué par,8 V. c. 1, jusqu'à la fin dela session tenue après le
ler Tanvier1846. Impt: révoqués par 8 V. c. 3. Le reste
rendu permanent par 9,V. c..1, lequel dernier statut est révoqué
par 10, -11 Y. c. 31.

CHAI. II.-PARLEMENT P.lROVINCIALnon dissout nonobstant
le décès du Souverain, 16 No1e, 1843.

CHAP. IV.--STATUTS PROVINCIAUX--PROTFEfS PAIl NO-
TAIRES, etc., pour en faciliter la preuv;e 9 Déc., 1843.

CHA. V.-ANATOMIE-étude failitée-Voir assi 20 V. c.28, à.30
quant aux corps des personnes décédées, au pénitencier et 'non
réclarmés.

CHAP. 6.-PROCESSIONS DE PARTs-.restrictions appor ées.--.RWqgu
par 14, 15 V. c. 50,

CHAgP. VI.-ASSEMBLEES PUBLIQUES, convocation et mode
de les tenir.

CHAP. VIIL-OFFICIERS PUBICS-ne sont pas tenus de renou-
veler leurs commissions à la mort du souvereini'

CHAP'. IX.AECtES COMMUNES.-R ué par 12 V c. 83, et
par 3,14. .c. 8, sauf excepté la 1èie section.

CHAP. X.-BAQUEROUTE. es sections 42 et 47furén ré-
voquées par 9 V. c.30 qui contintia le reste du dit Acte j uà
là n'de asesiÔn qui devait suivre 'le 1er3in18'7, énu '
il eMpira4excéptéDtel que'continu: po rceifaines',6i f cIIIaIes
seulement pat 10,11. c 8÷1I V c. 12 o. 18-13,. 1V.
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c. 10-14,=15 V. d. 68--16 V. c. 151-18 V. o. 85,' et 19, 20 V.
c. 85, jusqu'à la fin de la session qui devait sùivre le 1erJaàvier,
18577, et jusqu'au 1er Janvier 1858, &c. par 20 V. c. 16.-

CHAP. XL-ARTILLERIE, Acte pour l'investit de'eertain&sbiens-
fonds.-Amedé par. 9 V. c. 42i Voir aussi 18 V. c. 91, etl9, 20
V. ce. 2 et 45, qui prescrivent le mode de transférer les propiétés
publiques.àa province, et qui confèrent certains pouvoirs ait
ministre de la guerre.

CHAP. XII.-C ASSE ET GIBIER.-Amendé par 8 V. c. 46-'
14, 15 V. c. 107-16 V. c. 171-et révoqué quant au Haut Cana-
da par 19,-20 V. c. 94. Voir aussi 20 V. c. 51, qui refond les
Actes relatifs à la -chasse dans le Bas Canáda, et abroge générale-
ment tous les actes qui y répugnent.

CHAP. 13.-HAUT CANADA.

CHAP. XIV.-ENGRAIS, exempts de péages.
CHAP. XV.-JUGES des cours de première instance, rendus indé-..

pendentàe.--16 Nov., 1843. Voir aussi 12 V. c. 37, s. 3, qui étend
l'effet de'cet Acte aux juges du Banc de la Reine, et 12 V. c. 38,

· e. 5, qui accorde le m 1me rivilége aux juges de la Cour Su-
périeure.

CH*P. l6.-ADMNIsTRATION< DP. LA JUSTICE.-9 Déc., 1843.-Révoqué
par 12 V. c. 3.8, s; I.

CHAP. XVII.-GASPE, administration de la Justice dans.-Amendé,
par 8 V. e. 32-10, 11 V. c. 13-12 V. c. 40-14, 15 V. c. 19-
16 V. c. 198, et par 20 V. c. 44, lorsque ce dernier Acte sera
pleinement en vigueur. Voir plus particulièrement les sections
depuis 117 jusqu'à 125. La section 5 est' évoquée par 8 V. c. 32.
Leà sections-3, 4,. 6 et 8; lé proviso dès 11 14; 16 et 20e sections
sont'affectés par 12 V. c. 40, comme l'est Éeôtion 18 pat 16 V.
e. 197. La 3e section sera abrogée par l' 117e- setion, et la 6e
section par la 119e de 20 V. c. 44.

CHAP. 18.-CoUR D'APPEL.- 6vo@Õ par 16 V. c., 37, q. 1. Il avait
été afttentdaer put 9 V. c. 29.

CHAP. XIk*-COURS DES COMMISSAIRES.-Arnendé par 14,.
15 V. c. 18 et 90-16 V; ce 14 et 202- et 20 V. c.-38â. La côói
des commissaires à Québec et Montréal a 'été abolie par 12
V. c. 38, s. 81, et les dispositions des sections 8 9 10 sont
abrogées par le même Acte en ce qui regarde Québec, Montréal
et Trois-Rivières. Voir aussi généralement le dirAcecomme
substituant la Cour Supérieure à l'ancienne Cour nc de la
Reine.

CHAP. 20.-ST. FRANÇOIS, DIsTRICT DE-Sessions trimestrielles.-
N'est pas expressément révoqué, 'mais mis de côté par 13, 14 V.
c. 35, s. 3, qui fixait.d'autres époques pour tenir la dite cour, et
maintenant par 16.,V.- c201, s. 2, qui abrogé la dite section'de
13, 14 V. c. 35,etfixe d'gitres époques pour tenir la cour.

CHAP. XXI.-POLICE.-Il amende 2 V. (1) c. 2 oir Fordonmnc#
et est lui-iôme aiùëndé par 9 V. c. 23.

CHIAP.,XXII-ENREGISTREMENT DES TITRES.,-Il amende
kV6 0. 80'VoiPoonnanc - Qiuant. à la section 2%oir 18 V. c.

9%-en_ Ce qui oôaset18 lâ Ibureaux d'é rgstrerkent d*ns les
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%.7on2V éir TABLE A.1. 118comtés. Quant ala section 5,'oir 19,20 V. e. 15, . 2, qui pour.
voit à Penregistrement des sommaires, &c. Et quant à la section
8, voir 16 V. c. 206, ss. de 1 à 3, concernant l'annulation de
Penregistrement de toute réclamation.

CHAP. XXII-ILE BIZARRE, annexée au comté de Montréal,pour
les fins de Penregistrement. Voir aussi 18 V. c.. 76, ss. 8, 9 et
15, et 18 V. c. 99, s. 11, par. 2.

CHAP. 24.--REENEMENT DU BAS-CANADA pour 1844.--Objet accom-
pli. Il pourvoit au recensement pour cette année seulement.

C-Ai. 25,-BoIs DE CONSTRUCTION, inspection du.--Révoqué par 8 V.
c. 49.

CHAP. XXVI.-SIR JOHN CALDWELL-vente de ses biens.-
16 Nov., 1843.-Objet accompli ?

CHAP. XXVII.-TENURE SEIGNEURIALE-commutation dans
les Fiefs Nazaietr,.St. Augustin et St, Josepi, dans la cité et le
comté de Montréal.-Amendé par 8 V. c. 43. Ces fiefs ne sont

pas soumis à l'opération de P'Acte général, 18 V. c. 3.

CHAP. XXVIII.--CHATHAM, GORE DE-annexé au comté ,des
Deux Montagnes ?-N'est pas expressément révoqué, mais voir
16 V. c. 1,5%, s. 1, par. 32, qui inclut cette étendue de terre dans le
comté d'Argenteuil, sous le nom du Township de. Gore.

CHAPs. 29 à 33 inelusiviaent.--HAUT CANADA.
CHAP. XXXIV.-CAe TÂ WELI4AND-achat d'actions par le gou-

vernement.-Amendé par 8 V. c. 74t. Voir aussi 4 G.,4, c. 17.
CHAPS. 35 à 43 inclusivement.-HAUT CANADA.
CHIAP. XLIV.-CORPORATIQN DE M?)NTREAL, autorisée '

acquérir laqueduc. Et voir' 16 V. '/ 127,-et 19, 20 V.c, 70,
quant au nouvel aqueduc; aussi.18 V. c. 165, s. 32, lequel expli-
que cet Acte.

CHAP. XLV.-COMPAGNIE POUR FAIRE LA PECHE ET'EX-
PLOITER DES MINES DE CHARBON, dans le' distfrict de
Gaspé, incorporée. Voir aussi 8 V. c. 97 qui confirme lActe
Impérial.

CHAP. 46.-BA NQUE DE MoNTREAL.-Objet accompli.

CHAP. XLVIL.-ASSOCIATION DE LA BIBLIOTHEQUE DE
COMMERCE DE MONTREAL, incorporée.

CHAP. XLVI.-EVEQUE DE MONTRRAL, autorisé à leffet de
faire le transport de certaines terres.

CHAP. XLIX.-BISHOP'S COLLEGE, (Lennoxville,) incorporé.-
Amendé par 16 V. c. 60.

CHAP. L.-SQCIETE D'EDUCATION du District de Québec,. in-
corporée.

CHAP. LL-CONGREGATION DE NOTRE DAME DE QUEBEC,
incorporée.

CHAP. LI.--DAMES DE L'ASIILE -DÉS ORPHELINS PRO-
TESTANTS DE MONTREAL, incôrorées. -16 Nov., 1843.

CIrAP. LIIL-DAMEs DU COMITE " E Egi de l'ho$pice de
-la maternité de'Mont*éal, inoorpor6es,

8'
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116 A. D. 1843-44-45.

CHAP. LIV.-DAMES RELIGIEUSES DU SACRE CEUR DE
JESUS, iÉicorporées.-9 Décembre, 1843.

CHAP. LV.-SEMINAIRE DE QUEBEC-pourra posséder d'autres
biens.

CHAP. LVI.-GOSSELIN,'A.-pont sur la rivière Boyer.-Il amendl'
52 G. 3, c, 20, voir le dit acte.

CHAPs. 57 et 5 8.--HAUT CANADA.

CHAP. LIX.--COMPAGHIE D'ASSURANCE ET DE TRANS-
PORT A L'INTEREIUR-autorisée à ester ep justice pour le,
recouvrement de ses dettes.

CHAVS. 60 et 61.-HAñT CANADA.

CHAP. LXII.-BANQUES-certaines,pourront transférer leurs ac-
tions en Angleterre.

CHAP. LXILI.-COMPAGNIE DE DEPOT ET DE PRET DU
HAUT CANADA, incorpoi:éc.-Amendé par 8 V. c. 96-et 13,
14 V. c. 138.

CiHp. 6 4 .- HuT CIADA.

ClIA.p. 65.-ASEMBLEE LEGISLATIVE, pour en assurer lindépendance.
-25 Mai, 1844.-Révoqué par 20 V. c. 22, qui pourvoit à Pindé-
pendance du parlement.

AkëTES RESERVES.

CHAP. LXVL-BANQUE DU PEUPLE, incorporée.--27 Juin,
1844.-Amendé par 10, 11 V. c.. 62-18 V. c. 43-19, 20 V. c. 27.
Les sections 33, 34 et 35 sont abrogéea par 10, Il V, c. 9.

CHAP. LXVII.-BANQUE DU DISTRICT DE NIAGARA.--
Il amende 4, 5 V. c. 96. Il existe maintenant une autre banque
incorporée sous le nom de la Banque du District de Niagara, par
18 V. c. 204.

CHAP. LXVIII.-SOCIETES D'EGLISE DE QUEBEC ET TO-.
RONTO, incorporées.

8 VICT .- lêre Sess. 2e Parlt.--(Sir Charles Thephilus Metcalfe,
Gouverneur Général.) 1844-5.

CHià. 1.-PnonvITs AGRICOLES, impôts sur les.-20 Décembre,
1844.-Révoqué par 10, 11 V. c. 31. Cet acte continuait sim
plement 7 V. c. 2, voir le dit acte. %

CHAP. 2.-DIsTILLERIEs, droits d'accise sur les.-Révoqué par 8 V.,
c. 29.

CHA. -3.-DRtoiTs DE DouANE.-17 Mars, 1845.-Révoqué ear 10, 11-
V. c. 31. Il était quelque peu amende par 9 V. c. 1.

CHAP. IV.-REVENU ET DOUANES-administration (en é-qui-
regarde la perception). Temporaire dans le principe, mais
amnendé. quant aux salaires du .collecteuì,. (Québec et Mon.tréai)

.,par. 12 V. c. 2, et rendu permanent. L'effet s'en étend ,aux
péages perçus sur les travaux publics par 9 V.,c. 37,s. 21-aux,
droits imposés sur les distillateurs par 9 V. c. 2, s. 24, et an déi
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rtement' du bureau des -postes par 13, 14 V. c. 17, s. 2. Et
sera étendu aux shérifs en vertu de l'acte de 20 V. c. 44, s. 114.

CHAP. V.---VAISSEAUX DES PLANTATIONS BRIT4ýZNI-
QUES, enregistrement des.---Aiendé par 13, 14 V. c. 24, quant
aux corporations, etc.

CHAP. VI.---EMEUTES DANS LES ENVIRONS DES TRAVAUX
PUBLICS.---Continué par 10, Il V. c. 8---11 V. c. 3---12 V. c.
17--13, 14 V. c, 10, et 14, 15 V. c. 68. Par 14, 15 V. c.,76, son
opération s'étendait aux travaux entrepris par des compagnies;
et il était continué jusqu'à la fin de la session tenue après le 1er
janvier 1855; par la 19, 20 V. c. 85, il a été continué tel qu'amen-
dé jusqu'à la fin de la session suivante 1er janvier 1857; et par
20 V. c. 16, jusqu'au 1er janvier 1858, etc.

CHAPs. 7 et 8.--AUT CANADA.

AP. IX.---CLERGE, MEMBRES DU-rendus indemnes pour le
ait d'avoir voté aux élections des membres.---10 fév., 1845.

CHA.p 10.--MINIsTRES DU CLERGE, pourront voter aux élections des
membres des assemblées législatives.-- 17 znars, 1845.---11 révo-
quait cette partie de 7 V. c. 65, qui leur défendait de voter, mais
cet Acte est maintenant abrogé, en sorte que les fins de cet Acte
sont remplis.

CHAP. XI.---ARPENTEUR GENERAL-sa charge, réunie à celle
du commissaire du département des terres de, la courénne.

CHAP. XI.---MATELOTS MALADES ET DANS LE DENUE-
MENT.---10 fév., 1845.---Ce chap. amende quelque peu 6 Guil. 4,
c. 35, voir cet acte.

CaiPs. 13 à 15 inclusivement.---HAUT CANADA.
CHAP. XVI.---EXPLORATION GEOLOGIQUE-allocation.--17

mars, 1845.--Continué pendant ciîfq ans par 13, 14 V. c. 12.
Nouvelle allocation pendant cinq ans, et Acte amendé,. 19, 20 V.
c. 13.

Cuau. 17.---CArs AD SATISFACIEi!DUM.---Ce chapitre amendait 6
Guil. 4,c. 4, mais il parait être remplacé par des dispositions plus
amples dans 12 V. c. 42.

CHAP. XVIIL---SHERBROOKE, VILLE DE.--10 fév., 1845.--
Ce chap. étend leffet des dispositions de loidonnance relative
aux officiers de paix (27 G. 3, c. 6) à la dite ville.

CHAPs. 19 et 20.--IIAUT CANADA.

CIAP. XXI.---ST. SYLVESTRE, PAROISSE DE-annexée au
comté de Mégantic, pour les fins d'enregistrement.---17 mars,
1845.---Mais voir 16 V. c. 152, par. 13 qui inclut St. Sylvestre. dans
Lotbiniére, et aussi 18 Y. c. 99, qui déclare que chaque arrondis-
sement électoral pourra, être proclamé un arrondissement pour les
fins d'enregistrement.

CHAps. 22 à 24 inclusivement--HAUT CANADA.

CHAP. XXV.---COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DU ST.
LAURENT ET DE L'ATLANTIQUE, 'incorporée.---Amendé
par 9 V. c. 79---10, Il V. c. 65-~12 V. c. 176---13, 14 V. c. 118---
16 V. c. 47, et l'incorporation du: chemin de fer avec le grand
trone en vertu de 16 V. c. 39, confirmée par 18 V. c. 33.
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CHAP. 26.---ACTEs CONTINUES jusqu'à la fin de la session qui suivra le
31 déc., 1849.---29 mars, 1845.--Objet accompli.

CIIAP.XXVII.-ENREGISTREMENT DES TITRES.--Il amende
4 V. c. 30, voir cetteordonnance. Continué par 16 V. c. 151---18 V.
c. 85--19, 20 V. c. 85, et 20V. c. 16, jusqu'au 1er janvier 1858, t
jusqu'à la fin de la session suivante.

CHAP. XXVIII.---ORLEANS, ILE D-bureau , d'enregistrement
séparé dans la dite ile. Voir aussi 9 V. c.44, et 18 V.c. 99, s. 11,
qui la constitue en un arrondissement séparé pour les fins d'enire-
gistrement. L'acte 18 V. c. 100, s. 7, 'en fait aussi un comté
inunicipal distinct et séparé.

CIAP. 29.-DISTILTERIES, droit d'accise sur les. révoqué par 9 V. c. 2.

CIP. 30.--BUREAU DEs TRAVAUX PUBLCs--investi de certains travaux
publics.-Expiré. Ce chap. avait été révoqué par 9 V. .c. 37, en
autant que cet Acte fesait passer certains travaux entre les mains
du bureau des travaux publics.

CHAp. 31.-LIMITATIoNs n'ACTIONS.-Révoué par 10, 11 -V. c. 31..

CHAP. XXXII.-GASPE, administration de la justice dans.-Il
amende 7 V. e. 17, voir le dit acte. L'Acte 7 V. c, 16, auquel il
est fait allusion dans la section 2, est révoqué par-12 V. c. 38.

CHAP. 33.-NOTAIRES autorisés à agir com1ùc greffiers des cours des
commissaires.---Ce chap. 'amendait 25 G, 3, c. 4, niais -cette
ordonnance est révoquée par 12 V. c. 46, s. 39.

CHAP. XXXIV.---ASSOCIATION EVANGELIQUE--le bénéfice
de 11 G. 4, c. 36, étendu à la dite Secte.

CHAP. XXXV.---CHRETIENS UNITAIRES, à Montréal, pour leur
venir en aide.---17 Mars; 1845.

CHAPs. 36 à 39 incusivement.---HAUT CANADA.

Ca. 40.---AUToarrEs MUNICIPALEs, dans. le Bas Canada.---29 Mars,
1845.---Révoqué par 10, 11 V. c. 7.

CHAP. 41.--EcoLEs ELEMEqNTAIRE.---Révoqué par 9 V. c. 97.
CHAP.'XLI.---TENURE SEIGNEURIALE, commutation volon-

taire.-Cet Acte et l'Acte 12 V. c. 49, sont révoqués par 18 V.
c. 3, s.- 1, sauf et excepté°en ce qui regarde certaines seigneuries
indiquées dans la sect. 35 de l'Acte cite en dernier lieu, tel
qu'amendé par la 7e sect. de 18 V. c. 103; mais tous faits ac-
complis en vertu d'iceux doivent avoir la même force et effet que
si les dits Actes n'eussent pas èfëté%oqnés. La section 23 est
abrogée par 16 V. c. 207.

S CÙHAP. XLII.---TENURE SEIGNEURIALE.---Il amende' 7 V.
c., 27, voir l'acte, en permettant aux seigneurs de placer d'une
certaine manière les deniers provenant de la commutation.

CHAPs. 44 et 45.---IIAUT CANAD4.

CHAP. XLVL---CHASSP -ET-GIBIER.---Révoqué quant au Haut
Canada par 19,20 Yý c. 94. Voir aussi.20 V. c. 51, qui refond les
Actes concernant la ehasse et le gibier dans le Bas: Canada, et
met de côté cet Acto en partie, et plus particulièrement la 1ère
section,' en changeant le tempsoù l'on pourra chasser le gibier
sauvage.
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CIIAPs. 47 et 48.--HAuT CANADA.

CHAP. XLIX.---BOIS DE CONSTRUCTION, inspection et mesu-
rage du.--Amendé par 9 V. c. 16-16 V. ,c. 168, et -18 V. c. 93,
quant à la position et au salaire du surintendent, et, quant aux
spécifications du bois mesuré ou inspecté.

CHAP. 50.---HAUT CANADA.

CHAP. 51.---MILicE.---Révoqué par 9 V. c. 28.

CHsAP. 52.--CHEMINS D'HIvER.---Expiré. Il suspend les ordonnances
pour une année seulement.

CHAP. 53.--SocIETEs D'AGRICULTUR.--Révoqué par 16 V. c. 18.
Cet Acte avait été amendé par 9 V. cc. 14 et 24.

CHAP. 54.---HAUT CANADA.
CHAP. LV.--QUEBEC, CHEMINS A BARRIERES PRES DE.-

Il amende 4 V. c. 17, voir le dit Acte.
CHAP. LVI.---CHEMIN A B4RRIERES DE LONGUEUIL ET

CHAMBLY.---Il amende 4 V. c. 16, voir le dit Acte. Ce chemin
avait été placé sous le contrôle des commissaires des travaux
publics par 13, 14 V. c. 106, et il est passé depuis sous la régie
d'une compagnie privée.

CaAPs. 57-et 58.---HAUT CANADA.
CHAP. 59.---CoRPoRATIoN DE MoNTREAL.---N'est pas expressément

révoqué, mais semblerait être mis.de côté par 14, 15 V. c. 128,
qui refond la loi relative à la dite corporation. Voir 3,4 V. c. 36.

CHAP. LX.---QUEBEC, CORPORATION DE-lois refondues?---
Amendé par 9 V. c., 22---14, 15 V. c. 130---et enfin par 18 Y.
c. 159, qui a pour objet de refondre toutes les lois antérieures sur
le sujet, y compris 3, 4 V. c. 35, et 4 V. c. 33, mais ne les révoque
pas expressément. Voir aussi 16 V. c, 232, et 18 V. c. 31, pour
consolider la dette de la cité ;---19, 20 V. c. 69 qui rend le maire
électif par les citoyens; 16 V. c. 233, et 19, 20 V.~cc. -5 et 106,
quiant au recours contre la cité dans les cas d'émeute; 20 V.
c. 123, qui permet à la corporation d'établir un corps de police;
et aussi lçs autres Actes indiqués çlans l'Index sous le titre
"Québec."

CuKAPs.-61 à 66 inclusivement.--HAuT CANADA.

CHAP, LXVII.---BUREAUX DE COMMEECE de Québec et
Montréal.---Ce chap. ne fait seulement que rendre peripanents
les Actes 4, 5 V. cc. 92 et 90, qui incorporent -les dits bureaux de
comrerce.

CHAIP. LXVIII.-STATUTS, distribution des.---Amendé par 12 V.
c. 16 -14, 15 V. c. 81. Cet Abte réVoque tous Actes antérieurs
sui le sujet.:

CHAP. 69.---SUBSIDEs-.-Objet acco pli.
'COAP. 70.---SuBsnEs.---Objet acco'mpli.
CHA P. 71.---SuBsiDrs.---Objet accompli.
CHAP. LXXI.--REiBE LLION, PERTES RESULTANT DE LA 1

---Voir .10, 11 V. c. 33, qui approprie les deniers pour payer la
balance des. sonimes adjugées. Cet acte se rapporte au, Haut
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Canada, excepté Ta section 3, qui donne aux municipalités les
zevenus provenant des licences \d'auberges.

CBAP. 73.-CoNsEIL LEGISLATIF--- OATEUR---allocation pour salaire
jusqu'à là fin de 1845.-Objet accompli.

CHAP. LXXIV.---CANAL WELLAND-achat d'actions par la pro-
vince.-Cet Acte amende 7 V. cd. 34, voir le dit Acte.

CHAP. 75.-HAUT ,CANADÀ.

CHAP. 76.-HAVRE DE MONTREAL.-RévOqu par 16 V. c. 24. Il
avait été amendé par 10, Il V. c. 56-et par 13,-14 V. c. 97.
L'Acte 16 V. c. 24 est révoqué par 18 V. c. 143, excepté quant
aux Actes révoqués par icelui.

CHAP. 77.--DIsTRICTs MUNICIPAUX, pour constater leurs dettes.-
Objet accompli.

CHAP.. LXXVII.-INSTITUTION RýOYALE, vente de ses pro-
pilétés.-Le Proviso pouraugmenter les rentes de la dite institu-
tion, est révoqué par 16 V. c. 58, s. 5. Voir aussi 41 Guill. 3, c.
17, et 20 V. c. 53.

CBAP. 79-HAUT CANADA.

CHAP. LXXX.-ECOLE DE MEDECINE DE QUE BEC, incorporée.

CHAP. LXXXI.-ECOLE DE MEDECINE ET DE CIIIRURGIE
DE MONTREAL, incorporée.

CHAPs. 82 et 83.-HAUT CANADA.

CHAP. LXXXIV.-ASSURANCE MUTUELLE, COMPAGNIES
D?.-Il amende 4 Guill. 4, c. 33, voir le dit Acte.

CHAPs. 85 et 86.--HAUT CANADA.

CIAP; LXXXVII.-ASSOCIATION COLONIALE IRLANDAISE
DE L'AMERIQUE DU NORD-plus amples pouvoirs accordés
à la dite association. Voir aussi 4, 5 V. c. 54.

CHAP. 88.--HAUT CANADA.

CHAP, LXXXIX,-ASSOCIATION CHARITABLE DU BOIS DE
CHAUFFAGE DE QUEBEC, incorporée.

CHAP. XC.-YULE, JOHN, pont sur la rivière Richelieu.
CHAP. XCL-MANUFACTURE DE COTON DE SHERBROOKE,

incorporée.
CHAP. XCII.-COMPAGNIE DE MANUFACTURE BE COTON

DE dHAMBLY, incorporée.

CHAP. XCIII-INSTITUT DES ARTISANS DE MONTREAL,-
incorporé.

CHAP. XCIV.-SOCIETE DE CONSTRUCTION DE MQN..
TRÉAL, incorporée,-Amendé par 10, Il V. c.-100.

CrÂP. 95.S-HAUT CANADA.

CHAP. XCVI.-COMPAGNIE DE DEPOT ET DE PRET DU
HAUT A4NADA.-17 Mars, 1845.-Cet Ate amende 7 V. c.
63.-,Voir ledit Acte.

CHAP. XCVII.-COMPAGNIE POUR FAIRE LA PECHE ·ET
EXPLOITER DES MINES DE CHARBON, dans le district de·
Gaspé.-Acte Impérial confirmé, 10 Fév., 1845.-Voir 7 V.c. 45.
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CHAP. XCVIII.-ASSOCIATION DE LA BIBLIOTIEQUE DE
QUEBEC, incorporée.-17 Mars, 1845.

CHAP. XCIX.-SRURS DE LA CONGREGATION NOTRE'
DAME DE MONTREAL, autorisées à l'efet de posséder ?er-
taines propriétés.

CHAP. C.- PETIT SEMINAIRE DE STE. THERESE DE
BLAINVILLE, incorporé.

CHAP. CI. - COMMUNAUTE DES SRURS DES SAINTS
. 4OMS DE JESUS ET MARIE, incorporée.

CHAP. CII. SOCIETE DES MISSIONNAIRES BAPTISTES DU
CANADA, incorporée.

CHAP. CIII.-DAMES URSULINES AUX TROIS-RIVIERES,
. autorisées à acquérir d'autres propriétés.

CHAP. CIV.-LYCEE DE MONTREAL, incorporé.
CHAP. CV.-LYCEE DE QUE BEC, incorporé.
CHAP. 106.-HAUT CANADA.

ACTE RESERVÉ.

CHAP. 107.-AUBAINS, "naturalisation.-2 Août, 1845.-Révoqué
par 12 V. c. 197.

9 VICT.-2e Sess. 2e Part. (Sir C. T. Metcalfe, Gouverneur Général.)
1846.

CHAP. 1.-DouANEs-droits.-1 8 Mai, 1846.-Ilévoqué par 10,.1 V.
c. 31.

CHAP. IL.-DISTILLATEURS ET ALAMBICS, drits.-Conti-
nué par Il V. c. 3, et~ amendé-et rendu permanent par 12 V. c.
14, qui a réduit le droit à un denier par gallon; voir 19, 20 V. c.
42, qui impose in droit additionnel d'un demi-denier.

CnAP. 3.-CiRiE DE FÀUx.-Révoqué par 10, Il V. c. 9,'s. 22.

CH1AP. 4.-PEITENCIER PRovINcIAL, lois refondues.-Révoqué par
.14, 15 V. c. 2; mais cet Acte est temporaire.

CHAP. V.-JUGES DE PAIX, pour obliger les témoins de compa-
ratre devant eux.-Voir aussi 14, 15 V. c. 95, s. 6.

CAiPs. 6 à 12 inclusivement.-HAUT CANADA.

CHAP. XII.-GASPE-SESSIONS DE LA PAIX-assignations des
Jurés, etc.

CeAp. 14.-SocItees D'AGRICULTURE.-Révoqué par 16 V. c. 18. Il
amendait 8 V. 'c. 53.

CHAP. XV.-MAGDELEINE, ILES DE LA-Territoire du Sa-
guenay et Madawvaska-Conseils Municipaux 1 Voir 18 V. c. 100,
s. 4, par 6 et7, etc.

CHAP. XVI.-BOIS DE CONSTRUCTION, inspection du.-II
amende 8 V. c. 49. Voir le dit Acte.

CAPS. 17 à 20 inclusivement.-HAUT CAgýADA.
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CILAP. 21.-CRP.o:ATIoN DE MONTREAL.-23 Mai, 1846.-,oir :14,
15 V. c.; 128, qui refond tous les Actes passés sur le sujet, et la
note sur 8 V. c.59, et 3,4 V. c. 36.

CHuA. 22.--CORPORATION DE QUEBEC 1-Mais voir 18 V. e. 1_9, qui
refond toutes les lois sur le sujet, et la note sur 8 V. c. 60.

-CHAP. XXII.-POLICE.-L amende 7 V. c. 21, et 2 V. (1) c. 2,
Voir ces Aò¢es.

CirA. 24.--SocIETEs D'AGRIcULTURE.-RévOqué par 16 V. c. 18.
CHAIP. XXV.-LO'ÉBINIERE, endroit où doivent se tenir la Cout de

Circuit et le Bureau d'enregistrement ?-Mais voir 12 V. c. 38, s.
77, quant à la Cour de Circuit, et 18 V..c 99, ss. 2, 3 et 4, quant
au bureau d'enregistrement.

CHAP. XXVI.-ACTES NOTARIES-déclarés valides nonobstant
certaines erreurs de style. Voir aussi 10, 11 V. c. 22, qui établit
d'autres dispositions au même effet.

CHAP. XXVI.-ECOLES COMMUNES.-9 Juin, .1846.-Amendé,
par12 V. c. 50--14, 15 V. c. 97---16 V. ce. 208 et 209, et 19, 20
V. c. 14. Le paragraphe 13 de la section 21, et toute la section
51 sont'révoqués par 12 V. c. 50 ; et la section 43 par 12 V. c.
113, (maintenant révoqué lui-môme par 14, 15 V. c. 97, mais:sans
que la section 43 soit remise en force.) Quant à la section 18,
voir aussi 18 V. c., 100, s. 5. Et voir plus particulièrement à
l'égard de la section 21, para 10, l'Acte 19, 20 V. c. 14, s. 1 ; quant
au par. 11 de la mme section, voir même Acte, section 4 ; quant
au devoir des -Commissaires d'Ecole de faire le recensement an-
nuel des enfants, voir le même Acte, sections 2, 3 ; quant à la
. ection 31, voir ménite Acte, section 8; quant à la section 35, voir
le môme Acte, sections 11, 12, 13, 14, etc.; quant à la section 40,
voir le même Acte concernant Québec et Montréal ; quant à la
-section 50, voir le même Acte, section 9, qui augmente le nombre
des Membres du Bureau d'Examinateurs, et.section 16, etc.,
quant à ce qui .concerne le Conseil de Plinstruction Publique,

CHAP'. 28.---MIIgE.-9 Juin, 1846.-Révoqué par 18 V. c. 77, depuis
le ler Juillet, 1855, jour auquel il avait été continué par 18 V.c.
85. Il avait été amendé par 12 V. ce.. 88 et 89.

eCÂpA. 29.---ADMINIsTA TIoN DE LA JUSTIcEer--IIévoqué par 42 Y. c.
38, s.1.

CHAIP. XXX.-BANQUEROUTE."1l amende et continue 7 V.
c..10, et il est continué avec cet Acte potr certaines fins.segle-
ment. Voir 7 V. c. 10.

CHAP. 31.---CoNTREBANDE-dispositions établies pour la prévenir.-
Révoqué par 10, 11 V. c..31.

CHAPs. 32 à 34 inclusivement.---IIAUT CANADA.

CHAP. XXXV.-. -TEMOINS, dans les causes criminelles, résidant
hors de la jurisdiction-pour obliger les dits témoins à comparaître.
Voir 18 V. c. 9, relativement aux causes civiles.

CHAP. 36.--HAUT CANADA.

CHAP. XXXYI.-TRAVAUX PUBLICS-loi amendée et'refondue.
-- Il révoque un grand nombre d'Actes antérieurs. Il est amendé
par 10, 11 V. c. 24-12 V. cc. 4, 15-13, 14 V. c. 13--14, 15 V.
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c. 53---16 V. c. 160. Quant à la section 5, voir 10, 11 V. c. 24,
s. 1, qui prescrit que les contrats seront passés au nom de la
Couronne. La cédule.B. à laquelle il est fait .allusion dans la
section 12 est révoquée, et une autre. lui est substituée par 12 V.
ct 4. La limite de déviation sìiis la section 16 est étendue par10,
11 V. c. 24, s. 1. Quant à la section 18, voir 12 V. c. 15 qui l'ex-
plique. Quant à la section 24, voir 16 V. c. 160, en vertu duquel
des arbitres peuvent être nommés d5une manière différente. La
section 25, est révoquée par 10, 11V. c. 24, s. 11, qui abroge aussi
partie de la section 30. Voir aussi 20 V. c. 19, quant aux péages
et règlements établis pour faire usage des travaux publics.

CIAP. XXXVIL.---COMMISSAIRES ENQUETEURS, PouR AF-
FAIRES PUBLIQUEs-autorisés à recevoir des témoignages sous ser-
ment.---COntinué-par 16 V. c. 3--12 V. c. 17---13, 14 V. c. 10---
14, 15 V.c. 68---.16 V. c. 151--18 V. c. 85---19,20-V. c. 85---et 20
V. c. 16 jusqià la fin de la session qui suivra le 1er Janvier,
1858.

CHAP. 39.---ACTES CONTINUES au 1er Mai, 1847, etc.---Objet accoInpli.
CiiAP; 40.---HAUT CANADA.

CWAP. XLI.r--JUGES DE PAI4, nomination de, dans les campa-
gnes éloignées.---L'effet en est étendue à certaines places, etc.,
dans le Bas Canada par 16 V. c. 15. Voir aussi quant aux dis
triets provisoires, 1.6 V. c. 176.

CHAP. XLII.---ARTILLERIE, Acte pour tranférer-pour dissiper
les doutes y relatifs.-11 amende 7 V. c. 11, voir ce dernier Acte.
Il a rapport,à certaines terres à Bytown.

CHAP. 43.--CORPORATION DE MONTRIEALI Voir,14, 15 V. c. 128, qui
refond tous les Actes sur le même sujet, ainsi que les notes sur
8 V. c. 59.

CHAP..XLV.-OELEANS, ILE D'. Il amende 8 V. c. 28, voir le
dit Acte.

CHAP. XLV.-DORCIIESTER, COMTÉ DE.-.bureau d'enregistre-
ment séparés établis dans le dit comté. Voir 16 V. . 152, s. 1,
par. 10, qui établit le comté,-et aussi 18 V. c. 99,.en-vertu du-
tuel chaque arrondissement électoral pourra être proclmé une

2ivision séparée pour les fins d'enregistrement.
CHAPs. 46 à 52 inclusivement.--HAUT CANADA.

CHAP. 53..--CHEbfINs DHiHvER.---Expiré à la fin de la session qui sui-
vait le 1er rnai, 1847.

CHAP. LIV.--SYNODE PRESBYTERIE.N UNI-Manistres.auto-
ripés à tenir,-des registres de baptêmes, etc.

C$HAP.LV.--MAISON DE LA TRINITE DE QUEBEC, mode-d'ac-
corder des licences aux pilotes.---Objet accompli, excepté quant
aux licences déjà accordées Amendé par 10, 11 V. c. 27,voir ce
dernier. Voir aussi 12 V. c. 114.

CHAP. 56.---HAVT CANADA.

CHAP. LVII.---NICOLET-translation du bureau d'enregistrement..
Voir aùssi 16 V. c. 152, s. 1, par. 25, .qui établit le comté; et 18
V. c. 99, en vertu duquel chque arrondissement électoral pourra
etre proclamé une division séparée pbur les fins d'enregistrement.
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CHAP. LVIII.---JUSTICE CRIMINELLE-adñinistration dansile
Haut Ciuada, frais, comment payés, etc.

CHAP. LIX,--BIENS DES JESUITES, affctés à P'ducatioit dans
le Bas Canada.

CHAP. LX.--GOLFE DE ST. LAURENT, deniers affectés à son
amélioration.

CHAP. LXI.---ASILE DES-ALIENES-emprunt en sa faveur. Voir
12 V, c. 32, s. 4, qui en augmente le montant. La section 3 est
révoquée par 10, 11 V. c. 9.

CHAP. LXI.---QUEBEC-pour yenir en aide aux victimes des in-
cendies.-Amendé par 10,i4 V. c. 35---13, 14 V. c. 101---14, 15
V. c. 22---16 V. c, 28.

CHaP. 63.---SUBSIDEs.--Objet accompli.
CHAP. LXIV.---FINANCES--emprunt pour travaux publics-autori-

sation de prélever le reste.--"Aniendé par 10, Il V. c. 2.

CHAP. LXV.---FONDS DES. LICENCES DE MARIAGE.---La
seule section (3) qui se rapporte au Haut Canada est révoquée par
13, 14 V. c. 70. La section 4 est révoquée par 10,,,11 V. c.
s.22.

'CHAP, LXVI.---FINANCES, emprunt pour travaux publics.---La
section 3 est abrogée par 10, Il V. c. 9, s. 22.

CHAP. LXVII.---MONTREALý CHEMINS A BARRIERES PRES
. DE.---Il amende 3, 4 V. c. 31, voir ce dernier acte.

COAP. LXVII.---QUEBEC, CHEMINS A BARRIERES PRES
DE.---Il apende 4 V. c. 17, voir le dit acte.

CHAP. 69 à 73 inclusivement.---HAuT CANADA.

CHAP. LXXIV.---QUEBEC, éclairage au gaz. Mais voir 12 V. c. 182
qui incorpore une compagnie à laquelle la corporation avait trans-
porté les pouvoirs conférés par cet Acte. La section* 10 ·est
abrogée par 10, 11 V. c. 9, s. 22.

CnAP. 75.---HAUT.CANADA.

CHAP.LXXVI.---L'ISLET-préservation du' gibier à.--i muai, 1846.
Voir aussi 20 V. c. 51, qui doit tomber sous leffet des dispitions

- de cet Acte.
CHAP. 77.---HAuT CANADA.

CHAP. LXXVIIL---HOCHELAGA ET TROIS-RIVIERES---divi-
sion des municipalités-soutien des écoles, etc., 7-9 juin, 1846.-
Révoqué en ce qui concerne la municipalité de Hochelaga et la,
Banlieue des Trois-Rivières, par 10, 11 V. c. 7--lequel est lui
même révoqué (et sans qu'il soit remis en force) piar 18 V. c. 100,
qui établit des règlements généraux au sujet des municipalités;
vir le dit Acte et les Actes qui l'amendent. Voir aussi les Actes
postérieurs relatifs aux écoles élémentaires, et 20 V. c. 179'qui
incorpore la cité des Trois-Rivières.

CHAP. LXXIX.---COMPAGNIE DU CHEMIN vE FER DU ST.
LAURENT ET DE L'ATLANTIQUE.---Il apiende 8 V. c. 25,
voir ce dernier.

CUAPS. 80 et 81.---HAUT CANADA.



CHAP. LXXXII.---COMPAGNIE DU CHEMIN. DE-PER DEý
MONTREAI4 ET LACHINE, incorporée.---Amende par 10, Il
V. c. 63---12 V. c. 177---13, 14 V. c112 (qui autorise l'union du
dit chemin avec le chemin de fer de Montreal et du Lac St. Louis
et de la ligne provinciale sous le nom du chemin de fer de 1%w
York)---13,' 14 V.c. 113---16 V.-ce 46 et 243---et 'par-20 V.c
142 qui autorise son unijn avec le chemin de fer du St. Laurent
et du Lac Champlain.

CHAP. 83.--HIvT CANADA.

CHAP. LXXXIV.---COMPAGNIE DU CHEMIN PLANCHEIE
DE HUNTINGDON, incorpors.---25 Mai; 1846.

CHAP. 85.---HAUT CANADA.

CHAP. 86.---]ÀNQuE DU HAUT CANADA ?---Il amende l'Acte du Haut
Canada 59 G. 3, c. 24, dui était aussi ameridé par d'autres Actes,
Voir les tables du Haut Canada. Mais -ous ces Actes sont amen-
dés et refonduà en un, seul Acte par 19,20 V. c. 121', qi semble
les mettre de côté, bien qµ'ils ne soient pas expressément révoqués.

CHAP. 87.-BANQUE COMMERQIALE DU DISTRICT DE MIDLAND 1-l'
amende lacte du Haut Canada 2 Guil. 4, c.- 11, lequel était aussi
amendé par divers autres actes.--Voir les tables du Haut Canada.
Or, tous ces actes sont amendés et refondus'par 19, 20 V. c. 120,
qui semble les mettre de côté, bièn' ju'ils ne soient pas expressé-
ment révoqués.

CHArS. 88 à 90 inclusivement--HAUT CANADA.

CHAP. XCI.-DAMES RELIGIEUSES de 'Notre Dame de Charité
du Bon Pasteur, incorporées.-18 Mai,' 1846.

CHAP. XCII.-SEURS GRISES, à Montréal-autorisées à vendre
certain terrain à la Pointe à Callières--23 Mai, 1846. Voir aussi
16 V. c. 116, qui les autorise à vendre certains terrains à la
Pointe St. Charles.

CHAP. XCIII.-COMPAGNIE DE GAZ ET D'EAU DE QUEBEC.
-Il révoque purement et simplement 6 V. c. 23, incorporant la
dite compagnie.

CHAr. 94.-HAUT CANADA.

'CHAP. XCV.-SOCIETE D'ECOLE BRITANNIQUE ET CA-
NADIENNE du district de Québec, incorporëe.-9 Juin, 1846.

CHAP. XCVI.--JUIFS-priviléges plus amples conférés à certaines
classes de Juifs.-Il prolonge la durée de 9 G. 4, c. 75.

CHArs. 97 et 98.--HAUT CANADA.

CHAP. XCIX.--COMMUNAUTE DES FILLES DE LA CIARITE
de St. Hyacinthe.-18 Mai, 1846.

CHAps. 100 à 106 inelusivement.-HAUT CANADA.

CHAr. 107.-CHEMIN DE FER DE MoNTRKL ET KINGSTON, incorporé.-
26 Décembre, 1846.-Expiré fant'e d'exécuition.

CHArS. 108 à 112 inclusivenent.-HUT CANADiA.

CHAP. CXUI.--qUEBEC, POUR FOURNIÉ L'EAU A LA CITE-
DE.-20 Fêiiier, 1847.--Amendé par 13, 14 V. c. 100-14, 15'
V. c.' 131-16 V. è. 129-et 18 V. c. 30.

· s TABLE." A.,Dý 1846. 125.-9 Vic. -



$ A. P. 1846-47. TABLE.· · 9-10, l VicT.

CHAP'. CI.-LISTE CVILE,-1100ctobre, 1847.-Amendé, ar
14, 15 V. c. 173-18 V. c.89. es ections A0 à 57 de l'acte
d'union dont il s'agit dansla;section' 9, sont rèyoquées par Pacte
impérial 10, 11 V. c. 71.

CHAP. 115.--BANQUE DES MARCHANDS, incorporée.-- Janvier,,148.
Le but parait 'rempli. en vertu de la section 4, qui prescrit 4ue
tout 'le fonds social sera payé. dans cinq ans. Cette banque n'est
jamais entree en opération.

10, il VICT.-3e-Sess.2e Parlt:-(Le Comte d'Elgin et Kincardine,
Gouverneur Général,) 1847.

CIAP. I.-MAISON DE LA TRINITE .DÉ MONTREAL, cer-
tains pouvoirs à elle conférés lorsque l'état sanitaire de la cité

. est en danger.--9 Juillet, 1847. Temporaire, mais continué juà-
qu'au 1er Janvier, 1858, et jusqu'à la fin de la session suivante
par 16.V. c. 151-18 V. c. 85-19, 20 V. c. 8,5, et 20 V. c. 16.

CHAP. UI.--fNANCES--emprunt garanti-.fonds d'amortissement.
-Il amende 9 V. c. 64 et,6 V. c. 8.

CHAP. III.-MAGDELEINE, ILES DE LA-qualiflcation fonciére
des juges de paix mise de côté.--Il amende, sons ce rapport, 6
V. c. 3.

CHAP. IV.-MATIERES 'PAISANT EXPLOS ommqges
causés par les. V aussi 4, 5 V. c. 26, ss 2,3, 17-- V. c. 20,
-s. 3-et 18. V. c. 92,s.4, quant aux incendiaires dans cert in cas.

CHAP. 5.--AUT CANADA.
CHAP. VI.-ACCIDENTS-DUEL, etc., indemnité accor ée u

familles des perÀonnes tuées en duel.

CA&P. 7.--AUToRITEs UNICIPALE.--28 Juillet,8 par
18 V. c. 100. Il avait été amendé par 12 V. c. 51-13,
34-14,15 V. ce. 98 et '99--et 18 V. c. 1M.

CHIA. '8.-ATES CONTINUES 'jusqu'au 1er .Javier, 1848, etc..'-Objet
accompli.

CHAP. IX.-PAUJX, CRIME DE-loi 'amendée et refondue,-Ce
'chap. révoque expressément un. nombre d'actes et parties d'actes
(lesquels¡"sont entrés sous les titres des actes respectifs), et tous
autrès dont les dispositions sont incompatibles.-L'opératioa en
est étendue à certains cas où le' bureau 'des postes. est concerné,'
par '13, 14 V. c. '17-aux seings et sceaux apposés aux certificats
officiels par 13, 14 V. c. 19--et 'à certains. autres documents semw
blables par 16 'V. c. .19. Voir aussi 18 V. c. 92, ss. 7, , 9: en ce
qui concerne les allégués dans les actes d'accusation, indictments.

CHAP. X.--AGENTS--pour mieux protéger'les persônnep qui tran-
sigent avec eux.

CIAP. XI.--LIMITATION D'ACTIONS.---Il révoqueî'8~V. c.-31,
substituant d'autres dispositions fondées sur le statut/anglais des
limitations.

CHAP'. X.---CON$TALES SPECIAUX, nomination des.--Quant
à la se tion 4, voir 12 V. 0. 78, qui substitue leà, conmtés aul dis-
tricts n le Haut Canada.



CHAPIIU.-JURES mode det les :igner.--Amend' r il V.
c. 2-14, 15 V6 c.9-~et :16.- C. 197'et, qtIant au district dei
St. François seulementrpar 16 V. e 122. La section 7 est abro-
gée par 14, 15 V. e. 89, s. 1, et là sectionS phr- 16 Ve e. 197;s. 1.
Et cette, partie de la section 19, qui fixe le nombre ides peite
jurés qui doivent être assignés. est abrogée par, 14, 15- V. . 89..
s. 1.

CIIAP. XIV.---RECENSEMENT ET STATISTIQUES.---Les'se-
tions de 5 à lfinclusivement sont abrogées par.14 15 V. c..49,
qui pourvoiteau mode de faire un recensement périodique. La
section 16 est amendée par 12.V. c. 90.

CiiAps. 15 et 16.--HAUT CANADA.

CHAP. XVII.---COURONNE, TERRES DE LA, exemptes de taxe~
.localeà. Voir aussi 18 V. c. 100, s. 72.

CAps. 18 à 20 inclusivement.--HAUT CANADA.
CHAP. XXI.--PROFESSION n NOTAIRE, organisation de la.----

Amend6 par 12 V. c. 47---13, 14 V. c. 39---14, 15 V. c. 20-16 V,
ce' 3et 215---18 V. c. 111.--18 V. c. 16* (quant à St. François),
et par 19, 20 V. c. 56. Voir-aussi2 V. c. 44, ss. 140 à 142, rela-
tivement aux époques où ces sections sont mises en. force par
proclamation. Les sections 3, 5, 10, 11, 12, 13, 20, 21.24 et 25
sont abrogées par 13, 14 V. c. 39, s. 1.

CHAP. XXII.-ACTES NOTARIES, doutes relativement à la *a-
lidité de certains actes notariés, éclaircis. Il étend les disposi-
tions~ de 9 V. o. 26e

C9AP. 23.---HAUT CANAna.

QHAP. XXIV.--TRAVAUX PTJLIC$.---Il atnende 9 V. c. 37 ,of
le dit Acte. La section 3 est amendée par 14, 15 -V. c. 53, et 16
V. c. 16,,quant aux arbitres. La section 5 est abrogée pa 14,
15 -V.c. 53. Quant à la, section 9, voir 20 V. c. 19, qui aut&ise
le gouverneur à établir des réglèments.

HIAP. XXV.---AETËLOTS'ngagement des---Amendé par 11 .
c. 5. rolassi 1, 14 V,ô.25, qui étênd l'effët de .l'un et autre

ctes aux navires étrangers.. Voir aussi 47 G. 8, c. 9, ét les
A es qui l'aIendent.

APL~?. - ..-&..PROFÈSSION MÈDICALE, incorporée ete.
Amendé par 12 V. o. 52---14, 15 V. c. 1 85---et I8 V.,c 244. -

C[[AP. 27.---MAIsoN DE LA TRINITE. DE QUEBlic 1---Il expliquai9-
c. 55, mais doit maintenant être denul effet par le seul laps de,-
témps, attendu que le temps d'apprentissage des apprentis pilotes.
avant le réglement en question, doit -être expiré.

CIHAP. XXVIII---D,OIT- D'ÂUTEYR.--41 étend l'effete 5V,
c. 61, aux autéurs britanniques, à.ôertaines conditions.

CIAP. 29.--4IAUT CÁNADA.
CHA. XXX.--GASPE,« PROPRIETAIRES dans-pour venir aen

aide à certain. d'ntreeux
CHAP. XXXI.--DOUANES, lois 4anendées et refondue -."A-mnendb-

par 12 V. c. 1---13, 14 V. c=. 3 et 5---16.V. . 85--18 V. ec.1,-S
et 81--et 19, 20 V. c. 10. Les sections et 16 sont abrogées par

A.4. 154% ÍÉ
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1 A. D. 1847 TABLe 10,411 VICT.

12 V.~ . La section 24 s'applique aux spiritueuxdistillês dais
la piovince, pai 12 ,e c." 14. Les sections 60 à 66, pour la pro-
tection des officiers de. douane, s'étendent aux officiers du bureau
des postes, par 13;14 V. c. 17, s. 19. La cédâle (de droits, etc,)
est révoquée par 12 V. c.. 1

CHAP. 32.---DoANs-,--Révoqué, par. 12 V. e. 1. Il corrigeait pure-
ment et sirnplement une erreur dans 10, 11 V. C. 31.

CIAP. 33. --PERTEs OCCASIoNNEES' PAR LA REBELrION, payéeS au
moyen de debentures H. C.

CI1Ar. 34.--EsIDEs.--Objet acompli.
CHAP. XXXV.---QUEBEC, pour venir en aide aux 'victimes des

incendies de.---I1 amende 9 V. c. 2, voir ce dernier.

CHAP. XXXVI.---VALLIERES DE ST. REAL, pension accordée à
sa veuve.

CIAP. XXXVII.---PARTAGE DES TERRES dans les Townships,
'dans certains. cas.---Amendé par 12-V.. ce. 61 et 62. Voir aussi
20 V. c. 139, quarit aux terres dans Bolton et Magog.

CHAPs. 38 et 39.---HAUT CANADA.

CIAP. 40.--CHÉMINs D'HIVER.--Mis de coté par 12 V. c. 59.
CHAPs. 41 à 49 inclusivement.---HAUT CANADA.

CHAP.L.--COMTE D'Y4MASKA-translation du bureau d'enregis.
ment à St. François du Lac.-9 Juillet, 1847. . Et: voir 16 V.
c. 152, s.- 1, .qui définit les limites du comté en y incluant St.
François, et 18 V. c. 99, s. 4, qui continue les bureaux d'enregis
trement jusqu'à- nouvel ordre.

CHAP. LI.---COMTE DE BELLECHASSE, translation du bureau
d'enregistrement à St. Michel.--28 Juillet, 1847. Voir 'la note
sur le dernier Acte.

CHAPs. 52 à 55 inclusivement.- -HAUT CANADA.

CHAip. 56.-HAVRE DE MONTREA.-Révoqué par 16V.c,24. Ettor
mnaintenant 18. V. c. 143. Il avait été amendé par 12 V. c. 119;
et#13, 14 V. e. 97.

CHAPs. 57 à 59 inelusivement.-HAuT CANADA.

CHAP. 60-SoCIETE DAGRICULTURE DU BAs CANADA, incorporée..
Révoqué par 16 V. c.. 11.

CHAP. 61.-HAUTCANADA.

CHAP. LXII.-BANQTE DU PEUPLE.-Il amende 7 V. c 66,
vir lç dit Acte.

CHAP. LXIII.--COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE LA-
CHiINE ET.MONTREAL.-I1 amende 9 V.ce.82,voirle ditcte.

CIAP. LIV.-CÔVPGNIE DU CHEMIN DE FER DU ST.
-LAURENT ET DU VILLAGE DE L'INDUSTRIE, incorporée.

CHAP.,LXV.-COMPAGNIE DU CHEMIN DÉ, FER DU ST.
LAURENT ET DE L'ATLANTIQUE.-Jl amende 8 V. ' 20,
voir le dit-Acte.

OnA?. 66.--HAVTOANA»Â
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Cu.up. 67.-COMPAGNIE zU CIMETIER3IC DE MoNTREÂ.--Révoqlé pa,
19,20 V. c. 128 11 avait été anmendé par 16 V. cc. 56 et -118.

CHAP. L I.-COMPAGNIE DES MINES DE MONTREAL1,
mncorpgrée.

CHAP. LkIX.-COMPAGNIE DE QUEBEC ET DU LAC SUPE-
RIEUR pour l'exploitation des miies, incorporée.

CHAP. LXX.-COMPAGNIE DE L'AMERIQUE BRITANNIQUE
DU NORD pour lexploitation des mines, incorporée.

CHAP. LXXI.-COMPAGNIE DE HURON ET DE STE. MARIE
pour lexploitation du çuivre, incorporée.

CHAP. LXXII.-COMPAGNIE DU LAC HURON pour l'exploita-
tion des-mines d'argent et de cuivre, incorporée.

CHAP. LXXIIL.-COMPAGNIE DES MINES DU HAUT CANA.
DA, incorporée.-Anmendé par 16 V. c. 254, et 18 V. c. 46.

CHAP. LXXIV.-COMPAGNIE DE PHITLADELPHIE ET DU
LAC HURON pour l'exploitation des mines, incorporée.

CftAP. LXXV.-COMPIGNIE DU CANADA pour Pe:ploitation
des mines, incorporée.

CHAP. LXXYL-CÔMPAGNIE DE GARDEN RIVER pour l'ex-
ploitati6n des rmnes, incorporée.

CHAP. LXXVI.-COMPAGNIE BRITANNIQUE ET CANA-
DIENNE DU LAC SUPERIEUR pour l'exploitation des mines
incorporée.

CHAPI'. LXXVIII,-COMPAGNIE DU LAC ECHO poux l'exploita-
tion des mines, incorporée.'

CHAP. LXXIX.-NOUVELLE COMPAGNIE DU GAZ oDTZ LA
CITE DE MONTREAL, incorporée.-Ameiidé par 12 V. c. 183.

CHAP. LXXX.-COMPAGNIE DE L'IECLAIRAGE PAR LNGAZ
-DE MONTREAL.-Il'amende 6 Guil. 4, c-18.

CHAP. 81.,-HAUT CANADA.

CHAP. LXXXI.-COMPAGNIE DU TELEGRAPHE DE L'AME-
RIQUE BRITANNIQUE DU NORD, incorporée.-Amendé par
13, 14 V. c. 119-16 V. c. 111, et 18 V. c. 208.

CHAP.,LXXXHI.-COMPAGNIE DU TELEGRAPHE DE MONT-
REAL, incorporée.-Amendé par· 18 V. c. 207, et étendu par
20'V. c. 175.

CHAPs. 84 à 95 inclusivement.-HAuT CANADA.

CHAP. XCVI.-MORIN, A. N.', pont. sur la Riviète du Nord, à $t.
Jérmne.

CHAP. XCVII.-VIEAU, P., et autres, pont sur la. Rivière des
Prairies.

HAP. XCVIU.-PERILLIER, P., IT .LACl4PELLE, pont sur
-a Riv;ière des Prairies.,

CHAP. XCIX.-.-LEPROHON ET BERTHELOT, pont sur la Ri-
èi.re Jésus.

CHAP. C.-SOCIETE DE CONSTRUCTION DEMQONTREAL.--.
il amende 8 V. c. 94.
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CH1AP. CL--ASSOCIATION BIENVEILLANTE DES POMPIERS
DE MONT REAL.-9 Juillet, 1847.'-Amendé par 14, 15 V.c.41.

Caim. 102.--HAUT CANADA.

CHAP. CIII.-M1GLISE PRESBYTERIENNE--administrateurs du
fonds des Veuves et Orphelins, incorporés.-28 Juillet, 1847.

CHAPs. 104 à 10,6 inclusivement.-HAUT CANADA.

CHAP. CVII-COMPAGNIE DES TERRES DE L'AMERIQ UE
BRITANNIQUE, preuve de la charte de la dite compagnie faci-
litée'.-28 Juilletý 1847.

CHAPS. 108 a 110 inclsivement.-HAuT CANADA.

ACTES RESERVES.

CHAP CXI.-TENTIRE SEIGNEURIALE--commutatiou dans le
domaine delaReine.-30 Oct., 1847. llais voir 18V. c.3,s.35 ,et.'

O c. 103, s. 8,--et 19,5Z0 V. c. 53, qui accorde les mêmes avantages
aux censitaires des seigneuries de 'la couronne que ceux qui sont
accordés à ceux des autres seigneuries par l'Acte de la Tenure
Seigneuriale, et qui abolit les lods 'et ventes, etc., dans les sei-
gneuries de la Couronne. Voir aussi les Actes Impériaux 3 G. 4,
c. 119, et 6,G. 4, c. 59.

CHAP. 112.-AUBAINs, naturalisation des.-Temps fixé pour prèter lé
serment en vertu de 4, 5 V. c. 7, prolongé. Il est mis de côté
par 12 V. c. 197.

CI Ap. 113.--BANquE Du DISTRICT DE QUEBEC, incorporée. 8 Jan-
vier, 1848.-Probablement devenu caduc d'après la section 2 qui
exige que le capital soit souscrit dans les 18 mois, et payé dans
les trois années à compter du jour de lapassation de l'Acte; ce
qui parait n'avoir pas été fait.- -- -

CHAP. CX[V.---BANQUE -DE QUEBEC.---Il amende 4, 5 V. e
94, voer ce dernier Acte.

Cair. 115.---BANQUE DE MONTREAL.---l amende 4, 5 V. c. 98, voir
le dit Acte.

CHAP. CXVI.--- BANQUE DE LA CITE, MONTREAL.---Il
amende 4, 5 V. c. 97. Voir le dit Acte.

CHAP. 117 à 118 inclusivement.--HAUT CANADA.

CHAP. CXIX.--COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER ýDE CA-
RILLON ET GRENVILLE, incorporée i---24 Juin, 1848. La
Compagnie 'du Chemin de Fer de Montréal et Bytown a fait ce
chemin,---Voir 19, 20 V. c. 116.

CHA P. CXX.- -COMPAGNIE DU•CHEMIN DE FER DU LAC
ST. LOUIS ET DE LA LIGNE DE LA PROVINCE.---Uni
au chemin de fer de Montréal et Lachine en vertu de 13, 14 V. c.
112. -- Union confirmée, et nom changé, 16'V. c. 46. Voir ausci.
13, 14 V. c. 113 et 16 V. c. 243

CHAP. 121.---CoMPAGNîIE DU CHEMIN-DE FER Dl JONCTION DE MoNT-
REAL ET DE LA LIGNE PROVINCIALE, incorporée.---Amendé par
12 V. c' 179, et l'un et l'autre révoqués par 13, 14 V. c. 114.

CHAP. CXXII.---COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DU CA-
NADA, DU NOUVEAU, BRUNSWICK, ET DE LA NOU-
VELLE ECOSSE, incorporée.

Ciur. 123.--HRUT CANADA.

13'eO A. D. 1847. TABLE. 10i, 11'VIon'
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Il VICT.--Ire Sess. 3e Parlt.-(Le Comte Elgin et Kincardine,
Gouverneur Général).' 1848.

IiAP. 1.---EMIGRES.---23 Mars, 1848. Révoqué par 12 V. c. 6. il
amendait 4, 5 V. c. 13.

CHAP. 2.--JUREs.---Il déclare quand l'Acte 10, 11 V. c. 13 est entré
en opération.---Objet accompli,

CIAP. 3.--cTES CONTINUES jusqu'au 1e- Juillet, 1848, etc.---Objet
accompli.

CHAP. IV.---JUGEMENTS du B. R. Terme Inférieur, déclarés exé-
cutoires. Voir aussi 12 V. c. 38, s, 41.

CHAP. V.---MATELOTS, ENGAGEMENT DES.---Il amende 10,
11 V. c. 25, voir le dit Acte.

CHAP. 6.--=FLEUR ET PARTNE -D'AvoINÊ, inspection de la.---Révo-ý
qué par 19, 20 V. c. 87. Il amendait 4, 5 V. c. 89, voir le dit Acte.

CHAP. VII.---BEIRRE, INSPECTION DU.---Continué au 1er
Janvier, 1858, et jusqu'à la fin de la Session alors prochaine, par
14, 15 V. c. 68---16 V. c. 151---18 V. c. 85---19, 20 V. c. 85, et
20 V. c. 16.

CHAT. 8.---SUBsIDEs.---Objet accompli.

CHAP. IX.---FINANCES-emnprunt pour travaux publics.
CHAP. f0.---HAUT CANADA.
CIIAP. 1 1.---CoRPoRATION DE MONTREAL.?---Il amendait 3, 4 V. c. 36,

voir le dit Acte.
CHAP. 12 à 16 inclusivement.--4HAUT CANADA.
CHAP. XYII.---INSTITUT CANADIEN DE QUEBEC, incorporé.

GUAR. 18.---HAUT CANADA.

12 VICT.---2e Sess. Se Parlt.-(Comté d'Elgin et Kincardinè,
Gouvrneur Général). 1849.

CHAP. I.---DOUANES, -droits.---25 Avril, 1849.--Il amende 10, il
Y..c.:31, voir l'Acte. Les sections 3 et 6 sont abrogées par 16 V.
.c. 85,legel Acte amende aussi les sections 4, 8 et 11. La cé-
dule A (droits) est amendée par 16 V. c. 85---18 V. c. 5, et 19,
20 V. c. 10. Voir aussi 13, 14 V. c. 3, quant aux produits des
Provinces Britanniques de l'Améilque du nord ; 13,14 V. c. 5,
quant aux articles non énumérés, équipements militaires, etc., et
18 V. c. 1-, quant à la réciprocité avec les Etats-Unis.

CHAP'. II.---REVENU---DOUANES.---Il amende 8 V. c. 4, et le
rend permanent.

CHAp. 3.--:-REcÇWRoCITE AVEC LES ETATS-UNIS DE L'AMERIQUE. -.
Révoqué par 18 V. c.; 1.

CHAP. IV---TRAVAUX -UBLICS, PEAGES SUR LES.---Il
amende 9,V. c. 37. Voir aussi 13, 14 V. ce. 14 et 15, quant aux
cbemins, et 20 V. c. 19, qui autorise le g1 ouverneur en conseil à
fixer le taux des péages, etc.

--- 12 VIer. TAB)LE.



CHAP. V.---DETTE PUBLIQUE-COMPTES-REVENUS ET
PROPRIETES-meilleure administrationd'iceuk, et transports
des travaux publics aux municipalités. Voir aussi 13, 14 V. ce.
14 et 15, quant aux transports des chemins publics, etc.

'CnA'p. 6.---EMiGREs.---Révoqué par 16 V. c. 86. fl. avait été amendé
par 13, 14 V. c. 4.

CHP. 7.-QUARANTAINE. Révoqué par 16 V. c. 86.
CHAP. VI. SANTÉ PUBLIQUE-prescriptions à cet égard dans

les cas 'urgence.
CHAiP. IX.-TERRES PUBLIQUES, pour veiller à leur protection.

Il- révoque section 1 de 2 V. c. 15, et étend l'effet de ses disposi:
tions à toutes les terres non concédéès. Voir quant aux terres des
Sauyages, 13, 14 V. c. 42.

CHAP. X. INTERPRETATION des expressions èmployées dans les
statuts de cette session et des suivantes.

CHAP.,XI.--TOWNSHIPS, ERECTION de, dèpuis P Union, eoný
firmée-Mais il n'y a que la seule section 2 (pour annexer de
petites étendues de terre) qui s'applique au Bas-Canada,

CHAP. XII.-GARDE-MAGASINS-FACTEURS, etc., puition
des actes frauduleux relatifs aux marchandises.

CHAP. XIII.-PARDON GÉNÉRAL, pour cause de rébellion, 1er
février, 1847,

CHAP. XIV.-DISTILLATEURS ET SPIRITUEUX.-30 mai,
1846. Il amende et rend permanent 9*V. c. 2.

CHAP. XV.-TRAVAUX PUBLICS, péages imýnposés sur les vais-
seaux qui passent par les canaux du St. Lauirent. Voir aussi, 20
V. . 19, et les. actes relatifs aux travaux publics.

CIIAP. XVI.-STATUTS, impression et distribution des.-Il amende
8 V. c. 68, (voir l'Acte.) Les sections 1 et 2, et partie de section
3 sont abrogées par 14, 15 V. c. 81.

CHap. 17.-AcTES CoNTINUs, jusqu'au 1er Janvier, 1850, etc.-Ob-
jet accompli.

CHAP.' XVIII.-ÉANQUEROUTE, prescriptions pour continuer les
causes.pendantes en vertu de 7 V. c. 10,.voir cet acte.'

CHAP. X-IX.-EXTRADITION DES DELINQUANTS en vertu du
Traité avec les Etats-Unis.---Il doit rester' en forcà tant et aussi
longtemps'que le 10e article du Traité du-19 Aout, sera en vi-
gueur.

CHAP. XX.-INCÈNDIAIRES ET MONNAYAGE-pour amender
la loi y relative.

CIIAP. XXI.--JUSTICE CRIMINELLE--procédure amendée quant
aux actes d'accusation. Voir les amendements ultérieurs con-
tenus dans 18 V. c. 92.

CHAP. XXII.-LETTRES DE CHANGE ET BILLETS PRO-
MISSOIRES.-Amendé par 13, 14 V. c. 23; et 14, 15 V. c. 62-
Quant à la section 5, voir aussi 18 V.,c. 10, concernant les billets
etc., qi deviennent -dus les jours de fêtes d'obligation. Quant à
la section 7, voir 13, 14 V.'c. 23,-.s. 4, qui déclare que les mots
"non autrement ou ailleurs," n'ont 'pas besoin d'être insérés.
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Quant à la section 14, voir- 14,,15 V. c. 62, s. 1, concernant la date
du protêt, etc. Quant à-la section 5, voir 14, 15 V. c. 22, s. 4, en
ce qui regarde leàbillets des personnes qui ne sont pas des mar-
chauds. L'Ordonnance 2 V. c. 57, dont il est question dans la
section 28 est maintenant abrogée. Au sujet de la cédule, vir
13, 14 V.,c. 23, s. 2, qui règle les.honoraires pour protêts.

CHAP. XXIII.-ACTIONS OU PARTS D'UN FONDS SOCIAL--
sont saisissables en vertu d'une exécution.

CHAP. XXIV.-LETTRES PATENTES pour inventions.-Loiamen-
dée et refondue. L'acte du Bas Canada, 6 G. 4, c. 34, et celui du
Haut Canada,7 G. 4, c. 5, cités dans cet acte, sont tous deux totale-
ment révoqués par 14, 15 V. c. 79, qui ameide -et étend les dispo-
sitions de' cet acte, plus spécialement celles contenues dans la
1ère section qui déclare qui pourra s?addresser pour obtenir une
patente. Il révoque aussi expressément les mots " dans le prin-
cipe d'aucune de ces choses," qui se trouvent dans la 1ère sedtion.
Voir aussi, quant au proviso dans la section 13, (qui limite la
durée des patentes à 7 ans) 14, 15 V. c. 79, [s. 3, lequel prescrit
que les patentes émanées en vertu de cet acte (12 V. c. 24,)
seront accordées pour 14. ans, sans faire aucune distinction.
L'acte 20 V. c. 32, déclare que c'est au ministre de l'agric~ulture
qu'il faut s'adresser pour obtenir des patentes, et que c'est ce
fonctionnaire qui doit avoir la garde des documents* y ~ielatifs.
Zt voir en outre, 20 V. c. 33, qui amende. cet acte, et prescrit que
toutes les patentes émanées entre l'époque de l'union des provin-
ces, et la date de la misé en force de 12 V. c. 24,.tômberont sous
l'opération de l'acte cité plus haut et de l'acte 14, 15 V. c. 79, et
s'appliqueront à toute la province, réservant les droits des per-
sonnes qui ont déjà fait usage de telle invention, etc.

CiiAP. 25.- -PEAGEs -DES CHEMINS, exemption militaire.---Révoqué
par 1.6 V. c. 190.

CHAP. XXVI.-GAZETTE DU CANADA, remplace les Gazettes
de Québec et du Hiaut Canada.

CITAP. XXVII.---E'LECTIONS DE , L'ASSEMBLEE LEGIS-
LATIVE, .loi amendée et refondue.---Amendé ýpar 14, 15 V.
c. 108, et 16 V. c. 7---et quant à la qualification des élec-
teurs (franchise électorale) par 18 V. c. 87. Pour les loca-
lités qui seront représetées, les places où les électeurs devront
voter, etc.---voir l'Acte de Représentation Ï6 Vi c. 152. La sec-
tion 3 est révoquée, et de nouvelles dispositions sont établies par
14, 15 V. c. 108---voir le dit Acte. . Les.sections 14 et 15 n'affec-
tent que le Haut Canada seulement. Quant à la section 23, voir

. 16 V. c. 7, qui-'explique.- Quant à la section 30 ,et seq. concer-
nant la qalification des électeurs, voir , 18 V. c. 87 qui qualifie
certaines personnes indépendàmment de celles qualifiées par cet
Acte. La section 68 relative aux townships -de Waterloo et
Wilmot est r'évoquée par 16«V. c. 152, s. 11.

CHAP. XXVIII.---CHEMINS DE FER-services qu'ils sont obligés
de rendre au gouvernement---règleients---péages. Voir aussi
14, 15 V. c. 51, quant aux compagnies incorporées en vertu de ce
dernier Acte.

CHAP. XXIX.--CHEMINS DE FER-garantie provinciale en
leur faveur.---Amendé par. 14, 15 V. c. 73. Quant à la 1ère sec-
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tion, voir 14, 15iV. c. 73, sections 16 à 22, imposant de nouvelles
conditions ; et quant à la 5e section, voir 14,15 V. c. 73, s. 2,---
et 16 V. c. 38 qui pourvoit à la confection du chemin de fer de
Québec et Halifax par la compagnie du'chemin de fer des Trois.
Pistoles, ou par d'autres, à son défaut.

CHAP. XXX.---TERRES PUBLIQUES---vente et ad4iinistration
des bois qui se trouvent sur les. Voir aussi 18 V. c. 93, qui fait
du surintendant des mesureufrs de bois un officier du département
des terres de la couronne.

CHAP. 31.---TERREs PUBLIQUEs.---Révoqué par 16 V. c. 159. Il amen-
dait 4, 5 V. c. 100.

'CHAP. XXXU.---SI3SIDES pour 1849, et EMPRUNT pour tra-
vaux publics.---Objet accompli, excepté quant à lemprunt ?

CHIAP. XXXL---ASSEMBLEE LEGÎSTATIVE---indemnité ac-
cordée aux membres pour faire face à leurs dépenses.

CiiAP. 34.---BUREAU DU DEPARTEMENT DES PosTES-régie et adminis
tration.--*Révoqué par 13, 14 V. c. 17.

CHAP. XXXV.---ARPENTEURS ET ARPENTAGES, lois amen-
dées et refondues.---Amendé par 14, 15 V. c. 4, et 18 V. c. 83.
La section 2 est révoquée par ·18 V. c. 83. La section 4 est
amendée, et deux bureaux d'examinateurs établis par. 14, 15 V-
c. 4. La section 8 est amendée-par 18 V. c. 83. Les sections
26 à130 inclusivementè et 32 à 47 inclusivement se rapportent au
mode 'de faire les bornages dans le HautCanada seulement. La
section"31's'étend aux townships du Bas Canada en vertu de
l'Acte 18 V. c. 83, s. 11. Quant aux sections 30 et 31,- voir 13,
14 V. c. 64, s. 7, qui transporte aux conseils des townships les
pouvoirs conférés par icelles ; et 18 V. c. 83, s. 8, qui définit le
mode d'exercer les dits pouvoirs. La section 40 'est. abrogée par
18 V. c. 83. Voir aussi 19, 20 V. c. 13,. qui exige des candi-
dats à la profession d'arpenteur, certaines connaissances géolo-
giques, avant d'être admis, après la fin de. 1857, et qui fait du.
directeur de l'exploration géologique un membre des bureaux
d'examinateurs, etc. Voir aussi 20 V. c. 37 qui abrège le temps
d'apprentissagç en faeur de ceux qui ont fait un certain cours
d'étude, etc.---l'Acte 20 V. c. 73 amende cet Acte, mais seule-
ment quant aux arpentages de certains townships dans le Haut
Canada.

CHAP. XXXVL---POMPIERS---exemptiQns en- leur faveur. Voir
4, 5 V. c. 43,--.et aussi 13, 14 V. c. 55, s. 5, (tel qu'amendé par
14, 15 V. c. 65)---et 14, 15 V. c. 85.

CHAP. XXXVII.---APPEL,.COUWD'--administration de la Loi Cri-
minelle, etc.---Amendé par 14; 15 V. c. 88, qui abroge la 15e
section, et établit d'autres dispositions. Relativement. à cet Acte
en général, voir 16 V. cc. 194 et 195---18 V. ce. 104 et 166---19.
20 V. c. 55---aussi et plus spécialement 20 ,V. c. 44, lequel aitra
l'effet sitôt qu'il sera mis en force par proclamation, de révoquer
ou affecter plusieurs dispositions de cet acte. La section 8 sera
expressément abrogée par la°section 14---la section .10 par lasec-
tion 8---la-section 33 par la section -30---la section 2 (en partie
seulement) par la section 6---la section 9 sera amendée. par la

section 15,---et la section 34 par la section 31.
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CHAP.XXXVIII.-ADMINISTRATION DE LA JUSTICE-COUR
SUPERIEURE ET DE CIRCUIT, établies.---Voir générale-
inehliquant à cet acte, 14, 15 V. c. 88--16 V. c. 13---16 V. c.
194---16 V. c. 195---18 V. c. 104--18 V, c. 166, et 19 V. c. 55-
et plus' spécialement 20 V. e..44: attendu que sitôt que cet acte
sera mis en force par proclamation, il aura l'effet de révoquer pn
affecter un "très-grand nombre, des dispositions de-cet acte. A
l'égard de la section 7, voir 1Q V c. 211, concernantiles appels

'-des règlements établis par les conseils municipaux.. Quarità la
-section 13, voir 16 V. c. 194 s. 14, et 19-20 V. c. 55, s. 2. Quant,
à la section 14, voir relativement aux actions réelles, 14,' 15
V. c. 60, ss. 1 et 2. Quant à la section 15, voir.16 V. c. 194, s.
34. Quant à la section 16, voir 14, 15 V. c, 91---16 V. c. 194, s2,
et 18 V. c. 166, en ce qui concerne les Trois-Rivières, Sherbrooke
et Gaslé. La section 17 est abfbgée par 16 Y. c. 194, s. 1.
Quant à la section 25, voir 16 V. c. 194, ss. 10 et. 21, relatives au
délai pour plaider,---et à la forelasion, voir 16 V. c. 194, s. 8.
Quant à la section 27, voir 16 V. c. 194, s. 5, et seq. concernant
les enquétes. Quant à la section 29, voir 16 V..c. 194, ss. 5,7,
relatives aux enquétes. Quant à la section 38, voir 14.,1 V',c.
90; s. 1, St. François. Quant à la section 43, voir 19, 20 V..,c. 5
s. 9, relativement au nombre des juges de' circuit. Quant à
sectiòn- 47, voir 18 V. c. 104, en ce qui concerne Montréalt
Québec. Quant à la section 49., voir 14, 15 V. c. 60, s. 1, touch>
les actions réelles ou mixtes. Quant à la section 50, voir 16 V.
.. 195, s. 1, pour ce qui regarde les vrits mis à exécution dans
un autre district Quantà la section 59, voir 16,V. c. 194, s. 20,
et 18 V, c. 104, klativement au délai fixé pour plaider. .Quant
à la section 60, voir 18 V. c. 104, s. 4---19, 20 V. c. 55, s. 10, et
16 V. c. 194, s. 9, touchant-les témoignages et enquêtes. Quant
·à la section 62, voir 18 V. c. 9, s. 5.' Quant à la section 64, voir
16 V, c. 194, s. 14. Quant à la section 70, voir 18 V. c. 3, S. 27,
concernant les arrérages seigneuriaux; aussi 14, 15 V. c. 90, qui
zègle la mise à exécution des jugements, en cas de résistance,
etc. Quant à la-section 71, voir 16.V. c. 195, s. 3, concernant
les alias writs. Quant à la section 73, voir 18 V. c. 104, s. 8,
concernant le rapport des oppositions. Quant à la section 77,
voir 12 V. c. 39---14, 15 V. c. 91---16 V. c. 194, ss. 3, 12 et 35-
18 V. e. 158-18 V. c. 166, et 19, 20 V, c. 55, s. 5, relativement
aux nouveaux circuits, etc. Voir aussi 19, 20 V. c. 55, ss, 4, 5,
et 6 quant au changement des places et termes. Quant à la-
section 90, voir 12. V. c. 10, s. 5, par, 12 concernant- les jours de
fête d'obligation. Quant à la section 92, voir 16 V. c. 194, s. 22.
Qàant à la section 93. voir .16 V. p. 105, ss. 2 et 4. Quant à la
section .94, voir 14, 15 V. c. 60, S. Quant .à la section 95,
voir 18 V. c. 108, qui révoque les actes cités dans cette section,
et établit de nouvelles dispositions. ,Quant à la section 100, voir
18 V. c. 98. s. 8. Quant aux sections 105,-et, 108, voir 18 V. c. 109,
au sujet des huissiers. Quant à la sectior 112. voir 18 V. c.
89, s. 1, qui 'limite le salaire des juges de circuit à £650. Aus-
sitôt que l'acte 20 V. c.' 4, entrera pleinement en force, la
-section 3 de cet acte sera expressément amendée par la section
9-les sections 5:3, 54, 55, 56 par la section 59-les'sections 35 et
38 seront abrogées par la section 81, et la section 74, par la section
91. La section 100 sera amendée en ce qui concerne les juges
chargés d'établir le tarif, par la section 89.
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CHAP. XXXIX.-ADMINISTRATION DE LA ,USTICE,-ID
corrige une erreuedans l'acte précédent.

CHAP. XL.-GASPE-Adinistmtion de la Justice. Voir áussi 14,,
15'V. c. 19, et 16 V. c. 194, s. 16, Aussitôt que l'acte .20 V, c.
44, prendra sa pleine opération, .la section 2 de cet acte sera
abrogée par la section 120 de l'acte cité en dernjer lieu.

CHAP. XLI.--CQRPORATIONS--PREROGATIVE, WRITS DE.
-Amendé par 13, 14 V. c. 36 (plus spécialement en ce qui con-
cerne les sectiong 1, 11, 12, 14, 16) et 16 V. c. 199, lequel dernier
Acte abroge la sectioti' 20.

CHAP. XLII.-CAPIAS AD RESPONDENDUM-quant et comment
il est permis de les émaner.-Expliqué par 18 V. c. 16.

CHAP. XLIII.-FORMA P4UPERIS--doutes éclaircis quant à la.
procédure dans la dite forme.

CHAP. X [IV.---LIMITATION DFS ACTIONS, par les officiers de
Justice.

CHAP. XLV.-SOCIETES ET COMPAGNIES non incorporées--
actions'contre elles, facilitées.-Etendu- par 1, 20 V. c. 52, aux
causes non commerciales.

CHAP. XLVI.-BARREAU DU BAS CANADA, incorporé.-
Amendé par 16 V. c, 130, et 18 V. c. 11; et quant à 'celui de
Québec, par.20 V. c. 140.

HCIAP. XLVII.-PÉOFESSION DE NOTAIRE.-Il amende 10, Il
Y. c, 21,voir le dit Acte.

CHAP. XLVIIL-NREGiSTREMENT DES TITRES.--1 amende
4 V. c. 30, voir l'ordonnance.

CHAP. XLIX.-TENURE SEIGNEJRIALE.-Il amende 8 V.
c. 42, voir le dit Acte. Il est révoqué par 18 V. c. 3, s. 1, quant
aux seigneuries auxquelles ce dernier se rapporte.

CHAP. L.-ECOLES COMMUNES.-Il zamende. 9 V. c. 27, voir le
dit Acte. Quant à la section 1 de cet Acte, voir 18 V. c. 100,S.5..
Quant à la-section 2, voir 19, 20 V. c. 14, s. 3. Quant à la sec-
tion 5, 1oir 19, .20 V. c. 14, s. 7. Quant à la section 18, voir 19,
20 V. c. 14, s. 5. Quant à la section 20, voir 19, 20 V.
c. 14, s. 12. Quant à la section 22, voir 19, 20 V. c. 14, s. 8..
Quant à la section 27, voir 19, 20 V. c. 54. Voir aussi générale-
ment 14, 15 V. c. 97- 16 V. ce. 208, 209, et 19, 20 V. c. 14.

CuAP. 51.-CORP.ORATIONS MUNIIPALEs.--Il proclamait seulenient la
validité de certaines assemblées.-Objet accompli.

CHAP. LII.-PROFESSION MEDICALE.-Il amende 10, I11V.
c. .26, voir le'dit Acte.

CHAP. LIl.--ARIAGES--oppositions'aux mariages, abolies.
CHAP. LIV.--POIDS ET MESURES.-Il anrende 39 G. 3, c. 7,

oir le dit Acte.
CHAP. LV,--MAITRES ET SERVITEURS-difflrends entre' eux,

dans les campagnes.---Iikds voir aussi 18 V. c. 10, s. 24, par. 21,
qui donne plein pouvoir aux conseils- municipaux de faire des.
règlements àleur égard.

CHAP. LVI.---CHEMINS, PONTS, &c.--incorporation générale des
compagnies à fonds social établies pour fihre des chemins et
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- ponts.-,-L'effet. en est étendu aux compagnies\qui fon1'Pacq usi
tion de travaux publiè, en vertw de 13, 14 V. c. 14--et il est
amendé, quant à la largeurdes chemins, par 20 V.'c. 48.

CHAP. LVI.--CONSTRUCTION, SOCIETES DE-pour en encu.
rager la formation.--25 Avril, 1849.---Amendé par 14, 15V. c.23,
et 18 V. c. 116. Et voir, quânt à la société de construction de
Québec, 18 V. c. 19.

CHAP. LVIII.---REBELLION, PERTES OCCASIONNEES PAR
LA-Bas Canada ?---Objet accompli. Voir aussi 9 V. e. 60, et
16 V. c. 17.

CHAP. LIX.--CHEMINS D'HIVER.---30 Mai, 1849.--11 amende
3, 4 V. c. 25, voir le dit Acte.

CHAP. LX.---POISON-vente, ou usage pour la chasse., roir aussi
14, 15 V. c. 61, qui étend Peffet de cet Acte au lant Canada, à
l'égard duquel il a été néarinoins révoqué par 19, 20 V. c. 94,
excepté peut-etre quant à la vente des poisons.

CHAP. LXI.---PARTÀGE DES TERRES DES TÔVNSIHIPS
octroyées en commun.---ler Fev., 1849.---l1 amende 10, i1 V.
c. 37, voir le dit Acte.

CHA1?. LXII.--TERRES DANS LES TOWNSIPSý-possédées par
. indivis-pour faciliter un recours en cas d'empiétation où, autre

tort.---30 Mai, 1849.,. Voir 10, Il V. c. 37, relativement auquel
cet Acte permet à tout possesseur par indivis. d'intenter une
poursuite dans les dits cas.

CHAps. 63 à 74 inclusivement.---HAUT C4NADA.

CHAP. LXXV.---SOCIETES EN COMMANDITES.---Amendé par
18 V. c. 14, de manière à ce qu'il s'applique au Bas Canada.

CHAP. 76.---HAUT CANADA.

CHAP. LXXVII.---COMMISSAIRES, nommés à leffet de recevoir
. les affidavits dans le Bas Canada.
CziAPs. 78 à 91 inclusivement.---HAUT CANADA.

RHAP. XCI.---EGLISE METHODISTE W]SLEYENNE-admi-
nist ation de sès biens.

93 à 111 ifnclulsivément.---HAvJT'CANADA.

CHAP. CXUJ.---COURS DE JUSTICE ET PRISONS-dispositions
relativ"es à leur construction dans certaines localités. Voir aussz
13, 14V. ce. 37 et 94---18 V. c. 164.

CrrP.\113.---EcOLES COM3iUNEs, à Québec et Montréal.---Révoqué.
par14, 15 V. c. 97, s. 8.

CHAP. CXIV.---MAISON DE LA TRINITE DE QUEBEC--lois
refondues et Actes antérieurs révoqués.--Amendé par 13, 14 V.
cc. 96 et 99---14, 15 V. ce. 52 et 101.--Certains salaires auguientés
par 18 V. c. 161. Et quant au maître du hâvre, voir 20 V. c121.

CHAP. CXV.--QUEBECCHE MINS A BARRIERES PRES DE. -
Il amende 4 V. 17, voir le dit*Acte. , Il est amendé par 13, 14 V.
c. 102.

CHAP. CXVL---QTEBEC, pour pourvoir à la santé publique de la
dite ville.
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CHAP. CXVIL---MAISON DE LA TRINITE DE MONTREAL--
lois refoidues et 'Actes antérieurs refondues.---Amendé pax 13,
14 V..c. 96---14, 15 V. ce. 26 et 52. Quant aux licences des
p ilotes, voir 10, 11 V. c. 27. Quant aux pouvoirs conférés quand
la santé publique de la ville est en danger, voir 10, 11 V. c. 1--
12 V. c. 118--13, 14 V. er, 95. Quant au.x sections 40, 41, 42, 46,
voir 14, 15V. c. 53, qui révoque lei droits de toimage,

CHAP. 118.---SANTE PUBLIQUE.---Il continuait simplement 10, 11 V, c.
1.---Objet accompli.

CH.P. l19.---HAVRE DE MONTREAL---commissaires autorisés coul.-
muer certains droits de liavre.---Révoqué par 13, 14 V. c. 97.

CHAP. CXX.---MONTREAÏt, CHEMINS A BARRIERES PRES
DE-les syndics pourront acquérir le chemin de St. Michel.---Il
étend l'effet de 3, 4 V. c.8 1, voir le dit acte.

CHAr. 121.---BUREAU D'ENREGISTREMIÉNT DE MONTREAL- -défectuosités-
. remédiées?---L'époque à laquelle les procédés en avertu de cet

Acte étaient étendus par 13, 14 V. c. 93---14, 15 V.'c. 68---16 V.
c. 16,-est expirée; mais leur effet reste le même.

CHAP.CXXII.---COMTE DE DIRJMMOND divisé en deux muni-
cipalités?- -Voir 14; 15 V. c. 28---16 V. c. 98. Mais voir aussi 18
V .c. 100, ss. 7 et 10---et 16 V. c. 152--et 18 V. c. 76.

CHAP. 123.---COMTE DE BERTHIER---divisé en deux municipalités ?--
• Toir aussi 13>14V. c. 110, mais voir 16 V. c. 152 et 18 V. c. 100, s. 10.

CH.p. 124.---CoMTE DE LoTBINIERE---divisé en denx municipalités -
Mais voiû16 V. c;-152---18 V. c. 100, s. 10.

CIr.u. 125 .--- ST. ANTOINE DE L'ISLE AUx GRUES--constitué' munici-
palité séparée-Mais voir 18 V. c. 100, s. 10.

CHAP. CXXVI.-ST. ANNE DES MONTS ET CAP CIHAT---cons-
titués municipalité séparée.-Confirmé par 18 V. c. 100, s. 4, par 6,.

CJIÂr.127.-RIMousKi-translation.du siège de la municipalité No.1?-
Mais voir 16 V. c. 152, par 4,.qui inclut l'Isle Verte dans Témis-
couata, voir aussi 18 V. c. 100, ss. 10 et 12, par 1.

CHAP. -CXXVIII.--RIMOUSKI---divisé en deux arrondissements
pour les fins d'enregistrement.-3 Mai 1849 ?-Mais oir 16 V. c.
152, et 18 V. c. 99.

CHAP. CXXIX.-COMTE DE MEGANTIC, divisé en deux arron-
disseménts pour les fins d'enregistrement.-Mais voir 16 V. c. 152,
et 18 V. c. 99.

CHAP. C.XXX.-COMTE DE L'ISLET--translation du bureau
., d'enregistrement.

CHAP. CXXXI.-COMTE DE SAGUENAY--divisé en deux arron-
dissements pour les fins d'enregistrernent ?--Voir 13, 14 V. c. 107.
Mais voir aussi, 16 V. 'c. 152-18 V. c. 76, et 18 V. c. 99.

CHAP. CXXXII.-UPTON, PARTIE DE, annexée à St. Hyacinthe
pour, les fins municipales et judiciaires. Et voir 16 V. c. 194, s.
35, et 18 V. c. 100, s. 33, par. 11.

CHAP. CXXXIII.-HATLEY ET BOLTON--township de Magog
formé de partie de chacun d'eux.-27 Avril, 1849.

Cair. 134.--ToWNsHIP DE HALLEY--pour autoriser ses cautions à ex-
ercer leur réclamation contre le.-30 Mai, 1849.-Objet accompli.
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-CHAP. CXXXV.-ELGIN, TOWNSIIP-formé de partie de Hin-
chinbrooke.

CHAP. CXtXVI.-ARCIIEVEQUE, ET EVEQUES CATHIOLI-
QUES ROMAINS, dans chaque diocèse du Bas Canada, incorporés.

CHAP CtXXVII.-COMMUNAUTE DES SURS de Ste. Croix,
à St. Laurent, incorporée.

CHÀP. CXXXVIII.--SOŒURS DE MISERICORDE pour la régie
de l'ôpital de la Maternité, incorporées,.

CHAP. CXXXIX--SRURS UOSPITALIERES de St. Joseph de
l'Hôtel-Dieu de Montréal---autorisées à l'effet d'acquérir d'autres
propriétés.

CHAP. CXL.---COMMUNAUTE DES RELIGIEUSES DE L'HO-
PITAL GENERAL de Québec, autorisées à posséder d'autres
biený.---25 Avril, 1849.

CHAPi CXLI.---DAMES URSULINES de Québec, autorisées à
acquérir d'autres biens.

CHAP. CXLII---CONGREGATION DES HOMMES de la paroisse
de St. Roch, de Québec, incorporée.---30 Mai, 1849.

CHAP. CXLIl.---REVERENDS PERES OBLATS DE L'IMMA-
CULEE CONCEPTION DE MARIE, incorporés.

CHAP. CXLIV.-CLERCS PAROISSIAUX OU CATHECHISTES,
de St."Viateur (village d'Industrie), incorporés.---25 Avril, 1849,

CHAP. CXLV.---ASSOCIATION DE, LA BIBLIOTHEQUE DES
INSTITUTEURS du District de Québec, incorporée.-- 30 Mai,
1849.

CHAP. CXLVI.---ACADEMIE INDUSTRIELLE de St. Laurent,
incorporée.

CHAP. CXLVII.---SOCIETE îE ST.TATRICE de Québec,*incor-
porée.

CIA?. CXLVUII.---SOCIETE DE ST. JEAN BAPTISTE, de la
cité de Québec, incorporée.---Amendé par 13, 14 V. e. 126.

CHAP. CXLIX.--ASSOCIATION DE ST. JEAN BAPTISTE, de
Montréal, incorporée.

CHAP. CL.---SOCIETE DE ST. GEORGE, de Québec, incorporée.
CIAP. CLI.---SOCIETE. AMICALE DE QUEBEC--eharte con-

tinuée jusqu'au .mois de Juin, 1871, etc.---25Avril, 1849. Et
voir 10, 11 G. 4, c. 49.

CHAP. CLII.---SOCIETE LITTERAIRE ET IISTOIUQTJE DE
QUEBEC.---Il amende la charte de la dite société. Et voir 10,
11 G. 4, c. 47.

CIAP. CLIII.---SOCIETE D'HORTICULTURE de Montréal, in-
corporée.,--;-30 Mai, 1849.

CIAP. CLIV.---MINISTRE ET SYNDICS de l'église de St.
André, Montréal, incorp9ré.-ý--Amendé par 20 V. c. 191.

HiAP. CLV.---RIVIERE DU CHENE-amélioration de la.---Amen-
dé par 13, 14,V. c. 111 et 14, 15V. c. 29.

ips. 156 à 161 inclusivement.---IÂUT CANADA.
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CeAP. CLXII.- COMýPAGNIE DES MINES DU SAULT STE'
.,MARIE, incorporée.

CHAP. CLXIII.---COMPAGNIE DES MINES DE NEEPEGON>
incorporée.

CHAP. CLXIV.---COMPAGNIE DES MINES DU HURON, inc
porée.

CHAP. CLXV.---COMPAGNIE DE LA BAIE DE CUIVRE DE
HURON, incorporée.

CHAP. CLXVl.---Cb'MVAG NIE D'ASSURANCE'MARITIME ET
CONTRE LE FEU D'OlTARIO, incorporée.

CHAP. CLXVI.--COMPAGNIE PROVINCIALE D'A'SSURANCE
MUTUELLE ET GENERALE, incorporée.---Ameidé par 16
V. c. 69--18 V. c..213.

CHAP. CLXVIII.---COMPAGNIE D'ASSURANCE DU GANADA
SUR LA VIE, incorporée.-.-25 Avril, 1849.

CHAP. CILXIX.--BANQUE DE GOIÈ?--25avril, 1849.--11 amende
'Acte du Haut Canada, 5 Guill. 4, c. 46. Voir Tables du Hatit

Cañiada,

CHAP, 170,--AQUE CÔMMEiCIA LE DU DISTRICT DE VDLAND 9---25
avril, 1849.---Il amende l'Acte du Haut.Canada,Ï Guil. 4., c. 11.
Voir les Tables du Haut Canada. Mais vir:ussi 19,20 V. c.120,
qui refond et amende tous les Aptes relatifs ûàcette banque.

C&Aips. 171 à 175 inclusiyement.---HAUT CANADA.

CHAP. CLXXVI.---COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DU ST.
LAURENT ET DE L'ATLANTIQUE.---30 mai, 849.--Il
ameInde 8 V. c. 25,voir le dit Acte.

CHAP. CLXXVYI.--CQMPAGNIE DU CHEMIN -DE FER DE
MONTREAL ET LACHINE.---Il amende 9 V. c. 82, voir le dit
Acte.

CHAP. CLXXVIIU. 2 -COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE
JONCTION DE MONTREAL ET VERMONT, incoiporéë.---
Amendé par 14, 15 V. ., 145--et 18 V. c. 187.

CUAP. 179-.'COMPAcNIE DU CHÉMIN DE FER DEJONCTION DE MoN-
TREAL:ET DE LA -LIGNE PROvINcIALE.---Il amende 10, 11 V.c. 121.
Mais l'Ln et Plitre de ces Aes s sont révoqués par 13, 14 V.
c. 114.

CHAP. CLXXX.---COMPAGNIE DU. CANAL, DE ST. LAU-
RENT ET CHAMPLAIN, incorpoiée.

CIAP .CLXXXI.--COMPAGNIE DU TELEGRLAPHE DE MONT-
REAL ET TROY, incorporée.

CHAP.» CLXXXII.---COMPAGNIE GAZ DE QUEBEC, incorpo-
rée.---Amendé par 18 V. c. 216.

CHAP. CLXXXUII.---NOUVELLE COMPAGNIE DU GAZ de la
cité de Montréal.---Il amende 10, f V. -é.79, voir le lit.Acte.

CuÂi. 184.-BANQUE DE MONTREAL, prOlo0gatiOn da temps fixé pour
anigmenter son capital.-25 avril, 1849.---Objet acconîpli.

CHAP.-CLXXXV.---BANQUE DE LA CITE.---30 mai, n 849.--
mende 4, 5 V# c. 97, voirle dite Acte.
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CHAP. CLXXXVI.-PRIMEAU M. A., et A. A. TROTTIERpn
sur la rivière Chateauguay.

CHAP, CLXXXVI.-DELIS CE, A. M., B. H Lemoine, etc., pontsur la rivière Jésus.
CHAP. CLXXXVIII.-ARCHAMiBAULT, A. pont -sur la rivière

L'Assomption.
CHAP.'CLXXXIX.-COMPAGNIE DU PONT DE ST. ANSELME,.

incorporée.

CHAP. CXC.-YULE, J,, et autres, autorisés à l'effet de construire
une digne suf la rivière Richelieu.

CHAP., CXCI.-COMPAGNIE DU CIMETIERE DE MONT
HERMON, incorporée.

CHAP. CXCII.-COMPAGNIE D'ENTREPOT DE QUEBÈC, in-'
corporée.

CHAP. CXCII.-COMPAGNIE DE TRANSPORT DE QUEBEC,
.- ,incorporée.'

CHAP. CXCIV.---BOTURSE DE MONTREAL ET CHAMBRE
DE LECTURE, incorporée.

CHAP. CXCV. STUART, C. J., admis à la pratique de la loi, dans
le Bas Canada.

ACTES RÉSERVÉS.

CHAP. 196.-HAUT CANADA.

CHAP. CXCVII.-AUBAINS, naturalisation des.-23 Nov., 1849.-
Par 18 V. c. 6, la période, de résidence requise par la section 4,.
changée de sept à cinq ans.

CHAP. CXCVIII.-AUBAINS--a trait aux personnes naturalisées en
vertu de FActe. du Bas Canada,, 1 Guil. 4, e. 53,'(Affaire Do-
négani.)

CHAP. 199.-HAUT CANADA.
CHAP. CC.-ECOLES, FONDS DES-un million d'aores rais à part

en faveur des dites écoles, 27 Mai, 1850.

13, 14 VICT. 3e Se6 . 3e T3arlt.-(Comte d'Elgin et iKincardinè,
Gouverneur Général,) 1850.

CHAP. 1.-SUBSIDES pour 1849 et 1850, 10 Août, 1856. Objet ac-
compli. .

CHAP. IL-FINANCES---emprunt pour trayaux publics, et pour
l'asile des aliénés, etc1

*CHAP. IL-RECIPROCITE, avec les colonies britanniques de
lPAmérique du Nord. 24 Juillet 1850.

Cup. 4.-EMiGÉs-encouragés à se servir de la voie du St. Lairent.
Révoqué par 16 V. c. 86.

CHAP. NV.-DOUANES.-10 Août, 1850.-Il amende L2 V..c. I.
CHAP. VI-DROITS D'AUTEURS-droits sur les ,réimpessio

étrangères des, ouvrges britamliges.
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/ CHAP. 7.-COLPORTEURS ET PoRT'E-CASSETTES ?-Révoqué par 16V.c.
184, mais il, est déclaré (s. 7;) que cet Acte n'affecte que le Haut
Canada seulement. -Q9estion-Quel est son effet en ce qui cou-
cerne le. Bas Canada ?

C1LArA. ,.--CoURS DES MONNAIES, désavoué.
CHAP. 9.-CURS DES MONNAIES, monnaies d'argent, leur valeur. 24

Juillet, 1850.,I Révoqué par 16 V. c. 158..

CHxv. .10,-AcTEs CONTIN~UÉs, jusqu'au 1er Janvier, 1851, etc.-10
Août, 1850.-Objet..accompli..

CHAP. 11. ··-MiL.iE.-Révoqué par '18 V. o. 77.

CHIP. 12.-EXPLoRATIoN GEOLOGIQUE. allocation en vertu de 8 V. c.
16, continuée. 24 Juillet, 1850.--Objet accompli. Voir nouvel
Acte, 19, 20 V. c. 13.

CHAP. XIII.-TRAVAUX PUBLICS. 10.Août, 1850.-Il anende
9 V. c. 37, voriel dit Acte. La section 4 est abrogée par 14, 15
V. c. 53, s. 2.

CHAP. XIV.-CHEMINS, PONTS PUBLICS, etc.-peuvent être
cédés à des compagnies,, etc., 24 Juillet, 1850. La section 1
éteiid l'effet de.l'Acte général, 12 V. o. 56, aux compagnies éta-
blies à l'effet d'acquérir les chemins publics, etc.

CHAP. XV.-CHEMINS ET PONTS dans les cités et villes-aban-
donnés par le. bureau des travaux publicsý-comment ils seiont
tenus en état de réparation.-10 Août, 1850.

CHAP. XVI.-TERRES PUBLIQUES, terme fixé pour le rachat
du scrip limité. Voir aussi, 16 V. c. 159, s. 28, qui prolonge cette
période.

CHAP. XVII.-BUREAU DE POSTE-transfert et administration
du dit bureau.-Amendé par 14, 15 V. c. 71-16 V. c. 8-18 V.
c. 79--et 20 V._.c. 25. Section 4 est amendée et révoquée en
partie par 18 V. c. 79, s. 2. Quant à la section, 5, voir 20 V. c. 22,
s. 3, qui n'établit 'aucune distinction quant à la valeur de toute
charge qui disqualifie. Quant à la. section 7, voir. aussi 16 V. C.
8, s. 9 ; et quant à la section 8, voir aussi' 18 V. c. 79, tel qu'a-
mendé par 20 V. c. 25, concernant les frais de port des papiers
nouvelles. L'Acte 20 V. c. 25 amende aussi les 'sections 12 et 21
de 14, 15 V. c. 71,.qui change l'époque et la forme .du raYport du
maître général des Postes, et prescrit que les maîtres de Poste
seront tenus de rendre leurs comptes chaque fois qu'ils en seront
requs.

CHAP..XVIII.---SERMENTS D'OFFICEl ET DýALEEGEANbE.
---24 Juillet, 1850.

CHAP. XIX.---JUGEMENTS RENDUS A L'ET4ANGER, etc.
Preuve facilité.

CHAP. XX.---BANQUEROUTE-pour venir en aide aux banque-
routiers qui n'ont pas obtenu de certificats.---10 Août, 1850.--
Tenporaire en tant qu'il dépend de 7 V. c. 10 ; avec lequel il est
continué par 16 V. c. 151---18 V. c. 85---19, 20 V. c. 85---et 20
V.c. 1 ,jusqu'à la fin de la session qui suivra le 1er Janvier, 1858.

CHAP. XXI.---BANTQUES-POUR ETABLIR LE LIBRE COM-
MERCE DES.---Améndép ar 14, 15 V..c. 69, et 19, 20 V, c. 3.



La période de 12 mois indiquée dans le dernier proviso de la sec-
tion 2, a été prolongée par 14, 15 V. c. 69; s. 2. La section 13 et
le proviso de la section 14 sont abrogés et de nouvelles disposi-
tions établies à leur place par 19, 20 V. c. 3. -Quant à la section
30, voir 14, 15 V. c. 69, s. 1.

CHAP. XXII.---BANQUES INCORPOREES; priviléges à raison
d'hypothèques.

CHAP.- XXIII.---LETTRES DE CHANGE ET BILLETS PRO-
MISSOIRES, frais de protêt.---Quant à. la section 5, voir 14, 15
V.t. 94, qui prescrt comment les protets seront faits, etc., et 18
V. c. 10, concernant les Billets, etc., qui deviennent dus les jours
de fète d'obligation. • Cet Acte amende 12 V. c. 22, voir le dit
Acte.

CHAIP XXIV.---VAISSEAUX DES PLANTATIONS BRITANNI-
QUES, enregistrement des.-Il amende 8 V. c. 5, en ce qui- con-
cerne les navires appartenant à des corporiations.

OHAP. XXV.--IMATELOTS, DESERTION DES.-Il étend leffet
'de 47 Guill. 3, c. 9, (voir le dit Acte) aux navires étrangers.

CHAP. XXVI.-LOI, pour en faciliter l'étude.
CHAP. 27.-AUBERGE.-Révoqué par 14, 15 V. c. 100.
CHAP. XXVIII.---MANUFACTURE S ET MINES, COMPAGNIES

DE.-AfInendé par 16 V. c. 172, (voir le dit Acte, en ce qui con-
cegne plus -spécialement les sections 1, 11 et 12), et par 19, 20 V.
c. 12. Voir aussi 20 V. â. 14 qui:amende cet Acte par l'encou-
ragement donné aux actionnaires étrangers, et Chap. 15, qui per-
met aux compagnies de mines de faire des chemins. à rails
plats.

CHAP. 29.--FLEUR ET FARINE, inspection de la.-24 J .illet, 1850.-
R¢voqué par 19, 20 V. c. 87. Il amendait 4, 5 V. -c. 89.

CHAP. XXX.-BEUF ET LARD, inspection. -10 Ac ût, 1850. 11
amende 4, 5 V. c. 88, qu'il rend permanent.

CHAP. XX.L--TELEGRAPHES ELt CTRO-MAGNETIQUESe
pour les garantir de. tout dommage.

CHAP.'XXXII-ASOCIATIONS DE PREVOYA-CE (Sociétés
de Bienveillance), incorporation générale.

CHAP. XXXIII.-FRAIS-la couronne pourra les recouvrer dans cer-
tains cas.

C1AP. 34.-CORPORATIONS MUNICIPALES, lois amendées.-Révoqué
par 18.. c. 100. Voir 10, 1l V.c.7.

CHAP. XXXV.-SESSIONS TRIMESTRIELLES, pour en facili-
ter la tenue. La section 3 est abrogée par 16 V. c. 201, s.2, qu'on
pourra cgnsulter en. ce qui concerne Kamouraska et. Outaouais.
Voir aussi 19, 20 V. c. 55.

CHAP. XXXVI.-PREROGATIVE ET DROITS DES CORPORA-
TIONS, writs de.-Il amende. 12 V. c. 41, voir le dit Acte.

CHAP. XXXVII.-OFFICIER,.DE JUSTICE-salaires annuels à
eux accordés. Amendé pà 16 V. ò. 196-et 18 V. c. 98. Voir'
aussi 14, 15 V. c.-17, s. 3, quant à l'allqation du Protonotaire pour
percevoir la taxe imposée en vertu de laçte 12 V. c. 112.
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CHAP. XXXVIU.--ARBITRES--EXPERTS--prestation de serment

CHAPI? XXXIX.-PROFESSION DE NOTAIRE.-Il amende 10,
1 V.c.21, oi1 dit Acte. Amendé, en ce qui concerne St. Fran-

çois par 18,V. c. 165-et quant à la section 10 (enregistrement par
sommaires), voir 19, 20 V. c. 15.

CAnP. 40.-AGRICULTURE---pOuY remédier aux abus qui lui sont préju-
diciables.-Révoqué par 20V. c. 40. Il amendait 6 Guili. 4, e.56.
Voir le dit Acte-et ila été amendé par 14, 15 V. c. 102-16 V. c.
210.

CHAP. XLI-CHEMINS--on pourra' maintcnir une action pour tra-
vaux faits sur les, en vertu de certains actés expités.

CHAP. XLII.-SAUVÀGES---protection des terres et propriétes à
eux appartenant.-Amendé par 14, 15 V. c. 59, qui abroge la
section 5. Voir aussi 14, 15 V. c. 106, et 20 V. c. 26.

CHAP' XLIU1.-L-POISSON ET HUILE, inspection.-Il amenft et
renid'permanente 2 V. (3) o. 65..

CHAP. XLIV.-EGLISES, PIAROI9SES, ET CIMETIERES-con-
struction et erection des.-Il amende 2 V. (3) c. 29, voirPordon-
nance. Quant à la section 1, voir 16 V. c. 125, s. 2-et 18 V, c.
112, s. 6. Quant à la section 4, voir l'acte cité en dernier lieu;
et quant à la section 19, voir le même acte, et 14-, 15'V. c. 103.

CHIIP.45.-SOCETE D'AGRICULTUTE DU BAs CANADA.--24 Juillet,
1850. Il amende 10, I V. c. 60, mais ce dernier est révoqué
par 16 V. c. 11.

CyAP. 46.-SoclET, D'AGRICULTURE.-1O Août, 1850.-Révoqn par
18 V. c. 18. Il amendait 8 V. c. 53.

CHAIP. XLVIL-MINISTRES METHODISTES WESLEYENS-
autorisés à P'effét de tenir des regîtres de baptêmes, etc.

CHAPS. 48 à 70 inclusivement.-HAUT CANADA.

CHAI. LXXL-RECLAMATIONS DU GOUVERNEMENT, contre
les compagnies-pour l'autoriser à régler les dites. réclamations.

CHAPs. 72 à 91 inclusivement,-HAUT CANAD.

C AP. XCI.-MONTREAL, poudre à tirer dans la cité.-Il ré-
voque 33 G. 3,. c. 1, et donne plein pouvoir au conseil de ville
d'établir des règlements à cet égard.

CHAP., XCIII.-MONTREAL, défectuosité dans lenregistrement
des tit.es. Il continuait 12 V. c. 121, voir le dit acte.

CHAP. XCLV.-COUR I JUSTICE à Montréal--les revenus
des licences d'auberges affectés à sa construction.

CPIAP. XCV.-MAISON DE LA TRINITE -DE MONTREAL.-Il
amende f1p V. c. 117, voir le dit acte.

CHAP. XCVL-MAISON DE. LA TRINITE DE QUEBEC.-IlW
amende 12 V. c. 114, voir le dit acte. Ainsi que 14, 15 V. c. 101.

ONTREAL.--tévoqué par 16 . , c. 24; Il
amendait 10, Il V. c. 56.

CHAP. XCVHI.-BANQUE 'D'EPARGNES DE MONTREAL.-
Enquete sur les affaires de laà dite Banque.
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CHAP. XCIX.--MAISON DE LA TRINITE DE QUEBEC, place-
ment de bouées dans le chenal du nord. Et wir 12 V.c. 11.

CHAP. C.-QUEBEC, approvisionnement d'eau.-Il amende 9 V. c.
113, voir le dit acte.

CHAIP. CI.-QUEBEC, pour venir en aide aux victimes des incen-
dies.-I amende 9 V. e. 62, voir le dit act.

CHAP. CIL.--QUEEEC, CHEMINS A BARRIERIES PRES DE-
syndics antorisés à faire l'acquisition du pont Dorhester, et.-
fl étend l'effet de 4 V. c. 17, toir le dit acte.

CHAP. CJ.-LES SYNDICS DES CHEMINS A BARRIERES-
pourront échanger les débentures pendant 3 ans«

CHAP. CIV.-TROIS-RIVIERES, commune. transférée à la muni-
cipalité.-Voir 41 G. 3, c. 11-aussi 18 V. c. 100, s. 3, et 20 V. c.
129, qui incorpore Trois-Rivières comme cité.

CHAP., 105.-ST. H-YACINTIE, Village, incorporé.-Révoqué par Factd.
16 V. c. 236, qui l'iicorpore comme ville, et maintenant 20 V. c.
130, qui l'incorpore'comme cité.

CHAP. CVI.-CHEMINS A BARRIERES DÈ LONGUEUIL ET
CHAMBLY, placés sous le contrôle du Bureau des Travaux
Publics. Voir 4 V. c. 16.

CHAP. CV-IL--SAGUENAY, seconde minicipalité établie, et béné-
fice de l'acte des écoles et de celui des petites causes étendu au-
ldit comté.-,24 Juillet, 1850.--Mais l'acte 10, 11 V. c. 7, est main-
tenant révoque par 18 V. c. 100, dont la section 5 maintient les
écoles de municipalité alors existantes..

CHAP. CVIII.-COMTE D'IIUNTINGDON, divisé en deux arron-
dissenients pour les fins d'enregistrement ?-Et voir 18 V. c. -99,
et 16 V. c. 152. Voir aussi quant à l'enregistrenent de certains
titres, 18 V. c. 170-et gO V. c. 118.

CHAP. CIX.-RIMOUSKI i-Il explique 12 V. c. 128, voir -le dit
.acte.

CHAP. CX.-CbMTE DE BERTHIER ?-11 corrige une egeuir dans
12 V. c. 123, voir le dit acte.

CHAP. CXI.---RIVIEEE DU CHENye--Il étend 12 V. c. 155, wir
le dit Acte.

CHAP. CXIL---COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE MONT-
REAL ET LACHINE-réunie à la Compagnie du chemin de fer
du Lac St. Louis, et de la ligne provinciale.--10 Août, 1850.--
B amende 9 V. c. 8,2, voirle dit Acte.

CHAP. CXIII.---COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE MONT-
REAL ET LACHINE,-pouvoirs étendus, et Cornpagnie du che-
min de fer de jonction du St. Laurent et de. l'Ottawa incorporée.
-- Il amende 9 V. c. 82, voir le dit Acte.

CHAP. CXIV.---CHEMIN DE FER DE CHAMPLAINET DU ST.
LAURENT.-Il amende 2 Guil. 4, c. 58, voir le dit Acte.

CHAP. CXV.---COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DU VIL-
LAGE DE L'INDUSTRIE ET DE R4WDON, incorporée.--
Amendé par 16 ,V. c. 48, et ,16 V, c. 246.

10



CHAP,- CXVL--COMIWAGNIE DU CHEMIN DE ER 3>E Qt1E
-BEC ET BRICHMOND, incorporée.-- Voir 18 V. e. 33;, qticon-
firme lnion, de ce -chemin avec la Compagnie da, grand tronc,

en viertù de 16 V. c.'39.
CHAP. CXVII.--:COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE QUE.

BÉC ET ST. ANDRE, incorporée.
CHAP. CXVIII.--COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DU ST.

LAURENT ET;DE L'A'.ÉLANTIQUE.--Il amende 8 V. c. 25
voir le dit -Acte.

CHAP. CXIX.--,ASSOCIATION DU TELEGRAPHE, EIsECTRI-
QUE. DE L'AMERIQUE BRITANNIQUE DU DTR»--JL
'amende 10, i1 V. c. 82.- voie le dit Acte.

CHAP. CXX.---COMPAGNIE DU TELEGRAPHE DE MONT-
REAL ET BYTOWN, incorporée.

CHAP. CXI.---COMPAGNIE D'ASSURANCE DE MONTREAL
CONTRE LE FEU, SUR LA VIE, etc.-- Voir aussi 6 V:
c. 22.

CHAP. CXXI.-BIBLIOTHEQUE DES AVOCATS de Montréal.-~.,'
24 Juillet, 1854.--Il amende 3, 4 V. c. 48. Et voir 16 V. c. 130,
ss. 7, 8.

CHAP. CXXIIL---CORPORATION DES PILOTES, pour le hâvre
de Québec--onstituée.---10 Août, 1850.---Amendé par 16 V.
c.258,

CHAP. CXXIV.---ACADEMIE DE ST. JEAN, incorporée.
CHAP. CXXV.---EGLISE DE ST PATRICE, de Québec-recouvre-.

ment de la rente des bancs facilité.
CHAP. CXXVI.---SOCIETE DE ST.' JEAN BAPTISTE, de la cité

de Québec, incorporée.---24 Juillet, 1850.--I1 amùende 12 V.
c,148. -

CHAP. CXXVI.--SOCIETE BIENVEILLANTE DES OUVIERS
DE QUEBEC, incorporée.

CHAP. CXXVIL---COMTE, LOUIS-autorisé.à 1effetde recovrier
une somme d'argent. de la paroisse de St. Edouard.--10 Août,

. 1850.
CHr&ps. 129 à 136 -inclusivement.---H.Ar CANADA.

CHAP. 137,.-E MUE DU HAUT, GAADA-teDips fixé pour payer le
capital prolongé.--24 Juillet, 1850.--11 amende lActe du Haut
Canada 59 G.1 3, c. 24. Voir les Tables du Haut Canada. Mais
tous les Actes relatifs à cette banque sont amendés et refondus
par 19, 20 V. c. -121.

CHAP. CXXXVIl.---COMPAGNIE DE DEPOT ET DE PRET DU
HAUT CANADA.---10 août 1850.--1 amende 7 V. c. 63 voir
le dit Acte.

CHAP. CXXXIX.--COMPAG E D'ASSURANCE MARIME
ET CONTRE LE FEUde Kingston, incorporée.

CUaPs'. 140à.1 inclusivenient. - TCANAD .
CHAP?.CXLV.---CUNTEII JOHN, patenite pouir poêles.

TABLE.146 «:AD:15.
13, 14 Waru
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141IC.--eSess. .?, Parlt.--(Come d'Elgin et'Jfincardline,
Gouvernieur Général.) 1851.

CHAP. L---EIECTIONS CONTEST' 'EES-décidéea et jugées en
parlement.--2 Août181.---Amendé par 20 V. c. 2, qipuoroit
au mode de recevoir les témoignages, même avant la réunion du
parlernent et dans'un èértain'temps après l'életion, devant un
juge de circiit-ou de comté, lequel est revêtu des pouvoirs g'un
commissaire nommé en vertu des sections 98 et 99 de cet Acte.

CHAP. II.-PEN.TENCIER .PROVINCIAL-pour mieux pourvoi9î
à son .administration.---Temporaire ; continué par 18 Vi. c. 85, et

' 19; 20 V. c. 85, jusqu'à la fin de la session qui devait suivre le 1er
Jan., 1857,---et jusqu'au 1er Janvier, 1858, etc., par. 20. V. c.. 16.
eair aussi 20 V, c. 28, s. 10, qui, étend ,Peffet de plusieurs des
dispositions de cet Acte aux prisons de réforme, envertu de PActe
susdit qui est permanent, et la section 30 qui aménde- section 39.

CHUA. 3.--- EbIIGREs-CO'nmutation des cautionnements.---RWOgué par
16 V. c. 86.

CHAP. IV.---ARPENTEURS, admission des.---Il amende 12V. c. 35,
voir le dit Acte. La section 2 est amendée par 19, 20 V. c. 13,
qui constitué'~le directeur de l'exploration 'géologiqué un' des
membres du bIureau d'Examinateurs.• Et voir aussi 20 V. c. 37,
qui établit de nouvelles dispositions relativement à l'admission
des personnes qui. ont fait un certain cours d'études.

CIIAP. V.---COMTES. ET DIVISIONS TERRITORIALES, I-I. C.,
bornes et limites des.---Les cédules A et C sont'amendéespar

Y16 V. c. 152, qui définit les comtés pour les fins· de la représen--
tation, et ne laisse subsister aucune 4nion pour cet objet, excepté
Lennox et Addington---Huron et Bruce. Voir aussi 20 V. c. 76,
qui annexe cërtains nouveaux townships au comté de Peterboroughi.

CwAPs. 6 à 15 inclusivement.---HrUT CANADA.

CHAPO XVL---LETTRES PATENTES POUR LES 'TERRES,
,dispositions y relatives.---Il amende 36 G. 3, c. 3, voir le dit Acte.

CHAP. XVI---OFFICIERS DE JUSTICE.---Il amende 13, 14 V.
c. 37, voir le dit" Aete. -Les sections 1 et 2 ne sont plus en force,
étant remplacées par les sections 1 et 2 de 16 V.. c. 196.

Cu&*. 18.---SAIsIE pour-moins de £10 ct.---Expiré et mis de côté par
18V..c. 107.

CHAP. XIX.---GASPE, administration de la Justice.---Un second
terme de 'la cour supérieure autorisé en amendement de 12 V.
c. 38, s.. 7,. Voir aussi 12 V. c. 40.

'CHAP.:XX.---PROFESSION DE NOTAIRE.---Il amende 12 V. c.
47, quant au temps prescrit pour entrer les-brevets. Et voir 10,
il V, c. 21.

CHA?.XLI---ANSURANC MWUTÚELLE, COMPAGlIES D'.----
Il ameide et rend permànents 4.Guil. 4., c. 33, et 6.Guil. 4, c. 33,
voir les dits Actes

CHAP. XXI.---QUEBEC, pour venir en aide au victintes des in-
cendies.--Il amnde 9 V.,o. 0> voir le dit Acte.

CHAP. XXIII.---CONS'TURUCTION, SOCIETE$ DE.--Il nuende
12 V. c. 57, voir le dit Acte.

10'



CHAP. XXIV.---MONTREAL, POLICE DE, paiement.dece corpsen
vertu de l'AÔte 2 V c. 2, voir le dit Acte.

CHAP. XXV.---QUEBEC, POLICE DE, paiement de ce.corps.---Voir
2 V.-c. 2. Et aussi 20 V. c. 123, qui permet à la corporation
d'établir un corps de police.

CHAP. XXVI.--MAISON DE LA TRINITE DE MONTREAL.--i
Il amende 12 V. c. 117, voir le dit Acte.

CHAP. 27.---HAIvRE' DE MoNT1mAL.---Révoqué par 16 V. c. 24.
CHA. .28.---CoMTE DE DRUMOND -place pOur teni lSe séa:ncee du

conseil municipal, changée. - Mfais voir 16 V. e 98, qui fixe St.
Christophe comme étant la place.; Et voir aussi les notes sur
l'Acte 12 V. c. 122.

CIIAP. XXIX.---RIVIERE DU CI]ENE.---Il ainende 13, 14 V.
c. 11, voirle dit Acte.

CH Ars. 30 à ?5,inclusivement.---HAuT CANADA.

CIIAP. XXXVI.---COMPAGNIE DE GARANTIE DU CANADA,
incorporée.

CHAPS. 37 à 39.---IA U T CA NAD A,

CHAP. XL.---COMPAGNIE D'ASSURANCE BRITANNQJE: ET
4MERICAINE SUR LA VIE ET CONTRE LE FEUf-_pou.
voirs êtendus.---Il amende l'A te du Haut Canada, 3 Guil. 4,. 18.
Voir les Tables du Haut Canada, aussi 6 V. c. 25.

CHIAP. XLI.---ASSOCIATION BIENVEILLANTE DES POM-
PIERS DE MONTREAL.---Il amende 10, 11 V. c. 101.

CIIAP. XLUI.---WýlATEROUS, C.1-H., natuiralise4"
CHAP. XLIIH.---GOULD, IRA, et autres, naturalisés.
CnArs. 44 et 4 5.---HIAUT CANADA.
CuIA. 46.---SunsIDES.---30, Aout,-1851.---Objet aqcompli.
CiInr. 47.---Couns MONETAIRE--SYSTEMg I EIMAL.--RéVOqué par

16 V. c. 158.

CIAP. 48.---Couns MONETAIRE.---Il étendait l'effet de 4, 5, V. c. 93, à
certaines monnaies.d'or et d'argent.---Révoqué par 16V. c.58.

CHAP. XLIX.--RECENSEMENT, périodique.

CHAP. L.--PROCESSIONS- DES PARTIS.---Il révoque simplemônt
7 V. c. 6.

CHAP. L---CHEMINS DE FER -poui [refondre les clauses géné-
rales relatives aux chemins de fer.--Les sections '5 et 6 sont
abrogées par 16 V. c. 2. • Quant aux sections 9 et 10,.voir 16 V.
c. 169, s. 8, qui dissipe tous doutes relatifs aux terres de'la cou-
rone, et 14, 15V. c. 67 quant aux terres appartenant , Pàrtillerie

ou à l'Pmirauté. La section 13 est amendée par 20.V.c, 35. VoW
aussï d'autres dispositions établies pour divers objets þar. 16 V.
c. 169---18 V..c. 92, ss., 32, 33, 34---19, 20 V. c. 11, et 20'V. c. 35.

CIIAP. LIl.---DROITS DE TOlNAGE---révoqué etmode de -pour
voir à, l'entretien des phares.

CHAP. LIIH.--TRAVAUX PUBLICS.---Il amende. 10, l V. c. 24.
Les. sections i et 2 affectent le Bas Canada seulement, oir
auså 9 V. c. 37.

18A. 'D. 1851. TABLE. 14, 15 VICT.
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CHAP. LIW,-JUGES DE PAIX-pour.les protégerdnsaccomplis-
sement de leurs devoi's.--Révoqué quant au Haut Canada par 16
V. c. 180, mais en force dans le Bas Canada.

CHAP. LV.-BANQUES D'EPARGNES.-Il contine 4., 5 V. e. 32.
Mais cet :Acte est maintenant révoqué par 18 V. c. 96, excepté
quant aux banques déjà établies à légarddesquelles il est conti-
nué (par la section 32 de cet Acte) peudant scpt années à compter
du 30 Mai, 1855.

CHAP. LVI.---TERRES PUBLTQUES - HONORAIRES DES
LETTRES PATENTES, temps.fixé pour les payer, prolongé.

CHIAP. LVII.--MUNICIPALITES---autorisées à leffet d'acquérir les
travaux publics en dehors e leurs limites ?-La section I est la
seule qui soit restéeen force; les sections-243,4.,5,6, '7 et 8 étant
révoquées .þar 116 V. c. 190. D'ap'rès la 8e sectionet Acte ne
devait s'appliquer qu'au Haut Canada selement, mais la section
8 est révoquée. L'abrogation dc la dite section semblerait étendre
leffet de cet Acte aux Bas Cana"a?

CHIAP. LVIH.-AVIS DE PA RENS---notaires autorisés à cet effet.-
Expliqué par 16 V. c. 91, et 18-. c. 17.

CHAP. LIX.-SAUVAGES---pour pourvoir à la conservation de leurs
terres et propriétés. Il amende 13, 14 V. c. 42, voir le dit Acte.

CHAP. LX.-ACTIONS REELLES OU -MIXTES-où instituées,
etc.--absents, etc.

CHAP. LXI.-POISON, vente ;du.-Cet Acte ne s'applique qu'au
Haut Canada,, et il est révoqué en ce qui -concerne cette partie
de la proviipce par 19, 20 V. e. 94, excepté peut-être la section 5
qui- amende et étend 12 V. i. 60, relativement à la vente du
poison ?

CHAP. LXII.-LETTRES DE ClIANGEý,et, billets promissoireq-
Il amende 12 V. c. 22, voir le dit Acte.

CHAP. LXIIJ.-KAMOURASKA ET -AYLMER---licences d'au-
berges affectées à la construction des'prisons et maisons de justice.

Cua.P 64 à 66'inclusivement..--HIAvT CANADA.

CHAP. LXVII.-A MIRAUTE, Acte pour l'investir, etc.
CHAP. 68.-Ac T Es c oNTINUEs, au 1er Janvier, 1852,--Objetaccompli.
CIAP. LXIX.--]BANQUES, pour établir le libre commerce des.-I1

amende '13; 141. V. e, 21, voir le dit actc.
CHAP. LXX.--BANQUES - INCORPOREES,-exemptes de taxes à

certaines conditions. Voir'a«ussi 16 V.c. 162.
CHAP. LXXI.-BUREAT DE POSTE.--Il amende -13, 14 V. n.

17., Quant à la section 2, voir 16 V. c. 8, ss. 2, 3. La section 16
est amendée par. 18 V. c.79, s. 3, quant au nombre des inspecteurs.
Quant aux sections 12 et 21, voir 20 V. Cc.25, ss. 9 et 8.

CHAP. LXXH.-FINANCES-EMPRUNT POUR TRAVAUX
PUBLICS.

CHAP.LXXIH.-CHEMINS DE FER.--LicNE Du G-nA U TRoNc.--
Il amende 12 V. c. 29, voir le dit Acte. Quant à la section 2, voir
16 V. c. 38, s. 27, qui pourvôit à la confection du chemin des
Trois-Pistoles à la ligne provinciale sui la route d'Halifax. Les
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sects. 2'à 14 inclusivement, bien que non révoqtiées, semblent avoir
* '6iäëá'd,èté orti riánplacéespàr désAet'es 11i-pourvoiënt àla'

córnsti.uetionà'e'lalligne des Trois-Pistulès 'H~1amilton etàuï delà,
par des compagnies privées. .

CHAP.I LXXIV.-CNIEMINS DE FER---LIGEGRAN T ONc.-
Il étend simpleïnent l'opération de 14, 15 V. à 73 ai a d che-
min 'de fer Occidental.

CHP. LXXV.--3INANCES---EMPRUNT POUR' GnRND TRON.---.
autQrisé?---Qbjet:aaccoipl. Il est, pourvu autrernnt à la confec-
tion de cettê: ligne.

CTAP. LXXVI.-EMEUTES DANS LES ENVIRONS DES TRA-
VAUXPUBLICS.---Teiùoraire-;-ltend 'efft'de 8 V. c. 6,
aux travaux enrrpris par des 'orpagnies et continue 'cei Acte
jusqu'au -1er Janvier, 1855; cës dëux Actes ont'été èontinués jus-
qu'à la fin de la spssion qui suivait le lei Jani*ér,"1857, par,.19,
20: V. c. 85; et jlisgu'au ler' Janvier, -1858,'þáf20 V. c. 16~

CUAP. 77 .--- PENSoN.NAIREs MîLITAIRES, éte., employés comme force
locale.---Temporaire.---Devait demeurer en force pendant cinq ans
à compter du 30 Août, 1851, et jusqu'àla fin de la~session suivante.

CI'. 78- EMIGRES. -- IRévoquéjpar' 16 V. c. 86"
CHAP. ÏXXIX.-BREVETS DI VENTIÔNS-les patentespour-

ront se-vir pour1es cieux jectionk de laajovince, etc.-Ilar inde
12 V. c. 24, voir le dit Acte, et aussi 20 V.-c. 33.

CHAP'. I .XX -Oe4flES PUËLICS- -ations libérées dans
certins cas.

CHAP.E XXXI.--STATUTS -- iipressiovçt distribution.-,-Ilamende
12 V. c. 16, voir i ditA .

CHAP. LXXXIL--PRETEURS SUR GÀGES---r glenients à leur
égard.

CHAP. LXXXIII.-ALIENEI DANGEREUX, renfermés. Voir
aussi 20 V. c. 38, s. 3L

CIIAP. LXXXIV.-ALIENES, ASILE PRIVÉS DES--diàpositions
et règlements y rSlatifs. Voir aussi 20 V. c 28, s. 32.,

CHAP. LXXXV.--POMfPIERS--les municipalités'des villes pourront
les exempter des côrvées et de servir comme jurés.-Et voir 12 V.
c. 36-4.,5 V. c. 43.

CHAP. LXXXIL-INSTITUTS DES ARTISANS--ASSOCIA-
: TIONS DE BIBLIOTHEQUE--incorporatioii 'gnérale des difes

institutions. -Voir 19, 20 V. c. 51, qui amende la section 2 quant
au montant des biens-fonds qu'elles pourront'posséder.

CHAP. LXXXVII.-ELECTIONS, DES .MEMBRES'DE L'AS-
SEMBLEE LEGISL ATIVE.-Il amende 12 V. 'c. 27, quant au
rappoit des writ de Gaspé et Saguenay.

CHAP. LXXXVIII.-ADMINISTRATION DE LA 'JUSTICE.-
Il amende 12 V. c. 37, voir le, dit Acte. Aussitôt .4ue l'ate 20 V.
c. 44, aura pleine force et e0t ,'la section 3 de cet Acte sera expres-
sément amendée par la section 18 de l'acte 20 V. c.-44.
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*IP. IDXX XX.--JUIiES,anode de les assigáer.-A-antende 30¿31
V. c. 13, voir le dit Actë. Quant à la section 4, voir 16 V>c. 194,
qui âbolit les séances.hebdomadaires dont i. estIparlé.

MAP.XC.-T. FRANCOISr-comment seronte ren1us eécutoires
les Jugements de la ci-ýdevant Cor~:Prócviialeponr. le Disirict

WAP. CI.-+RIÇHMOND .ET STANSTEADr-angmentatiQn du
nombre des séances de la cour de circuit.-Ce Cia 4rWest pas ex-
pressément révôqué.. .Mais voir 18 . 166, ss. 4' etc
cet Acte'à néant.V

H.SQUATT vtion sommaire -Arnndp 16
c. 205, et cntiné jusqu'au 1er janvier, 1858, "ét. à an de la

session suivante par 18V.c. 85-19, 20.V..c.75-20 V. c.1.
CHAP. XCIII.-ENREGISTREIMNT DES TITRES.-II amende 4

V. c. 30, voir l'ordonnance. Voir aussi 19,,20 c. 102,. 2quant au
cautionnement à donner par les Régistrateurs.

CHAP. XCXV.-JUGES DE PAIX-leurs devoirs relatifs aux con-
victione sommaires, facilités. .Quant: A la:section 3, voir, 18'- V;c.
97, concernant les appels. Cet Acte ne doit pas.affecter les procé-
dures en vertu de 20V. c. 27. .Voila section 10.de ce dernier
Acte.

CHAP. XCVI.-JUGES DE-PAIX-lefirs devoirs relatifs aux délits
fcilités. Voir wu si 20 V. c-29 giant à la coi
des jeunes délinquants.

CHAP. XCVII.-ECOLES COMMUN Sr-Il ainende 12 «..c.50.
Les sections 1 et 2 sont abrogées 'par 19, 20 V. c. 54,.s. 17. Voir
aussi 9 V. c. 27 que ces deux Actes amendent.

CHAP. 98.-CPoRÀTN s ùUNICIPALES.-Révoqué' par 18 V. 100,
s. 5. Il amendait 10, 11 V. .7, 't13, 14 V. c. 34.

CHAP. 99.--CRPoRÂTIONS .MUNICIPALES.-7- J, ýévQqait sm pienîent
un provisocoitenu dans 13 14 V. m. 34, mais .e derii'r Acte est
révoqtué par 18VC. e101,.s. 5.

CHAP. C.-AUBEReES-LICENCES-réglements établis à cet
égard .- Amendé par 16 V. c. 214. Voir aussi 85 V. 100,s.5,.
et 19, 20. V. c. 101, s. 8, quantaux pouvoirs délégués aux conseils
municipaux pour restreindre la vente, des. spiritueuxý ete.

CHAP. CI.---MAISON DE LA TRINITE DE QUEBEC.-Il cor
rige simplement une erreur cléricale dans 13, 14 V.' 96.

Cxiip. 102.-AGRICULTURE.-Révoqué par 20 V. c. 40. Il- amendait
.13, 14 V. c. 40.

CHAP. CIII.-EGLISES ET PAROISSES,. érections des. Il
amende 2 V. (8) e. 29, voir l'ordonnance; quant au: sectio4s 1 et
8, voir 18-V. c. 112, ss. 1 t 2..

CHAP. 1O4.-SoCIETES .D'AGRICULTIm-Objet accompli I-àmen-
dait 8 V. c. 53, lequel est révoque.'

CHAP. CV 4 -PROFESSION, MEDICALE. Il amende 10 ,1V. c.
20, voir le dit Acte,
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CHAP., CVI.---SAUV4GES--terres pniises à art dâns irN intirt
etc. 'x'

CHAP. CÏ LBÉISSE ET GËI, Kamoui'aska, etc.' La 80
section seuletment s applique à tout le Bas Canada. oir ausd
7 V, e1-2 et 20 :V.. 5I.

CHAP. CVIII.--OFFICIERS RAPPORTEURS, pour les élections
paulementaire. Les seètions 1 et 2 affec tt le Haut Canada
seulement.

CnAPS. 109 à 125 inclusivëlnent.--HA½ CAN..
CHAP. CXXVL---BATEAUX-À-VAPEiURS, règlements établis à

leur égard. Les sections 1, 2 lt 3 affectent l Haut Canada seu-
lement. Amendé par. 16 V. e. 67--et par 20 V. c. 34 ; quant à.
l'inspection dés bateaux-à-vapeurs' et aux précautions à prendre
contre le feu: et les explosionis. I

CHAP. 127. .- HAuT 'CANADA.
CHAP. CXXVIIH- CORPORATION DE MO'NTREL. Lois

amendées et refondues. Amendé par 16 V. cc. 27 et 128 et 18
. c. 162à Voit aussi , 4 V c. 136.

CHAP. CXXIX -- CORPORATION DE MONTREAL, tene au
paiement de partië des dépenses pour-garder la prison.

CHiAP. CXXX. -QUEBE, CORPpRATION DE.--Il anen.c de
nouveau 8 V. c.60, et vqir 3,4 V. c. 35.

CHAP. CXXXL---QUEBEC, pour fournit de leau à la cité de.---Il
amende 9 V. c. 113, voir le dit Acte. ,

CHAP, CXXXII.--UEBEC,.CIIEMINS A BARRIERES PRES
DE, nouvel einprunt autorise.

CIIAP. CXXXIIY.L--QUEBEC, CHEMINS A BARRIERES PRES
DE, émissioft de débentures pour l'acquisition du pont Montmao
rency. vEt oir 4V. c. 17.

CHAP. CXXXIV.--MASKINONGE, COMMUN DE.---Il fait
retivie et aménde, 9'G.4, c. 41, voir l di Acte.

CHAP. CXXXV.---YAMASKA,. COMMUNE DE.---Il fait revivre
3 G 4, . 18 et dst amendé par 18 V. c. 32.

CHAP. CXXXVI.---ARGENTEUILi éociiion de )aroisscs dans le
comté de, pour les fins ciyiles seulement.

CHAP. CXXXVII.---LOTBINt RE, P:AROISSE DE, pour remédier
à la destruction des registres.---Amendé par 16 V. c. 6.

CHAPs. 139 à 141 inclusivement;---HAUT CANAns.

CHIAP. CLI.---SOCIETE dite connexionale de léglsiihéthodiste
Wesleyenne, incorporée.

CIIAP. 143.--CM'PAGNE DU CHEMIN DE FER DE KINGSTON ET MONT-
nEAL.-RIévoqué paIr 16 V; e. 39.

CHAP. CXLIV.---COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE
CIAMPLAIN ET DU ST. LAURENT..---Il amcnde 2 Guil. 4,7-
ò. 58, voir le dit Acte.

CHAP..,CXLV.-COMPAGNIE DU CHEMIN DEl FER ' DE JONC-
TION DE MONT RE AL ET VERMONT.-1Iamendè 12 Y. o.
78, voirle dit Acte.

c'.
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CHAi . GLIV.-ECOLE DE MED iCTNE DE Ý£. LAU E NT.
Montréal, iicorporée.

C l&Av. 15- C'àNÂ

CHAP. LVI-1ANQUE 4,5 V.

CHAP. 157.-IAUT CANADA
CHAP. CLVJII.-bIRECTEURS DE IMOADEV14IE DE BER-

THIER, incorporés.

CHAP. CLIX.-i ILS:DE LA TEMPERANCE acorpores.-Amen-
dé par19, 20V. c. 183.*

CUAP. 16 0.-HAtUT CANADA.-

CHAP. CLXL'-ASSOCIATION DE.LA S.LLE. MUSICALE DE
QUEBEC iiorpqrée.

CHfAP. CLXIt. OCM1AGNIE ' URANCE I L'OUEST'
mncorporée.

CLaPr. 163.-HAUT CANADA. '

CHAP. CLXIV.-COMPAGNIE ,YASSURANCE MUTU LLE
MARITIME DE MONTREAL, incorporße.

CHAPs. 165 à 169 inclu sivement-H JT CAWAn4.
CHAP. CLXX.-STEVENS, AARON, Atinde annlé

ACTES REsERVES.

CEAP. CLXXL-:SOCIETES DlEGLISE, dans le. Bas Canada,
établies 9 Jiin, 1862.

CuIAP. 172.-'IHÂUT CANAna.

CHAP. CLXXIIf.-LISTE C1VILE, 13:Mar 1852. ' Ilihnnde 9
. c. 114, lequel est nouyeau amendé par 18 Vc. 89, qui aug,

mente:le taux de plusieurs salaires établis par cet Acte.
CHAP. CLXXIV.-SALAIRES DES JUGES ET ORATEURS.-

Amendé par 18Vc. 89, qui augmente le taux de quelques.uns
des ldits salaires.

CHAP. CLXXV.-RECTORERIES. in, 1852.-Il révoque
partié.de l'Acte .inïpérial31 G 3,c. 31, en ce, qui concerne les
dites Rectoreriel

CHAP. CLXXVL-EGL )SE D'NGLETERRE, temporel, diocèse
de Montral, 18 Décembre, 1852.

VICT.-1ère-.Sess. 4e Parl. (Le Comnze d'Elgin et ,Kincardizne
Gouverneur ,Général,) 1852-53

Ci4rP. 1.-E'ÉCTIoNs--doutes à. l'égard de PAéte des divisio terr
*.'toriales, 14,:15 V. er. '5, éclai:cis.-7 OÓtobre, 1852.Objet accom -

pli.-Il ne s'appliquait qu'aux élections faites avart Janv.,
1852.--Il y a eu un -lulan parlent depuis.

CIAP. II.-CHEMiNS ÚÈË FER,-La 1ère ection abroge simple-
meit les sections 5 et 6 de' 14, 15 V. c. 51. La 2e section ne.
s'appliquait qu'à la session d'alors.
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CHAP?. III.-PRO?3SSION )E}TOTAIRE.-II ezpliq ptanmee
10 lo 11.Vc.1leg dit Açte.

CIIAPS. 4 et 5.-HAUT CANADA-
CHAP. VI-LOTBINIÈRE, PAROISSE PE, poir zdiça

destruction de se. regtrç8.-l amende 14, 1V. l.
CHAIP.VII.--EI CTIONS DE L'ASSEMBLEE LEGI$LATIVE.-

10 Nov., 1852.-Il dissipe les·doutes qti s'étaient élevés j: Pégrda
de la section 23 de l'Acte 12 V. c. 2'a.

CHAP VIII-BUREAIJ DE POSTE.--Il ameridé 1314 V
17,-et 14, 15 V. c. 71, voir le dit Acte.

CHAI.P. IX.-BA TIMENTS VAPEUR, ligné entre le Canada et
le Royaume-Uni, allocation accordée pendant sept ans Voir
aussi.20 V. c. 9, qui fait une nouvelle allocation en faveur .de la
dite ligne.

CHAP. X.-TELEGRAPIHES ELECTRO-M GNATjQUES, in-
corporation générale des compagnies fondées dans le but d'établir
les dits télégraphes.

CHAP.- 1.-BunAU I' AGRICULTURE,--Sociétés d*agrieu]gture, loM.
amendées et refondues.-Révoqué par 20 V. e. 32.

CHlAP?. XII.-TAVAUX-PUBLICS, posse*iorison' îire recouvrée
par la couronne daus le Bas -Canada'.

CHAP. XIII.-JUGESaSUPPLEANTS de lw. cour supérieure; com-
ment nonunês.. Virasi20V. c.4 s40, Valors que cet Acte
sera mis en force par, proclamation.

CHAP. XIV.-COURS DES, COMMIS.AIRES-mñyeri à adopter
pour es discoitinue dans aucun eldrot -rené2par 16 V. o.
202.

CHAIP. XV.-JUGES DE PAIX-nomination des, dans les cam-
pagnes éloignées.-Ilétendet:amende9V. 4d, voir le ditiActe.

ÇHAP. XVL-MONTEAL-dfectuosis relatinvs à 'enregistre-
ment des.titres.-Il prolongeàdit'le tenips limnité Par12 V. c. 121,
voir le dit Acte. -

CHAP XVII.-REBELLION, PERTES RESULTANT DE LA-.
procédés des commissaires en- vertu de PActe 12 .C.58, ratifiés.

CrIrA. 18.-SocûTas n'A GRICULTUR ~-évoqu~ pa 20. c.~ 49.-I
avait été amendé par 19, 20 V. c. 47.

CHAPS. 19 à 21 inclusivemént.-LH&u.T¶ CANADA.
CHAP. XXIL-EMPRUNT MUNICIPAL, FONDS CONSOLIDE

D', établi.;-Dans le principe, il ne devait affecter quele Ha,
Canada seulement, mais il a été amendé et étendu au Bas Ca-
nada par 18 V. c. 13.-Il est aussi (ens6 par 16V.-e. 123,
mais il y a que la derniére section ) de cet Acte qui semble
s'appliquer au Bas Canada?. Voir auszl8V c..80,.pour faciliter
la négociation des debentures. Voir czussi,20;V.-c. 20, qiVmendela section 7 delAcý6 iVc à2, 2 . .~,ùaedquant À la perception des arré-
rages en vertuf'un warrant dagouverneur,-et 2L0 V.c. 42,quant
à l'ihterprétafion du mot iunicipalités " relativemert 1au Bs
Canada.

CHAP. 2 3 .- HAUT CANADA.
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C-D 4. HAVRF+ D ovoqùé par '18 V. 143. %s
qèe x restant rvqê.

CHAP. XXV.-MONTREAL, pour venir en aide à ceux qui ont
souffert par les.incendies.--.Amend ar W'.c.//7.

CHIAP.XXVI.-O R ATION DE MONTREA4, emùprunt auto.
risé dans le but. de consolider sa dette. .

CHA.P. XXVIL-COUR DE RECORDER,'à IMontréal-I amnde
j4y,15 V. c. 128 aussi 16 c.128, et 18 V. c 162ys 10

)Y à 13.''
CHAP. XXVIII.-QUEBEC, pour venir en aide à ceux qni smt

souffert par les incendies.-Il amende 9 Y.' c.2, ile. dit
cte.

.CHAË.' XXiX.-06 'E DE .MISSISQUOI translzttiondu bureau
d'errègiàtrehent -Mais voi 16 V 152, et 18'V. ý 6 ' $tdNise
le comté, (Duhnam étant toujours compriä ns Mais 1 oi); 'et

CHAIP.' XX.-STE. ANNE:DES MONTS ÉT CP-I AT-an-
nexés au district de Kamouraska pour les fins jtieiaires-Ex-
pliqué' par,16 V., c. 93. Et' oir '18 V. c. 99, s. 13> eù ce ni
regarde l'enregistrement des titres,-et 18 V. c. .100, s. 4, par. 6,
en ce qui concerne les fins muiicipales. .

CHAps 31 à 36
CHAI. XXyÇVI. GRAND TRONG DE CHEMIN DE FER.-com-

pagnie du, incorporée.--Amendé par 18 V. o. 33. oir ausE 18V.
c,, 175, (chaigement de ,location à Torpnto,) et 18 V. c. 174-1 9,
20'V.'c.. Pi, et 20 V. .i1:(aide.et 'prêt' provinciak s;)si16
V. c. 75 (pônt.Victôria, 12 . c 29 t eain,6i r~14, 15.

. 73 qiânt la árantie pio'vineizle. ujet néan4oiùs: aux
nodificatioiis apportées par 18 V. . 174-19'20 V.t 1, et 20

c, 1. .L'acte 'dernier -cité 'fait aussi gesser les- fon ,ions'des
direteuirs formant partie du' gouvernement,

CHAP. XXXVII.4-CHEMIN, DE FER,-DES TROIS- STOLES
.(GnÂND TRoNo incorporation-, dn dit chemin. I-ni au Grad.
:ToTnc. du Càiada pyar 18.V. c.33.

CHAP. XXXIX.-CHEMINS DE FERunion avec la ligne principale
du. Grand Trône.--Amendé et étendi par 16 V. c.'76. Voir 18
V. c.\ 33, qui confirme l'union de certaines lignes avec lez an.d
Tronc effe e vertu de cet Acte.

CHAps. 40 à 42 inclusivement.-HAT'r CANADA.
CHAP. XLIII.-COMPAGNIE DE JONCTION DE CHEMIN DE

FER, incorporée. Yoir. aussi 18 V. c. 33, quant à son union aV e
le Grand Tronc.

CirsP. 4,A et 45.-HAUr CANADA. '

CHAP. XLVT.-COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE MONT-
REAL ET NEW YORI(---compoàéé de celles des chens dise fer
'de Montrèal et Lachîne, et du Lac St. Louis, et de la ligue derla
province, et nouveau nom collec'tif donné Voir assi 16 V. c.
243, qi étend les connections-aiisi que les notes sur lacte 9 V.

'c. 82.' o

J f
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CHAP. XLVII. COMPAGNIE DU CH EMINDE 1IER DU ST.
LAURENT ET DE L TLANTIQUE.Ilmende 8 V. c. 25,
Voir le dit acte.

CHAP. XLVIII.-CdMPAGI IE DU CHEMIN DE FER )U VIL-
LAGE D'INDUSTRIE ýET DE RAWDON.-Il amendé 13; le:
V. c. 115, voir le dit acte.

CÉrAPs. 49 à 54 inetlusivement.-H AUT CANADA.

CHAP. 55.-BAQUE DE MONTREAL ?-Il amende 4, 5 V. c. 98, voir le
dit acte,,et aussi le nouvel acte 19, 20 V. c. 76.

CHAP. 56.-CoMPÀGNiE DU CIMETIERE DE MONTREL.-RévOqué palr
19, 20 V. c. 28.

CHAP. LVI. COLLGE DE STE. MARIEMontréal, incorporé"
CHAP. LVIII.-INSTITUTION ROY4LE-propriété du, Collége

McGill.-Il amende 4.1 G. 3, c..17, et 8 V. c. 78,voir le dit acte.
-CHAP. LIk.-COMPAGNIE D'ASSURANCE MUTUELLE contre

le feir, du comté de Montréal---pour, régler les affairés de lu dite
~ompagrue.

CHAP. LX.-BISfHOP S COLLEGE, (Lennoxville.)--Il amende·
V. c. 49..

CHAP. LXI.-ST. ANTOINE DE LA BAIE DU :FEBVRE, com-
muao dp.-Toir aussi 2 G. 4, c. 10-4 G. 4,c. -26, et 16 V. e. 150.

CHAP.. LXIL-ASSOCIATION DE LA SALLE, DE .TEMPE-
RANCE DE QUEBEC, incôrporée.

CHAP. LXIII--.SOCIETE -BIENVEILLANTE' DE QUEBEC.-
Il armende 47 G-. .3,.. 17, voir le dit acte.

CIAP. LXIV.-SOCIETEi\ A1ICALE DE QUEBEC -Il amende
10, 11 G. 4, c. 49, voir le dit acte.

CHAP. LXV.-DAIGLE ET DUFRESNF' pont sur la branche nord
de la rivière Yamaska.:-

QCAPs. 66 et,67-ÀuT CANADA.
CHAP.LXVIII.-COMPAGNIE.D'ASSURANCE-BRITANNIQU

ET AMERICAINE SUR '.LA VIE ET CONTRE LE FEU.-.-
Il anende l'acte du Haut Canada 3 Guil. 4, c. 18.. Voir les
tables du IBut Canada, et fGV. c. 25.

CHAP. LXIX.-CMPAG19 PROVINCIALE D'ASSURANCE
MUTUELLE, ET GENJ RALE, TORoNT.-Il amende 12 r
c. 167, voir le dit'acte.

CHArs. .70 à 73 incluisiveierit.-HauT CANADA. . -

CHIAP. LXXIV.-ECOLES NORMALES, EI., BIENS DES
JESUITES, appiropriation sîiciale des dits biens.-Voir ausi 19,
20 V. d. 54.

CIAP. LXXV.-PONT VICTO1A.-17 Mars, 1853.. Voir 18 V.
c. 33, gui relie cette entreprise au Grand Tronc.

CHIP' LXXVI.-CHEMINS DE FER ACTE RELATIF A L'U-
NIQN DE .- Il' tend Pfft de P. etc 46 V. c. 39, à certaines
autres Compagnies.

CIIAP. LXXVII.-M.-ýONT.REA,,n
C H s L X X VnI eI.- M NT RE A , ou -venir en aide aux victim es
des incendlieá.--Ul amiendo 1 . c25.

Y
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CHAP. LXXVIII.-COMPAGNIE .DU CHEl IN DE FER IDU
ST. LAURENT ET DE CHAM1'LAIN, dette consolidéë, et·r

CHAP. LXXIX.-SOCIETE DE L'HOTELLERIE DE LA CITE
-DE QUEBEC, incorporée.

CHAP. LXXX.-USURE--Lois .modifiées.--25 Mars, 1853.--1
amende 17 Guill. 3, c. 3.

CHAPs. 81 à 82.-HAUr CANADA.

CHIAP.LXXXII. -SEMINAIRE DE ST. IIYACINTHE -l-1
amende 3 Guili.. 4, c. 36.

CHAP. LXXXIV.-SOCIETE DES DAMES C 1-ARITABLES
dela paroisse de St. Etienne de la Malbaie, rporéeÔ

CHAP. LXXýXV.-;DRÔITS DE DOUANES., Avril, 1853. Il
amende 12 V.:d 1, oir le dit Acte, et doit étre' interprété comme
ne formant qu'un seul 'eAte avée ce dcrnier Actd et 10, 11 V. c.
31. Lés di-oits sur le sucre, la melàsse et les vins ont été changés
par 18 V. c.5, et sontmaintenant réglés par 19, )0 w.e. :10.

CHAP. LXXXVI.-EMIGRPS ET QUARANTAINE---loi aiendée
et refondue.

CHAF'. LXXXVII.--OFFICIERS' PUBLICS-r-cautionnements offi-
ciels. Il amende 4, 5 V. c. 91.

CHAPs. 88 à 90 inclusivement.-HUT CANADA..

CHAP. XCI.-AVIS 'DE PARENTS.-IL ameid 14, 15 V . 58,
voir Id dit Acte.

CHAP. 9 2 .- PECHEREs DE. LABRADOR ET DU GoLFE--règliementS
ëtab.lis à cet égard.-I évoqué par 2 V. . 21.

-CiHAP, XCIU.-STE. ANNE DES MONTS ET CAP-CHAT.--R-
explique 16 V.c . 30° voir le dit Acte.

CHAÀPS.9 à 91 inlusieelt-HAUT CANADA

CHAP\XCVI.-DRUMMO)ND, place des séances de la .Munici-
palité-No. 2 changè&f 'Mais ir 18 V. c. 100 s. 10. Voir auss
la note sur l'Acte 14, 15 V. c. 28.
lCHAP. 9ote-surUT CAÑÂDA. V . ,. .

CIAP. C.-COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE LA RIVE
NORD, incorporée-Aînendé par 18 V. c. 84. Et voir aussi 20
V.c.e149.

CHAPs. 101 à 102.-HAUT CANADA.

CHAIP. CIII.,COMPAGNIE DU CIIEMINIDE FER DE MONT--
RE AL ET BYTOWN, incorporée. Amendé pïr 18 V. c. 189,
et 1%20 V. c.'116.

CHÂP..CIV.-COMPAGNIE DU CHEMIN' DE FER .bE JONC-
TION ET DE NAVIGATION De MEGANTIC, incorporée.

CHAPs.:105 et 106.-HAUT CANADA.

CHAP. CVII.-COMPAGNIE DU ÇHEMIN DE FER DE STAN-'
STEAD, SHEFFORD ETý CHAMBLY, incorporé.-Anéndé
par 18 V. c. 185, et:20 V. . 148.,

CHAPS. 108 à 110 inlusiVeMent.-IAUT .CAtADA.



A. tD.1852-3. TABLE. 1VICT.

CHÏP.'CXI.--ASSOÒIATION tU TELEGRAPIE ECTRIQTU
*DE L'Ald4ERIQUE BRi'ANNIQUE DU'NO]Rl.-Il amende

10, 11 V. c. 82, voir: le dit Acte.
Cu ps. 112 et 113.-HWIAS CANADA.

CHAP. CXIV.-ST. FRANCOIS DU LAC -- règlenients concernant
la iommune.-Amend> par 20 Vc. 216.

CHAP. CXV.-ASILE MILITAIRE DU CANADA, incorporé.
CHAP. CXVI,-SRURS GRISES, MONTREAL---autorisées ,à

vendre des terrains à la Pointe-à-St. Charles. Voir 9 V. c. 5,
quant aux.terrains à la Pointe-à-Callières.

CHAP.' CXVII.-SALLE DE LECTURE DE ST. ROCH, incor
porée.

CIfAIP. 1 18.-Co'MPAGNIE DU CIMEÉTIERRE DE MONTREAL,-RévOquté
par19, 20 V. c. 128. Il amendait 10, 11 V. c. 67.

CHAPS. 119. à 121 inclusivement.-HAUT CANADA.

CHAP. CXXII.-ST. FRANCOIS, DISTRICT DE-irrégularités
dans les listes des, Jurés, corrigées.

CHAP. CXXIII.-EMPRUNT MUNICIPAL, fonds consolid, d--.23
Mai, 1853.-Il amende et étend 16 V. c. 22, voir le dît Actse La.
section 7 seulement semble s'appliquer au Bas Canada.'

CHAP. 124.-HAUT CANADA.
CHAP. CXXV.-EGLISES-PAROISSES, etc.-construction et

érection de.-Il amende 2 V. c. 29, voir l'ordonnance.
CHAP. 126.-AUT CANADA.
CHAP. CXXVII.-CORPORATION DE MONTREAL, autorisée

à construire un Aqueduc. Voir aussi 18 V. c. 162; s. <82Fef 19,
20 V. c. 70.

CHAP.. CXXVIII.--CORPORATION DE MONTREAL.-.-1l amende
14, 15 V. c. 128. Et voir 3, 4 V.,c. 36.

CHAP CXXIX.-QUEBEC, AQUEDUC.-Il amende 9 V. c. 113,
voir le 7it' Acte, 'ussi 18 V.-c 30.

CHAP. CXXX.-BAREAU DU BAS CANADA, brevets des étu-
diants, etc.-Il amende 12 V. c. 46.

CHÄA t, CXXXI.-COMPAGNIE CANADIENNE DE NAVIGA
TION PAR LA VAPEUR, incorporée,

CHAP. CXXXII.-COMPAGNIE DIU PONT DE QUEBEC, incor-
porée.

CUAP. 133.-HAUT CANADA.

CHAP. CXXXIV.-COMPAGNIE DU CHEMIN DE. F R' DE
VAJJDREUIL, incorporée.

CUAs. 135 à 137 inólusivment.-HAxr CAïVADA.

CHAP. CXXXVIII.--CORPORATIONS MUNICIPALES de contés
des Deux Montagnes, Terrebonie, ete,,.-.autorisées à .oudrir an
fonds' social de certains.: chenmins de fer. .Les disposons de es
Actes sont étendues à toutes les municipalités par 1V. c. 213.

CaAPs. 139 à 142, inelusive'raent.-HÙT CANADA.

à. *'I. 1
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CHAP. CXLIIIL-BANQUE DE QUT3EBC.-fl amenrde~4 2 51
94, voi le dit Acte.

CHAP. CXLIV.-COMPAGNIE D'A$SURANÇE D'ERIE ET,
ONTARIO- inuorp6rée.

CHAP. 145.-HAUT CANAD. -

CHAP. CXLVI.-BOURSE DE, MONTREAL incorporée.
CHAPs. 147 et 148.-HAT CANADA.

CHAP. QXLIX.--ASSOCIATIONS D'ASSURANCE MUTUELLE
DES FABRIQUES, dans: certains diocèses-incorporée.-A-
mendé pa~r 18V. c.~60.

CH.AP; CL.-ST. ANTOINE DE LA BAIE DU FE VRE, com-
mune de.-Il amende 16 V. c. 61, voir le'dit Acte.

CùÀP; 151.-:-Löis EXPíRANTES; òontinuées jusqu'au 1er'Janvier,'1854
et-jusqu'à la fin 'de la session alors 'suivànte.-14- Juin, 1853.

CHAP. CLIL-REPRESENTATION PARLEMENTAIRE-aug-
mentée.-Amendé quant aux comtés de Yamaska, Drummond,
Bagot, DeuxMontagnesi 'Agentenil, Soulanges, Vaudreuil, Laval,
Montréal, Tadoussa6, Saguenay, Sherbrooke et Viisisquoi, dans le
Ba'sCanada, par 18 V. c. 76.

CfaP.- 153.-FàANcus ELEcTonALi-enregistrement des voteurs, etc.
Révoqué"*par 18 V. 'c. 87. Il avait été amendé par 18 V. c. 7,
lequel est aussi révoqué.

CHAP. 154.-ASSEMLEE LEGISLATIE-indépendance de l'.-Révqué
par 18 V. c. 86. Il amendait 7 V. c, 65. Et voir inaintenant 20
V. c.22.

CHAP. 165.-SùnsnEs pouax852.--Objet accompli.
CHAP. 156.-SuBssmEs pour 1853>-1Ojet accompli.'
CHAP. CLVII.-FINANCES-ExiáàpÙNT POVR LES TRAÀvAx PuBLIcs

autorisé.

CHAP· CLVIII.-COURS MON 'TAIINE-règlemèents y relatifs.
-La.'proclamiation émise' erí vèrtu de la seotio2,fuMne
le 5' Juillet,' 1854. Ifixant lçler Août,a1854, cou ejour0fu où",
pendant, ét passé,'lequEi, cet Acte devait entrer en force, et il a
en conséquence' pris/forc' et vigueur dater du dit joui: et voir
aussi 20 V. c .18 qui resqrît que les comnptes publics serônt tenus
en dollars et cents àprès 857; et quant aux monnaies étrangères
falsifiées, voir 2 . c. 3 .

CHAP.CLIX.- É.RRES PUBLIQUES-administration -des. dites
terres.

CHAP. CLX.-TRAVAUX PUBLICS, loi amendée quant aux
arbitragZ.-Il amxède 9 V. c. 37, voir le dit ActA.

CH1AP.: CexI.-EDIFICES DU GOUVERNEMENT-Torônto-
Wden'rs affectés pdur cet objet'? Mais voir 20, V. c. -17; s. 2,qui

at&£225,000 -our édifices publicsdans, le·lieu o il plaira à
ß Majesté de fixer le 'siége d gouvernement. 

CIP. CLXII.-BÀNQUES INCORPOREES-eémission de billets
encotragée. ir aussi 1, 15 Vte. 7,ëquel est améndé a

*cet Acte.'



CHAP. CLXIII.-RAPPORTS annuels-concernant les biens des
jsuites etc., à faire au gouvernement. La section 5 ne parait
affeter que le Bas Canada seulement.

CHAP. CLXIV.-LIQUEURS ENIVRANTES-la vente en est prio.
hibée dans le voisinage des travaux publics.

CHAP. CLXV.-M4TELOTS, désertion des. Et voir aussi 47 G.8,
c. 9.

CHAP. CLXVI.-MATELOTS, MALADES ET DANS LE DE-
NUMENT, etc.,-Certains vaisseaux exempts de la taxe imposée
en vertu de 6. Guilà 4, c. 35.-Continué, ensemble avec 6 Guil. 4,
c 35 et 8 V. c. 12, jusqu'au 1er Janvier, 1858, par les Actes qui
continuent généralement les Actes y dénommés, y compris 20 .
c. 16. etc.

CHAP. CLXVII.-BATEAUX A. VAPEUR-règlements pour la
sûreté des passagers.-Il ambnde 14, 15 V. c. 126. -TVoir les au-
tics dispositions établies pour l'inspection des dits bateaux à
vapeur, etc., par '0 V. c. 34.

CHAP. CLXVIII.-BOIS DE CONSLRUCTION-inspcction et me-
surage.-Il amende 8 V.'c. 49, voir le dit Acte.

CHAP. CLXIX.-CIMIEINS DE FER-Ldommages causés màlicieu
sement, etc.-Il amende et étend 14; 15 V. c. 51, mais ses dispo-sitions ne sont pas limitées aux ceisd·e noprse
vertu de cet Acte, excepté celles de la section 8. Voir aussi 20
V. c. 12, s. 11, quant aux ponts-levis.

CHAP. CLXX.-VARIOLE-inoculation,prohibéc.
CHAP. CLXXI.-CHASSE ET GIBIER.-Il amende 7 V. c. 12,

voirle ditAct. -Cet Acte est révoqué quant au Hiaut Canada par
1 20 V. c_. 94. 'Et voir '20'V. c. 21, qui 'refond les lois relatives

la chasse et révoque les dispositions incompatibles entre elles.
Voir aussi 20 V. c. 39, quant aux rats-musqpés.

CHAP. CLXXII.-MANUFACTURES, MINES, etc., compagnies
à fond socal établies; daps le but de les exploiter.-Il amende
13, 14 8, dont il étend leffet aux bains, hôtels, etc.

CHAP. 'CLXXLI.-GAZ ET EAU-.incorporations de compagnies
pour fournir le.-Ameiidé par' 18 V. c. 94, qui amende plus
spécialement la sectie 9 en ce qui regarde l'intervalle qui
doit--s'écouler' entre les demades de versements à compte du
capital.'

CHAP. .CLXXIV.-:-EXHUMATIONS permises en certains cas:-
Amendé par 19, 20 V. c...57.

CHAPs. 175 à 187, inclusivement.-HAUT CANADA.

CHAP. CLXXXVIII.-ALIENES, Asile Provincial pour mieux
pourvoir à son administration. -Il révoque 2 V. ç. 11, la 'lère
section exceptëe. Et 'voir"20 V.' c. 28, ss. 16, 17; 18, et 28 à
33, quant à d'autres asiles ailleurs qu'à Tóronto aux i'nspec-

teurs desquels en vertu de, cet Aéte les dispositions du préent
Acte relatives aux inspecteurs doivent rs'appliquer.

CRAPs. 189 à 190.-HAUT CANADA.

CHAP. ÇXCI.-RIVIÈRES :ET. RUISSEAUX-CoMPAGNIEs A
FoNDS SOCIAL FOMÉEs POUR. LES AMELIORER> dans le but de sortir

160 A. 87-5. TABLE.- - 165NIT.
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les bois. Dans le principe, ce chap. était restreint au Haut Ça
nada par 18 V.- c. 84. -

CuxP. 192.-HAUT CANADA.

CHAiP. CXCIIH.-GRAINS ET LEGUMES-pour établirun éta on
de poids pour les.-La section 4 'est abrogée par' 18 V. c. 15, et
PActe s'étend au Bas Canada. Dans le principe, il ne s'appliquait
qu'au Haut Canada seulement.

CHAP. . CXCIV.-ADMINISTRATION DE LA. JUST1CE.-Il
amende 12V. c. 38, voir le:dit Acte. .Quant, à la' séction'4 , oir
aussi 19, 20 V. c. 55, s, 4, et -quant à la'section 9, voir 18 V. c. 104,
s -4, et 19, 20 V. c. 55, s. 10. La sectiori 15 est étendue par 19,
20 V. c. 55, s... ; Voir aussi 20 V. c. 44; relativement à l'époque
où cet Acte est rmis en force par proclamation-qua.nd, la'. section
5 du présent Acte sera expressément amendée par-la sectioù 44 de
l'Acte cité' en dernier' lieu.

CHAP, CXCV.-ADMINISTRATION. DE LA. JUSTICE.-I
aiende 12 V. c. 38, (voir le dit Acte) quant à la mise à e écti
de cértains writs. . .

CHAP. CXCVI.-OFFICIERS DE JUSTICE, leurs émofuments,-
Il amende 13, 14 V. c. 37,.vir le dit Acte. Voir á,ssi -18V. *.
98, s. 5, qui met de côté la sectioi 3 de cet -Acte; et affecte aussi
a section 4.

CHAP. CXCVII.-JURflS, assignation des.-Il amende et explique
101l V. Vc. 11 voir le dit Acte.

CHAP.- CXCVIII.-JUGEMENTS RENDUS*À L'ÉTRANUER-
PREUVf DES.- Testaments, etc. -facilitée. Voir aussi 19,:20
V. c. 88.

CHAP. CXCIX.-PRÉROGATIVEWRITS DE.I amende42 Y.
-c. 41.

CHAP. 200.-LOcATEUS ET LoCXTARES.-R4vÓ q é p V. c. .108.
Il amendait 3 Guill. c. 1J

CHAP. CCI.-KAMOURASKA- OTTAWA ET ®I ANIS-
SESSIONS DE LA PAIX.-Il étend et amen 11Y

CHAPL 'CCI-COURS 'DES .-COMMISSAIRES.l1 amende 16
V. c. 14. Voir aussi 7, V. c. 19.

CHAF :CCUI--LIdfITA TIONS VOLOlNTAIRES,procédures-y rela-
tives.-Expliqué par 18 V. c. 17. E voir 18tV.c.110>quant aux
licitations forcées.

CHAP. CCIV.-,EDELOI,-rvoquée;-

CHAIP. CCV.-SQUATTERS-évition onimaire des.-I 'amende
14., 15 V. c. 92, voir le dit Acte, lequel' est' continué aveç ce der-
nmer

CHAP. CCVI.-]ËNREGISTREMEN'È DES-TITRES;--Il amende
.. c.. 30, voir ordonnance..

CHAP. CÇVII.-TENURE SEIGNEUIMALE.-Objet accompli.
Il amendait 8 V.o..42', mais cet Acte estrévoqùé parIV..3,
s. t,- eqxcepté seulemint qant -à certaines seigneuries.

CHAF.'¥C ;-COLES COMVMUNES-procédâres contre; les
personnes qui remplissent illgaleniènt les "fénot6ins de ommis-

il
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saires.-I1 amende 12 V. c. 50. Et voir 19,20 V. 14,s. 15
aussi9 V. ç.27.

CHAP. CCVIII.-ECOLES COMMUNES-Bureaux d'examinateurs
des Instituteurs établis. Voir 9 V.ec. 27, et 19,20 V. c. 14, s. 9,
etc.

CHAP. 210.-AGRICULTURE, remèdes aux abus.-Révoquée par 20 V.
c. 40. Il amendait 13, 14 V. c.. 40.

CHAP. CCXI.-MUNICIPAIITES-Cour de Circuit'déclarée Cour
de Révision pour les appels por'tés contre les statuts ?-Question:
Se rapporte-t-il aux présentes municipalités! Les sectiobs 2 et 3
sont probablement devenues caduques par le seul effet du laps de
temps, etc. La section 5 est abrogée par 18 V. c. 100 s. 5.

CHAP. CCXl.-TRAVERSES-hors des limites dès* runic alités.
-Il révoque 17 Guili. 3, c. 12, et 2 V. (3) c. 13, et établit e nou-
velles dispositioàs. Mais voir 20 V.5e/41, s. 5, jar.4

CHAP. CCXIII.-CORPORATIONS MUNICIPALES, (actions dans
les:chemins de fer).-Il étend leffet de 16 V. c. 138, toutes les
municipalités.

CEAP. CCXIV.-AUBERGES-AUBERGISTES-Licences àQud-
bec et Montréal. Et voir 14, 15 V. c. 100 qu'il amende.

CHAP. CCV.-PROFESSION DE NOTAIRE, Bureaux établis dans
Kamouraska et Gaspé.-Il amende 10, 11.V. c. 21..

CHAP. CCVI-PRESBYT'ÈRIENS, pour .les autoriser à tenir des
regîtres de Baptêmes, ét'o

CHAI. CC-H.-SECONbD AyENTIST, CONFERENiCE DJJ-
ministre autorisé à tenir des règîtres.

CUAir. 218$1230 inclusiyeifheit.--HArCANADA.
CHAP. CCXXXL-QUEBEC, MARCHE DE.-17 Guill. c. 4

révoque quant à ce qui regarde Québec.
CHAP. CCXXJT.-QUEBEC, CORPORATION DE, emprunt pouú

consolider'la dette de la.cité. Voir 18 V. c 31.

CHAP'. CXXXIIL-QUEBEC, CORPORATION DE, recours dans
le cas d'émeute.-Amendé pari 19,20 V. cé 5, qui abroge la seC
tion 4.

CHAP.. CoXXXIV.-QUEBEC, CULDE-SAC--reMis entre, le
mains de la Corporation

CHAP. CCXXXV.-QUEBEC, CHEMINS A BARRIERES PRES
DE.-Il amendé 4 V, c. 17, voir Z'ordonnance

236.-ST. HYACINTHE, VILLE, incorporéei oqu par 20
V. c. 131. Faits accomplis.en vertu d'icelui, considérés tvalides.

CHAP. CCXÊXXVII.-MASkINONGE, pour diviser la commune de.
-Et voir 9 G.y 4c. 41. Amendé par 20 V. c.215.

CHAPI. CCXXXVIII.-COMPAGNIE DE PRET D-C CANADA,
incorporée.

Cj*A..239àA4 2 incluéivement.-HÂITi CANADA.

CHAP. CCXTIMT -- COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE
MONTREAI ET NEW ¡YORK, 'conneCtibzrs étendues -Il

»arende 9V.c.82, et 16V.c. 46.y
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IrAPs. 244~ et 245.-HÂUT CANDA

CHAP. ÇCXLVI.-COMPAGNIE /DU CHEMIN DE. FER DE
L'INDUSTRIE ET RAWDON.-Il amende 13, 14 V. C. 115.

CHAP . CCXLVII-COMPAGNIE DE. NAVIGATION DE QUE
BEC ET DES TROIS-PISTOL ES, incorporée.

CHAPs. 248 à 251, inclusivement.-HAUT CANADA.

CHAP. CCLIL.-COMPAGNIE DES FORGES DE ST.MAURICE
incorporée.

CHAPS. 253.-HUT CANADA.

CHAP. CCLIV.-COMPAGNIE DES MINES DU HAUT CA-
NADA.-Il amende 10, 11 V. c. 73.

C.osP. 255 256-HAUT CANADA.

CHAP. CCLVli.-CMPAGNIE DES JETEES, QUAIS ET
BASSINS 'DU CAP-&ROUGE, incorporée.

CHAP. CCLVIII.-CORPORATION DES PILOTES, pour et au-
dessus de Québec.-Il amende 13, 14 .V. c. 123.

CHAP. CCLIX.-MINISTRES aET SYNDICS DE L'EGLISE
ST. A NDRE, Québec, autorisésà Peffet de vendre ou échanger
une certaine propriêté.

CHAP. CCLX.-VERR-AULT, F., pont sur la rivière 'Etchemin.-
Il explique 58 G.-3, c. 25,

CHAP. CCLXI.-+NSTITU' -CANADIEN, Montréal, incorporé.
CHAP. CCLXI.-;CONGREGATION DES HOMMES DE VILLE.

MARIE,'incorporée.
CHAP. CCLXII.-SOCIETE ECCLESIASTIQUEDE ST MI

CHEL, -incorporée.
CHAP. CCLXIV.-SEURS DE CHARITE de Québec, incorporée

HAP.? CCLXWr-INSTITUT 'CÂTHOLIQUE R.OMAIN de Sti
Roch,,Québec, incorporé-amendé par 18 V. c. 243,

CAP 266.-AUT CANADA. '

ACTE RESERVE.

CHAIP. CCLXVH.-BERESFORD W. , divorce avec son épouse
C. E. Lawrence.-10 Décembre, 1853.

18 VTCT. 1ére E Sess. 5e Par1t. Première partie de la Session.-<L.
Comte d'Elgtn et Aincardine, Gouverneur Général,) 1854.

CHAP. I.-flRECIPROCITE AVEC LES ETATS UNIs DE L'AMERIQUE.-
23 Septembre, 1854.-Il révoque 12V. c. 3. Vir aussi 18 Y. c.81-
quant'à certaines obligations, etc., données dans l'espoir qe cet
acte deviendrait loi.

CHAP. IL-RESERYES DU CLERGE, ap tion des revenus
des dites réserves.-18 Décembre,1854. Voir aussiL19 20'V. c.
16, quant au mo de'distribuer la partieafferente atiXHant'C-
naâda en vertùde lsection5-et20 V.:.71. 'Etdes linstant
que Pacte 20 V. c. 44, entrera pleinement en force, voir la section

~11*

'f 18 VrcT.
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100, qui affecte le fonds des municipalités du Bas Canadaàla
cons Ii maisons de justice et prisons er ertu deo
derier-acte.

CHAP. IL-TENURE SEIGNEURTALE,-abolition e, -
8 V. c. 42 et 12 V, c. 49, excepté relativment à certaiès..
gneuries. Amendé: par 18 V. c. 103 et 19, 20-V. c. 53. 'Le par.
7 de la section 6 est abrogé; par.la section 2-la. section 10 parla
.section 4-partie de la section. 11 par la section 5-les pars. .5 et 6
de la section 12 par la section 7-de 9, 20 V. c. 53; et partie de
la section 35 relative aux terres en franc aleu nobli, ár 18 V.c
103, s. 7. -

CHAP. IV.-SUBSIDES potir 1854, et EMPRUNT pour travati
publics.

CHAP. V.-DROITS DE DOtJANES.-Il amende 10,41 V. 31-
-12 V. c. 1 et-6 V.c. 85, et était amendé:par 18 V. ce., :et
81, quant 'au taux ou montant des droits mais ces actes sont
maintenant mis de côté par 1, 19, 20:V. c. 10, qui:abioge firt elle-
iment la cédile de cet acte, et modifie tóuslev droit's n'tlli
impose.

COHAP.- Vl.-lNATtRALISATION.-Il amnnde 12 . c 19y'la,
tivement àla période de temps requise coimmedrsidence

CHAP. 7.--FRANCHIsE ELECToRAL..-Révoqué par 18 V c. 81
aràendait 16 V. c. 153.

CHAP. 8.-ELECTIONS, liberté deS.-Teupgraire. Expir 1er Jan-
vier, -1856- '

CHA.IX.-~-TEMOINS, At LEs CAusEs 'S' IsES'dQ -
rieures de loi et d'équité pourront les assignér à com'paraitre,
devant elles d'aueun:'partie de}. .province. - Voir 9 V.. e. -5:
quant aux causes criminelles.

AP. X.-JOJJRS DE .FETE-lettres de ,change et billetâ poîai+
poires qui -d viennnt s les,dits jours,,.1amende laAectio.26
cle 12 V. c. 22, lequel acte lennmoilrs paraits'aplier excÑsivë-
-ment au Bas 'Canada mai; amendemônt' dela loi relatif aux
billets qui deviennent dûs leâ jours de fête, est générai. i

CIÏAP. XI.-POTASSE ETREALASSE, inspection dea.-Amendé
par 18 V. c. 95, lequel amende spécialement lu., section, gn ré-
voquantle mot "empaqueteur "

CHAP XII.--BANQUE t)EPREVOYANCE ET DIE>ARGNES
DE QUEBEC.-Il amende.4 5- V. c. 32 (voir le dit acte,) mais
quant à cette institution seulement sauf et' excepté peut-être la
disposition contenue dans 'la'section 1, .qui déèlar que aucuné
tèllinstitution.ne's0rat'.conidérée orne étänttne' en rnain-
morte.

CAP. ,H.-EMPRUNTMUICIAL, FO DST CO>-SOLIDE
I'.-I amede 16 V. c. 22,,et en étend e au ps t nada.
Voir cet acte.

CHAP. XtV.-SOCIETES-EN COMMAND[TE.-I1 ardenda19rV.
e,å 5,etene étird P'ffet au BasCÙaada.. ,*

C HAI>. XV.-GRlIáNS:ET LEGUMES-apôids légaV'étabi.-Il
amende 16YV. 4. 193, et en étend leffet aú Bas Canada.
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CHIAP. XVI.-CAPIAS AD RESPONDEN.DUlV lëslqe1V;c.'42. MD 'tpN'' .N -Uv.-Ilexlqe1

CHAP., XVII.-AVIS DE PIRENTS.-I1 explique les actes précé-
ets, et voir 14, 15 V. c. 58.

CHAP. .- -PORATIONS MUNICIPALEs ?---Procédúres en cas du dé-
a.ut d'élire des 'ux conseillers. Mais voir 18 V. c. 100, ss.27

et 29. Cet acte ne parju ?ppliquer aux préentes munici-
palités. s

CAP. 19.-SoCIETE DE CONSTRUcTIoN, bec.-Remplacé par 18
V. -c. 116, qui établit les mmes Ji positions pour toutes lés
sociétés de construction.

cùips. 20 à. 29 mIiclusivement.---HAUT CANADA.
GHAP.- XXX.-QUEBEC, POUR FOURNIR DE L'EAU A LÀ

CITE DE, nouvel emprunt autorisér-Et voir 9 V. c. 113.
CHAP. XXXI.---QUEBEC, CORPORATION DE, emprunt pour

consolider la dettede la cité. Voir aussi 16 V. c. 232.
CHAB. XXXII.---YAMASKA, COMMUNE.---Il amende 14, 15 V.

c. 135.
CHAP.XXXHI.---GRAN.> TRONC DE CHEMIN DE FEN. i1

amende 16 V. c. 37, voir le. dit Acte,---et unit divers chemins
de fer avec, le grand tronc, modifiant en partie les conditions
requises pour obtenir la garantie provinciale. A cet eégard voir
aussi.18 V. c. 174---19, 20'V. c. 111, et 20 V.,c. 11.

CHAË. XXXIV.---COmYPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE LA
RIVE NORD.---Il amende 16 V, c. 100, voir le dit Acte.

IP. XV.-- COAG-NIE DU CHEMIN DE FER DE QUE.
BEC ET DU SAGUENAY,incorporée.

CHAPs. 36 et 37.-HAUT CANADA..

CHAP. 38,--BANQÚE DE MOÑTREAL ?---Il amende 4, 5 V. 'c. 98,"voiê le
dit Acte.

CHAP. 39.---.ANQUE DU HAUT CANADA ?---Il amende l'Acte -du Haut
Cmiada, 59 G. 3, c. 24. Voir les tables du Haut Canada.

CIA. XL. --BANQUE DE QUEBEC.---Il amende 4. 5 V. c. 94,
mir le dit Acte.

Ì.P. XLI.--BANQUE DELA CITE, MONTREAL.-Il amende
4, 5 V. c. 97, voir le dit Acte.

CHAP. XLII-BANQUE COMMERCIALE DU DISTRICT DE
MIDLAND 1-Il amende, l'Acte du Haut Canada 2 Guil. 4, c. 11.
Voir les tables du. Haut Cañuada;-et aussi 6 V. c. 26 et 19, 20'V.c.
120.

CHAP. XLIII-BANQUE DU PEUPLE.-Il amende 7 -V. c. 66,
voir le dit Acte, -

CHAP. XLIV.-COMPAGNIE, DES BATEAUX A VAPEUR
OCEANIQUES DE VONTREAL, incorporée.

CHAP. XLV.-COMPAGNIE.CANADIENNE DE NAVIGATION
OCEANIQUE A LA VAPEUR, incorporée.

CHAP. XLVI:---COiVIPAGNIE DES MINES DU HAUT CANA-
DA.---I amende 10 11 V. c. 73, voir le dit Acte.

A. D. 1à54. Im
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CHAP. XLVI.---COMPAGNIE DES MINES ET .XPLORA-
TIONS DE QUEBEC ET ST. FRANCOISf >icorporée.-
Amendé par 19,20 V. c. 77.-

CHAP. XLVIT.-COMPAGNIE INTERNATIONALE DES MI-
NES ET MANUFACTURES, incorporée.

CHAP. XLIX.-COMPAGNIE DES MINES DE MEGANTIC,
-iinporporée.

CHAP. L.-COMPAGNIE DES MINES DU ST LAURENT,
incorporée.

CHAP. LI.-COMPAGNIE IE CUIVRE DU CANADA, incorporée.
CIAP. LII.-KINGSEÏ , bOMPAGNIE DES ARDOISIERES DE,

incorporée.

CHAP. LIHI.-COMPAGNIE DES ARDOISIERES DE SHIPTON,
incorporée.

CHAP. 54.-HAUr CANADA.,
CHAP. LV.-COLLEGE DE ST. FRANCQJS, incorporé.
CHAP. LVI.-COLLEGE MASSON, incorporé.
CiiAP. LVii.-ACADEMIE DE HIUNTINGDON, incorporée.
CHAP. LVII.-EGLISE LUTHERIENNE EVANGELIQUE.-

La section 1er estabrogfe, et une nouvelle établie à sa place par
19, 20 V. c. 130.

CHAP. LIX.-EGLISE EVA¶GELIQUE ALLEMANDE p 'nrlui
venir en aide.

CHAP. LX.-ASSOCIATIONS D'ASSURANCE MUTJELLE des
fabriques, dans certains diocèses.--Il anende 16 V. c. 149.

CHAP. LXI.--H SEICE DE LA MATERNITE, Montreal, incor-
poré.

CHAP. LXII.-DISPENSAIRE DE MONTREAL, incorporé.
CHAP., LXII.-SOCIETE AMICALE DE QUEBEC.-Il an ende

10, 1l G. 4, c. 49.

CHAI. LXIV.-SOCIETE AMERICAINE BRITANNIQUE DE
BIENVEILLANCE, incorporée.

CHAP. LXV.-ZION, EGLISE DE, Montréal-syndics pourront
vendre certaine propriété.

CHAPs-. 66 et 67.---HAUT CANADA.

Deuxiéme partie de la session-Sir Edmund Walker Ioiad, Bar.,
Gouverneur Général.

CHAP. 68.-I»ROITs DE DOUANE.-3 Avril, 1855.-Il expliquait 18 V.
c.5--mais la cédule à laquelfe se rapporte l'explication est mise.
de côté par 19, 20 V. c. 10.

CHAPe. 69 à 71 inclusivement.-HIÂr CANADA.

CHAP. LXXII.-SOCIETE EVANGELIQUE de'la Grande tgne
incorporée.

CHAP. LXXIIH.--COLLEGE DE MONNOIR, incorporé,
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CHA&P.. 74--HAUT C'ANADA. -

CHAP.' tXXV .- GRAINES DE SEMENCE, pour mett&e les cul-
tiváteurs du Bas Canada en état de s'en procurer.

CHAP. LXXVI.-REPRESENTATION parlementaire.-- 19 Mai,
1855.---Il amende 16 V. c. 152 quant aux noms et délimitations
de certains comtés et arrondissements dans le Bas Canada.

CHAP. LXXVII.-MILICE.lois*%mendées et refondues.---Actea
antérietir révoqués. Amendé -par 19,- 20 Vo c. ù, et plusspé-'
cialement quant aux sections 6, 15, 21, 22, 45 et 46.

CHAP'. LXXVIII.-COMPTES PUBLICS, iudition des. Voir
aussi 20 V..c. 18 qui rescrit qu'ils seront. tenus en Dollars et
Cents. Et si tôt que l'Acte 20 V. c. 44, entrera pleinement en
force, l'effe.t.de cet Acte s'étendra, en.vertu de la section 114, aux

'Shérifs chargés de percevoir certains fonds.

CHAP. LXXIX.-BUREAU. DE POSTE, papiers-nouvelles trans-
mis gratuitement, etc.---t amende 13, 14 V. c. 17---et 14, 15 V.
c. 71, voir le dit Acte. Il est amendé par 20 V. c. 25,. qui abroge
les sectiois 1 et 5.

CHAP.LXXX.-DEBENTURES MUNICIPALES--négociation des
dites Débentures facilitée.

CHAP. 81.--REcIPRoCITE, TRAITE AvEC LEs ETATs-UNIS--certainà faits
accomplis en vertu de l'Acte 18 V. c. 1, ratifiés.-Objet a om-
pli. 'La section 2 prescrivait le mode de supputer les droits sù rles.
spiritueux d'après l'Acte 18 V. c. 5 ;, mais. elle est maintenant
renmplacée par la.disposition dans le même but qui se trouve dans
la cédule de 19, 20 V. c.10.

CHAP' 'LXXXI.-FONDS' PATRIOTIQUE---allocations munici
pales çn faveur du 'dit fonds, legalisées.

CHAP. LXXXIItZ-ARPENTURS.-:-II amende 12 V. c. 35, et 14
15 V. c. 4, voir le dit Acte. Et voir aesi 20 V. c. 37, quant à
Padmission des étudiants qui ont fait un certain cours d'études.

CHAP. LXXXIV.-RIVIERES-RUISSEAUX, &c.,-compagnies à
fonds socialitablies·dans le but de les améliorer.-Il amende
16 V. c. 191, eten étend leffet au Bas Canada.

CHAP:i-LoIs EPrRN'ES, continué"s jusqu'aun 1er Janvier, 1856,
et jusqu'à la'fin de la session suivante.-30 Mai, 1855.-Objet
accompli. Voir 19, 20 V. c. 85, par lopération luquel ils. sont
de nouveau. continués, tel -qu'ils .le sont à présent par 20 V.
c. 16.
PCI 86.-AsmiBLEE LEGisLATIVE, indépendance. de P.-Il amen-
dait 7 V. c. 65,-et révoquait 16 V. c. 154; mais il est lui-même
révoqué: par 20 V. c. 22.

CHAP. LXXXVII.-FRANCHISE ELECTORALE, élargie.-Il
amnde.,12 V. c. 65, en déléguant la franchise aux personnes
auxqelleW elle n'est pas dounée par l'Acte ci-dessus cité en 'sus de
celles auxquelles ce dernier l'avait conférée-: et il révoqüe 16 V.

e. 1ß ,s e 18 .'c. 7.'

CHAP. LXXXVII.-ACTES DU PARLEMENT PROVINCIAL-
-Nouvelle rédaction prescrite.
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CHAP. LXXXIX.-4ISTE'CIVILE.-1l amende 9 V. c. 114, et 14
15 V; c. 173, et autorise Une augmentation généîale des salaires
officiels. uiett

CHAP. XC.--.SUBSIDES pour 1855.---Objet acdompli.
ÇUAP. XCI.---TE3RRATNS DE L'ARTILLERIE, cédés à,la FtÅ

vince.--- Voir 19, 20 V. c. 45, qui prescrit le mode du transport,
et plus spécilement la section 8 quant aux clueses indiquées
dans la section 2 de cet Acte. Voir aussi 19,20 V. 1 qui éta-
blit le node de commitation à'adopter relativement auîrcelama?
tiois que les pensidnnaires ont .à exercei contre les terrains ainsi
transportés.

CHAP. XCII.--JUSTIC RIMINELLE ET PROCEDRE,J'Inodi-
fiées.---L'Act , 0 V. c. 43-abroge les, sections 43, 44. et 45 de
cet Act et leur siibstitue d'autres dispositions, mais ces sec-
tions e se; rapportent qu'au Haut Canada seulement. Et voir
45 .. 24.

CHA .XCIII.---BOIS DE CONSTRTJCTION,' inspection du.---Le'
urintendant des 'mesureuirs de bois attaché au Département des

Te-res dé la Couronne.
CHAP. XCIV.---EAU ET CYAZ COMPANIES POUR.---Il amende

16 V. c. 173, voir le dit Acte.
CHAP. XCV.---POTASSE ET PERLASSE, inspection de la.--Il

amende 18 V. c. , voi? le dit Acte.
HIP. XCVJ.---BAINQUES"D'E~PARGNE,dspoiin ea

tives.---I1 révoque 4, 5 V. c. 32, excepté quant aux banqis exis-
tahtes dtrant un'temps limité, et établit de nouvelles dispositions.

CHAP. XCVIL-APPEL DES CONVICTIONS -SOMMAIRES
devant les.juges de paiîkrèglements établis à cet égard.

CHAP. XCVIII.--03FÏdIERS DE JUSTrCi'E, et- paiement des
petits jurés. Il amende 13, 14 V. c. 37, voir le dit Acte. Loxsque
l'Acte 20,,c44,-aura sa, pleine force et' effet, cet, Acte sera
amendé par, es geOtions 20 et,143 de.'cet. Acte.

CHAP. ClX.-ENREGISTREMENT DES TITREES,-bureatx
d'enregistrement établis dans chaque comté électoral. 'oir4 V.
c. 30, et aùsi19;20 V. c. 'I,,et 20 V. A .11. ive ses.procla-
mations ont été lancées en· vertu de Cet Acte V a azette

duCancda.
CHAÏ C.--ACTES DES MUNICIPALITES ETI 'DS E HE

MNS--Il évoqué les Actes ,antérieurs paif etexcepé le
disýositions qui règardent les 'cités . de Québecet Mo"e réal.
Amendé par 19, 20 'V. c. 101, et 20 V. c.41. Quantaur sections
8 et 9;oir19,:20 V. 'e. 101, s. 2. Qtiant à la'section 11, wki9,
20Vc. 101, s. 3 (qui' rend; nécessaire un scean' commun;_ et
quant à la section 13, le même Acte, 'ss. 4 e 10. Qanit à la
seton, 15; par. 9, 'voir 19, 20 V. c. 101, s. 5,relativemeit' aux
règlements établis en vertu de 'Acte 16 V. c. 22, etc. Quant
à la section 17, voir 19, 20,V. c. 10 s. 6, qui- explique' Ie; mot

'Juge.s?"; 'et quant à la seection 19, par. 10 'eoir le rnême JAte
s. 7:. Quant à la section 19, par. 7,.voir 20 V.o. 21(Acte concer-
.pant les ý ècheries)- qui. délègue certains pouvqirs au, Gouverneur
en conseil. Voir aussi 19, 20 V. c. 101, ss. 8 et 9,qui doiùi 6ès



pouvoirs additionnelsaux conseils de cômté; -et 20 V. e. 41, As.ý2eit
-5, qui délègue de nouveaux ponvoirsàouslesconseils., Qriant à
la- section 21,voir 19, 20 V. c. 101s.-10, et auss 20Y.-c. 41,-qui

ö1it la charge de surintendant, de comté et déléguant : ses
ùvors.Iaepar6 d 'la section'23 .est abrogé.parO,.20i v.

C.101, s. 11;etdes vors. additionriels sontco és aux
conseils locaux, qu'on pourra consulter généralement quant àja
-dite section. Le' par.- 3 de -la» 'sëtion 25ëst ex' épar là
section 12 de 0 V.- c. 41. Quanta.par. '7 dei la e 9n 24voir
19, 20 V. c.v10 1,:s. 13. .Qantàl lsection 27, voir 19, :2AV.c-
101, ss..9, 14 et 15 Quant à la section 32, - voir, le mêeiu Actq,
sectii, 9, par. 9, et 20 V. c. 41 qui amerid lepar.2 2 QuWta'la
section 34, voir le même Acte, section-16, pars. 4 et 6. Quant à
la-section 3 6A voir. le :même Aete, section 17.- Le par. 4de la
section 46 est révoqué par 19, 20 . c. 101, s. 18; et -le pari 7-de
la section 47, est révoqué par lenmeme Acte, section -19. quant 7
À la section 53,par. 2, voir 19, 20 V. c. 101, s. 21 ; çt quant au
par. 2 de la section54, voir la section 10du mêmm Acte. Qurît
à la section 55, voir le-rrme Acte section 22. Quant -:la 'àction
64;'hoir le ie Aete seCtion 23. Ls paragraphes 3 ét dèla
section 65 sont amendés par 20 V. c.41:, s. 10. - - Quant à la sec-
tion 69, .voir le -me. -Acte section .24. - Quant à la-section 74, -

- óôir20 V. c. 41, s. 11. Les;par. 5et 6-de là section 7, son t ré
voiués par 19 et'20'V. c. 101, à. 25; et le par. 3 est-amendé par
20 V. c. 41, s. 12. Et le par. 1 de la section 77 est afiendé par
-la section 27-de -19,20 V. c. 101, qi établit d'autres dispoeitions.

oit aussi 20 V;-e. 129, quant aucTroisRivièrés.-
CHAP. CL-SUBSTITUTIONS, publication-'et insinuation des,

abolies.

CH > .d-RETRAIT LTGNAGER; droit de, aboli. Vor Ws
1i8V. c.03.

UA?. ;CiI. - TSlNIJRE SEIGNÉÈ IALE, abolition de. Il
amende 18 V. c,.. 3, voir lé dit Ac. La section 3 s'étend en ver-
tu-die la seôtin11, -aux -seigneuries de lacouronne, et 0lle es
-sinendée par-less eetiÙs12 et 13 de 19 20 V. c. 53.

CHAP. CIV.-ADMINISTRATION- DE LA WJTUîTIC 'Ates dè
dicatureaeids. Et "Vi 12 V.. c. 38. Qtlnt à lasectibn- ,
r;1g20 V c 55,ýs. o 10 Lasection*1-seaamendéêparda sec- -

tion 55 de 20-V. c. 44, alors et aussitôt qÏie ce dernier Acteentre-
ra pleinement en fôrce.--' - --

CHAP. CV.-.JUGES; REMUSATION DES, restreinte. -

QHAP. QVL-ACTIONS HYPOTHECAIRES, procéduré a a g!tëI
quandle propriétaire est inconnu.

HA?. VIL-:SAISIE, dans le: causes au- dessous de £10. i

CUAP. OVIII.-LOOÀTEURS ET LOCARVflES-lois éfóndues
et actes antérietirs révoqués.- - -

CHAP. CIX.--HUIS ERS-qualificatin et -noninatioñ dè Et
svoir 12 c. 28,s. 105 à 112.

CHAP. X.-LIpCTATIONS T dÉCEES, dispositiors y relatives.
voir 16 c. 203 quant aux licitations olontaires.

Hd.CXI.-PROFESSION DE t 1E'di
en faveur de certains étudiants. -Etio 10, la V e 21.M

-A. :D.4855. 1,918:Yrät. TABLE.
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CIIAP. CXI.-EGLISES ET PAROISSES.-Il amende les Actes
antérieursi ..Et voir 2 V. (3), c. 29.

CHAP. CXIII.-ALLER TROP VITE A CHEVAL OU EN VOI.
TURES-poir prévenir les ,accidents qui peuvent en résulter'
Voir aussi 7 G. j, c. 3,8s. 7-3;, 4 V. c. 25, s. 4-18 Y. c. 100
s. 24, .par. 27,.et sectioi 41, par 11.

CIIAP. 114.- PoISSoN, PROTECTION. Di.-Révoqué par 20 V. 21,. 1.
CHAP. CXV.-BARREAU DU BÂS CANADA.-Etudiants.--19

Mai, 1855.-Il amende 12 V. c. 46, voir le dit Acte.
CHAP. CXVI.-CONSTRUCTION, SOCIETES DE.-Il ar ende 12

V. c. 57, voir le dit Acte.

CHAP. CXVII.-DIMANCHE, vente d'immeubles par autorité de,
justice, le Dimanche,. prohibée.

CHAPS. 118 à 140, inclusivemènt.-AUT CANADA.
CHAP. CXLI.-.QUEBEC, inhumations- Prohibées dans certains

cimetières.
CIAP. CIýÇLII.-MAISON D'INDUSTRIE DEMONrIËkEAL, cédée

à la corporation, et Actes antériei -révoqués.
CHAP. CXLII.-MONTREAL, HhAVR t DE, pour pourvoir à son

administration.-Il révoque 16 V. c. 24, eoir le dit Acte. Amendé
par 20.V. c. 126.

CHIAP. CXLIV.-SAGUEAY-pêche à la truite avec des filets,
prohibée; cet Acte n'est pas.révoqué, et ne paraît pas étre affecté
paY 20 V. c. 21 (Acte dës Pêcheries.).

ChAPs.g145 à 156, inclusivement.-HAUT %A$AnA.
CHAP. 157.-QUEBEC ET MONTREAL-.enquêtes relatives i l'origine des

incendies. 30 Mai, 1855. Révoqué par 20 . 36 qui établit des
dispositions. générales pour le même oþjetdars tontes les cités,
villes et villages incorpîôrés.

ÇiJAP. C-XLVU.-CIRCUIT DE QUEBEC-limites: étendues.
C.4P. CLIX.-QUEBEC, CORPORATION DE-lois refondues et

amendées. Voir 3, 4 V. c. 35.
CHAP. CLX.-QUEBEC, CHËMTS A BARRIERES PRES.DE-

poioirs des syndies augmentés.-Il amende 4 V. c. 17' twir le dit
-Acte.

CHAP. CLX_--MAISON DE LA TRINITE DE QUEBÉC-cer-
tains salaires augmentés, .Il amende 12 V.' c. 114.

CIIAP. CLXII.-CORPORATION DE MONTRÈAL.-Actes amen-
dés. .Voir 3,4 V. c. 36.

HAP. CLXIIF.-MOINTREAL ET IUEBEC, regitres séparés de
baptêmes, etc,, autorisés dans ce aiUes églises et chapelles.

CHAP. CLXI.-COURS DE JUSTICE ET 'PRISONS-ý-deniera
affectés pour cet 'objet à Montréal et Aylmer.

CHAP. CLXV.-PROFESSION DE. NOTAIRE, dans le district de
St. François.-Il amende 10, 11 V. c. 1, et 13, 14 V. c. 39.

CjIAP. CLXVI.-ST. FRANÇOIS-nombre des séances des comué de
justice dans le dit district, augmenté. Mais wir20 V. c.44, quand
cet Acte devient en 'foree.s - · .
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CHIAP. 167--DURHAm, terres des sauvages.-4-roqi é par -19, 20 V¿

.c. 4.

CHAP. CLXVIII.-CIR4JUIT D'ARTHABASKA, changé.:

CHAP. CLXIX.-STDAVID D'YAMASKA-municipalité d'école-

CHAP. CLXX.-COMTE DE HUNTINGDON-certaines défectuo-
sités dans l'enregistrement des titres corrigées.

CHAPs. 171 à 173, inclisivement.-IAUT CANADA.

CHAP. CLXXIV- -GRAND -TRONC DE CHEMIN, DE FER,
COMPAGNIE DU--nouvelle allocation eu sa faveur,_ 19
1855. Toir 16 V. c. 37.

CHAP. CLXXV.-GR DTRONC , CHEMIN DE FER,
GOMPAGNJE-DU--local changé à Toronto.

-CIAP. 1 7 6 .- HAUT CANADA.

CHA&P. 177. CHEMIN DE FeR DE CHAMPLAIN ET DU ST. LAURENT.-
Charte amendée. Et voir 2.Guill. 4, c. 58. Voir aussi 19, 20 V.
c. 8, qui explique cet Acte.

CHP. L78 à 182 inclusivement.-HAUT CANADA.

OHAP. CLXXXIII.-COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER.' DE
SOREL, DRI TMMONDVILLE ET RqI-IMOND,. incorporée.

CHA P. 1I~4.-flk1TT CA~AflA.

CHAP. CLXXXV.-COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE
STANDSTEA D, SHEFFORD ET CHAMBLY.-30 Mai, 1855.
Il amende 16 V.- C. 101, voir le dit Acte.

Cu&p. 186.-HAUT CANADA.

CHAP. CLXXXVII.-COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE
JONCTION I)E MONTREAL. ET VERMONT.-U-1 amende
12 V. c. 178, voir le dit Acte.

CHAP. 188.-HAUT CANADA.

CHAP. CLXXXIX.-COMPGNIE DU CHEMIN DE FER DE
MONTREAL ET BYTOWN.-Il amende 16 V. o. 103, mr le
di Act.

CHAP. 19 .- HAUT CANAD.

CHAP. ci CI -COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER ET DE
LA RIVIERE L'ASSSOMPTION,·inorporé'e,-mendé par 19,
20V. c. 24. ·

CHArP 192 à 195, inclusivement.-HAUT OAN4DA.

HAP. CXCVL-COMPAGNIE DU -GHEMIN DE FER DE
QUEBEC, CHAUDIERE, MAINE ET PORTLAND, incor-
porée.

CHAPs. 197 à 200 irnclusivement.---HAUT CANADA.

CHAP. CCI.-BANQUE DE. ST. FrANC&IS, incorporée.-19
Mai, 1855.

CHAP. CCII;-BANQUE MOLSON, incorporée.
CHAP. CCII.-BANQUE DE ZIMMERMAN, incorporéé.

i
18 VIC'T é TABLE. * A. D.1855. 1.71
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CHAT. CCIV.-BANQUE DU DISTRICT DE NIAGARA, incor
porée.-Amêndé par 20 V. e. 163.

CHAP. CCV.-BANQUE DE TORONTO, incorp'rée.-Amendé par
20 V. c. 160.

CHAP. CCVI.-BANQUE DES TOWNSIIIPS DE L'EST, incorpo-
rée.

CHAP. CCVII.-COMPAQNLIE DU TELEGRAPIIE DE MONT-
REAL.-Il amende 10, iý V.c. 82. Voir aussi 20 V. c. 175.

CHAP. CCVII.-COMPAGNIE DU TELEGR.APIE DE L'AM-
ERIQUE 3RITANNIQUE DU NORD.--Il amende 10, 11 V.
c. 82.

CHAP. CCIX.-CQMPAGNIE DU- TELEGRAPHE DE NEW
YORK, TERRENEUVE, ET LONDRES-certains priviléges
accordés à la dite compagnie.

CHAP. CCX.-COMPAG IM1?ERIALE D'ASSURANCE
CONTRE LE FEU, ITIME ET SUR LA VIE, ineor-
porée.

CHAP. CCXI.-COMPA IE 'ASSURANCE SUR LA VIE ET
DE PLACEMENT, i co or e.

CHAP. CCXII.-COMPAG E 'ASSURANCE CONTRE LE
FEU DE QUEBEC.-30 M- i, 1855.-Il ameûde 9 Geô. 4, c.
58, voir le dit Acte.

CHAP. CCXII.--COMPAGNIE ROVINCIALE D'ASSURANCE
MUTUELLE- ET. GENER LE.-30 Mai, 1855.-Il amende
12 V. c. 167, voir. te dit Àcte.

CHAP. CCXIV.-COMPA D'ASSURANCE DU S'. L~AU-
RÈNT, incorporée.

ËAP. 215.-HAUT CANA

VibIAP. CCXVI.-COMP GNIE DU GAZ DE QUEBEC.-19 Mai,
1855.-Il de 12 .c. 182.

CHAPs. 217 e 218.- AUT CANADA.
CHAP. CC X.-COMPAGNIE DU CANADA, POUR LA PRE-

A PARA ION DES MINERAIS, incorporée.
CHi.P- 220. HAUT CANADA.

CHAP. CXXI.-COMPAGNIE DES FORGES A VAPEUR DE
MONTREAL, POUR LA MANUFACTURE DES LOCOMO-

-VES ET DLES MACHINES A VAPEUR A.L'USAGE DE
ZA MARINE, incorporée.

CHAPS. 222 et 223.-IAUT OAN.DA.
CHAP. CCXXIV.--1IOP1TAL 'ICTORIA QTIEBEC, incoré.
CH AP, 225.--HAUT -C ADA.

CHAP. CCXXVL-I.-OSPICE DE ST. JOSEPi DE A MATER-
NIT E, QUEBEC, incorporé.

OHAP. CCXXVII.--COMITE DE COR RESPONDANCE A MON'-
REAL, de l'Eglise Coloniale et de la Société d'école, incorporé.

CHAP. CCXXVIII.-CONGREGATION DES CATIIOLIQIES
DE QUEBEC, parlant l'Anglais, incorporée.
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CHAPg. 229 et 230.--HAUT CANADA.
CHAP. CCXXkI.-GR NDE DIVISION ET 'DIVISIONS SU-

BORDONNEES des fils de la Tempérance- dans-le Bas Canada'
incorporées.

CHAP. CCXXXII--SJCIETE BIENVEILLANTE DE QUEBRC.
I -il amende 47 Geo 3, c. 17, voir le dit Acte.

CHAP. CCXXXIII.-ASILE DU BON PASTEUR, Québec, incor-
poré.-30 Mai, 1855.

CHAP. CCXXXIV.-SOCIETE BIENVEILLANTE DE NOTRE
DAMEDE BON»ECOURS, incorporée.

CHAP. CCXXXV.-DIRECTEURS ET SYNDICS DE L'ASILE
DES ORPHELINS DE ST. PATRICE, incorporés..

CUAPS. 236 et 237.-HAUT CANADA.

CHAP. CCXXXVIII.-INSTITUT LITTERAIRE DE SHER-,
BROOKE; incorpor.-19. Mai, 1855-Amendé et nom changé
pal 20 V.c. 183.

CHAi.. CCXXXIX.-S'eURS DE LA PRESENTATION, incorpo.
rées-30 Mai, 1855.

CHAP. 24 0 .- HAUT CANADA.

CH!AP CCXLI.-AA DEMIE D'AYLMER, incorporée..
CHAP. CCXLII.-ACADEMIE D'ABBOTSFORD, incorpoîée.
CEAP. CCTLIIL-INSTITUT CATHOLIQUE ROMAIN DE ST.1

ROCH, Québec.-I1 amende 16 V. c. 265.
CHAP . CCXLIV.-PROFESSION MEDICALE, pour venir on aide

à certains praticiens.-19 Mai, 1865:-Et vir 10, i V. c.26.

CHAP CXLYE- cWATTIÈ, REV. ., Variages par lui cél
brès, confirmés ~

CuAp.' 246.-Hu'T CÀÀApÂ-
CHAP. CCXLVII. -ASSbCIATION DE LA HALLE DES

FRANCS-MACONS DE QUEBEC, incorporée.
CHAPs. 248 et 249.-HAUT CANAD

CH'AI?. CCL.-FR.ASER, W. .t E., autorisés .à l'effet de vendre
certains lots dans la seigneurie de la Rivière-lu-Loup.

CHAP. 251. -HAUT CANADA.

19, 20 VICT.-2e. Sess. 5e Parlt. (Sir Edmund Walker Head
Batronnet, Gouvrneur Général.) 1856.-

Chaps. 1 à 84 inclusivement sont imprmés païi eur éomme étaiït, dè:
19 VICT. au lieu de 19, 20 VICT.T

CuHP. 1.-CouR DAPPEL, terme, additionnel en 1856.-Objet accompli.

CHAP. I.--TERRAINS ,DE L'ARTILLERIE-cominutation- des
réclamations relatives aux dits terrains.-21 Avril, 1856. Voir
cbap. 45 de cette essior-et 1$ V. e. 91.
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CHAP. IH1.-BANQUES, POUR. ETABLIR LE LIBRE COM
MERCFE DES.-Il aùnende 13, 14 V. c.-21.

CHAP. IV.-DURHAM, Tenure des terrés des Sauvages dans..-Il
révoque 18 V. c. 167, et le remplace par de nouvelles dispositions.

CHAP. V.-QUEBEC, CORPORATION DE, recours dans les cas
3d'émentes.-Il amende 16 V. c. 233.

CHAP. 6.-HAUT.CANADA.

CHAP. VII.-BANQUE DE LA CITE.-Ii amende 4, 5-V. e. 97,
voir le dit acte.

CHAP. VII.-CHEMIN DE FER DE CHAMPLAIN ET DU ST.
LAURENT-erreur dans 18 V. c. 177, corrigée.

CHAP. 9.-HAUT CANADA.

CHAP. X.-rDROITS DE DOUANE, augmehtés.-16 Mai, 1856.
CHAP. XI-CHEMINS DE FER, EN GENERAL, etc.-punition

des employés, etc., qui contreviennent aux règlements; et voir-
20 V. c. 12,s.15.

CHAP. XII.-MANUFACT(JRES, MINES, etc., compagnies-for-
mées dans le but de les exploiter.-Il amende 13, 14 Y. c. 28,
wir le dit acte.

CHAP. XIII.-EXPLORATION GEOLOGIQUE-allocation pendant
cinq ans.

CHAP. "X!V.-ECOLES COMMUNES-conseil d'instruction pu-
blique établi, etc.-Il amende 9 V. c. 27, wir le dit acte.

CHAP. XV.-ENREGISTREMENT DES TITRES.-Il amende
4 V. e. 30, voir l'ordoninance.

CHAP. XVI.-RESERVES DU CLERGE-appropriatton du fonds
du Haut Canada.-Il amende 18 V. c. 2. Voir aussi'20 Y. c.,71.

CxApo. 17 à 19 inclusivement.-HAUT CANADA.

CHAP. XX.-ST., JEROME-organisation de la munibipalité au-
torisée.

CuAPs. 21 à 23 inclùsivemnent.-HAUT CANADA.

CHAP. XXIV.-COMPAGNIE. DU CHEMIN DE FER ET DE
LARIVIERE L'ASSOMPTION.-Il amende 18 V. o. 191.

* CHAPe. 25 et,26.-HAUT CANADA.

CIIAP. XXVII.-BANQUE DU PEUPLE.-fl amende 7,V. c. 66,
wir le dit acte.

CuAP. 28.-HAUT CANADA.

CEAAP. . X.-BANQUE D'EPAB.GNES E LA CITE EDIS-
TRI1C de Montréal.-Il anende 4 5 V. c. 32, en ce qui con-
cerne cette banque seulement.

CiAPs.30 et 31.-HAUTO'CANADA.

CHAP. XXXH.-COMPAGNIE DU PONT DE STE. MONIQUE,
incorporée.

CHAP. XXXIII.-LtOl,. G. B.-son nom çhangé en celui de
FELLOWEs. -1

CHAPs. 34 à 39 inclusivemlent.-HAUT CANADA.-

_. 0
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CHA&P. XL.-KILLAM, H., naturalisé.

A. D. 1856.

CHAP. XLI.-ASSEMBLEE LEGISLATIVE, ORATEUR, mode
de pourvoir à l'accomplissemýnt des devoirs de sa charge durant
son absence, 19 Juin, 1856.,

CHAP. XLII.-DISTILLATEURS, droits additionnels sur les spi-
ritueux fabriqués en cette province.-Ce, droit est imposé en sus
de celui qui l'était par 12 V. c. -14'.

CHAP. 43.-HAUT CANADA;
CHAP, XLIV.-MILICE.--ll amende.18 V. c. 77.
CHAP. XLV.-ARTILLERIE---BIENS ET POUVOIRS DU'DÉ-

PARTEMENT DE L', transférés à la provine.-Il amende 7
V. c. 11, pir le dit acte.

CHAP. XLVL-JUGES DE PAIX, qualification des.-Il amende 6
V.; 3.

CHAP. XLVII.-SOCIETES D'AGRICULTURE, BAs CANADA.-
Les seules sections 2 et 3. demeurent en force, ce qui reste de
cet acte étant révoqué par 20 V. c. 49.

CHAP. XLVIHT.-BANQUES INCORPOREES, pourront exiger
une commission dans certains -cas.

CHAP. XLIX.-LOTERIES, suppression des.-En force depuis le
1er Janvier seulement.

CHAP. L.-CONSTRUCTION DE NAVIRES, encouragée, (un lien
ou hypothèque peut être donné aussitôt que la quille est posée,
etc.)

CHAP. LI.-INSTITUTS DES ARTISANS ET ASSOCIA'IONS
DE BIBLIOTHÈQUE.-Il amende 14,.15 V. c. 86.

CHAP. LII.-SOCIETES, actions contre elles.-RI' amende 12 V.
Son45,voir le dit acte. '

CHAP. LII.-TENURE SEIGNEURIALE, abolition de la.-B
amende 18 V. cc. 3 et 103, voir le dit acte.

CHAP.eLIV.-ECOLES NORM-ALES, ET INSTRUCTION SUPERIEURE
ANs· LE BAS CANADA.-La section 18 accore £5000 par année,

laquelle somme devra. être employée. ak -mômes fins dans le
Haut Canada par le parlement provincial.

CHAP. LV.-ADMINISTRATION DÉ LA JUSTICE.-Il amaende
12 V- o. 38, voir ledit acte.

CHAP. LVI-PROFESSION DE NOTARE, pour faciliter l'examen
des candidats.-Il amende1Q, 11 V., c. 21.

CHAI. LVH.-EXHUMATIONS--Il amende 16,V. c. 17

CHAP. LVII.-ASSURAlCE MU'UELLE, COMPAGÊI ES' D-
Il amende 4 Guil. p 33, voir le dit àcte<

CHaP. 59.-RENTES CONSTITUEES oU VIAGEREaS4garantiea par privi-
lége de.bailleur de fonds,-opposiions afin de charge pourront
être déposées pour les dites rentes.

CBaPs. 60 à 68 inclusivement.-HUT CANADA.
CHAP. ,XIX.-CORPORATION DE QUEBEC, lemaire pourra

être élapar les citoyens. Et voir 3, 4 V. o. 35-8 V. c. 60, etc.

175,
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CHAP. LXX.-CORPORATION.DE MONTREAL, nouvel em!
prunt pour l'aquedue.-Yoi 16 . c. 127..

CHAP. LXXI.-COMTE DE CHICOUTIMI, nouvelle municipalité
établie-dans le dit comté.

CHAP. LXXII.--ST. -CHRISTOPHE D'ARTHABASKA, cotisa-
tions pour les écoles approuvées.

CHAPS. 73 à 75 inclusivement.-iAuT CANADA.

CHAP. LXXVI.-BANQUE DE MONTREAL, ~acte qui refondes
actés y relatifs.-Il, mende et refond 4, 5 V. c. 98-(voir le dit
acte) et les actes.qui 1 amendent.

CHP. LXXVIL-COMPAGNIE LES MINES ET EXPLORA-
TIONS DE QUEBEC ET ST. FRANCOIS.-Il amende 18 V.

CHAP. LXXVIII.-COMPAGNIE DES MINES ET D'EXPLOPLA-
TION DU: CANADA ET DE LIVERPOOL,. incorporée.

CHAP. LXXIX.-COMPAGNIE DES MINES DE VICTORIA,
incorporée.

CHAPs. 80 à 82 inclusivement.--IAUT CANADA.

CHAi. LXXXIII.-WELLER, W., pourr 5gséder et transporter
la ligne télégraphique du Grand Tronc.ý,

CHAP. 84.-ÂAUT CANADA.

CHAP. 85.-,'Lois EXPIRANTES, continuées jusqu'au ler Janvier, 1ß57,
et jusqu'à la fin de la session suivante.-Objet accompli. Voir
Q20V. c. .16.

CHAP. LXXXVI.-SUBSIDES..pour 1856.-
CHAP. LXXXVII.-FLEUR, FARINE, insþection de la--Il r

voque les actes antérieurs,,(oir 4, 5 V. c. 89) etamende et refoid
leurs dispositions.

CHAP. LXXXVIII. AFFIDAVITS, pour servir dans le Bas. Ca-
nada,-nomination de Commissaires dans, le Haut Canada pour
les recevoiri

CHTP? LXXXI.-ASSURANCE, COMPAGNIES D',-pour les
empêcher de payer des. dividendes qui pourraient diminuer leurs
capitaux..

CHAPS. 90 à 100 inclusivement.-HAUT CAMr<LDA.

CIAP..CL--ACTE DES MUNICIPALITES E TDES CHEMINS.
-Il.amende 18 V. c.· 100, voir le ditActe, et aussi 20 . c.41.

CHIAP. CII.-REGISTRATEURS DES TITWFå, cautionnenept
donner par cux.---Il .amende 14,15 V. c. 93.

eCl;AP. CII.---COMMVUNAUTE.,RELjGIETSES.---Il amende 2
V. (3) c. 26, voir l'ordon ance.

CHAP. CqIV.-COURS D'EAU, pour en. autoriser il'exploitation.~-
Voir aussi 18 V. c.: 3, s. 15-et le dit Acte généralement, autant
qu'il abolit le privilége du Seigneur sur les cours d'eau.

CWAP. CV,÷TOWNSHIP DE· CHATHAlMdivisé en fièuxmuni-
eipalités.
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CHAP. CVL-COUR DE RECORDER DE QUEBEC, établie dans la
dite cité.

CHAPs. 107 à 110 inclusivement.-HAuT CANADA.

CHAP. CXI.-GRAND TRONC DE CHEMIN DE FER, COM-
PAGNlE DU, allocation additiônnelle accordée à la dite com-
pagnie. Et voir 20 V. c. 11-et aussi 16-V. c. 37.

CHAP.'CXII.-COMPAGNIE DU CHEMIN DE FE DE JONC-
TION DU LAC HURON,-DE L'OTTAWA ET QU EBEC, ircor-
porée.-Octroi de. 4,000,000, d'acres de terre. Voir aussi .20 V.
c. 149 qui incorpore la compagnie du chemin de fér et de la naviga-
tion. de la Rivière St. Maurice, avec le pouvoir de s'unir avec la
compagnie iùicorporée par cet Acte, 19, 20 V. c. 112.

Ceàps. 113 à 115 .inclusivement.-HAUT CANADA..

CHAP. CXVL--COMPAGNIE DU CHEMIN DE FFRDE MONT
REAL ET BYTOWN, aux fins de mettre ern opération la sec-
tion de Grenville à Carillon. 'Il amende 16 V. c. 103.*,

CHAps. 117 à 119, inclusivelnent.-HUT CANADA.

CHAP. CXX.-BANQUE COMMERCI'ALE DU DISTRICT DE
MIDLAND ? Actes amendés ·et refondus et nom changé.-Il
amende l'acte du Haut Canada 2 Guill. 4, c. 11. Voir Tables du
Haut Canada.

CHAP.CXXI.-BANQUE DU HAUT CANADA, Actes amendés
et refondus.-Il amende l'Acte du lHaut Canada 59 Geo. 3, c.
54. -Voir Tables du Haut Canada.

CHAP. CXXII-BANQtUÉ DUNION DU CANADA, incorporée.

CùAP. CXXUL-BANQUE COLONIALE DU ÀNADA, i ru1r-
porée.--Amendée par 20 V. c. 161.

CHAP. CXXI.-COMPAGNIE D'ASSURANCE.MARIlTIME D
ýJ CANADA, incorporée.

CHAP. 125.-HA.uT CANADA.

CHAP. CXXVL-COMPAGNIE CANADIENNE- DE PRET ET
DE PLACEMENT, incorporée.-Amendée par 20 I. c. 165.

CHAP. 127.--HAvT CANADA.

CHAP. CXXVIII.-COMPAGNIE DU ÇIvIETIERE DU T
ROYA.-Actes anendés et refondu, 't Altes a eurs révo-
qués.- Voir .10,1 1'V. c. 67.

HJAP. 2 . U CANADA.

ORJAP. CXXX-EGLISE LUTWHRIENNE EVANGELIQUE.ý-
il amende 18 V. c. 5, voir le' .te.

CHAP. CXXXI.-UNION ST. JOSEPH DE MONTREAL i cor-
porée.

CHAP. CXXXII.-COILEGE DE LACHUTE, incorporé.,

CHÀps. 133 à 138inclusivement.-HAUT CANADA.

CHAP. CXXXIX.-FALKENBERG, A., naturalisé.:

12 é



ACTES RESERVES.

CHAP. CXL.'-CONtEIL LEGISLATIF, rendu électif. 14 Juillet,
1856.

CHAP. CXLI,--EGLISE D'ANGLETERRE ET D'[RLANDE-
pour, permettre aux nrmbres de la dite Eglise de se réunir en
Synode.ý-28 Mai, 1857.

20 VICT.-3e Sess. 5e¡ Parl. (Sir Edmund Walker Head Bart.,
Gouverneur Général.) 1857.

CHAPs'. 1 à.8 inclsivement.- rUT CANADA.

CHAIP. IX.-BATIMENTS A VAPEUR-ligne hebdomadaire entre
le Canada et le Royaume Uni; allocation pour en. établi une.--
27 Mai, 1857.-Vozr l'allocation autérieure en vertu de l'Acte 16
V. c. 9.

CHAP. -.- PHARES, dans le Golfe .St. Laurent-allocation pour
payer la part des dépenses du Canada.

CHAP. XI.-GRÀND TRONC DE CHEMIN DE FER---COM-
PAGNIE DU---nouvelle allocation en sa faveur, directeurs
formant partie du Gouvernement mis de côté, etc.-Et voir 16 V.
c. 37.

CHAP. XII.-CIEMINS DE FER, GENERALEMENT, disposi-
tions établie,, pour lesinspecter, et pour mieux prévenir les acci-
dentùr sur les dits chemins.-Vor aussi, 19, 20 V. c. 11.

CHAP. XIIL--BEUF ET LARD, inspection de.-Il amende 4, 5
V. c. 88, quant aux Lard dit Méss .Pork.

CHAP. XIV.--COMPAGNIES POUR L'EXPLOITATION DES
MINES ET MANUFACTURES.-Il amende 13,14 V. c. 28,
(voir le dit Acte.) quant aux capitaux étrangers.

CHP. XV.-MINÈS,-COMPAGNIES DES, autorisées à faire des
chemins, chemins de fer, etc. pour certàins objets.-Et voir 13,
14 V. c. 28, qu'il amende sous ce rapport.

CHAP XVI.--ACTES (temporaires) CONTINUES jusqu'au 1er
Janvier, 1858, et jusqu'à la fin de la session suivante.--10 Juin,
1857.-Les Actes et dispositions contiriués sont les mêmes que
ceux qui le sont par 19,.20 V. c. 85.

CHAP. XVII.-SUBSIDES pour 1857, et EMPRUNT..
HAP. XVIII.-COMPTES PUBLICS, seront tenus en Dollars et

Cents après le 31 Décembr 1857.
CHAP. XIX.--TRAVAUX PÛBLICS.-Le Gouverneur en Conseil

pourra flxerls taux, e établir les règlements. .Ces taux ne
doivent pas excéder ceux du maximum contenu dans 12 V. c. 4,
voir le dit Acte, et aussi 9 V. c. 37.

CHAP. XX.-EMPRUNT MUNICIPAL-Fonds Consolidé d.-
Il.amende' 16 V. c. 22, quant aux répartitions à prélever des Muni-
cipalités défalcatrices.

CHAP XXI.-POISSQN (Acte des Pécheries-)--Actes antérieurs
ré,â6qués, et nouvelles dispositions établies à leur place.

178 A, D. 1856-57. 19, 2,0-20 V1CT.'TABLE. -
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CHAP. XXII.-PARLEMENT, pour en assurer l'indépendance.-
Il révoque les Actes antérieurs pour assurer l'indépendance de
l'Assemblée Législative, et substitue de nouvelles dispositions
qui s'appliquent aussi aux membres électifs du Conseil Lé-

CHAP. XXIIL-ELECTIONS CONTESTEES, mode d'obtenir les
témoignages dans les.e

CHAIP. XXIV.-SERVICE CIVIL, pour lui donner plus-d'efficacité,
etc.-aspirants aux emplois comme FONCTIONNAIRES PU-
BLICS, etc.

CHAP. XXV.-BUREAX DE POSTE, actes y relatifs amendés
de nouvéau.-Il amende 13, 14 V. c. 17, et 18 V. c. '79, voir les
dits Actes.

CHAP. XXVI.-SAUVAGES, civilisation graduelle des.

CHAP. XXVII.-LARCIN pour pas plus de 5s. et tentative de lar-
cin-jugement et punition sommaire.des personnes coupables de'
ce délit.

CHAP. XXVIII.--PRISONS POUR DETENIR LES JEUNES
DELINQUANTS,-et pour mieux administrer les prisons, les
asiles publics, les hôpitaux, etc.

CHAP. XXIX.-JE UNES DELINQUANTS-jugement et punitign
sommaires des.

CHAP. XXX.-.l ONNAIES falsifiées, étrangèresjet n'ayant pas
cours, défensedle les offrir en paiement. -Voir aussi 16 V. c. 158,
quant aux monnaies ayant cours.'

CHAP. XXXI-CRUAUTE ENVERS LES ANIMAUX, préven-
tion et punition de cette offense. Voir aussi 2 V. c. 2. s. 11,-et
18 V. c. 100, s. 25. Les sections 2 et 3 n'affectent que le Haut j
Canada seulement. -

CHAP. XXXII.-AGRICTJLTURÉ,. ET .ARTS MECANIQUES,'
encouragement de P.-Il abroge 16 V. c. 11 et leremplace par de
nouvelles dispositions. Celles relatives à lörganisatio4 de
sociétés locales s'appliquent seulement au Haut Canada; quant à
celles. pour le Bas Canada, voir les Actes de cette;session, chaps.
49 et 50.

CHAP. XXXIU.-BEEVETS D'INVNËÑNTIONS.-IL amende 12 V.
c. 24, et 14, 15 V. c. 7e, voir les dits actes.

CHAP. XXXIV.-BATEAUX A VAPEUR, inspection des- et-rè-
glement pour .mieux préserver la vie des passagers.--Il amende
14, 15 V.. c. 126,voir le dit Acte.

CHAP. XXXV.-CHEMINS DE FER-Il amende 14, 15 V.c,51,
voir le 4if Actè.

CHAP. XXXVI.-INCENDIES, les coroners autorisés à faire une
enquête pour constater l'origine des iricendies dans les villes et
villages, etc.-I1 abroge 18 V. c. 157.

CHAP. XXXVII.-ARPENTEUR.S-leur admission.-Il amende 1ß
V. c. 35, voir le dit Acte.

-- 12"
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CHAP. XXXVIH.-COURS DES COMMISSAIRES.-Il amende
/ V. c. 19, quant au lieu où l'action devra être instituée.

CXIAP. XXXIX.-CHASSE ET GIBIER, lois amendées quant au
rats-musqués.-Il amende 16 V. c. 171, voir le dit Acte.

CHAP. .XL.-AGRICULTURE, remèdes aux abus qui lui sont nui-
sibles.-Il abròge les Actés antériéurs 13, 14 V. c. 40,-14, 15 V.
c. 102, et 16V. c. 210.

CIIAP. XLI.-MUNICIPALITÉS.--1l amende 18 V. c. 100, voir
le dit Acte;

CHAP. XLII.--FONDS D'EMPRUNT MUNICIPAL, (consolidé.)-
Il amende 16 V. c. 22, quant au Bas Canada seulement.

CHAP. XLIII.-CODIFICATION DES LOIS du Bas Canada en
matières et procédures civiles.

CHAP, XLIV--ADMIÑISTRA'ION DE LA JUSTICE.-Les
sections 1 à.5 ihelusivement-la section 20-les sections 100 à
112 inclusivement-la section 133-les sections 149 à 152 inclu-
sivement, et la cédule A, sont en force depuis le 10 Juin 1857,
jour où l'Acte.a été passé; les autres sections seront mides en
force par des proclamations qui ne sont pau encore lancées, (1er
Nov. 1857.)

CHAP. XLV.-FRANC ET COMMUN SOCCAGE--disiositions
relatives à là loi concernant les terres possédées en.- Il amende
et. confirme 9 G. 4, c. 77, voir le dit Aète, qui dissipe tot doute
quant à sa mise en foïke* depuis le 1er Sept; 1851.

CHAP. XLVI.AUBERGES, loi des licences anendée.--l amende
14, 15 V. c. 100, voir le dit Acte.

CHAP. XLVII.---CHEMINSD'HIVER, (VOITURES A PATI1S),
La cour du Recorder à Montréal, autoriséetâjuger les offenses
commises en contravention des ordonnances y relatives (3, 4 V.
c. 25,---4, V. c. 33), et la section 87 de l'Ate 14, 15 V. c. 128,
aura son application en pareil cas.

CHAP. XLVIII.-CHEMINS; Acte pour incorpVore&les compagnies
à fonds social pour établir des chemins, aniendé.--Voir 1-2 V. c.
56.

CHAP. XLIX.-SOOIETES D'AGRICULTURE.-Il abroge 16 V.
ce. 11et 18,-et toutes les sections de 19, 20'V. c. 47, sauf et ex-
cepté les sections12 et 3. Voir aussi l'acte-,uivant Chap. 50.

CHA-P. L.-SOCIETES.D'AGRICULTURE,,'node de recouvrement
des deniers retenus par les anciens Trésoriers.

CHAP. LI.-CHASSE ET GIBIER,, loi amendée et refondue.-Il
übroge tous les Actes qui répugnent à sés dispositions-nmais il ne
les pas abroge expressément ni par titre ni par chapitre.

,CHAP. IIL-NOTARIAT, enregistrement des brevéts d'étudiants.
-Il amende, 10, 11 V. c. 21.

CHAP. LIII.-INSTITUTION ROŸ LE "(propriétés d u Collége
McGill).-2'7 Mai, 1857. Il amende 8 V. c. 78, et voir 41 Geo.
3. c. 17. . -

CHAP. LIY.-SOCIETE DE CONàTRUCTION.-Il amende 12
V. c. 57, voir le dit Acte.
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CHAP.~LV.-ENCANS.--Il explique 4, 5 V. c. 21, quant à certai.nes
ventes dans les campagnes.

CHAî's. 56 à 116 inclsivement.-HIIAUT CANADA.

CHAP. CXVU.-GASPE, nouvelles sociétés d'Agriculture dans cette
localité.-27 Mai, 1857. Voir aussi 20 V. c. 49, s. 41 qui se rap-
porte à cèt Acte, et la lère section qui abroge .19, 20 V.'c. 47,
saufet excepté les sections 2 et 3.

CHAP. CXVIII.THUNTINGDON, UOMTE DE, traislation ýde
certains documents déposés ah bureau d'enregistrement de Cha-
teauguay dans celui de cecomté.

CHAP. CXIX.-BEAUIIARNOIS, GODi.MANCHESTER IT ST.
ANICET, ligne de chemin établie dâns ces localités.

CHAP. CXX.-FRANKLIN, TOWNSIIP DE, formé de parties de
Townsiips dans les comtés de Chateauguay et Hluntingdon.

CHAP. GXXI.-ýIAISON DE LA TRINITE DE QUEBEC.-Il
amende 12 V:' c. 114, qui pourvoit au cas d'absence du Maître du
Havre.

CHAP. CXXII.-ý-QUEBEC ET MONTREAL, - PCLICE DANS
LES CITES DE,-Pouvoirs de[AItisèécteurs et snrintendants.

'CHAP. CXXIIL-CORPORATION DE QUEBEC, pourra établir
ui:corps de Police. 10 Juin, 1857.-l1 amende 18 V. c. 159-et
16 V. c. 233. -

CHAP. CXXIV.-POLICE RIVERAINE DE QUEBEC, accroisse-
ment de Pimpôt.pour défrayer ses dépen~ses.

CHAP. CXXV.-CHEMINS A BARRIERES DE QUEBEC, divisés
cn deux tommissions.-Il amende.4 V. -c. 17, voir7e dit- Acte.

CHAP. CXXVI.-H AVB.UE DE MONTREAL, etc.-Il amende 18
V. c. I43$voir le dit Acte-et aussi chap, 127, de cette session.

CHAP. CXXVII.-HAVRE DE MONT'REAL,, etc.-Il corrige une
erreur dans le chap. 126,

CIAP. CXXVIII.-MAISON DE LA TRINITE D. MONTREAL,
établissement d'un nouveau Tarif de Pilotage.. Voi:r 12 V. c. 117.

OIIÀP. CXXIX. -TROIS-RIVIERES INCORPOREE COMME
. CITE, et ab)rogat'on des Actes de Police, des Municipalités ef des

14emins, en te que concerne la dite cité, etc.
CHAP. XXX.--PRET,, DE £15,000 ajx incendiès. de Trois-

Rivières, autorisé.
'CHAP. CXXXI.-ST. HIYACINTIH{E, incorpoié coinme Cité. Il

abroge lea Actes anterieus '13, 14 V. c. 105,Q ot6 V..c.23
CHAP. CXXXI.-ST. L AMBERT; érigé enuñ municipalité dis-

tincte.

CHAP. CXXXII].-HALIFAX, TQ NeIlPI)E, divisé en deux

CHAP. CXXXIV.-KALIFAX ET :ST, ,NIHBERT iPARTHA-
BASKA, changemcnt dc limites.

CHAP. CXXX V.-ST. NORBERT D'ARTHABAS EA, ratification:
des procédés de la municipalité.

CHAP. CXXXVI.-SOMEVSET, TOWNSHIP DE, divisé en deux.



CHAP. CXXXVII.-ST. AUBERT, érigé en municipalité.

CHAP. CXXXVIII. - KAMOURASKA, procédés du Conseil de
- Comté, et du Conseil local de St. Paschal, ratifiés.

CHAP. CXXXIX.-BOLTON ET MAGOG, partage de teries'dans.
JI amende 10, 11 V. c. 37, (voir le-dit Acte) en ce qui regarde les
dits Townships.

CHAP. CXL.-BARREAU DU BAS CANADA, section de Québec.
-10 Jüin,.1857.

CXiP. 141.-HAUT CANADA.

CHAP. CXLII.-COMPAGNIES DES CHEMINS DE FER DE
'CHAMPLAIN ET ST. LAURENT, ET DE MONTREAL ET
NEW YORK, leurs pouvoirs définis et leurs actes ratifiés.-
27 Mai, 1857.-Voir 9 V. c. 82, et 2 Guil. 4; c. 58, qui incor-
porent les dites compagnies.

CHAPs. 143 à 147 incluSivement.-HAUT CANADA.

CEAP. CXLVIII.-COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE
STANSTEAD, SHEFFORD ET CHAMBLY.-10 Juin, 18.7.
-l amende 16 V. c. 107, voir le dit acte.

CIIAP. CXLIX.-COMPAGNIE DU CHEMIN DE ]?R ET DE
NAVIGATION DE ST. MAURICE, incorporée.-Octroi de
1, 500,000 acres de terre ýen sa faveur. La 5e section s'applique
également au chemin de fer .de la rive nord. 'Voir 6 V. c. 100.

CHAP.- CL.-COMPAGNIE DU CHEMIN DE FE R IIBER-
VILLE, BROME, SHEFFORD ET MISSISQUOI, incorporée.

Cirps. 151 à 158 inelusivement.-HAUT CA NADA.

CHAP, CLIX. BANQUE D'ONTARIO, incorporée-27 Mai, 1857.
CHAP. CLX.-BANQUE DE TORONTO;-IL-eniende 18 V. c.

205, abrogeant tout ce qui dans cet acte répugne au présent, ce
qui équivaut presque à une nouvelle charte.

CHAP. CLXI.-BANQUE COLONIALE DU CANADA.-10 Juin,
1857.-Il amende 19, 20 V. c. 123.

CHAP. CLXII.-BANQUE INTERNATIONALE DU CANADA',
incorporée.

CHAP. CLXIII.-BANQUE DU DISTRICT DE NIAGARA.-i.
amende 18 V. c. 204.

CHAP. CLXIV.-BANQUE-DE BRANTFORD, incorporée.

CHAP. CLXV.-COMPAGNIE CANADIENNE D ET ET
DEf PLACEMENT.-Il amende 19, 20 V. 6.'

CEAI. CLXVI.-COMPAGNIE DE PRET' U CANADA OUEST,
incorporée.

CHAP. CLXVUI. COMPAGNIE D'ASSURANCE DU CANADA
OtEST.-2,7 Myai, 1857,-Il amende 14, 15 V. c. 162.

CuÂpA 168.- AUT CANADA.

CHAP. C IX.-COMPAGNIE CANADIENNE DE NAVIGA-
TI INTERIEURE A -LA VAPEUR, incorporée.-10 Juin,
1857.

82A. D. 1857. 20 V1r.ù*'TABLE. :
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CHAPI. CLXX.-COMPAGNIE DU RICHELIEU (navigation à la
vapeur), incorpoqée.-- 2 7 Mai, 1857.

CHAP. CLXXL-COMPAGNIE DE NAVIGATION DE SALA-
BERRY 'de Montréàl, incorporée.-10 Juin, 1857.

CHA&Ps. 172 et 173.-HAUT CANADA.

CHAP. CLXXIV.-COMPAGNIE D'ENTRE POT, DE BASSINS
ET 'DE QUAIS DU ST. LAURENT, incorporée.

CHAP. CLXXV.-COMPAGNIE DU TELEGRAPHE -DE MO T-
REAL.-27 Mai, 1857.-fl amende 10, 11 V. c. 83.

CRAP. CLXXV COMPAGNIE DE MANUFACTURE E
SHERBROOKE, incorporée.

CHAP. 177.-HAUT CANADA.

CHAP. CLXXVIII.-COMPAGNIE D'ELEVATEURS A VAPEUR
ET D'ENTREPOT DE MONTREAL, incorporée.

CHAPs. 179 à 181 inclusivement.-.-HAUT CANADA.

CHAP. CLXXXII.-COMPAGNIE DES MINES DE JOLIETTE,
incorporée.-10 Juin, 1857.

CHAP. CLXXXIII.-INSTITUT LITTERAIRE DE SHEt-
BROOKE5-nom changé.-27 Mai, 1857e.-Il amende 18 V. c.
238.

CHAP. 184.--HAUT CANADA.'

CHAP. CLXXXV.-ECOLE DE GRAMMAIRE DE FREIIGH -
BURG, incorporée.

CHAP. CLXXXVL-ASILE DES ORPHELINS DE L'EGLI E
D'ANGLETERRE, à Québec, Directeurs incorporés.

CHAP. 187.-HAUT CANADA.

CHAP, CLXXX VIII.-DIRECTEURS ET SYNDICS de l'Asil des
Orphelins de St. Patrice-de Montréal.-Il amende 18 V. c. 235.

CHAP. CLXXXIX.-CAISSE D'ECONOML$OTRE DAME DE
QUEBEC.-Il amende 4, 5 V. c. o-r le't Acte) pour ce qui
a trait à cette institution sefle•' t.

CHAP. 190. AUT CANADA.

'IKi CXCL-MINISTRES ET SYNDICS DE L'EGLISE DE
ST. ANDRÉ, Montréal. Il mende 12 V. c; 154.

CHAPs. 172 à 193.-HAUT CANA .

CHAP. CXCIV.-HUNTINGON, COMTESSE DE-les ministres
de sa croyance autorisés à1tenir des registres de baptêmes, ma-
riages, &c.

CHAPs. 195 à 297 inclusivement.-HAUT CANADA.

CHAP. CXCVII-CHAFFEE, E. M., naturalisé.

CHAPS. 199 à 213 inclusivement.-HAUT CANADA.

CHAP. CCXIV.-EGLISE METHODISTE EPISCOPALE en Ca-
nada-ministres de la dite église autorisés à tenir des registres de
baptêmes, mariages, &c.-C Juin, 1857.

20 VICT.
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C . CCXV.-MA$KINONGE, partage de -la commune de.-Il
amende 16V. c. 2a7. Et voir 9 G. 4,c.41.

HAP. CCXVI.-ST. FRANÇOIS DU LAC, commune de.-Il
amenae 16 V. c. 114.

CHAPs. 217 et 218.-HAUT CANADA..

CHAP. CCXIX.-ASILE DE FINLAY, à Québec, incorporé.

CHAP. CCXX.-PREMIERE, EGLISE BAPTISTE LIBRE à
Hatley, autorisée à recevoir un certain legs.

CHAPs. 221 à 225 inclusiveitient.--IAuT CÂNADA.

CHAP. CCXXVI.-BESSEMER,HENRY, sapatente pour fabriquer
le fer étendue à cette Province.

ACTE RESERVE.

CHAP..CCXXVII.-COMPAGNIE DUPONT INTERNATIONAL,
incorporée.---Sanction Royale jÈroclamée le 10 Oct., 1857.
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L INDFX AUX STATU S
EN FORCE DAl LE BAS CANADA,

Jâqtt'a h fii he 'Ïa !osioi De 1M57.

Les titres suivants ajoutés à 1iidex comprennent non seulement
les Actes passés dans la Sess on de 1857'(20 Vict.)--mais aussi
quelques renvois d'un titre a un autre .qu'il a part d'sirable de
faire. Les Nouveaux Titres ont impimés en Majuscules; les
autres matières sont imprim es sous le titre auquel elles ont
rapport dans l'index ; et il se a facife en .m,ême temps qu'utile
de faire quelque marque dist'»ctiv dans l'index à chaque en-
droit où entre un nouveau tit de rianière a ce qu'en consultant
Pouvrage, il en ie puiss pase asser inaperçu.

~À T à AD1V

Actes (temporaire)' çontinués,-
L'Acte général -de continuation se. trouve être aujourd'hui

20 V. c. 16, et il contiue au 1er Janvier, 1858, et jusqu'à
la fin de la session alors prochaine tous les Actes et toutes
les dispositions, qui par 1.9, 20 V. c. 85, étaient continués au
1er Janvier, 1857, etcý.

Adminisýtration de la Juùstice,-
20YV.c. 44.

Division nouvelle du Bas Canada en districts, ss.* 1 à 5.
Cours et Jugus,"ss. 6 à 13.
Cour du Banc do la R.eine---en Appel-ss., 14 à 20 (affaires

civiles.)
,Cour. du B4Ea:c de la Reine---eii Appcel-ss.2 21, à .29 (affaýires cri-

* iinelleb.)
,Cour du-Banc de la R.eine --- affaires die la, Couronne,,ss. 30, à.34,

.Ojtrisdiction en première instance en matières criminelles.)
-our,,Sttpérieiire, ss. 35 à 44.

-Cour de Circuit, ss. 45 à 71.
Piz4c4duires, dans 'les matières civilcs/dans ces deux Cours, as. 72

/à9'2. . .

'-Ir
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Aninistration de la Justice,
Commissaires Enquêteurs, s. 93.
Dispositions relatives aux nouveaux tricts, ss. 94 à 99.
Cours de Justice et Prisons dans les no yeaux districts, ss. 100
\à 116.
istrict de , ss. 117 à 125.

les de la Mageleine, ss. 126 à 134.
Dispositions diverses, ss. 135 à 152.
Nýuveaux Districts et Chefi-ieux, Cédule A
Foimule de certificat pour la Cour du B. R. en vertu de la

s.\24. Cédule B.
Mais 'l n'y a de cet Acte' que les sections de 1 à 5-20, 10' à

i1 133-et 149 à 152, et la cédule A, qui soient en force.--
(ler Novembre, 1857). Les autres dispositions seront.mises
en viuer. par des Proclamations .qui ne sont pas encore
lancée

Agriculture,-
Les Actes 13, 14 V. c. 40-14, 15 V. c. 102-16 V. c. 210, sont

abrogés par 20 V. c. 40, établissant de nouvelles dispositions.

Agriculture-Soèiétés d'Agriculture,-
L'Acte 16 V. c. 11, est abrogé par. 20 Y. c. 32. L'Acte 16 V.

c. 18, et l'Acte 19, 20 V. c. 47, à l'exception des sections 2
et 3, sont abrogés par 20 V. c. 49, établissant de nouvelles
dispositions. Et voir aussi 20 V.'c., 50, quant aux deniers
entre les mains desanciens trésoriers, et 20 V. c. 117, quant
aux sociétés dans Gaspé.

Aliénés, dangereux,-
Voir aussi 20 V. c. 28,s. 31.

Anatomie,-
Voir les nouvelles ilispositions de 20 V. c. 28, s. 30.

Appel, Cour dl-..
Voir aussi 20 V. c. 44, ss. 14 à 29.

Arthabaska,-
Voir Halifax-St. Norbert.

Arpenteurs,-
Disposition nouvelle quant à leur admission, 20 V. c. 37.,

ARTS ET MANUFACTURES,
Acte pour les encourager ainsi que lagricniture, 20 V. c.

Assemblée Législative,-p
Les Actes 7 V. c. 65, et 18 V. c. 86, s ntabrogéé par 20 V. c.

22, qui établit des dispositions relatives àlindépendance des
deux Chambres du Parlement.



ASI à BEA

Asile des Aliénés,-
Pour les Criminels, 20 V. c. 28, ss. 16, 28, etc..
Privés. Voir 20 V. c. 28, s. 22.

ASILE -DES ORPHELINS DE L'EGLISE D'ANGLETERRE,
QUEBEC,

aIcoror0-V.c. 186.

A§ILE FINLAY DE QUEBEC,
Incorporé, 20 V. c. 219.

Auberges-Aubergistes,-
Actes de nouveau amendés par 20 V. c. 46.

BAN

Banc. de la Reine, Cour du,-
Voir 20 V. c. 44, ss. 14, etc., quand cet Acte aura pleine force

de loi.

BANQUE DE BRANTFORD,
Incorporée, 20 V. c. 164.

Banque de Toro'nto,-
Charte amendée, 20 V. c. 160.

Banque Coloniale du Canada,
Charte amefidée, 20 V. c. 161.

BANQUE INTERNATIONALE DU CANADA,
Incorporée, 20 V. c. 162.

Banque du District de Niagara,-
Charte. amendée, 20.V. o. 163.

BANQUE D'ONTARIO,
Incorporée, 20 V. c. 159.

Banqueroute,-
Les Actes mentionnés sont de nouveau continués »our cer-

taines fins -spéciales jusqu'au 1er Janvier, 1858, et Jusqu'à la
fin de la session alors prochaine par 20 V. o. 16.

Barreau du Bas Canada,-
Voir 20 V. c. 140, quant à la bibliothèque de la Section de

Québec.

Batiments-à-Vapeur,-
Octroi en faveur d'une ligne hebdomadaire pour iEurope, 20

.V7'o. 9.

BEAUHAR1OIS ET GODMANCHESTER,
Acte pour définir la ligne entre, pour certaines fins, 20 V.

c. 119.

187
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Berthier, Comté de, divisé,-
Mais voir 18 V. c. 100, ss. 7 et 10.

BESSEMER, H.
Ses Lettres Patentes étendues au Caada, 20 V. c. 226,-

Bêtes fauves et Gibier,-
Voir Chasse et Gibier

Baouf et Lard, nspetion,
Quant au leÏsi. Pork, voir 20 V. c. 13.

BOLTON ET MAGOG, TOWNSITPS DE,
Pour le partage des terres dans les, 20 V. c. 139.

Brevêts d'Inventions, priviléges exclusifs pour les,-

Les.Patentes émises depuis l'Union, mais avant 1S51, étendues
'à toiït leCantLda, 20 V. c. 33.

Bureau& Poste,-
Actes de nouveau anendés par 20 V. c. 25Y qui abroge les sec-

tions 1 et 5 de 18 V. o. 79.

CAI

Caisse d'Econonie Notre-Dame, à Québec,-
L'Acte des Banques d'Epargnes amendé en' ce qui la con

cerne, ,O V. c. 189.

CHAFFEE, E. M.

Naturalisé, 20 V. c. 198.

CIIATEAUGUAY,
Voir Huntingdon---Franklin.

Chasse et Gibier,-
Lois amendées et refondues, et les' dispositions incompatibles

abrogées, 20 V. c. 51.
Et voir quant aux Rats-musqués, 20 V. c. 30. Voir aussi

L'Islet.
N. B.---Par inadvertance le titre " btes fauves et gibier" a été

inséré dans, l'Index général au-lieu de "chasse et gzbier."

Chemins de Fer, gënéralement,-
Pour prévenir les accidents en nommant des inspecteurs, etc.,

20 V. c. 12 (qui amende 16 V. c. 169, quant à, la manière.
Jd'arreter les trains avant de traverser les ponts tournants.)

L'Acte 14, 15 V. c. 51, expliqué quant aux clôtures, 20' V.
c.35.

1$8a
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Vhemins et Ponts, Compagnies pour les,-
L'Acte 12 V. c. 56, est amendé quant à la largeur des chemins

par 20 V. o. 48.
Voir aussi 13, 14 V. c. 15, quant aux 'chemins, etc. dans les

cités, abandonnés par les Commissaires des Travaux Publics.

Chemins d'Hiver,-
Voir aussi 20 V. c. 47;quant au pouvoir de la Cour de Rec rder

de Montréal.

Chemin de Fer du Grand Tronc,-
Aide ultérieure an-et.cessation de la charge de Direofeurs 'du

GouvernemenL, 20· V. c. 11.

Circits-Cour de Circuit,-
Voir aussi Québec, Circuit de---Arthabaska---Richmond, etc.'

et 20 V. c. 44, ss. 45 à 71.

CODIFICATION,
Des Lois du Bas Canada, 20 V. c. 43.

Collége de Sherbrooke,-
Voir Institut Littéraire de. Sherbrooke.

Collége McGill,-
Voir assi 20 V..c. 53.

COMPAGNIE CANADIENNE DENAVIGATION INTERIEURE
A LA VAPEUR,

Incorporée, 20 V. c. 169.

COMPAGNIE DE NAVIGATION DE SALA1ERRY,
Incorporée, 20 V. c. 171.

Compagnie~ des Propriétairës du Chemin de Fer du
Champlain et du St. Laurent,-

Page 28. Insérez "4 V. c. 18 " au lieu de "4 Guil. 4, c. 18,"
et ajoutez 20 V. c. 142.

COMPAGNIE DU CHEMIN D'IBERVILLE, BROME, SHEF-
FORD ET MISSISQUOI,

Incorporée, 20 V. c. 150.

Cornpagnie&'du Pont Internatioiqal, (Buffalo et Fort
Erié,)-

Incorporée, 20 V. e. 227.

COMPAGNIE DES MINES DE JOLIETTE,
Incorporée, 20 V..c. 182.

Compagnies des Mines,-
Autorisées à constrgire des chemins à rails plats, etc., 20 V.

c. 15.
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Compagnie du Chemin de Ferde Montréal etNew York,-
Charte amendée de nouveau (imioitavee la compagnie du

chemin de fer du Champlain et du St. Laurent,) 20 V. c. 142.

COMPAGNIE D'ELEVATEURS A VAPEUR ET D'ENTREPOT
DE MONTREAL,

Incorporée, 20 V. N. 178.

Compagnie duL Télégraphe de Montréal,-
Charte amendée, 20 V. c. 175.

Compagnie du Chemin de Fer de la Rive Nord,-
Voir aussi 20 V. c. 1491lquant à l'union avec la compagnie

du chemin de fer de St. Maurice.)
COMPAGNIE DU RICHELIEU, (Navigation à la vapeur,)

Incorporée; 20 V. c. 170.

COMPAGNIE D'ENTREPOT, DE BASSINS ET DE QUAIS DU
ST. LAURENT,

Incorporée, 20 V. c.'174.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER ET DE LA NAVIGATION
DtJ ST. MAURICE,

Incorporée, 20 V. c. 14P.

COMPAGNIE MANUFACTURIERE DE SHERBROOKE,
Incorporée, 20 V. c. 176.

Compagnie du chemin de fer de Stanstead, Shefford et
Chambly,-

Charte amendée; 20 V. c. 148.

Compagnie d'Assurance de l'Ouest,-
Charte amendée, 20 V. c. 167.

Compagnie de Prêt du Canada Ouest,-
Incorporée, 20 V. c. 166.

Compagnie Canadienne de Prêt et de Placemient,-
Charte amendée, 20 V. c. 165.

Comp'tes Publics,-
Seront tenus en Dollars et en Cents à la fin de 1857, 20 V.

c.18.

Comté de Drummond,-
Ajoutez-Mais voir 18 V. c. 100, ss. 7 et 10, et 18 V. c.-76,s. 2.

Comtesse de Huntingdon,-
Voir -Huntingdon.

Construction, Sociétés de,-
Voir aussi 20 Y. c. 54, qui amende 12 V. c. 57.



COU à ENC

Cours des Commissaires,-
Voir 20 V. c. 38,.quant à l'endroit oiIGdoit originer la poursuite.

Cours Monétaire,-
Voir aussi quant aux moinaies falsifiées, 20 V. c. 30-et 20 V.

c. 18, prescrivant qu'après 1857, les comptes publics seront'
en Dollars et Cents.

Cour de Recorder de Montréal,-
Voir aussi 18 V. c. 162,s. 10 à 13, et 20 V. c. 47, quant aux

contraventions aux ordoniances des voitures à patins.

Cours de Recorder,
Peuvent prendre connaissance des petits larcins, etc., d'une-

manière sommaire, 20 V. c. 27.

Cruauté aux Animaux,-
Acte pour punir la, Qtc., 20 V. c. 31-mais les sections 2 et 3

ne s'appliquent qu'au Haut Canada.

DIR

Directeur et Syndics de l'Asile des Orphelins de St.
Patrice,-

Acte d'incorporation, etc., amendé par 20 V. c. 188.

Dollars et Cents,
Voir Comptes Publics.

EGL

Eglise d'Angleterre et d'irlande,-
Les Membres de dette église autorisés à. se réunir-en Synode,

19, 20 V. c. 141.y

Elections -de lAssemblée Législative,-
Voir aussi Saguenay et Gaspé, quant au apport des Writs

d'élections pour ces Comtés.. Et wir Elections Contestées.

Elections Contestées,-
Ajoutez 20 V. c. 23, qui pourvoit à ce que la preuve soit faite

avant la réunion du Parlement.

Emprunt Municipal, Fonds Consolidé d',-
Âcte 16 V. c. 22amendé quant au, prélèvement des arrérages

sur le Warrant du Gouverneur,20V, c.20,-et expliqué quant
au Bas Canada seulement par 20 V. c. 42.

Encans-Encanteure,-
Il n'y aura pas de droit de payable sur certaines ventes dans

les Districts ruraux, 20 V. c. 55.
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FEFlU

Origine du, dans les cités et les villes et villagesiricoroés.
il, sera '-fait des investigations à cet égard en certains cas
20 V.c. 36.

F1'nane-
Emprunt de £325,000 autorisé, 20 V. e. 17.

franc et Cormun Socager-
Pour régler la. loi relative aux terres tenues en franc et com-

rmi soccage- 20 V. c. 45; cet Acte dissipe tous doutes &.
l'égard de 9:G,4, c. 77.

Franklin, Township de,-
Erigé et annexé au Comté d'I [unihgdon, 20V. c. 120.

G AS

Gaspé,-
îQuitè sociétsîagriÔultuîe forknées dans, 20 V. c. 1

Gaspé, Pêcheries dans,L-
L' V 4 5 ' L 56 t bUVJe~ jJo .2O V 4

,.I .I c. esK ar ro parà e .

,GODMANCHESTERY
Voir Beauharnois. •

Golfe St. Laurent,-
Voir Phares.

qosseiun, A
Pônt sur la Rivière Boyer. joutez

G tNéLLE, TQWNSHIP DE,
Lim'ites chašigées, 16 V. c.224.

52 G. 3 . 20

HAL-

HALIFAX, TOWNSHIP D?,
Partagé en detux 20 V. c. 133.

celui de St. Norbert d'Arthabaska, limites changées 0 .
c. 1È4~

HATLEY
Voir Première Eglise des Baptistes, etc.

H ITAYX ET ASILES P.BLIC s,
Pour la meilleure admmi stration des 20 V. c. 28.



Huntingdon, Comté de,- 7 iiý -
Les.regis es. transférég d Chaeuug2 .c18V Waugàày,2b> V. O..118.

Oir auss- Frankhnl-et quant à ses divisions eà,deu ditrt -ct
8 99et6 c. 152

WJTNGDON, <dgTEssE D'
Les Ministres de sa croYance peuvent célébrer les marnage.

etc., 20 V. c. 194.

Hypothèques
t voir 20 V. c. 45, s. 1, dissipant tous doutes quant à cet Acte

Annulation des, 16 V. e. 206, as. 1 à 3.

I\N D

Indépendance du \Parlernent,--
Voir Parlement.

Institut Littéraire de Sherbrooke,
Charte mendée et le. nom changé en celui de

etc. 0 V. c. 183.

Institution, Royale,
oir quantn auCollége McGil 20 V. c. 53

sle Bizarre,
Mais voir 8 V c. 76 s. 8, 9, 15 et 18 V c. 99, Ï. i.

E U

JEUNES DELINQUANTS,
Prisons pour les, 20 V. c. .28
Procès sommaires et.punition des, 20 V. c. 29.

uges de Paix,-
e faut as oublier que l'Acte 14, 15 V. c'95, ne s'appliquépas aux procédures sous lautorité. de 20 V. c.27. Vo

section 10 de cet Acte.
Voir aussi 20 V. c. 29, quant aux procès sommaires des jeunes

délinquants.

Justice Criminelle-Administration, ete.
outez 27 G. 3, c. 1, Appel de fortes amendetc. 3urèse
matièreseriinelles.--Mais voir aussi, 10 11 . c. 13, s. , e
14, 15 Vc. 89, s. 3, par. 7, quant aùxjurés--et M2 V. ce. 37
38, quant aux termes-e 12V.c.37 s. 19, quant aux a

d'amendes
ajoute eunes Délinqùants aux renvi tro

à lafn i

13. . .
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Kamo~ù~k,
Et St;Paschal--confirmation de. certains ·Mtes du onseil de

comté et des conseils locaux, 20 V.;c. 138.
Voir aussi 14, '15 V. c. 89, s. 5,quart aux jurés

mouraka.:

LAR

La il,-
Pour l'instruction sommaire ýdes petits larcins et des tentatives

de-larcin, 20-V. c. 27.

Lotbinière, partagé en deux Municipalités,-
Mais'voir aussi 18 V. c. 100, ss. 7, 10.

,M AG

Magog, Township de,-
Voir Bolton-Partage.

Maison de la Trinité, de Motréal,-
Pilotage réglé de nouveau 20 V. c. 128.
Voir aussi quant aux Pilotes licenciés, 13, 14 V. c 96.
L'Acte 10, 1I V.,c. 1, est de nouveau continué par 20 V. c. 16-

jusqu'en 185$%etc,.

Manufactures, 1Nes, etc., Compagnie de,,
LÀ%cte .13, 14>V. c. 28, amendé de maniére à encourager l'i..

troduction des-capitaux étrangers,-20 V. c. 14, et les Com-
pagnies de Mines autorisées à construire des chemins à rails-
plats, 20 V. c. 15.

Maskinongé, Commune de,-
Actes amendés, 20 V. c. 215.

Megantic, Comté de,
Partagé en deux districts d'enregistrement. Voir aussi 18 V.

c.99-16 Vi c. 152; et quant aux limites, voir Halifax.

ÎNISTRES -METI-IODISTES EPISCOPALIENS,
Peuvent 'célébrer les mariages, etc., 20 V. c. 214.

Ministres et Syndics de l'église St. André, Monféa
Acte 'd'incorporation amendé, 20 V. c. 191.

Mnnmaies falsifiées,-
Pour en empêcher la circulation, 20 V. c. 30.

X ntréal,- -
Prison à 10,11G.4,c.31

Montréal, Havre de,-
Actes amendés, 20 V. ce. 126, 127.
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Montréal, Chemins à barrières près de,-
Insérez 9 V. c. 67 au lieu de 9 V. c. 60.:

Municipalités,-
L'Acte des Municipalités et des Chemins du Bas -Canada

rauiëndf, so"VLc. 41.
Interprétation, s. 1.
Annexion 'dë parties de paroisses et 'de townships, et placest

extra-paroissiales, s.2.
Pouvoirs communsrà tous les conseils, s. 3;
Personnes inhabiles à agir, ou exeimptes d'agir, comme mem-

bres ou officiers des conseils municipaux, s.-4.
Pouvoirs communs à tous les conseils locaux, s. 5.
Pouyoirs spéciaux des conseils de ville et de village, s. 6.
Clauses de-l'ordonnance de"þolic.e, relatives ux 'personnes dé-

réglées, étendues aux runicipalités de 'ville ét de'village, à. 7.
La charge de surintendant de comté abolie-nouveaux procés-'

verbaux-pouvoirs et devoirs des officiers de voi-ie, s..
Par qui seront entretenus les chemins en l'absence de règle-

ment ou de procès-verbal, s. 9.
Estirmation et évaluation, s. 10.
Corvée,,s. 11
Perception des cotisations-devoirs des secrétaires et autres

officiers à cet égard, s. 12.-
Ventes de propriétés, s. 13.
Recouvrement des pénalités, s. 14.
Voiaussi quant aux Trois-Rivières, 20 V. c. 129, qui lincor-

pore commé cité, et qui l'exempte jusqu'à un'certain degr&
de P'opération du dit Acte des Mtinicipalitéi et des Chemins,
18:V: c.100.""''''

Voir aussi Poissori---quant à l'effet de l'Acte des Pécheries.
Et aussi les ñoms des Municipalitës soumises à' l'opération de

certains Actes---tels que Bellingham---Chatham---Franklin,
etc.

NA V

Navires-à-Vapeur,-
Nquvelles dispositibns'pour leur inspection, et pour la suretb

de la vie des passagers, 20 V. c. 3U

'OFF

Officiers Publics,-
Voir Service Civil' '

PAR .

Parlement, Provincial,-
Indépendance d, 20 V. c. 22.,'

Pa r edes terres de Township en certains cas,-
Vir20 V. e. 139 quant aux terres dans Bolton et Magog.

13<'
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Pêcheries du Labrador et du Golfe,-
L'Acte 16 V. c. 9 est abrogé par 20 V. c. 21.

Pénitencier Provincial à Kingston,
L'Acte 14,15 V. c. 2 est-continué jusqu'en 1858, etc. par 20 V.

c. 16.
Voir aussi 2Ô V. c. 28, s. 4,.quant aux règlements.

Pensionnaires de l'Armée et de la Marine, etc.-
L'Acte 14, 15 V. c. 77 aexpiré à la fin de la session de 1857.

Phares,-
Paiement de la part du Canada pour en défrayer, le coût dans

le Golfe St. Laurent, etc., 20 V. c. 10.

Poisson,-
Acte des Pêcheries, 20 V. c. 21, par lequel les Actes 9 G. 4,

c. 51---7 V. c. 13--18 V. c. 114, sont abrogés, et les pouvoirs
conférés aux conseils municipaux par 18 V. c.100, s. 19,
par. 7, sont transférés au Gouverneur en Conseil.

Et voir Saguenay.

Police, réglements de la',-
Voir 20 V. ô. 129, s. 1, quant à la cité des Trois-Rivières.

7 Et voir 20 V. c. 122 qùant à Québec et Montréal, et 20 V. c.
123 et 124 quant à la ville de Québec seule.

PREMIERE EGLISE BAPTISTE VOLONTAIRE.D'.HATLEY,
Autorisée à recevoir un certain legs, 20 V. c. 220.

Prisons,-
Pour les jeunes délinquants---méilleure administration des,

généralement, 20 V. c. 28.

Profession de Notaire, organisation de la-
Voir aussi 20 V. c. 53,.quant à l'enregistrement des brevêts des

étudiants.

Québec, Corporation de,-
Autorisée à former un corps de police, 20 V. c. 123.

Québec, Chemins à barrière ès de,-
Divisés en deux commissions, etc.,:20 V. c. 125.

Québec et Montréal,-
Enquete sur l'origine du. feu dans. L'Acte 18 V. c. 157, est

abrogé par 20 V. c. 36, qui établit de semblables dispositions
uant aux feux dans les cités, villes et villages'iAcorporés

toute l'étendue de la province.
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Québec et Montréal, Police dans,-
Police fluriale (Québec)-augmentation des droits pour en dé.

frayer les dépenses, 20 V. c. 124.
Pouvoirs de 1inspecteur et du surintendant,20 V. ce. 122 123.

Quo Warranto,-
Voir Prérogative, Writs de,

R AT

ILATS-MUSQUES,
Durée de la chasse aux, 20 V. c. 39.

Richmond et Stanstead, Cours de Circuits dans,
Mais voir aussi 18 V. c. 166, ss. 4, 7, etc.

Riniouski,-
Voir aussi 18 V. c. 100, ýs. 7, 10, 12, (quant à la 1Vunicipalité>

-et 18-V. c. 99-16 V. c. 152, quant aux Districts d'Enregis-
trement.

Saguenay,--(seconde Municipalité établie au,)-
Voir aussi 13, 14 V. c. 107-18 V. c." 99-et 16 V. . 152--
gt 18 V. c. 100, ss. 7 et 10.

St. Anicet,-
Voir Beanharnois.

St. Antoine de l'lle aux Grues,-
Mais voir aussi 18 V. c. 100, ss. 7 et 10.

St. Antoine de la Baie du Febvre, (
Voir aussi La Baie du Febvrepour 2

ST. AUBERT, (dans P'Ilet,).
Erigé en Maniipalité, 20 V. c. 137.

St. Franois du Lac,

Commune de,)-
G-. 4, c. 10-4 G. 4, c.

Acte pour régler la commune amendé, 20 V. c. 216.

St. Hyacinthe,-
Incorporé comme ville, 20 V. c. .131, -cet Acte abroge 16 V.

c. 236, et confirmel'abrogation de 13, 14 V. c. 105.

ST. LAMBERT, (vis à-vis Montréal,)
Incorporé comnme Municipalité, 20 V. c. 132.

St.Norbert d'Arthabaska,-
Limites changées, 20 V. c. 134.
Actés de la Municipalité confirmés, 20 V. c. 135.

ST. PASCHAL,
Voir Kamouraska.
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Sauvage,
Po -laivilisation graduelle des, 20V. C. 26.

BC, NCE MECANIQUE,
Pour l'encouragemènt de la, 20'V. c. 32, ss. 18e et seg

$ERVICE CIVIL,
Organisatiodi et amélioration du, 20 V. o. 24

Siége du Gouvernement
Octroi de £225,000 pour les Edifides publics au, 2 17,

8.2.

SOMERSET, TOWNSHIP DE,
Partagé on deux, 20 V. c. 236.

Subsides,-
Pour 1857, octroi pour les Edifices àu Siége du Gouvernemen

et empruIt.le £325,O00,-20 V. c. 17.
TEM

Tempérance, Fils de la,-
Voir Grande Division et Divisions subordonnées, etc.

Townships- d
Voii aussi 12 V. c. 11, s. 2, quant à l'annexionde petits Gores.

Travaux Publics,-
--- éages-et-èglements à cet égard, 20 V. c. 19

Traverses-Traversiers,-
Mais voir 20 V. c. 41, s. 5, pars. 3 et 4.

Troisiières,-
Incorporée comme cité, 20 V.. c. 129.
Secours aux víctimes deéi'ncendië 'de Novembre, 1857ï-20 V,
- . 130.



i TIR ES ADDITIONNELS
QUI EnTw -DASLES

DIVERSES CLASSES DE LA PREMIERE PARTIE
Du

SUPPLEMENT.

Départements Publics-istitution.s et Propriétés.
Arts et Manufactures-Service Civil-Côdification.

Loi et Procédure Criminelle ou Pénale.
Acte des Pecheries-Jeines Délinqüants.

Dispositions spéciales concernant les Municipalités.
Beauharnois-Franklin-Halifhx - Kanouraska -St. Aubert-St.

Lambert-Somerset.
Banques .

Baque de Brantford-Banque Internationale-Banque d'Onta o.
Assoctations Charitables et Biénveillantes.

Caisse d'Economie Notre -Dame, Québec-Asile des Orphelins de
l'Eglise d'Angleterre.

Compagnies de Commerce et de Navigation.
Compagnie Canadienne de navigation intérieure-De Salaberry-

Elévateurs-à-1vapeur de Montréal-Richelieu-Entrep.t du St.
ouren1t.t

Manufacture de Sherbrooke.
Compagnies de Mines.

Joliette.
Naturalisation de diverses personnes.

Chfee, E. M.,
Compagnies de Chemins de. Fer.

Compagnie du Chemin de Fer du St. Maurice et de la Navigation à
la vapeur,

Corps Religieux.
Première Eglise Baptiste volontaire-Huntingdon, Comtesse d'-M6-

thodistes Episcopaliens.
Compagnies de Chemins.

Iberville, Brome, Shefford et Missisquoi.
Diverses matières d'interet personnel.

Bessemer (Lettres Pàtentes)-Bolton (partage des terres),
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